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Abréviations 
CE Conseil des Etats 
CN Conseil national 
Ip. Interpellation 
Ip.u. Interpellation urgente 
Mo. Motion 
Po. Postulat 
Q Question 
QU Question urgente 

Groupes
BD Groupe BD 
CE Groupe PDC-PEV 
G Groupe écologiste 
GL Groupe vert’libéral 
RL Groupe libéral-radical 
S Groupe socialiste 
V Groupe de l'Union démocratique du Centre 

Commissions 
CAJ Commission des affaires juridiques 
CdF Commission des finances 
CdG Commission de gestion 
CEATE Commission de l'environnement, de l'amé-

nagement du territoire et de l'énergie 
CER Commission de l'économie et des redevan-

ces
CI Commission de l’immunité 

CIP Commission des institutions politiques 
CPE Commission de politique extérieure 
CPS Commission de la politique de sécurité 
CSEC Commission de la science, de l'éducation et 

de la culture 
CSSS Commission de la sécurité sociale et de la 

santé publique 
CTT Commission des transports et des télé-

communications

Délégations et commissions communes 
AELE/PE Délégation AELE / Parlement européen 
APF Délégation auprès de l'Assemblée 

parlementaire de la Francophonie 
CGra Commission des grâces 
CJ Commission judiciaire 
CRed Commission de rédaction 
DA Délégation administrative 
DélCdG Délégation des commissions de gestion 
DF Délégation des finances 
DCE Délégation auprès du Conseil de l'Europe 
DSN Délégation de surveillance des NLFA 
OSCE Délégation auprès de l'Assemblée parle-

mentaire de l'OSCE 
OTAN Délégation auprès de l'Assemblée 

parlementaire de l'OTAN (membre associé)
UIP Délégation auprès de l’Union 

interparlementaire
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Aperçu général

Interventions personnelles

Conseil national

Motions adoptées par le Conseil des Etats

Interventions des groupes

•x 04.3655 é Mo.
Conseil des Etats. Modification de la loi sur la 
TVA(Hess Hans)

E 13.3393 é Mo.
Conseil des Etats. Faire de l'autorisation accordée par 
Swissmedic pour un médicament un élément publici-
taire(Eder)

E 13.3650 é Mo.
Conseil des Etats. Universalité des allocations familia-
les. Aussi pour les mères bénéficiaires d'APG maternité 
durant leur droit au chômage(Seydoux)

E 13.3656 é Mo.
Conseil des Etats. Collecte de données relatives aux 
retraits sous forme de capital du deuxième pilier(Schwal-
ler)
Voir objet 13.3547 Mo. Groupe CE

E 13.3657 é Mo.
Conseil des Etats. Contributions financières en faveur 
de l'organisation de concours de bétail(Zanetti)

E 13.3660 é Mo.
Conseil des Etats. Retransmission en direct des délibé-
rations publiques du Tribunal fédéral(Schmid Martin)

E 13.3662 é Mo.
Conseil des Etats. Mettre un terme à la discrimination 
de l'industrie suisse d'armement(CPS-CE)

•x 13.3668 é Mo.
Conseil des Etats. Améliorer l'application des mesures 
d'accompagnement et renforcer les instruments du par-
tenariat social(CER-CE (13.014))

12.4131 n Mo.
Groupe BD. Corrélation automatique entre l'âge de la 
retraite et l'espérance de vie

13.3471 n Mo.
Groupe BD. Pénurie de main-d'oeuvre qualifiée en 
Suisse. La libre circulation des personnes n'est pas la 
panacée
Voir objet 13.3454 Mo. Groupe CE
Voir objet 13.3652 Mo. Schwaller

13.3488 n Mo.
Groupe BD. WLAN gratuit dans les transports publics

13.3490 n Mo.
Groupe BD. Sécurité des TIC. Création d'un centre de 
compétences

13.3707 n Po.
Groupe BD. Stratégie cybernétique globale et adaptée 
aux exigences futures

* 13.4221 n Ip.
Groupe BD. Conséquences de la libre circulation des 
personnes pour les cantons frontaliers. Sur quels points 
faut-il agir?

12.4034 n Mo.
Groupe CE. Assouplir l'application de la lex Koller

13.3213 n Mo.
Groupe CE. Même financement pour les prestations en 
milieu hospitalier et les prestations ambulatoires

13.3454 n Mo.
Groupe CE. Pénurie de main-d'oeuvre qualifiée en 
Suisse. La libre circulation des personnes n'est pas la 
panacée
Voir objet 13.3471 Mo. Groupe BD
Voir objet 13.3652 Mo. Schwaller

13.3547 n Mo.
Groupe CE. Collecte de données relatives aux retraits 
sous forme de capital du deuxième pilier
Voir objet 13.3656 Mo. Schwaller

* 13.4023 n Ip.
Groupe CE. Interrogations sur la politique informatique 
de la Confédération

* 13.4114 n Ip.
Groupe CE. Effets de la libre circulation des personnes 
sur les cantons frontaliers: quelles mesures prendre?

12.3764 n Ip.
Groupe G. Déterminer sérieusement les effets des 
OGM et des pesticides sur la santé

12.3826 n Mo.
Groupe G. Suppression de l'imposition de la valeur loca-
tive et de toutes les possibilités de déduction

13.3015 n Po.
Groupe G. Migration circulaire, partenariat pour la mobi-
lité et permis travail-formation provisoire

13.3294 n Mo.
Groupe G. Contrôles continus des radionucléides reje-
tés par les centrales nucléaires dans l'environnement 
aquatique. Plan d'urgence en cas de contamination

13.3399 n Mo.
Groupe G. Donner pour mission aux CFF de favoriser le 
transfert de la route au rail

13.3460 n Po.
Groupe G. Titres de transport électroniques dans les 
transports publics. Soutenir un projet pilote régional

13.3484 n Mo.
Groupe G. Faciliter les investissements des caisses de 
pension suisses dans les infrastructures énergétiques 
suisses

13.3540 n Po.
Groupe G. Des mesures d'accompagnement pour un 
développement économique durable dans les régions 
touchées par la lex Weber

13.3864 n Mo.
Groupe G. Aligner la durée du service civil sur celle du 
service militaire

13.3865 n Mo.
Groupe G. Service civil volontaire pour les femmes, les 
étrangers et les personnes inaptes au service

13.3877 n Mo.
Groupe G. Césium dans le lac de Bienne. Mécanismes 
de contrôle et plans d'urgence pour tous
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* 13.4086 n Mo.
Groupe G. Programme national de recherche portant 
sur un système de protection des données applicable au 
quotidien dans la société de l’information

* 13.4087 n Mo.
Groupe G. Dénonciation de l’«Operating Working Arran-
gement» conclu avec les Etats-Unis

* 13.4091 n Mo.
Groupe G. Interdire l'utilisation d'installations à des fins 
d'espionnage politique, militaire ou économique, que ce 
soit à l'encontre de la Suisse ou d'Etats étrangers

12.4004 n Ip.
Groupe GL. Plan directeur pour une prévoyance 
vieillesse durable

12.4268 n Mo.
Groupe GL. Heures d'ouverture des magasins. Garantir 
une concurrence équitable

13.3941 n Mo.
Groupe GL. Les centrales produisant de l'énergie en 
ruban ne doivent plus saturer les lignes électriques

* 13.4080 n Po.
Groupe GL. Egalité au regard du droit fiscal et du droit 
des assurances sociales

* 13.4285 n Mo.
Groupe GL. Imposer le principe «appliquer ou expli-
quer» pour lutter contre la discrimination fondée sur le 
sexe en matière d’emploi

12.3069 n Mo.
Groupe RL. Expertises de la Commission fédérale pour 
la protection de la nature et du paysage

12.3186 n Mo.
Groupe RL. Mise sur un pied d'égalité de la CTI et du 
FNS sur les plans organisationnel et financier

12.3734 n Mo.
Groupe RL. RPC. Mettre en place une pratique raison-
nable en matière d'attribution des fonds

12.3814 n Mo.
Groupe RL. Mettre fin à la pénalité fiscale inhérente au 
pilier 3b. Imposer le rendement des avoirs lors de leur 
retrait et non les apports

12.4001 n Ip.
Groupe RL. Pour une réforme de la prévoyance 
vieillesse qui garantisse des rentes sûres

12.4076 n Po.
Groupe RL. Introduction d'un processus judiciaire 
adapté à la lutte contre la petite délinquance

12.4135 n Po.
Groupe RL. TVA. Une taxe à tout faire?

12.4170 n Mo.
Groupe RL. Prévenir l'utilisation abusive du capital de 
prévoyance plutôt que de limiter les possibilités de retrait

12.4171 n Mo.
Groupe RL. LAMal. Mieux accompagner les patients 
pour améliorer l'efficacité des traitements

12.4172 n Po.
Groupe RL. Garantir la liberté économique et lutter con-
tre les distorsions de concurrence créées par les entre-
prises d'Etat

12.4173 n Ip.
Groupe RL. Coûts de la Stratégie énergétique 2050 
pour notre économie. Indications trompeuses du Conseil 
fédéral à propos du premier paquet de mesures

13.3018 n Ip.
Groupe RL. Stratégie énergétique 2050. Des consé-
quences économiques évaluées sur la base d'hypothè-
ses fausses

13.3054 n Po.
Groupe RL. Effets sur la Suisse d'un accord de libre-
échange entre les Etats-Unis et l'Union européenne

13.3175 n Po.
Groupe RL. Pour une concurrence performante. Contre 
les aides publiques qui provoquent des distorsions de 
concurrence

13.3462 n Po.
Groupe RL. Garantir la stabilité financière du deuxième 
pilier obligatoire et la possibilité de planifier le départ à la 
retraite

13.3483 n Po.
Groupe RL. Partenariats public-privé pour des projets 
d'infrastructures

•x 13.3771 n Po.
Groupe RL. Asile. Statistique des autorisations de 
séjour pour cas de rigueur

13.3772 n Po.
Groupe RL. Distorsion du marché en raison d'un sou-
tien inégal aux différentes énergies renouvelables

13.3773 n Ip.
Groupe RL. Pour une loi sur les télécommunications 
nous permettant d'affronter l'avenir. Elaborer une straté-
gie globale consacrée au cyberespace

•x 13.3774 n Ip.
Groupe RL. La réforme de l'imposition des entreprises II 
ruine-t-elle l'AVS?

13.3775 n Ip.
Groupe RL. Libre circulation des personnes. Vaines 
promesses ou mesures effectives concernant les autori-
sations de séjour et d'établissement?

•x 13.3776 n Ip.
Groupe RL. Octroi de la protection provisoire aux 
Syriens?

•x 13.3779 n Ip.
Groupe RL. Focalisation de la Cour européenne des 
droits de l'homme sur ses tâches principales

13.3805 n Po.
Groupe RL. Etablir un rapport clair entre le droit interna-
tional et le droit suisse

* 13.4138 n Mo.
Groupe RL. Moins de redevances et d’émoluments et 
davantage d’investissements

* 13.4139 n Po.
Groupe RL. Introduction rapide de la cadence au quart 
d'heure sur l'axe ferroviaire est-ouest

* 13.4140 n Po.
Groupe RL. Développement de l’infrastructure des 
transports. Remplacer le bricolage par une vue 
d’ensemble
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Interventions des commissions

* 13.4141 n Po.
Groupe RL. Projets informatiques de la Confédération: 
où va-t-on?

* 13.4142 n Mo.
Groupe RL. Économies massives pour l’économie 
grâce à des procédures douanières informatisées

* 13.4147 n Po.
Groupe RL. Contribuer à assurer le financement des 
infrastructures ferroviaires à l'aide d'emprunts obligatai-
res lancés par les CFF

12.4007 n Ip.
Groupe S. Garantir les rentes

12.4009 n Ip.
Groupe S. Impôt sur le bénéfice des entreprises. Quelle 
solution nationale?

13.3026 n Ip.
Groupe S. Nouvelles mesures contre les excès sur le 
marché immobilier

13.3027 n Ip.
Groupe S. Marché immobilier. Facteurs qui poussent à 
la hausse les prix des logements à vendre ou à louer

13.3677 n Ip.
Groupe S. Certains services de renseignement étran-
gers, tels que la NSA, furètent-il également en Suisse?

13.3743 n Mo.
Groupe S. Motion garantie bancaire. Séparation des 
activités bancaires

13.3744 n Mo.
Groupe S. Motion garantie bancaire. Augmenter les 
fonds propres pour protéger l'économie

13.3791 n Mo.
Groupe S. Révision de la LAVI. Améliorer la protection 
des victimes

13.3792 n Mo.
Groupe S. Création d'une zone exempte d'armes de 
destruction massive au Moyen-Orient

* 13.4178 n Mo.
Groupe S. Contrôles internes et externes de l'Adminis-
tration fédérale des contributions (AFC): garantir la 
sécurité du droit

•x 11.4056 n Ip.
Groupe V. De la transparence dans la politique euro-
péenne du Conseil fédéral

•x 11.4057 n Ip.
Groupe V. L'immigration massive de demandeurs 
d'asile provoque le chaos dans les structures d'héberge-
ment

12.3515 n Mo.
Groupe V. Apprentissage professionnel pour les sans-
papiers. Empêcher la fraude orchestrée par ordonnance

12.3707 n Ip.
Groupe V. Conséquences de l'achat d'obligations d'Etat 
par la Banque centrale européenne

12.3748 n Ip.
Groupe V. Publication des documents pertinents pour la 
politique européenne

12.4002 n Ip.
Groupe V. Garantir la prévoyance professionnelle à 
long terme

12.4184 n Ip.
Groupe V. La face cachée de l'accord sur la libre circu-
lation des personnes

13.3316 n Mo.
Groupe V. Traitement rapide de la ruineuse initiative 
populaire "Imposer les successions de plusieurs millions 
pour financer notre AVS"

13.3390 n Ip.
Groupe V. Capacité concurrentielle du site industriel et 
financier suisse

13.3676 n Ip.
Groupe V. Accord-cadre avec l'UE sur les questions ins-
titutionnelles. Mandat de négociation contestable

13.3722 n Ip.
Groupe V. Explosion du nombre de troubles psychiques

13.3740 n Mo.
Groupe V. Principes visant à régler le problème des éta-
blissements dits "too big to fail"

* 13.4077 n Ip.
Groupe V. Espionnage de données et sécurité sur Inter-
net

* 13.4078 n Ip.
Groupe V. Relations internationales de l’Assemblée 
fédérale

* 13.4117 n Mo.
Groupe V. Positions stratégiques concernant les rela-
tions entre la Suisse et l'Union européenne

* 13.4154 n Po.
Groupe V. Coûts des solutions permettant de concilier 
vie professionnelle et vie familiale

* 13.4261 n Mo.
Groupe V. Suspendre l’accord FATCA avec les États-
Unis

* 13.4015 n Po.
CdF-CN (13.041). Affecter à un usage public les biens 
immobiliers du DDPS devenus inutiles

•x 13.3665 n Po.
CPE-CN. Pour un cessez-le-feu immédiat en Syrie

* 13.4008 n Mo.
CSEC-CN. EPF. Taxes d'études équitables

* 13.4010 n Po.
CSSS-CN. Loi-cadre relative à l'aide sociale

•N 13.3664 n Mo.
CSSS-CN (11.457). Obligation de cotiser à l'AVS sur les 
prestations des fondations de prévoyance en faveur du 
personnel

* 13.4007 n Po.
CSSS-CN (10.431). Séjours en cellules de dégrisement. 
Evaluation de la prise en charge des coûts

* 13.4012 n Po.
CSSS-CN (12.428). Planification de la médecine haute-
ment spécialisée. Etat des lieux

* 13.4006 n Mo.
CEATE-CN. Mise en oeuvre rétroactive des normes 
européennes sur la limitation des émissions et renforce-
ment des prescriptions en matière de bruit
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Interventions des députés

•x 12.3983 n Mo.
CPS-CN. Mise en oeuvre effective de l'arrêté fédéral du 
29 septembre 2011 relatif au rapport sur l'armée

NE 13.3002 n Mo.
CPS-CN. Armes. Améliorer l'échange d'informations 
entre les autorités cantonales et fédérales
Voir objet 13.3000 Mo. CPS-CN
Voir objet 13.3001 Mo. CPS-CN
Voir objet 13.3003 Mo. CPS-CN

* 13.4009 n Mo.
CPS-CN. Mise en oeuvre de la Stratégie nationale de 
protection de la Suisse contre les cyberrisques

* 13.4013 n Po.
CTT-CN (13.045). Tronçon ferroviaire Iselle-Domodos-
sola. Prise en charge par la Suisse de l'exploitation et de 
l'entretien afin d'optimiser la capacité

* 13.4014 n Po.
CTT-CN (13.045). Simplification des formalités douaniè-
res et de la gestion transfrontalière du trafic

* 13.4011 n Po.
CAJ-CN. Mieux protéger pénalement les employés de 
l'Etat contre les actes de violence
Voir objet 10.2016 Pét. Verband Schweizerischer Poli-
zei-Beamter

13.3324 n Mo.
Aebi Andreas. Adaptation de la législation sur la protec-
tion des eaux à la situation actuelle en matière d'élevage 
d'animaux de rente

12.3511 n Mo.
Aebischer Matthias. Equivalence des diplômes de la 
formation professionnelle supérieure

12.4106 n Ip.
Aebischer Matthias. Doublement des taxes d'études 
dans les EPF

13.3020 n Mo.
Aebischer Matthias. Financement des cours préparant 
aux examens professionnels fédéraux et aux examens 
professionnels fédéraux supérieurs

* 13.4024 n Ip.
Aebischer Matthias. Expériences en matière de pro-
motion directe des médias et du journalisme dans le 
domaine de la radiodiffusion

* 13.4025 n Ip.
Aebischer Matthias. Harmonisation de l’instruction 
publique

* 13.4030 n Mo.
Aebischer Matthias. Réduire le taux de TVA sur les 
journaux numériques

* 13.4208 n Ip.
Aebischer Matthias. Alimentation et santé. Présence 
de la Suisse à l'Expo Milano 2015

12.3118 n Mo.
Aeschi Thomas. Transparence du coût réel des études

12.3694 n Ip.
Aeschi Thomas. Participation aux programmes de fidé-
lisation des compagnies aériennes

12.3799 n Ip.
Aeschi Thomas. Faciliter l'octroi du gain intermédiaire 
aux chômeurs

12.3806 n Mo.
Aeschi Thomas. Relèvement de la valeur seuil permet-
tant d'étendre le champ d'application des conventions 
collectives de travail

13.3016 n Mo.
Aeschi Thomas. Radio et télévision. Suppression de 
l'interdiction de faire de la publicité pour des partis politi-
ques ou en faveur d'une appartenance religieuse

13.3017 n Mo.
Aeschi Thomas. Libre choix de la caisse de pension 
par suite de l'acceptation de l'initiative contre les rému-
nérations abusives

13.3095 n Mo.
Aeschi Thomas. Conséquences du dialogue fiscal 
entre la Suisse et l'UE. Examiner les adaptations à 
apporter à la péréquation financière

13.3096 n Mo.
Aeschi Thomas. Mise en évidence de l'endettement 
implicite de la Suisse

13.3151 n Po.
Aeschi Thomas. Bilan des relations entre la Suisse et 
l'UE

13.3160 n Ip.
Aeschi Thomas. Saisie partielle planifiée par l'Etat chy-
priote des avoirs placés sur les comptes bancaires

•x 13.3672 n Po.
Aeschi Thomas. Clarifier certaines questions religieu-
ses

13.3708 n Mo.
Aeschi Thomas. Obligation d'enregistrement du temps 
de travail. Permettre aux salariés de certains secteurs 
de renoncer à cet enregistrement

* 13.4067 n Ip.
Aeschi Thomas. Moderniser la lex Koller

* 13.4160 n Ip.
Aeschi Thomas. La Suisse, place de négoce pour le 
renminbi

12.4215 n Ip.
Allemann. PC-12 NG Spectre. Une opération commer-
ciale épineuse

12.4216 n Ip.
Allemann. Nuisances sonores du nouvel avion de com-
bat Gripen E

12.4217 n Ip.
Allemann. Répercussions de l'acquisition d'avions de 
combat sur la révision totale du plan sectoriel militaire

13.3243 n Ip.
Allemann. Interdiction du financement direct et indirect 
des armes nucléaires

•x 13.3915 n Ip.
Allemann. Les incendies de végétation, un nouveau 
défi pour la coopération internationale

* 13.4165 n Mo.
Allemann. Accord de non-espionnage avec les Etats-
Unis
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12.3293 n Ip.
Amarelle. Exonérations fiscales. Demande de clarifica-
tion et de transparence

12.3458 n Mo.
Amarelle. Compte d'Etat. Appliquer les standards de 
l'OCDE et du FMI en matière de dépenses fiscales

12.3894 n Mo.
Amarelle. Imposition des entreprises. Consacrer une 
garantie de fiscalisation de tout revenu opéré

12.3895 n Mo.
Amarelle. Imposition des entreprises. Consacrer un 
seuil maximal de réductions d'impôts

12.3896 n Mo.
Amarelle. Imposition des entreprises. Consacrer des 
mécanismes de contrôle transparents

12.3898 n Ip.
Amarelle. Plus de sécurité juridique dans le commerce 
électronique

12.4191 n Ip.
Amarelle. Boom fiscal grâce aux nouveaux migrants

13.3211 n Ip.
Amarelle. Pour une imposition individuelle indépen-
dante de l'état civil et adaptée aux formes nouvelles de 
la famille

13.3598 n Po.
Amarelle. Loi sur l'asile. Suivi et évaluation des mesu-
res d'urgence adoptées dans le cadre de la 10e révision

13.3946 n Po.
Amarelle. Reconnaissance faciale. Mesures réglemen-
taires possibles applicables aux usagers des services 
publics et des prestations des entreprises publiques

12.3158 n Mo.
Amaudruz. La libre circulation ne doit pas être à sens 
unique

12.3695 n Mo.
Amaudruz. La dégradation du drapeau ou des armoi-
ries de la Confédération ou d'un canton doit être un acte 
punissable

13.3046 n Ip.
Amaudruz. Après les lasagnes au cheval. Non aux 
viandes reconstituées à partir de bas morceaux, de sang 
et de déchets

13.3761 n Mo.
Amaudruz. Assurer un suivi des criminels jugés dange-
reux après l'exécution de leur peine

13.3762 n Mo.
Amaudruz. Implantation d'une puce électronique pour 
les criminels jugés dangereux

13.3763 n Mo.
Amaudruz. Pas de libération conditionnelle pour les cri-
mes graves

12.3544 n Po.
Amherd. Hôtellerie. Adaptation de l'ordonnance sur 
l'indication des prix

12.3881 n Mo.
Amherd. Répartition des charges de l'approvisionne-
ment en électricité et de la modernisation du réseau à 
haute tension
Voir objet 12.3843 Mo. Fournier

12.4071 n Po.
Amherd. La lex Koller est-elle judicieuse partout?

12.4240 n Po.
Amherd. Loi sur le Contrôle fédéral des finances. Faut-il 
légiférer?

13.3230 n Mo.
Amherd. Transplantations. Il faut davantage d'organes

13.3508 n Mo.
Amherd. Améliorer l'efficacité de l'exécution des peines 
et des mesures

13.3509 n Mo.
Amherd. Soutien à l'évolution structurelle suite à 
l'acceptation de l'initiative sur les résidences secondai-
res

•x 13.3869 n Ip.
Amherd. Mettre un terme aux escroqueries contre les 
personnes âgées et les vols à l'astuce

* 13.4219 n Mo.
Amherd. Retrait du droit de recours des associations en 
cas d’abus

* 13.4266 n Ip.
Amherd. Lutter contre le phénomène du «sexting»

* 13.4267 n Mo.
Amherd. Plan directeur des eaux: établissement des 
fondements destinés à élaborer une stratégie à long 
terme de gestion des eaux dans les régions de monta-
gne

* 13.4296 n Mo.
Amherd. Exécution des décisions pénales. Uniformiser 
le droit procédural

* 13.4297 n Mo.
Amherd. Création d’un registre national des places de 
détention

* 13.4313 n Mo.
Amherd. Tournant énergétique et renouvellement de 
l'infrastructure touristique. Investissements des assu-
reurs

* 13.4314 n Po.
Amherd. Subventions fédérales pour la construction de 
places de détention provisoire

12.3749 n Ip.
Amstutz. Faire la lumière quant à l'utilisation du milliard 
de cohésion suisse

12.4069 n Po.
Aubert. Monitoring périodique sur le stress au travail et 
sur ses coûts directs et indirects

13.3137 n Mo.
Aubert. Forfaits accordés aux cantons pour la formation 
continue à des fins professionnelles

13.3750 n Mo.
Aubert. Ecotoxicité. Intérêt des fabricants et intérêts 
publics sont à mettre sur pied d'égalité

•x 13.3751 n Po.
Aubert. Education civique au secondaire II. Bilan

•x 13.3764 n Ip.
Aubert. ODM. Jusqu'où l'économie de procédure peut-
elle conduire?
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* 13.4027 n Ip.
Aubert. Art spolié

* 13.4171 n Mo.
Aubert. Adapter les articles 54 et 55 de la loi sur la for-
mation professionnelle

13.3888 n Ip.
Baader Caspar. Stratégie énergétique 2050. Premières 
dérives?

* 13.4242 n Mo.
Baader Caspar. Biocides. Pour des émoluments de 
mise sur le marché abordables pour les PME

12.3437 n Mo.
Badran Jacqueline. Rapport périodique sur le marché 
des terrains et des logements

12.3439 n Po.
Badran Jacqueline. Réexamen des prescriptions sur la 
présentation des comptes applicables à l'immobilier 
dans le cadre de la LPP

12.3529 n Ip.
Badran Jacqueline. Allocations de logement versées 
dans le cadre de l'aide sociale et des prestations com-
plémentaires à l'AVS/AI

13.3309 n Ip.
Badran Jacqueline. Sociétés de négoce de matières 
premières. Régimes fiscaux et recettes

13.3310 n Ip.
Badran Jacqueline. Glencore n'a payé aucun impôt sur 
le bénéfice en 2011 et en 2012

13.3327 n Mo.
Badran Jacqueline. Nomenclature générale des activi-
tés économiques. Ajouter les entreprises actives dans le 
commerce des matières premières

13.3487 n Mo.
Badran Jacqueline. Recensement de la propriété fon-
cière et immobilière

•N 13.3975 n Mo.
Badran Jacqueline. Les immeubles destinés à une 
activité commerciale ou professionnelle doivent être 
soumis de nouveau à la lex Koller

•N 13.3976 n Mo.
Badran Jacqueline. Acquisition de parts dans des 
fonds immobiliers ou des sociétés immobilières cotées 
en bourse. Abolir le privilège accordé aux personnes de 
l'étranger par la lex Koller

12.3167 n Ip.
Barthassat. Le DDPS est-il toujours en mesure de 
gérer le dossier Gripen?

12.3267 n Ip.
Barthassat. La Confédération veut-elle soutenir Solar 
Impulse?

12.3365 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Protection des noms enregis-
trés comme AOC ou IGP. Stop aux abus

12.3534 n Ip.
Barthassat. Planning décisionnel autoroutier 2012-
2030

12.3597 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Soutien accru à la promotion 
régionale des AOC viticoles

12.3598 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Un coup de pouce fiscal pour 
les jeunes entreprises innovantes

12.3854 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Des paysagistes qualifiés 
comme impératif de santé publique

12.3855 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Clarifier l'application de l'arti-
cle 418u du Code des obligations aux contrats de distri-
bution

13.3187 n Mo.
Barthassat. Une redevance prélevée directement à 
l'achat d'appareils de réception

13.3336 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Assurance-maladie pour les 
citoyens suisses vivant en France

13.3337 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Interdiction du bisphénol A

13.3962 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Une journée suisse de la 
Genève internationale

13.3963 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Des quotas musicaux pour les 
artistes suisses

13.3964 n Mo.
(Barthassat) Barazzone. Prêts. Pour une protection 
légale appropriée des étudiants

12.3874 n Mo.
Bäumle. Imposition de la valeur locative et déduction 
des intérêts passifs. Changement de système écologi-
quement durable

12.3108 n Ip.
Bernasconi. Connaître et reconnaître les motifs d'asile 
spécifiques aux femmes

12.3370 n Ip.
Bernasconi. Merck Serono. Eviter à tout prix le gâchis

13.3134 n Ip.
Bernasconi. World Radio Switzerland et la loi

13.3479 n Ip.
Bernasconi. Pour une politique fédéraliste respec-
tueuse des régions

12.3616 n Mo.
Bertschy. Créer des zones urbaines permettant la 
coexistence du logement, de la culture et de la restaura-
tion

* 13.4283 n Mo.
Bertschy. Mieux utiliser le capital humain pour assurer 
durablement la prospérité

* 13.4284 n Po.
Bertschy. Bases naturelles de la vie et efficacité des 
ressources dans la production agricole. Actualisation 
des objectifs

12.3934 n Ip.
Binder. Lutte contre le capricorne asiatique

13.3350 n Mo.
Binder. Garantie de l'Etat pour attester la légalité et la 
durabilité du bois suisse
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•x 11.4176 n Ip.
Birrer-Heimo. Swisscom. Amortissements de plusieurs 
milliards de francs à cause de sa filiale Fastweb. Que 
fait le Conseil fédéral?

12.3242 n Po.
Birrer-Heimo. Evaluation précise de la charge de travail 
minimale donnant droit à des paiements directs dans 
l'agriculture

•N 13.3931 n Mo.
Birrer-Heimo. Exercice collectif des droits. Promotion et 
développement des instruments

13.3973 n Mo.
Birrer-Heimo. Démocratisation des possibilités de 
recours lors de la fixation du prix des médicaments

13.3974 n Ip.
Birrer-Heimo. Imposition des entreprises. Quels effets 
possibles du modèle dit des "boxes" dans le canton de 
Lucerne?

13.3021 n Po.
Böhni. Utilisation de la chaleur produite par les centra-
les géothermiques

13.3162 n Ip.
Böhni. Freiner les coûts de développement du réseau 
d'électricité

13.3498 n Mo.
Böhni. Supprimer les tarifs d'électricité dégressifs. Pas 
de "flat rate" pour l'utilisation du réseau

* 13.4048 n Ip.
Böhni. Mesures techniques pour renforcer la sécurité 
dans le tunnel du Saint-Gothard

* 13.4049 n Ip.
Böhni. Sécurité routière dans le tunnel du Saint-
Gothard

* 13.4092 n Ip.
Borer. Loi sur les jeux d'argent. Une consultation ten-
dancieuse

12.4176 n Ip.
Bortoluzzi. Financement hospitalier. Comparaisons 
entre hôpitaux

13.3711 n Ip.
Bortoluzzi. Hotnights. Une brochure douteuse

13.3843 n Ip.
Bortoluzzi. Liberté économique. L'Etat ne peut pas être 
à la fois juge et partie

12.3078 n Mo.
Bourgeois. Pas de discrimination de la filière agroali-
mentaire suisse pour le financement des réserves obli-
gatoires

12.3567 n Mo.
Bourgeois. Renforcement des critères d'adjudication 
des marchés publics

12.3762 n Mo.
Bourgeois. Biomasse. Renforcement des exigences 
énergétiques et environnementales

12.3891 n Mo.
Bourgeois. Fixation d'indicateurs pour l'accompagne-
ment de la politique énergétique 2050

13.3043 n Mo.
Bourgeois. Répression des fraudes. Mise en applica-
tion de l'article 182 de la loi sur l'agriculture

13.3420 n Mo.
Bourgeois. Assurance-maladie. Délai maximal à fixer 
pour l'approbation de la convention tarifaire

•x 13.3681 n Ip.
Bourgeois. Traitement équitable des entreprises 
romandes dans les appels d'offres publics

•x 13.3682 n Po.
Bourgeois. Diminuer la dépendance de l'agriculture aux 
énergies fossiles

13.3954 n Mo.
Bourgeois. Sous-sol. Mesures à instituer au travers 
d'un organe de coordination de la Confédération

* 13.4021 n Ip.
Bourgeois. La Suisse co-responsable de bonnes prati-
ques foncières dans le reste du monde

* 13.4042 n Mo.
Bourgeois. Appel d'offres. Possibilité de la faire dans la 
langue officielle de son choix

* 13.4158 n Po.
Bourgeois. Potentiel du sous-sol, règlement des con-
flits, gestion et organisation des tâches

•x 11.4162 n Ip.
Brand. Centres d'enregistrement de la Confédération. 
Adjudication des prestations d'encadrement dans le 
domaine de l'asile

13.3912 n Mo.
Brand. Relevé signalétique systématique pour les 
infractions au droit de la migration

13.3913 n Mo.
Brand. Loi sur les étrangers. Durcir les mesures de res-
triction de la liberté de mouvement

* 13.4167 n Ip.
Brand. Médicalisation excessive de l’exécution des ren-
vois prononcés en vertu de la législation relative à l’asile 
et aux étrangers

12.4273 n Ip.
Brunner. Prestations informatiques du Tribunal fédéral

13.3237 n Ip.
Brunner. Dénonciation de la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales

12.4264 n Mo.
Büchel Roland. Trafic des paiements. Garantir un ser-
vice universel aux Suisses de l'étranger

13.3268 n Mo.
Büchel Roland. Mise hors cours de la pièce de cinq 
centimes

13.3269 n Mo.
Büchel Roland. Pas d'aide au développement pour les 
puissances militaires

13.3591 n Mo.
Büchel Roland. Vacances privées cofinancées par la 
Confédération

* 13.4309 n Ip.
Büchler Jakob. Cours de répétition de deux semaines
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12.3630 n Mo.
Bugnon. Financer les investissements ferroviaires en 
vendant des actions de Swisscom

12.3809 n Mo.
Bugnon. Permettre aux sociétés coopératives agrico-
les et viticoles de pouvoir continuer à bénéficier de cré-
dits pour les améliorations structurelles

•x 11.4110 n Mo.
Bulliard. Renforcement du Conseil fédéral

12.3570 n Po.
Bulliard. Mise en oeuvre de la réforme de Bologne dans 
les études de médecine

13.3048 n Mo.
Bulliard. Contre la suppression de l'aide indirecte à la 
presse sans solution de remplacement convaincante

13.3624 n Po.
Bulliard. Amélioration des aides financières à la forma-
tion continue et à la reconversion professionnelle pour 
les agriculteurs

13.3625 n Mo.
Bulliard. Pour la création d'un prix suisse de l'innovation 
dans le secteur des services

13.3626 n Po.
Bulliard. Formation élémentaire AI et formation pratique 
INSOS. Fournir des données transparentes

13.3814 n Ip.
Bulliard. Effectuer les planifications scolaires en fonc-
tion de l'augmentation du taux de natalité

* 13.4035 n Ip.
Bulliard. Empêcher la hausse des tarifs postaux d'ache-
minement des journaux

12.3683 n Mo.
Buttet. Les gens du voyage doivent aussi respecter nos 
lois

12.4036 n Po.
Buttet. Offensive pour promouvoir l'éducation numéri-
que

13.3032 n Mo.
Buttet. Reconnaître les chaussons à neige comme 
équipement d'hiver

13.3036 n Mo.
Buttet. Commerce de fruits et légumes. Promotion des 
acteurs suisses

13.3736 n Po.
Buttet. Stratégie WiFi pour la Suisse

13.3759 n Ip.
Buttet. Affichage des retraits de permis de conduire. 
Bon que pour les Vaudois?

13.3851 n Po.
Buttet. Chaire de technique du bâtiment à l'EPF

* 13.4090 n Mo.
Buttet. Importation de viande halal provenant d'abatta-
ges sans étourdissement

* 13.4123 n Po.
Buttet. Formation duale en danger: quelle réaction?

12.3526 n Ip.
Candinas. Vélos électriques. Port du casque obligatoire 
pour les passagers transportés sur siège enfant ou en 
remorque

12.3757 n Ip.
Candinas. Adjudication des publications fédérales

12.3958 n Ip.
Candinas. Port obligatoire du casque pour les enfants

12.4177 n Ip.
Candinas. Les bases légales relatives à l'imposition des 
résidences secondaires suffisent-elles?

13.3357 n Ip.
Candinas. Privilégier les langues nationales plutôt que 
l'anglais sur les chaînes de télévision publiques

13.3637 n Mo.
Candinas. Loi sur l'aménagement du territoire. Encou-
rager la construction de logements d'utilité publique en 
complétant l'article concernant les buts

13.3638 n Po.
Candinas. Compenser en partie la suppression 
d'emplois dans les régions de montagne par des trans-
ferts au sein de l'administration fédérale

13.3922 n Mo.
Candinas. Verser des allocations de formation profes-
sionnelle pour tous les jeunes jusqu'à l'âge de 18 ans

* 13.4302 n Ip.
Candinas. Protéger les eaux minérales naturelles au 
moyen d’AOP

* 13.4303 n Mo.
Candinas. Assouplissement de l’introduction de la truite 
arc-en-ciel

* 13.4306 n Po.
Candinas. Système de gestion des créneaux horaires 
pour les entreprises du secteur des transports

12.3264 n Ip.
Carobbio Guscetti. Représentation des communautés 
linguistiques au Conseil fédéral. Formulation de l'article 
175 de la Constitution

12.3876 n Ip.
Carobbio Guscetti. Pourquoi la révision 2010 de 
l'ordonnance sur les déductions en faveur de mesures 
énergétiques n'entre-t-elle pas en vigueur?

12.4198 n Ip.
Carobbio Guscetti. Armée suisse. Date de péremption 
des médicaments

13.3218 n Po.
Carobbio Guscetti. Votation sur l'article constitutionnel 
visant à promouvoir la famille. Conséquences

13.3249 n Ip.
Carobbio Guscetti. Déclaration d'origine obligatoire 
pour les produits provenant des colonies israéliennes en 
Palestine. Cohérence de la politique étrangère suisse

13.3272 n Mo.
Carobbio Guscetti. Stage facilitant le retour à la vie 
active. Rôle de l'Etat

13.3347 n Ip.
Carobbio Guscetti. Remplacer les apprentis résidant 
en Suisse par des apprentis frontaliers majeurs?
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13.3404 n Ip.
Carobbio Guscetti. Calendrier pour la mise en oeuvre 
des mesures en matière de logement

13.3445 n Mo.
Carobbio Guscetti. Mesures d'urgence pour les zones 
les plus exposées à la sous-enchère salariale

13.3446 n Mo.
Carobbio Guscetti. Fonds destiné à la formation dans 
les zones les plus exposées à la sous-enchère salariale

•x 13.3781 n Ip.
Carobbio Guscetti. Péréquation financière nationale. 
Nécessité de compléter l'indicateur "altitude" pour la 
compensation des charges liées aux facteurs géotopo-
graphiques

13.3810 n Mo.
Carobbio Guscetti. Le service de piquet nocturne des 
éducateurs et surveillants doit compter comme temps de 
travail

•x 13.3893 n Mo.
Carobbio Guscetti. Autoriser l'accès aux données AVS 
personnelles sous forme anonymisée à des fins scientifi-
ques

13.3987 n Ip.
Carobbio Guscetti. Pour la commercialisation en 
Suisse de médicaments testés de manière irréprochable

* 13.4116 n Ip.
Carobbio Guscetti. Offre d’emploi du DDPS. Plurilin-
guisme

* 13.4270 n Po.
Carobbio Guscetti. Analyse approfondie de la sous-
enchère salariale consécutive à la substitution de la 
main d'œuvre résidente

* 13.4305 n Ip.
Carobbio Guscetti. Prévention contre la menace d’une 
bulle immobilière

•x 13.3684 n Mo.
Caroni. Secondes instances judiciaires. Supprimer 
l'obligation de motiver sauf demande expresse des par-
ties

•x 13.3694 n Po.
Caroni. Décharger le Tribunal fédéral des affaires de 
moindre importance

13.3842 n Mo.
Caroni. Faire en sorte que les concubins puissent porter 
un nom de famille commun

•x 13.3972 n Ip.
Caroni. Liaisons entre les deux cantons d'Appenzell et 
les grandes lignes CFF
Voir objet 13.3910 Ip. Fässler Daniel

* 13.4037 n Mo.
Caroni. Se dire oui pour la vie sans bureaucratie

* 13.4218 n Mo.
Caroni. Avenir de l'arrêté sur le réseau

12.4265 n Po.
Cassis. Plurilinguisme dans l'administration fédérale. 
Analyse détaillée des besoins

13.3641 n Mo.
Cassis. Relancer sans attendre les travaux sur les élé-
ments techniques de la révision de l'AI

•x 13.3799 n Ip.
Cassis. Sécurité des TI dans l'administration fédérale. 
Quel est le rapport coût/utilité?

13.3809 n Mo.
Cassis. Vaccination contre le papillomavirus humain. 
Fin du statut spécial

* 13.4115 n Ip.
Cassis. Offre d’emploi du DFF. Plurilinguisme

13.3627 n Mo.
Chevalley. Une contribution aux programmes de recher-
ches européens en accord avec notre stratégie énergéti-
que

•x 13.3829 n Ip.
Chevalley. Emissions de CO2 des voitures. De qui se 
moque-t-on?

•x 13.3979 n Ip.
Chevalley. Effets de l'addition et de la combinaison de 
pesticides

* 13.4017 n Ip.
Chevalley. Quel coût pour la destruction des armes à 
sous-munitions?

* 13.4018 n Ip.
Chevalley. Pourquoi interdire la consommation d'insec-
tes?

* 13.4075 n Ip.
Chevalley. Pesticides. Le niveau de protection est-il 
plus bas en Suisse que dans l'UE?

* 13.4119 n Ip.
Chevalley. Quels moyens sont donnés à la recherche 
sur l'agroécologie?

12.3817 n Po.
Chopard-Acklin. Saisie des horaires de travail flexibles

12.4012 n Mo.
Chopard-Acklin. Introduire le principe de transparence 
dans la NAGRA

13.3130 n Ip.
Chopard-Acklin. Centrale nucléaire de Beznau. Enve-
loppe protectrice du réacteur attaquée par la rouille

13.3131 n Mo.
Chopard-Acklin. Renforcer la Commission fédérale de 
sécurité nucléaire

13.3132 n Mo.
Chopard-Acklin. Interdiction d'importer des déchets 
radioactifs

13.3133 n Ip.
Chopard-Acklin. Bözberg et Lägern-Nord. Incertitudes 
dues à des facteurs géologiques

13.3428 n Po.
Chopard-Acklin. Cyberenquêtes policières. Garantir la 
sécurité du droit pour les citoyens et la police

* 13.4046 n Ip.
Chopard-Acklin. Risques sécuritaires liés au transport 
de marchandises dangereuses dans le tunnel routier du 
Saint-Gothard. Assouplissement dans le cas d'un 
deuxième tube?

12.3610 n Mo.
Darbellay. Promouvoir les transports par autocar en 
supprimant ou en réduisant l'impôt sur les huiles minéra-
les



12
12.3738 n Mo.
Darbellay. Intégrer les vins mousseux au contingent 
d'importation des vins

12.3911 n Mo.
Darbellay. TVA sur la vente de biens immobiliers. Res-
pect de la volonté du législateur

13.3439 n Po.
Darbellay. Imposition d'après la dépense. Comparaison 
internationale et importance économique

13.3818 n Mo.
Darbellay. Pour une admission simplifiée des véhicules 
à moteur et plus de sécurité routière

13.3819 n Mo.
Darbellay. Non à la double réception par type des véhi-
cules routiers

13.3898 n Ip.
Darbellay. Réorganisation de la BLA Grolley

* 13.4144 n Ip.
Darbellay. Eau minérale naturelle: pour une information 
plus objective

•x 11.4107 n Mo.
de Buman. Accordons les concordances. Pour un Con-
seil fédéral de neuf membres

12.3914 n Mo.
de Buman. Appels d'offres dans les trois langues offi-
cielles de la Confédération

12.3947 n Mo.
de Buman. TVA réduite également pour les livres élec-
troniques

12.4035 n Mo.
de Buman. Préciser le genre d'huile végétale dans l'éti-
quetage des produits alimentaires

12.4243 n Po.
de Buman. Impact des sociétés mixtes et de domicile 
sur l'économie des cantons

12.4245 n Po.
de Buman. Des salaires minimaux dans les conventions 
collectives de travail par région ou par branche

12.4246 n Mo.
de Buman. Exonération partielle de l'impôt sur les hui-
les minérales pour les engins de damage des pistes de 
ski

13.3235 n Mo.
de Buman. Pour un Small Business Act helvétique

13.3280 n Mo.
de Buman. Protéger les intérêts économiques suisses

13.3281 n Mo.
de Buman. Une banque publique d'investissement au 
service de l'économie suisse

13.3616 n Mo.
de Buman. Lancer et réaliser une offensive en faveur 
des sports de neige

13.3617 n Mo.
de Buman. Pour une table ronde sur les heures d'ouver-
ture des magasins

•x 13.3982 n Ip.
de Buman. L'argent des contribuables suisses pour des 
entreprises françaises?

•x 13.3983 n Ip.
de Buman. La Suisse comme hôte d'honneur du CHIO 
d'Aachen. Une chance à saisir

•x 13.3984 n Ip.
de Buman. Traitements apicoles. A quand la transpa-
rence?

* 13.4301 n Ip.
de Buman. Projet d'ordonnance de l'OFDT relative 
notamment à la garde des chevaux

* 13.4317 n Mo.
de Buman. Soumettre le biogaz à un régime fiscal 
cohérent

* 13.4319 n Ip.
de Buman. Maintenir notre souveraineté nationale ainsi 
que nos compétences cantonales et communales

12.3049 n Ip.
de Courten. Plan directeur visant à renforcer la recher-
che et l'industrie pharmaceutique en Suisse

12.4121 n Po.
de Courten. Conséquences de l'activité réglementaire 
de la FINMA sur la place financière et économique 
suisse

13.3396 n Po.
de Courten. Parc suisse d'innovation. Application des 
articles 32 à 34 LERI

13.3542 n Mo.
de Courten. Garantir le financement de l'AVS sans aug-
mentation massive des impôts et des cotisations

13.3543 n Po.
de Courten. Hausses disproportionnées des émolu-
ments. Barrières d'accès au marché pour les PME

12.3431 n Po.
Derder. Pour une feuille de route en vue de doubler le 
réseau Swissnex

12.3445 n Ip.
Derder. Solar Impulse. Retour d'image pour la Suisse

12.3808 n Po.
Derder. Quelle politique de financement des études 
supérieures en Suisse?

12.3916 n Ip.
Derder. Etude PNR 59 sur les organismes génétique-
ment modifiés. 12 millions pour rien?

12.3999 n Ip.
Derder. Quel est le rôle du président de la Confédéra-
tion?

13.3073 n Po.
Derder. Vision d'ensemble de la politique d'innovation

13.3553 n Mo.
Derder. Renforcer le plurilinguisme en encadrant 
l'usage de l'anglais

13.3949 n Mo.
Derder. Encourager la création d'entreprises par un 
report d'imposition des investisseurs

13.3950 n Mo.
Derder. Pour que la Caisse fédérale de pensions 
Publica investisse dans le tissu économique local
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13.3951 n Ip.
Derder. Pour une définition précise de "jeune entreprise 
innovante"

* 13.4237 n Po.
Derder. Pour un meilleur développement des jeunes 
entreprises innovantes

13.3083 n Mo.
Egloff. Sécurité du logement. Droit d'option irrévocable 
quant à la valeur locative

13.3562 n Mo.
Egloff. Loyers comparatifs. Faire en sorte que le critère 
des loyers usuels dans la localité ou dans le quartier soit 
applicable

* 13.4209 n Ip.
Eichenberger. US-Swiss Safe Harbor Framework. Res-
tauration de la confiance dans le cadre de l'échange de 
renseignements avec les Etats-Unis

12.3280 n Ip.
Estermann. Heure d'été. Conséquences pour les jeu-
nes

12.3935 n Mo.
Estermann. Non à l'interdiction des ampoules à incan-
descence en Suisse

13.3080 n Mo.
Estermann. Distribuer les versements à l'UE pour la 
cohésion par l'entremise des entreprises suisses

13.3212 n Mo.
Estermann. Prévention de la dépendance au jeu. Eviter 
la duplication des structures

* 13.4074 n Mo.
Estermann. Exonérer les rentes AVS

* 13.4113 n Ip.
Estermann. Statistiques sur la consommation de médi-
caments psychotropes

* 13.4176 n Ip.
Estermann. Quelle politique d’immigration pour 
demain?

•x 13.3910 n Ip.
Fässler Daniel. Liaisons entre les deux cantons 
d'Appenzell et les grandes lignes CFF
Voir objet 13.3972 Ip. Caroni

•x 11.4079 n Ip.
(Fässler Hildegard) Fehr Jacqueline. L'Inde, pharma-
cie des pauvres. Garantir un accès bon marché aux 
médicaments

12.3510 n Mo.
(Fässler Hildegard) Gysi. Supprimer les déductions fis-
cales accordées aux expatriés

12.3773 n Mo.
(Fässler Hildegard) Friedl. Transparence des paie-
ments effectués par les entreprises de matières premiè-
res

12.3314 n Mo.
Favre Laurent. Mieux promouvoir les AOC de nos vins 
suisses

12.3622 n Mo.
Favre Laurent. Promouvoir les disciplines MINT à 
l'école

12.4118 n Ip.
Favre Laurent. Mandat d'étude pour la suppression du 
goulet de Vauseyon

13.3599 n Mo.
Favre Laurent. Une politique agricole ambitieuse sur 
les marchés

13.3600 n Po.
Favre Laurent. Evolution des branches MINT à l'école

•x 13.3965 n Ip.
Favre Laurent. Octroi de la RPC aux projets éoliens 
bénéficiant d'un permis de construire

•x 13.3966 n Ip.
Favre Laurent. Exploration classique de gaz naturel en 
Suisse

* 13.4268 n Mo.
Favre Laurent. Registre national pour le don d'organes

13.3525 n Mo.
Fehr Hans. Inscrire dans le Code pénal l'interdiction de 
dissimuler son visage
Voir objet 13.3520 Mo. Föhn

13.3725 n Mo.
Fehr Hans. Durcissement du droit pénal des mineurs

13.3746 n Ip.
Fehr Hans. Politique du Conseil fédéral en matière de 
migration

13.3932 n Mo.
Fehr Hans. Loi sur les étrangers. Sanctionner l'entrave 
au renvoi

•x 11.4102 n Po.
(Fehr Hans-Jürg) Aebischer Matthias. Améliorer la 
formation et la formation continue des journalistes

12.3147 n Ip.
(Fehr Hans-Jürg) Munz. Les centrales nucléaires cau-
sent-elles la mort d'embryons?

12.3148 n Ip.
(Fehr Hans-Jürg) Leutenegger Oberholzer. Ne pas 
laisser l'incitation à la spéculation impunie

12.3506 n Ip.
(Fehr Hans-Jürg) Chopard-Acklin. Stockage final de 
déchets radioactifs dans les eaux souterraines

12.3795 n Mo.
(Fehr Hans-Jürg) Fehr Jacqueline. Elargir le mandat 
de la Commission fédérale tripartite pour les affaires de 
l'OIT

13.3145 n Po.
(Fehr Hans-Jürg) Friedl. Stockage des déchets 
radioactifs. Evaluer des options

13.3146 n Ip.
(Fehr Hans-Jürg) Friedl. Dépôt final pour les déchets 
radioactifs. Risque sismique

13.3147 n Mo.
(Fehr Hans-Jürg) Chopard-Acklin. Soumettre la Nagra 
à un contrôle démocratique

13.3148 n Mo.
(Fehr Hans-Jürg) Munz. Dépôts en couches géologi-
ques profondes. Compléter le plan sectoriel
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•x 11.4103 n Mo.
Fehr Jacqueline. Conseil fédéral. Neuf membres au 
lieu de sept

12.3603 n Ip.
Fehr Jacqueline. Modèles de prise en charge des 
malades chroniques

12.3605 n Ip.
Fehr Jacqueline. Ordonnance sur les zones 30 et les 
zones de rencontre

12.3919 n Ip.
Fehr Jacqueline. Améliorer la prévention du suicide en 
Suisse pour l'amener au niveau zougois

12.4236 n Po.
Fehr Jacqueline. Partage du savoir entre la Suède et la 
Suisse

13.3177 n Po.
Fehr Jacqueline. Indice d'égalité salariale

13.3178 n Mo.
Fehr Jacqueline. Obligation de déclarer les marchandi-
ses provenant des territoires du Sahara occidental occu-
pés par le Maroc

13.3385 n Ip.
Fehr Jacqueline. Voyage au Proche-Orient du con-
seiller fédéral Didier Burkhalter

13.3402 n Ip.
Fehr Jacqueline. Plus d'engagement de la part des 
entreprises pour l'équilibre entre vies professionnelle et 
familiale

13.3530 n Ip.
Fehr Jacqueline. Zones alluviales de la Töss

13.3532 n Ip.
Fehr Jacqueline. Réforme de l'imposition des entrepri-
ses. Comment améliorer la sécurité de la planification et 
du droit?

13.3533 n Po.
Fehr Jacqueline. Flux financiers déloyaux et illicites en 
provenance des pays en développement

13.3747 n Ip.
Fehr Jacqueline. Des assurances sociales plus fortes 
et une aide sociale moins sollicitée grâce aux salaires 
minimums

13.3757 n Ip.
Fehr Jacqueline. Site de l'arsenal de Winthertour

13.3789 n Ip.
Fehr Jacqueline. Extorsion de fonds exercée auprès 
des réfugiés érythréens

•x 13.3811 n Ip.
Fehr Jacqueline. Lois sur la protection contre la vio-
lence et protection des enfants

13.3874 n Mo.
Fehr Jacqueline. Octroyer des aides à l'investissement 
aux médecins de premier recours prêts à s'établir dans 
les régions périphériques ou dans les régions où l'offre 
de soins de base est moins riche

•x 13.3881 n Po.
Fehr Jacqueline. Renforcer la protection de l'enfant 
dans le cadre de l'aide aux victimes

* 13.4020 n Ip.
Fehr Jacqueline. Chantiers de la FIFA au Qatar

* 13.4045 n Po.
Fehr Jacqueline. Réaliser une étude comparative sur 
l'état de la prostitution et du travail sexuel

* 13.4136 n Ip.
Fehr Jacqueline. Sotchi

* 13.4137 n Ip.
Fehr Jacqueline. Afrique du Sud. La Suisse ne doit pas 
s’en tenir à des condoléances, mais aussi prendre ses 
responsabilités

* 13.4277 n Ip.
Fehr Jacqueline. Une prime par canton

12.3125 n Ip.
Feller. Portée de la disposition transitoire de l'initiative 
populaire "pour en finir avec les constructions envahis-
santes de résidences secondaires"

12.3359 n Ip.
Feller. L'initiative sur les résidences secondaires est-elle 
applicable dans les délais prévus?

12.3427 n Ip.
Feller. Conséquences des mesures sur l'utilisation des 
fonds du deuxième pilier

13.3050 n Ip.
Feller. La sortie du nucléaire pourrait coûter 1000 mil-
liards d'euros à l'Allemagne. Et à la Suisse?

13.3098 n Ip.
Feller. Où va la planification de la médecine hautement 
spécialisée?

13.3398 n Ip.
Feller. Surveillance des Fonds de compensation AVS/
AI/APG

13.3528 n Ip.
Feller. L'énergie nucléaire, est-elle à géométrie varia-
ble?

13.3673 n Mo.
Feller. Augmentation du plafond d'intervention des orga-
nisations de cautionnement en faveur des PME de 500 
000 à un million de francs

•x 13.3701 n Po.
Feller. Prise en compte des aides d'Etat pratiquées par 
des pays tiers lors des négociations internationales 
menées par la Suisse

•x 13.3712 n Po.
Feller. Introduction d'un suivi statistique des formes de 
travail flexibles dans le rapport annuel sur la gestion du 
personnel de la Confédération

•x 13.3760 n Ip.
Feller. Taux d'occupation des résidences secondaires. 
Fiabilité des chiffres de l'ARE

* 13.4043 n Ip.
Feller. Application de la LAT. Comment sortir du piège 
du moratoire?

* 13.4054 n Ip.
Feller. Taux d'accueil de requérants d'asile par rapport à 
la population d'une commune

12.3424 n Mo.
Feri Yvonne. Modification des articles 352 et 354 du 
Code de procédure pénale
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12.3801 n Po.
Feri Yvonne. Fixer un quota de femmes dans l'adminis-
tration fédérale et prendre des mesures de soutien

12.3802 n Po.
Feri Yvonne. Fixer un quota de femmes dans les con-
seils d'administration des entreprises fédérales ou 
cotées en Bourse et prendre des mesures de soutien

13.3155 n Mo.
Feri Yvonne. Prendre en compte les conséquences 
qu'un projet d'acte peut avoir sur la famille

13.3156 n Mo.
Feri Yvonne. Pour une éducation non violente

13.3351 n Mo.
Feri Yvonne. Les prestations complémentaires pour les 
familles. Un moyen de lutter contre la pauvreté

13.3441 n Po.
Feri Yvonne. Gestion des menaces émanant de violen-
ces domestiques. Faire le point sur la situation juridique 
et créer une définition nationale

13.3691 n Po.
Feri Yvonne. Etude concernant la composition socio-
professionnelle de l'Assemblée fédérale et les besoins 
de ses membres

•x 13.3693 n Ip.
Feri Yvonne. Empêcher le "stalking" doux

13.3741 n Mo.
Feri Yvonne. Sensibilisation à la mise en danger du 
bien-être de l'enfant par l'exposition à la violence 
domestique

* 13.4033 n Po.
Feri Yvonne. Etablir un rapport sur l'état de la prostitu-
tion en Suisse

* 13.4034 n Ip.
Feri Yvonne. Etat de la mise en oeuvre du rapport 
"Traite des êtres humains en Suisse"

* 13.4071 n Ip.
Feri Yvonne. Refuges pour femmes. Stratégie nationale

* 13.4072 n Ip.
Feri Yvonne. SRG SSR et représentation équitable des 
sexes

* 13.4073 n Ip.
Feri Yvonne. Bonifications pour tâches d’assistance. 
État civil et adaptation aux structures familiales moder-
nes

* 13.4290 n Ip.
Feri Yvonne. Pour une stratégie nationale de mise en 
place de structures d’accueil pour hommes victimes de 
violences domestiques

•x 13.3734 n Ip.
Fiala. Un test ciblé pour lutter contre les infections 
sexuellement transmissibles

13.3742 n Mo.
Fiala. Agir rapidement contre le harcèlement obsession-
nel

* 13.4175 n Ip.
Fiala. Respect des Lignes directrices de la Confédéra-
tion applicables à une réglementation des marchés 
financiers

12.3551 n Mo.
Fischer Roland. Renforcer l'efficacité du frein à l'endet-
tement en réduisant les soldes de crédit

12.4154 n Mo.
Fischer Roland. Instituer des principes uniformes pour 
l'établissement des comptes spéciaux de la Confédéra-
tion

12.4239 n Ip.
Fischer Roland. Comptes de la Confédération. Inves-
tissements et vérité des coûts

13.3076 n Ip.
Fischer Roland. Lignes directrices du nouveau concept 
de stationnement des Forces aériennes

13.3424 n Ip.
Fischer Roland. Risques conjoncturels dus au boum 
persistant dans le secteur de la construction et de 
l'immobilier

13.3938 n Ip.
Fischer Roland. Conséquences de l'accord de libre-
échange entre la Suisse et la Chine sur l'écosystème du 
plateau tibétain

* 13.4099 n Ip.
Fischer Roland. Police aérienne. Augmentation de la 
capacité à durer de la flotte de F/A-18

* 13.4213 n Ip.
Fischer Roland. La promotion de la mobilité douce fait-
elle partie des objectifs de la Stratégie énergétique 
2050?

* 13.4214 n Po.
Fischer Roland. Accroître la transparence des fonds 
spéciaux et des financements spéciaux

13.3497 n Ip.
Flach. Modification de la loi sur l'aménagement du terri-
toire. Prendre des mesures pour juguler les classements 
préventifs en zone à bâtir

13.3859 n Mo.
Flach. Autoriser exceptionnellement l'utilisation de pro-
duits chimiques dans la lutte contre les néophytes inva-
sives dans des zones particulièrement dignes de 
protection

13.3860 n Mo.
Flach. Relevé actuel des surfaces d'assolement subsis-
tantes et des zones à bâtir délimitées

* 13.4166 n Ip.
Flach. Capacité de combat air-sol et efficacité du Gripen 
par rapport aux avions actuels

* 13.4197 n Ip.
Flach. Application des lignes directrices de l’UE sur le 
financement aux projets auxquels la Suisse participe

12.3362 n Ip.
Flückiger Sylvia. Subventions allouées à la Fondation 
pour la protection des consommateurs

12.3548 n Ip.
Flückiger Sylvia. Distorsions de la concurrence provo-
quées par la Poste suisse et d'autres entreprises appar-
tenant ou liées à la Confédération

12.3751 n Ip.
Flückiger Sylvia. Calculateur de prix. Gaspillage et 
fiasco?
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12.3752 n Ip.
Flückiger Sylvia. Pourquoi Car postal SA ne veut-il pas 
montrer l'exemple?

12.3863 n Ip.
Flückiger Sylvia. Dépenser l'argent des pouvoirs 
publics en Suisse

12.3867 n Ip.
Flückiger Sylvia. Normes de l'Association suisse des 
professionnels de la route et des transports

12.3948 n Ip.
Flückiger Sylvia. Mesures contre la dévalorisation des 
forêts

12.4218 n Mo.
Flückiger Sylvia. Mettre fin aux effets néfastes du site 
barometredesprix.ch

13.3246 n Mo.
Flückiger Sylvia. Confier à des entreprises suisses la 
construction ou la rénovation de biens culturels suisses

13.3248 n Mo.
Flückiger Sylvia. Agenda forestier 2030

13.3576 n Ip.
Flückiger Sylvia. Allègement fiscal pour les PME victi-
mes des bouchons routiers

13.3871 n Ip.
Flückiger Sylvia. Régulation de la population de loups

13.3872 n Ip.
Flückiger Sylvia. Abattre les lynx pour lutter contre la 
surpopulation

13.3873 n Ip.
Flückiger Sylvia. 18 faons sacrifiés sur l'autel de la 
science

13.3878 n Ip.
Flückiger Sylvia. Sylviculture durable et Confédération

13.3879 n Ip.
Flückiger Sylvia. ORP. Quel coût et quel bilan?

13.3880 n Ip.
Flückiger Sylvia. Octroi de l'aide sociale à des ressor-
tissants de l'UE sans emploi au moment de leur entrée 
en Suisse

* 13.4286 n Ip.
Flückiger Sylvia. Subventions fédérales aux associa-
tions de consommateurs

12.4238 n Po.
Fluri. Utilisation d'offres illégales sur Internet. Impact sur 
l'économie

13.3535 n Mo.
Fluri. Taxe sur la plus-value pour promouvoir les loge-
ments d'utilité publique

13.3583 n Mo.
Fluri. Prêt des oeuvres. Pour une juste rémunération 
des auteurs

•x 13.3817 n Ip.
Fluri. Avenir du parc de sculptures "Il Giardino" de 
Daniel Spoerri

•x 13.3820 n Po.
Fluri. Application de l'article 50 de la Constitution. Eva-
luation après dix ans
Voir objet 13.3835 Po. Germann

13.3505 n Po.
Frehner. Trouver des solutions de rechange au relève-
ment de l'impôt sur les huiles minérales

13.3690 n Ip.
Frehner. Primes payées en trop ou en insuffisance. 
Répartition par caisse-maladie et par canton

•x 13.3735 n Ip.
Frehner. Séjour en Suisse de dirigeants de l'UCK

13.3795 n Ip.
Frehner. Moyens auxiliaires AI. A-t-on prévu des mesu-
res de libéralisation et de simplification?

13.3826 n Po.
Frehner. Obligation d'entretien après le divorce

NE 11.3635 n Mo.
Freysinger. Interdiction d'importer des produits dérivés 
du phoque

12.3113 n Mo.
Freysinger. Garantir la liberté d'expression

12.3170 n Ip.
Freysinger. Polygamie en Suisse

12.3482 n Mo.
Freysinger. Contingents d'importation de vins

12.3483 n Mo.
Freysinger. Pas d'étudiants en terrorisme sur sol suisse

12.3699 n Ip.
Freysinger. Financement de l'opposition syrienne

12.3700 n Mo.
Freysinger. Caution obligatoire pour gens du voyage 
étrangers

12.3701 n Ip.
Freysinger. Mohamed El-Ghanam

12.3718 n Ip.
Freysinger. La Suisse complice d'épuration ethnique?

12.3785 n Mo.
Freysinger. Asile. Les communes ont le droit d'être 
entendues

12.3834 n Mo.
Freysinger. Protection du droit d'auteur

12.3878 n Mo.
Freysinger. Révision de l'ordonnance sur la protection 
contre le bruit

12.3950 n Mo.
Freysinger. Aide au tourisme

12.3951 n Mo.
Freysinger. Naturalisation frauduleuse

12.4011 n Mo.
Freysinger. Journée de l'abeille

12.4258 n Mo.
Freysinger. Assouplissement de la lex Koller

13.3239 n Mo.
Freysinger. Violence et drogues. Etablir une statistique

13.3244 n Po.
Freysinger. Prestations de la BNS en faveur des Suis-
ses habitant aux Etats-Unis et des banques

13.3331 n Mo.
Freysinger. Interdiction d'importer des ailerons de 
requin
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13.3430 n Ip.
Freysinger. Espionnage de la CIA

13.3545 n Ip.
Freysinger. Banque nationale suisse et conférence de 
Bilderberg

13.3602 n Mo.
Freysinger. Fonds d'infrastructure et d'investissement

13.3643 n Mo.
Freysinger. Adaptation de l'accord de Schengen

13.3644 n Mo.
Freysinger. Aide au développement et contrats de réad-
mission

13.3699 n Ip.
Freysinger. Réfugiés syriens

•x 13.3861 n Ip.
Freysinger. Bien-fonds de l'armée

•x 13.3862 n Ip.
Freysinger. Scandale à l'Université de Zurich. Pourquoi 
le Fonds national suisse de la recherche scientifique 
tolère-t-il certains cas de plagiat et de comportement 
scientifique incorrect?

•x 13.3863 n Ip.
Freysinger. Système financier. Scénario catastrophe

13.3867 n Ip.
Freysinger. Mettre fin à l'imposture administrative, fis-
cale, idéologique, politique et scientifique du réchauffe-
ment climatique

13.3937 n Mo.
Freysinger. Interopérabilité de l'armée, du Corps des 
gardes-frontière et de la police

13.3952 n Mo.
Freysinger. Société internationale de sauvetage du 
Léman. Détaxe sur les carburants

13.3953 n Ip.
Freysinger. Offrir l'asile politique à Edward Snowden

•x 13.3969 n Ip.
Freysinger. Sculpture "Les droits de la personne 
humaine" de Bettina Eichin

* 13.4222 n Ip.
Freysinger. Scandale à l’Université de Zurich. Violation 
du droit et absence d’enquête par le FNS sur d’éventuel-
les violations du droit pénal dans le cadre de projets du 
FNS

* 13.4230 n Ip.
Freysinger. Système bancaire Suisse et USA

* 13.4320 n Mo.
Freysinger. Convention de Berne

12.3360 n Mo.
Fridez. Interdiction des exportations d'armes vers 
Bahreïn

12.4074 n Ip.
Fridez. Abeilles en danger. Il y a urgence

12.4075 n Po.
Fridez. Fonds de secours pour des événements natu-
rels extraordinaires dans les domaines agricoles et 
forestiers

13.3182 n Po.
Fridez. Les statines sont-elles vraiment utiles?

13.3947 n Po.
Fridez. Une allocation pour chaque enfant

* 13.4082 n Ip.
Fridez. Problèmes de sécurité dans les régions fronta-
lières

* 13.4224 n Ip.
Fridez. Quel avenir pour les petites salles de cinéma?

* 13.4225 n Ip.
Fridez. Protection des données au sein du DDPS

* 13.4226 n Ip.
Fridez. Acquisition de nouveaux avions de combat et 
affaires compensatoires pour l'industrie suisse: un 
mirage?

* 13.4227 n Ip.
Fridez. La pollution de l'air. Un facteur cancérogène cer-
tain reconnu par l'OMS

13.3153 n Ip.
Friedl. Octroi de visas à des artistes provenant de pays 
en développement. Respect de la convention de 
l'Unesco

13.3257 n Ip.
Friedl. Delta du Mékong. Un projet de grand barrage 
contraire aux objectifs de la coopération suisse au déve-
loppement

•x 13.3705 n Ip.
Friedl. Utilisation de fluides dans les forages géothermi-
ques

13.3706 n Ip.
Friedl. Exploitation de bus entre Zurich et Munich par 
les CFF

•x 13.3793 n Ip.
Friedl. Vérification des pratiques de renvoi au Sri Lanka

* 13.4198 n Ip.
Friedl. Accords bilatéraux de promotion et de protection 
réciproque des investissements (APPI) sous le feu des 
pays émergents

* 13.4199 n Po.
Friedl. Durabilité sociale et écologique des accords bila-
téraux de promotion et de protection réciproque des 
investissements

13.3123 n Mo.
Galladé. Exportation d'éléments d'assemblage de maté-
riel de guerre. Connaître le consommateur final

13.3475 n Mo.
Galladé. Adapter la loi sur les embargos aux réalités et 
prévenir les atteintes à la réputation

* 13.4088 n Mo.
Galladé. Affaire Snowden. Pour une meilleure protec-
tion des données suisses aux Etats-Unis

12.3922 n Mo.
Gasser. Concrétisation des principes régissant la politi-
que étrangère de la Suisse. Ne pas soutenir la produc-
tion d'énergie issue de centrales à charbon

•x 13.3981 n Ip.
Gasser. Mise en oeuvre du Plan Loup. Egalité de traite-
ment pour tous les cantons

* 13.4260 n Mo.
Gasser. La transparence, condition sine qua non d’une 
saine concurrence sur le marché de l’électricité
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12.3470 n Mo.
Geissbühler. Jeunes délinquants. Les parents doivent 
être placés devant leurs responsabilités

12.3471 n Mo.
Geissbühler. Détention de week-end pour les jeunes 
délinquants

13.3081 n Mo.
Geissbühler. Mesures thérapeutiques contre les délin-
quants toxicomanes

13.3510 n Mo.
Geissbühler. Police judiciaire fédérale. Postes à res-
ponsabilité réservés aux citoyens suisses

13.3671 n Mo.
Geissbühler. Code de procédure pénale. Prolonger 
jusqu'à 72 heures la détention pour des motifs de sûreté

•x 13.3703 n Ip.
Geissbühler. Désignation des lieux bilingues. Décision 
arbitraire ou politique?

13.3730 n Mo.
Geissbühler. Non à la présence de civilistes dans les 
écoles suisses

13.3731 n Mo.
Geissbühler. Registre central sur les délinquants 
sexuels ou violents ainsi que sur les juges et les experts

13.3936 n Mo.
Geissbühler. Médicaments psychotropes dangereux. 
Mise en garde sur les emballages

* 13.4177 n Ip.
Geissbühler. Nouvelle édition du manuel diagnostique 
et statistique des troubles mentaux. Extension de la 
notion de maladie

•x 11.4207 n Ip.
Germanier. Skyguide. Aéroport de Sion

13.3273 n Ip.
Germanier. LAT. Quel délai transitoire pour le déclasse-
ment des zones à bâtir?

13.4003 n Mo.
Germanier. Importation de vins dans le trafic touristique. 
Une franchise qui correspond à la pratique européenne

12.3901 n Ip.
Giezendanner. Réglementation applicable aux hydro-
carbures aromatiques polycycliques utilisés dans la 
construction routière

12.3912 n Mo.
Giezendanner. Suppression de la taxe d'incitation sur 
les COV

13.3174 n Mo.
Giezendanner. Trafic à Mülligen/AG. Maintenir la sortie 
pour camions actuelle et étudier une nouvelle route 
d'accès

13.3578 n Mo.
Giezendanner. Flexibilisation de la réglementation rela-
tive à la limite de quantité pour le diesel étranger

13.3579 n Mo.
Giezendanner. Inscrire la notion de transport rationnel 
des marchandises dans la Constitution

13.3580 n Ip.
Giezendanner. Mesures arbitraires de l'Italie en matière 
de circulation routière

•x 13.3882 n Ip.
Giezendanner. Coordination du sauvetage aérien 
suisse

* 13.4064 n Ip.
Giezendanner. Timbres "courrier A" achetés via SMS. 
Pourquoi sont-ils plus chers?

12.3064 n Ip.
Gilli. Négociations avec l'Allemagne sur le bruit du trafic 
aérien. La loi du plus fort ou l'analyse des nuisances 
sonores?

12.3135 n Ip.
Gilli. Avenir des soins palliatifs en Suisse

13.3499 n Ip.
Gilli. Renforcer la protection des patients participant à 
des études cliniques

13.3500 n Mo.
Gilli. Importation de médicaments et de produits immu-
nologiques. Egalité de traitement

13.3884 n Po.
Gilli. Bases décisionnelles fiables pour les thérapies 
médicamenteuses

* 13.4039 n Ip.
Gilli. Quel sens Swissmedic et l'OFSP comptent-ils don-
ner à l'avenir au terme "générique"?

* 13.4040 n Mo.
Gilli. Egalité de traitement concernant la publication des 
liens d'intérêts

* 13.4041 n Ip.
Gilli. Demandes de prise en charge par la LAMal. Bases 
de décision

12.3620 n Po.
Girod. Installations photovoltaïques dans les Alpes. 
Potentiel pour l'approvisionnement hivernal

13.3606 n Po.
Girod. Réparation et réutilisation d'appareils électriques 
et électroniques

13.3821 n Ip.
Girod. Mesures contre les produits générant d'impor-
tants coûts externes et un gaspillage de ressources

13.4005 n Ip.
Girod. Compensation des émissions par des mesures 
prises en Suisse. Garantir une action efficace

* 13.4255 n Ip.
Girod. Aménagement du territoire. Assurer un dévelop-
pement durable au lieu de planifier une Suisse à 11 mil-
lions d’habitants

13.3587 n Mo.
Glanzmann. Recherche de personnes par Internet. 
Simplifier la procédure

13.3895 n Mo.
Glanzmann. La police ferroviaire doit avoir accès aux 
systèmes d'information de la police

•x 13.3896 n Ip.
Glanzmann. Système de communication résistant en 
cas de crise ou de panne

13.3897 n Mo.
Glanzmann. 72 heures au poste de police
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•x 11.4205 n Ip.
Glättli. Requérants d'asile refoulés des centres d'enre-
gistrement. Octroi de l'aide en péril

12.3615 n Ip.
Glättli. Mise en oeuvre des initiatives des villes pour 
plus de mobilité respectueuse de l'environnement. Sou-
tien de la Confédération.

12.4103 n Ip.
Glättli. Non-respect des droits de l'enfant dans le cadre 
des procédures d'asile

12.4212 n Mo.
Glättli. Inscrire la neutralité du réseau dans la loi sur les 
télécommunications

13.3628 n Mo.
Glättli. Durabilité numérique des solutions GEVER de 
l'administration fédérale

13.3812 n Mo.
Glättli. Garantir la sécurité du vote électronique. N'auto-
riser que les systèmes vérifiables munis d'un code 
source libre

13.3930 n Mo.
Glättli. Exportation de logiciels de surveillance et 
d'espionnage dans des Etats de non-droit

13.3942 n Ip.
Glättli. Réponses claires aux questions en suspens sur 
l'affaire NSA ainsi que sur les activités du SRC et la col-
laboration entre le SRC et d'autres services

13.3943 n Mo.
Glättli. Collaboration entre le SRC et des services 
étrangers. Pas d'accords secrets

* 13.4265 n Po.
Glättli. Exploiter les centres de calcul de manière plus 
efficace et avec du courant vert

12.3097 n Mo.
Gmür. Intégrer le mariage forcé à la liste des faits cons-
titutifs d'infractions conduisant à l'expulsion

* 13.4275 n Ip.
Gmür. Non aux contrôles multiples dans le transport 
routier des marchandises

* 13.4276 n Ip.
Gmür. Tarmed. Compétence subsidiaire du Conseil 
fédéral

12.3866 n Ip.
Gössi. Réforme de la valeur locative judicieuse pour 
tous

12.3890 n Mo.
Gössi. Péréquation des ressources dans le cadre de la 
RPT. Tenir compte du potentiel de ressources effectif 
des cantons contributeurs

•x 11.4199 n Ip.
Graf Maya. Emballages contestables en bioplastiques 
fabriqués à partir de plantes cultivées

•x 11.4202 n Po.
Graf Maya. Sélection végétale. Coûts de la promotion 
des variétés indigènes

•x 11.4203 n Po.
Graf Maya. Assurer la souveraineté alimentaire grâce à 
la sélection végétale écologique

12.3290 n Po.
Graf Maya. Prise en considération du travail des agricul-
trices lors du calcul des UMOS

12.3397 n Mo.
Graf Maya. Abeilles en danger. Suspendre l'homologa-
tion des néonicotinoïdes

13.3577 n Po.
Graf-Litscher. "Open government data". Libre accès 
aux données financières publiques

•x 13.3823 n Ip.
Graf-Litscher. Marchés publics de la Confédération et 
projets TIC. Evaluation FIS des Forces terrestres

* 13.4216 n Mo.
Graf-Litscher. Affaire du Service de renseignement. 
Renforcer le contrôle politique de la collaboration avec 
des services partenaires

* 13.4308 n Po.
Graf-Litscher. Améliorer la sécurité et l'indépendance 
de l'informatique suisse

12.3454 n Po.
Grin. Apiculture. Soutien financier pour le renouvelle-
ment des cheptels décimés

12.3576 n Ip.
Grin. Financement des projets autoroutiers majeurs. 
Eviter les conflits entre les régions

13.3649 n Mo.
Grin. Pour une agriculture suisse sans OGM. Prolonga-
tion du moratoire

•x 13.3827 n Ip.
Grin. Retrait de permis de conduire. Liaison entre le lac 
et la route

13.3828 n Ip.
Grin. Délocalisation de l'impôt sur les successions

* 13.4291 n Ip.
Grin. Production de céréales fourragères suisses

* 13.4295 n Ip.
Grin. Travailleurs frontaliers, retard de paiement de la 
rétrocession fiscale française

13.3252 n Ip.
Gross Andreas. Haute surveillance du Conseil fédéral 
sur l'utilisation des résultats scientifiques de projets sou-
tenus par le Fonds national

12.4120 n Mo.
Grossen Jürg. Télétravail. La Confédération doit mon-
trer l'exemple

13.3267 n Ip.
Grossen Jürg. Impôt fédéral direct. Qui profite de la 
déduction des frais de transport et dans quelle mesure?

13.3473 n Mo.
Grossen Jürg. Ne pas écarter la possibilité d'assainir le 
tunnel routier du Saint-Gothard sans deuxième tube
Voir objet 13.3593 Mo. Rytz Regula

13.3800 n Mo.
Grossen Jürg. Supprimer l'obligation de remplir une 
déclaration d'impôt

* 13.4282 n Ip.
Grossen Jürg. Suppression de l'article constitutionnel 
sur la protection des Alpes?
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13.3940 n Mo.
Grunder. Assouplissement de la législation applicable 
aux véhicules utilitaires de 3,5 tonnes

* 13.4220 n Mo.
Grunder. Marchés publics. Exploiter la marge de 
manœuvre

12.3226 n Ip.
Gschwind. La médecine vétérinaire beaucoup trop 
chère

12.3572 n Mo.
Gschwind. Eviter la parcellisation de certains domaines 
en donnant des compétences aux cantons

13.3089 n Mo.
Gschwind. Abaisser le prix des médicaments vétérinai-
res

13.3090 n Mo.
Gschwind. Non-assujettissement à la TVA pour la 
médecine vétérinaire des animaux de rente

13.3729 n Mo.
Gschwind. Permettre une collaboration entre la police 
cantonale et la police militaire

* 13.4194 n Po.
Gschwind. Pour renforcer la reconnaissance de l'équi-
valence des diplômes étrangers

* 13.4195 n Ip.
Gschwind. Rôle du DDPS en matière de réinsertion 
professionnelle

13.3544 n Po.
Guhl. Simplifier les procédures d'autorisation de cons-
truire pour les antennes de téléphonie mobile dans les 
zones rurales

13.3885 n Mo.
Guhl. Signalisation spéciale équipant les véhicules 
d'intervention. Autoriser davantage de dispositifs avertis-
seurs pour éviter les accidents

12.3491 n Ip.
Gysi. Expatriés. Les allègements fiscaux sont-ils un 
frein à l'intégration?

12.3549 n Ip.
Gysi. Financement des soins. Le recours à l'aide sociale 
reste d'actualité

12.3812 n Ip.
Gysi. Corrélations économiques autour de la réforme de 
l'imposition des entreprises III

12.4166 n Ip.
Gysi. Avions de combat. Dépenses de fonctionnement 
et pollution atmosphérique

12.4167 n Ip.
Gysi. Nuisances sonores dues aux avions de combat

13.3416 n Ip.
Gysi. Des avions de combat entretenus par RUAG utili-
sés contre des rebelles philippins

13.3417 n Ip.
Gysi. Indicateur de corruption. Mauvaise note pour 
RUAG

13.3573 n Ip.
Gysi. Réforme de l'imposition des entreprises. A quel 
point les entreprises mobiles le sont-elles réellement?

13.3787 n Ip.
Gysi. Réforme de l'imposition des entreprises III. Trans-
fert de la charge fiscale des personnes morales aux per-
sonnes physiques

13.3790 n Mo.
Gysi. Simplifier les possibilités de parcage pour person-
nes à mobilité réduite

* 13.4031 n Ip.
Gysi. Achat de 22 Gripen E/F. Publication des montants 
liés aux affaires compensatoires

* 13.4032 n Ip.
Gysi. 100e anniversaire des Forces aériennes suisses. 
Transparence du nombre de jours de service et des 
coûts liés à l'événement

13.3443 n Ip.
Hadorn. Risque nucléaire. Ajouter le cas de figure d'un 
événement extrême aux scénarios de référence

13.3586 n Mo.
Hadorn. Transport de marchandises. Mission centrale 
du rail et objectifs concrets en matière de transfert modal

* 13.4310 n Ip.
Hadorn. Garantir que l’eau potable ne sera pas conta-
minée par des fuites radioactives provenant de centrales 
nucléaires défectueuses

12.3044 n Ip.
Hardegger. Fiche PSIA de l'aéroport de Zurich. Perti-
nence des données de base

12.3171 n Ip.
Hardegger. Aéroport de Zurich. Pourquoi les infractions 
à l'interdiction des vols de nuit ne sont-elles pas sanc-
tionnées?

12.4013 n Ip.
Hardegger. L'OFEV refuse d'appliquer un arrêt du Tri-
bunal fédéral

13.3205 n Mo.
Hardegger. Mettre à profit le potentiel énergétique des 
logements Energie Plus

13.3206 n Mo.
Hardegger. Publicité pour des prestations médicales. 
Mettre un terme au contournement de l'interdiction

13.3504 n Mo.
Hardegger. Facturation par les médecins et obligation 
de remboursement par les caisses-maladie. Uniformiser 
les délais

•x 13.3875 n Po.
Hardegger. Amélioration de la sécurité des patients. 
Introduire des systèmes de notification des erreurs et 
mettre en pratique les connaissances médicales

* 13.4053 n Ip.
Hardegger. Tunnel du Saint-Gothard. Terrains néces-
saires pour la construction d'un deuxième tube

12.3561 n Mo.
Hassler. Tourisme alpin. Impulser le développement de 
nouveaux modèles d'entreprise

12.3562 n Po.
Hassler. Mettre sur pied en Suisse une banque du tou-
risme
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12.3755 n Mo.
Hassler. Création d'un fonds national pour prévenir les 
difficultés financières des victimes de violence

13.3140 n Mo.
Hausammann. Utiliser les grandes installations de 
chauffage comme centrales pour augmenter la produc-
tion d'électricité en hiver

13.3141 n Mo.
Hausammann. Exploiter le potentiel de la production 
suisse de biogaz

12.3236 n Ip.
Heim. Utiliser moins d'antibiotiques pour réduire la 
résistance à ces médicaments

13.3261 n Po.
Heim. Protection de toutes les personnes menacées ou 
victimes de violences domestiques

13.3262 n Po.
Heim. Test génétiques et banques de données génomi-
ques. Chances et risques

13.3278 n Mo.
Heim. La validation des acquis est nécessaire aussi au 
niveau tertiaire

13.3559 n Ip.
Heim. Nouveau financement hospitalier. Fluctuation des 
recettes dans l'assurance obligatoire des soins

•x 13.3685 n Ip.
Heim. Quelle est l'étendue réelle de la suicidalité en 
Suisse?

13.3695 n Mo.
Heim. Santé psychique. S'inspirer de l'expérience des 
autres pays

13.3855 n Ip.
Heim. Qualité des analyses réalisées par des laboratoi-
res médicaux

* 13.4150 n Po.
Heim. Pilule contraceptive «Yasmin». Agir pour limiter 
les risques

* 13.4151 n Po.
Heim. Fonds pour les patients

* 13.4152 n Po.
Heim. Pourquoi le stockage définitif des déchets 
radioactifs pose-t-il problème?

13.3379 n Ip.
Herzog. Exécution de la peine et protection de la popu-
lation

13.3459 n Ip.
Herzog. L'armée peut-elle encore remplir son mandat 
constitutionnel?

13.3571 n Mo.
Hess Lorenz. Voies réservées aux bus. Utilisation par 
les autocars et les taxis

13.3960 n Mo.
Hess Lorenz. Garantie de la qualité des analyses réali-
sées par des laboratoires médicaux. Principe de territo-
rialité, système de contrôle et mesures de sanction

12.3272 n Ip.
Hiltpold. Abaissement du contingent tarifaire global de 
vin

12.3588 n Mo.
Hiltpold. Campagne de valorisation non alcoolique des 
vendanges 2012 et 2013

12.3726 n Mo.
Hiltpold. Adapter le contingent d'importation des vins à 
l'évolution de la consommation

13.3485 n Ip.
Hiltpold. Définition du viol dans le Code pénal suisse

13.3967 n Mo.
Hiltpold. Réduction de l'impôt fédéral direct

* 13.4263 n Po.
Hiltpold. Redéfinition de l'obligation de servir?

12.3059 n Po.
Hodgers. Réintroduction d'un droit de préemption et de 
réméré illimité pour les biens immobiliers

12.3786 n Po.
(Hodgers) Rytz Regula. Stratégie pour une meilleure 
gestion de la demande de boissons sans emballages

13.3149 n Ip.
(Hodgers) von Graffenried. Enregistrement du nom 
d'alliance par les officiers de l'état civil

13.3165 n Mo.
(Hodgers) van Singer. Réduction des stocks de réser-
ves stratégiques énergétiques

13.3431 n Mo.
(Hodgers) Trede. Possibilité pour les cantons d'instituer 
un congé paternité cantonal

13.3494 n Mo.
(Hodgers) Gilli. Gratuité des moyens contraceptifs pour 
les femmes de moins de vingt ans

13.3531 n Po.
(Hodgers) Glättli. Pourquoi les étrangers en Suisse se 
naturalisent-ils aussi peu?

•x 11.4138 n Mo.
Humbel. Appareils et dispositifs médico-techniques. 
Mesures contre les prix surfaits

12.3865 n Ip.
Humbel. Incohérences dans la mise en oeuvre du finan-
cement des hôpitaux

12.3889 n Ip.
Humbel. Distorsion de la concurrence due à des exoné-
rations fiscales fédérales

13.3223 n Ip.
Humbel. Adaptation de Tarmed et renforcement de la 
médecine de famille

13.3224 n Po.
Humbel. Décharger l'assurance-maladie de coûts injus-
tifiés

13.3334 n Mo.
Humbel. Trafic de drogue. Lutter efficacement contre le 
trafic mené par des immigrés clandestins et des requé-
rants d'asile

•x 13.3585 n Ip.
Humbel. Qualité de l'air intérieur

13.3748 n Mo.
Humbel. AVS. Garantir l'assiette des cotisations
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•x 13.3886 n Ip.
Humbel. Procès Eternit en Italie. Recouvrement en 
Suisse des dommages-intérêts imputés à Stephan Sch-
midheiny

•x 13.3887 n Ip.
Humbel. Mesures contre le commerce illégal de viande 
de brousse

* 13.4215 n Mo.
Humbel. Renforcer le principe de la primauté des con-
trats dans la LAMal

* 13.4217 n Mo.
Humbel. Introduire un système de saisie des presta-
tions uniforme pour les soins

* 13.4272 n Ip.
Humbel. Processus de répartition de la médecine hau-
tement spécialisée. Éviter la paralysie

13.3053 n Mo.
Hurter Thomas. Autoriser le dépassement par la droite 
sur l'autoroute

13.3231 n Ip.
Hurter Thomas. Transports aériens. Mesure unilatérale 
de l'UE contre la Suisse

13.3692 n Ip.
Hurter Thomas. Marché des télécommunications. La 
législation et les mesures de régulation en vigueur font-
elles encore sens?

13.3769 n Ip.
Hurter Thomas. Droit fiscal et droit du travail suisses à 
l'aéroport de Bâle-Mulhouse

•x 13.3770 n Ip.
Hurter Thomas. Importation coûteuse de machines de 
chantier

13.3876 n Mo.
Hurter Thomas. Rendre la navigation sur le lac Majeur 
concurrentielle, agréable pour les familles et favorable 
au tourisme dès 2016

12.3687 n Ip.
Hutter Markus. Maintien d'un ordre économique fondé 
sur la libre concurrence

12.3913 n Mo.
Hutter Markus. Contrôle des sanctions liées aux émis-
sions de CO2. Remise mensuelle des données néces-
saires

13.3238 n Mo.
Hutter Markus. TVA. Exclusion de l'achat d'immeubles 
du champ de l'impôt

13.3815 n Ip.
Hutter Markus. Eviter de compromettre la viabilité des 
PME par un Swiss Finish de Bâle III et de la régulation 
du commerce de produits dérivés

•x 11.4087 n Mo.
(Ineichen) Wasserfallen. Privilégier la formation sur les 
mesures du travail et d'aide sociale

•x 11.4196 n Ip.
Ingold. Passages piétons. Observer un temps d'arrêt 
avant de traverser

12.3449 n Ip.
Ingold. Responsabilité des sociétés multinationales 
ayant leur siège en Suisse

12.3740 n Ip.
Ingold. Grenades de l'entreprise Ruag en Syrie

12.3818 n Ip.
Ingold. Tarifs des journaux. Augmentation massive des 
prix par la Poste

12.4018 n Po.
Ingold. Pas de fonds publics affectés à l'accaparement 
des terres

12.4019 n Ip.
Ingold. Plus de transparence dans le financement de 
projets de développement

13.3158 n Mo.
Ingold. Eléments d'armes. Clarifier un régime d'exporta-
tion sujet à controverse

13.3422 n Mo.
Ingold. Plan d'action visant à accroître la transparence 
dans le négoce des matières premières

13.3423 n Ip.
Ingold. Rapport sur les matières premières. Responsa-
bilité des entreprises sur une base volontaire ou contrai-
gnante?

13.3848 n Po.
Ingold. Flux d'argent échappant à l'impôt dans les pays 
en développement

•x 13.3849 n Ip.
Ingold. L'invalidité reste un obstacle à l'embauche

* 13.4135 n Ip.
Ingold. Célébration en 2017 du 500e anniversaire de la 
Réforme

* 13.4205 n Ip.
Ingold. Israël. Déportation de personnes

13.3557 n Mo.
Jans. Part du capital propre des entreprises exploitant 
des centrales nucléaires

13.3921 n Po.
Jans. Perte de terres cultivables en raison du mitage et 
de la protection des eaux

•x 13.3924 n Po.
Jans. Optimisation de l'exploitation de la forêt

* 13.4162 n Ip.
Jans. Permis pour l'emploi de pesticides

* 13.4163 n Ip.
Jans. Autorisations spéciales pour l'emploi d'insectici-
des dans les cultures de tabac

12.3213 n Mo.
Joder. Exclure le dossier agricole de la feuille de route 
des négociations avec l'UE

12.3587 n Mo.
Joder. Restaurer la disposition réprimant l'"incitation à la 
spéculation"

12.4228 n Mo.
Joder. Agriculture. Pour davantage de sécurité dans la 
planification, des coûts plus bas et moins de bureaucra-
tie

12.4256 n Po.
Joder. Nouvelle votation sur le statut du Jura bernois. 
Consultation du peuple bernois et nécessité d'une pro-
cédure conforme au droit.
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13.3918 n Mo.
Joder. L'arrangement signé avec les Etats-Unis ne doit 
pas abolir l'ordre juridique suisse

12.3248 n Ip.
John-Calame. Formation du personnel en soins infir-
miers (1)

12.3249 n Ip.
John-Calame. Formation du personnel en soins infir-
miers (2)

13.3307 n Ip.
John-Calame. Entreprises extractives et sociétés de 
négoce de matières premières. Lutter contre la corrup-
tion et l'exonération fiscale

•x 13.3830 n Ip.
John-Calame. Quelle indépendance des banques et 
des institutions financières et politiques?

12.3706 n Po.
Jositsch. Règles équitables pour conclure des contrats 
d'apprentissage

* 13.4133 n Po.
Jositsch. Pénurie de main-d’œuvre, formation continue 
et comptes personnels de formation

12.3276 n Ip.
Kaufmann. Volant anticyclique

13.3852 n Mo.
Kaufmann. Traitement équitable dans la législation fis-
cale des écarts de conversion de monnaies étrangères

•x 13.3854 n Ip.
Kaufmann. Bitcoins et loi sur le blanchiment d'argent

13.3856 n Mo.
Kaufmann. Supprimer le délai de validité des timbres-
poste

13.3857 n Mo.
Kaufmann. Abroger l'impôt anticipé bientôt obsolète

13.3858 n Po.
Kaufmann. Régulation de la place financière d'ici à 
2020

12.3563 n Ip.
Keller Peter. Fraude à l'aide sociale. Autoriser les 
enquêtes à l'étranger

13.3539 n Ip.
Keller Peter. Réduire les retraites du peuple tout en 
conservant ses propres privilèges

•x 13.3778 n Ip.
Keller Peter. 2015. L'année de toutes les commémora-
tions

•x 13.3797 n Ip.
Keller Peter. RPT. Créer des incitations positives

13.3926 n Ip.
Keller Peter. Que faire des déchets radioactifs? La solu-
tion ne serait-elle pas au-delà de nos frontières?

* 13.4174 n Ip.
Keller Peter. Primauté du droit étranger sur le droit 
suisse?

* 13.4210 n Ip.
Keller Peter. Péage sur les autoroutes suisses pour les 
usagers étrangers?

* 13.4244 n Ip.
Keller Peter. Que pense le Conseil fédéral des projets 
visant à remplacer l’hymne national suisse?

12.3094 n Ip.
Kessler. Soutenir la médecine de famille

12.3222 n Ip.
Kessler. Exécution de l'article 54 alinéa 1 lettre b de la 
loi sur les produits thérapeutiques

13.3442 n Ip.
Kessler. Autorisation du fumarate de diméthyle pour le 
traitement de la sclérose en plaques

13.3491 n Ip.
Kessler. Toute information sur de faux médecins éven-
tuels doit être transmise aux autorités cantonales

13.3733 n Ip.
Kessler. Collaboration de l'AI avec des médecins ayant 
des antécédents judiciaires

13.3756 n Ip.
Kessler. Autorisation du Tecfidera pour 25 000 francs 
par an en lieu et place du fumarate de diméthyle pour 
1800 francs par patient

•x 13.3961 n Ip.
Kessler. Assurance-maladie. Augmentation des primes 
supérieure à la moyenne pour les réseaux de soins inté-
grés

* 13.4264 n Po.
Kessler. Conséquences de l’introduction des forfaits par 
cas pour la sécurité des patients

•x 11.4197 n Ip.
Kiener Nellen. Réforme de l'imposition des entreprises 
II. Bilan intermédiaire des pertes fiscales en date du 31 
décembre 2011

12.3618 n Ip.
Kiener Nellen. Pas de réforme de l'imposition des 
entreprises III sans correction préalable des pertes fis-
cales non annoncées dues à la réforme II

12.3932 n Po.
Kiener Nellen. Pertes fiscales pour la Confédération, 
les cantons et les communes dues à des infractions fis-
cales commises par des contribuables en Suisse

12.3938 n Mo.
Kiener Nellen. Calcul annuel des coûts de désaffecta-
tion des centrales nucléaires et des coûts de gestion des 
déchets radioactifs

12.3949 n Ip.
Kiener Nellen. Nouveau financement des hôpitaux. Prix 
de base pour 2012

12.4266 n Ip.
Kiener Nellen. Réforme de l'imposition des entreprises 
II. Combien de milliards perdus au titre du principe de 
l'apport de capital?

13.3289 n Po.
Kiener Nellen. Unitary Tax. Imposer les multinationales 
comme une unité

13.3333 n Mo.
Kiener Nellen. Introduire également en Suisse la taxe 
sur les transactions financières
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13.3629 n Ip.
Kiener Nellen. Etendre l'assistance administrative 
éprouvée de la FINMA en matière fiscale

13.3630 n Mo.
Kiener Nellen. Une diminution des recettes fiscales ne 
doit pas être une condition d'irrecevabilité des deman-
des d'entraide en matière pénale

13.3631 n Po.
Kiener Nellen. Simplifier la perception de l'impôt sur le 
revenu par une extension de l'imposition à la source à 
d'autres personnes

13.3957 n Mo.
Kiener Nellen. Projet de recherche concernant l'impact 
du rayonnement non ionisant sur les personnes électro-
sensibles

13.3958 n Ip.
Kiener Nellen. Vision 2020. Améliorer les conditions 
pour la relève académique

13.3959 n Mo.
Kiener Nellen. La Suisse doit enfin disposer d'une sta-
tistique des infractions fiscales

* 13.4066 n Ip.
Kiener Nellen. Réforme des chemins de fer 2.2, normes 
européennes et personnes à mobilité réduite

* 13.4258 n Ip.
Kiener Nellen. Pourquoi y-a-t-il tant de coupures de 
1000 francs en circulation depuis 2008?

* 13.4259 n Po.
Kiener Nellen. Importance du système bancaire paral-
lèle en Suisse

12.4155 n Mo.
Killer Hans. Assainissement des débits résiduels. La 
perte de production doit être minimale

13.3501 n Po.
Killer Hans. Faire de la consommation d'électricité un 
critère d'autorisation des systèmes de chauffage

13.3749 n Mo.
Killer Hans. Les énergies renouvelables contribuent à 
la sécurité de l'approvisionnement

12.4064 n Ip.
Knecht. Évolution de la production nationale de céréa-
les

13.3078 n Po.
Knecht. Quelle proportion des fonds RPC pour le photo-
voltaïque finit à l'étranger?

•x 13.3911 n Ip.
Knecht. Poursuite de la navigation sur le Rhin

•x 11.4063 n Ip.
Landolt. Sortie du nucléaire. Recherche et développe-
ment en Suisse

•x 13.3777 n Ip.
Landolt. Accès au marché européen pour les banques 
suisses. Intervention auprès de l'OMC

* 13.4065 n Ip.
Landolt. Accords de représentation avec des pays tiers 
en matière de visas. Contrôle de qualité

* 13.4100 n Ip.
Landolt. Importance économique des prix de l’immobi-
lier

12.3203 n Po.
Lehmann. Autoriser les fusions de communes intercan-
tonales

12.4101 n Mo.
Lehmann. Remédier aux désavantages concurrentiels 
subis par les casinos suisses

12.4182 n Po.
Lehmann. Réforme territoriale en Suisse

13.3219 n Mo.
Lehmann. Vignette autoroutière. Plaques interchangea-
bles, remorques et motocycles

13.3934 n Po.
Lehmann. Rendre la prévention des cambriolages plus 
attrayante fiscalement. Adaptation de la loi sur l'harmo-
nisation des impôts directs des cantons et des commu-
nes et de la loi sur l'impôt fédéral direct

•x 13.4004 n Po.
Lehmann. Protection contre la dépendance au jeu. Inté-
grer la situation des régions étrangères frontalières dans 
la réflexion sur la nouvelle loi sur les jeux d'argent

* 13.4081 n Po.
Lehmann. Age de la retraite et maintien en emploi

12.3763 n Ip.
Leuenberger-Genève. Préservation des espaces non 
construits

12.4137 n Ip.
Leuenberger-Genève. Remplir les exigences constitu-
tionnelles en matière de protection de la nature et du 
paysage avec des ressources appropriées

13.3472 n Ip.
Leuenberger-Genève. Réintégration de la minorité 
rom. Manquements dans l'application du partenariat 
migratoire entre la Suisse et le Kosovo

* 13.4240 n Ip.
Leuenberger-Genève. Rôle de médiateur de la Suisse: 
parténarait statégique contradictoire avec la Turquie

12.3154 n Ip.
Leutenegger Filippo. Biocarburants. Reprendre les 
normes européennes

12.3168 n Mo.
Leutenegger Filippo. Assouplir le principe de l'unani-
mité dans le droit de la propriété par étage en cas de 
démolition-reconstruction

12.3923 n Po.
Leutenegger Filippo. Valeur locative en cas de revenu 
modeste

13.3581 n Po.
Leutenegger Filippo. Définition de la notion de service 
public

•x 13.3902 n Ip.
Leutenegger Filippo. Prétendus déficits de la Poste 
dus à l'acheminement des journaux

* 13.4096 n Ip.
Leutenegger Filippo. Position dominante de Swiss-
com sur le marché

12.4079 n Mo.
Leutenegger Oberholzer. Les rétrocessions doivent 
revenir aux clients et aux assurés
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13.3163 n Mo.
Leutenegger Oberholzer. Les banques d'importance 
systémique doivent verser une compensation pour la 
garantie d'Etat

13.3403 n Po.
Leutenegger Oberholzer. Exécution des peines. Tirer 
les conséquences du nouvel homicide

13.3412 n Ip.
Leutenegger Oberholzer. Conditions de travail dans le 
domaine de la navigation sur le Rhin et de la navigation 
intérieure en Europe

•x 13.3907 n Po.
Leutenegger Oberholzer. Croissance affaiblie en 
Suisse

13.3908 n Ip.
Leutenegger Oberholzer. Stabilisation bancaire. Eva-
luer les mesures de garantie

13.3909 n Mo.
Leutenegger Oberholzer. Suspendre la collaboration 
avec la NSA

13.3988 n Mo.
Leutenegger Oberholzer. Sanctions financières déduc-
tibles sur le plan fiscal

* 13.4293 n Mo.
Leutenegger Oberholzer. Contrat de vente et garantie 
en raison des défauts de la chose. Améliorer la protec-
tion du consommateur

12.3554 n Ip.
Lohr. La qualité de vie ne doit pas être un critère de 
sélection

13.3615 n Po.
Lohr. Conditions attachées à la formation élémentaire 
AI et à la formation pratique INSOS

* 13.4161 n Ip.
Lohr. Offices de poste adaptés aux personnes handica-
pées

* 13.4245 n Po.
Lohr. Pour une politique du handicap cohérente

* 13.4271 n Mo.
Lohr. Promotion du sport populaire: création d’au moins 
trois centres nationaux de sports de neige

12.4072 n Mo.
Lüscher. Pour une lutte efficace contre les petits trafi-
quants de drogue

12.3929 n Mo.
Lustenberger. Interdire aux demandeurs d'asile de quit-
ter leur canton d'attribution

12.4244 n Ip.
Lustenberger. Contre-projet direct à l'initiative populaire 
"Election du Conseil fédéral par le peuple"

13.3172 n Ip.
Lustenberger. Campagnes précédant les votations. Uti-
lisation de faux noms

13.3935 n Mo.
Lustenberger. Un peu de respect pour les êtres vivants 
et l'argent du contribuable

13.3066 n Ip.
Maier Thomas. Plus de sécurité en autorisant les vélos 
de course à circuler sur les routes plutôt que sur les pis-
tes cyclables

13.3067 n Ip.
Maier Thomas. Non au bruit des avions, oui aux tech-
nologies propres, à l'innovation, à la nature

13.3968 n Ip.
Maier Thomas. Marchés publics de la Confédération et 
projets TIC. Evaluation de l'OIAF

13.3970 n Mo.
Maier Thomas. Engagement de personnel qualifié pro-
venant de pays tiers. Trouver une solution favorable aux 
PME et aux start-up

13.3971 n Mo.
Maier Thomas. Affecter les crédits d'équipement infor-
matique conformément à leur véritable but

12.3392 n Ip.
Maire Jacques-André. Taux de TVA appliqué aux 
manuels scolaires

12.3703 n Mo.
Maire Jacques-André. Mieux soutenir les entreprises 
qui doivent s'adapter à la crise

12.4115 n Mo.
Maire Jacques-André. Stopper l'augmentation des 
taxes d'études dans les EPF

13.3305 n Mo.
Maire Jacques-André. Soutien aux formations profes-
sionnelles dans le domaine des "cleantech"

13.3322 n Mo.
Maire Jacques-André. Financement de la formation 
professionnelle tenant mieux compte des prestations 
réellement effectuées par les cantons

13.3401 n Ip.
Maire Jacques-André. Trains régionaux menacés. Un 
message inquiétant et contradictoire

* 13.4134 n Ip.
Maire Jacques-André. Application de l'article 23 alinéa 
3bis de la LACI: Qu'en est-il des entreprises sociales 
productives?

13.3605 n Mo.
Markwalder. Simplifier l'admission à une formation pra-
tique

13.3890 n Mo.
Markwalder. 40e anniversaire de la ratification de la 
CEDH

12.3599 n Mo.
Marra. Renforcer la formation dans le cursus d'obtention 
des patentes de cafetiers-restaurateurs

13.3478 n Ip.
Marra. Procédure d'entraide administrative en matière 
fiscale

13.3343 n Mo.
Masshardt. Démantèlement des centrales nucléaires. 
Prévoir des réserves pour des augmentations de coûts 
imprévues

•x 13.3899 n Ip.
Masshardt. Mieux protéger les abeilles sauvages et 
d'autres insectes pollinisateurs sauvages
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•x 13.3900 n Ip.
Masshardt. La politique énergétique continuera d'exiger 
des statistiques de production et de consommation très 
précises

13.3901 n Mo.
Masshardt. Supprimer l'imposition préférentielle du tra-
fic aérien

* 13.4085 n Ip.
Masshardt. Pourquoi la mise en place d'un registre cen-
tral des documents officiels de la Confédération prend-
elle du retard?

* 13.4098 n Mo.
Masshardt. Pour plus de sécurité et de qualité de vie: 
simplifier de l'instauration de zones 30

* 13.4173 n Ip.
Masshardt. Effets de la nouvelle procédure de station-
nement et de l'achat d'avions de combat sur le bruit 
dans la région de Brienz-Meiringen

13.3328 n Mo.
Meier-Schatz. Bons de formation et réinsertion profes-
sionnelle

12.4242 n Ip.
Moret. Accueil de contingents de réfugiés. Politique du 
Conseil fédéral pour les dix prochaines années

13.3955 n Ip.
Moret. Prix des médicaments. Comment dynamiser le 
marché des substances qui ne sont plus sous brevet et 
parvenir à des économies?

13.3956 n Mo.
Moret. Prix des médicaments. Egalité de traitement 
entre l'industrie pharmaceutique, les assureurs-maladie 
et les associations de consommateurs

* 13.4223 n Ip.
Moret. Prévention des abus sexuels sur des enfants 
perpétrés par des jeunes

* 13.4294 n Ip.
Moret. Coûts pour les entreprises de plus de 50 
employés de procéder obligatoirement à une vérification 
de l'égalité des salaires entre femmes et hommes en 
leur sein

•x 11.4174 n Ip.
Mörgeli. Cour européenne des droits de l'homme. Des 
droits pervertis

12.3092 n Ip.
Mörgeli. Gestion collective des droits d'auteur

12.3538 n Ip.
Mörgeli. Contrôle des comptes de Kashya Hildebrand

13.3204 n Mo.
Mörgeli. Etudier scientifiquement la réalité de l'extré-
misme de gauche en Suisse

13.3939 n Ip.
Mörgeli. Etat et syndicats. Je te tiens, tu me tiens par la 
barbichette

* 13.4316 n Mo.
Mörgeli. Transparence totale sur les bilans et les comp-
tes de résultat de la SSR

12.3300 n Ip.
Moser. Eviter les déchets alimentaires

12.3400 n Ip.
Moser. Financement de projets de centrales au lignite 
par la BERD. Rôle de la Suisse

12.3520 n Ip.
Moser. Responsabilité sociale et écologique des entre-
prises. Autorégulation ou règles contraignantes

12.4168 n Ip.
Moser. Violation de droits de l'homme fondamentaux au 
Tibet

12.4169 n Ip.
Moser. Responsabilité sociale des entreprises. Combi-
ner les mesures contraignantes et les mesures volontai-
res

12.3305 n Ip.
Müller Geri. Création de monnaie en Suisse (1)

12.3306 n Ip.
Müller Geri. Création de monnaie en Suisse (2)

12.3627 n Ip.
Müller Geri. Initiative pour la transparence dans les 
industries extractives. Position de la Suisse dans le 
cadre de la révision de la stratégie de l'ITIE

12.3926 n Ip.
Müller Geri. Les centrales à pompage-turbinage ne sont 
pas des centrales électriques

13.3142 n Mo.
Müller Geri. Collecte ou enregistrement des armes

13.3335 n Ip.
Müller Geri. Risque de chute d'avion sur une centrale 
nucléaire

* 13.4298 n Ip.
Müller Geri. Transports de déchets nucléaires

* 13.4299 n Mo.
Müller Geri. Migration circulaire et visa de travail

12.3717 n Ip.
Müller Leo. Danger pour la santé des porcs

13.3568 n Mo.
Müller Leo. Financement de l'armée

* 13.4307 n Mo.
Müller Leo. Ne pas refuser le remboursement de l’impôt 
anticipé

12.4257 n Mo.
Müller Thomas. Abus en ce qui concerne les SMS sur-
taxés

NE 12.3046 n Mo.
Müller Walter. Rentes AVS. Nouvelle convention de 
double imposition avec le Liechtenstein

12.3846 n Ip.
Müller Walter. Financement de la coopération interna-
tionale en conformité avec le plan financier de la législa-
ture

12.4213 n Mo.
Müller Walter. Modifier l'article 55 alinéa 1 de la loi sur 
le contrat d'assurance

13.3171 n Ip.
Müller Walter. Protection civile. Former les enseignants 
de manière plus professionnelle
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* 13.4318 n Ip.
Müller Walter. Définition de la notion de «localité» dans 
l’expression «salaire usuel dans la localité»

12.4230 n Mo.
Müller-Altermatt. Centre national de compétences 
pédologiques. Un gain pour l'agriculture, l'aménagement 
du territoire et la protection contre les crues

13.3482 n Po.
Müller-Altermatt. Légaliser la mise au pilori des mau-
vais contribuables

13.3696 n Mo.
Müller-Altermatt. Protection des données contre pro-
tection des fraudeurs

13.3816 n Mo.
Müller-Altermatt. Accord sur la libre circulation des per-
sonnes. Limiter la recherche d'emploi à six mois

* 13.4172 n Ip.
Müller-Altermatt. Système tarifaire des transports 
publics. Efficacité et convivialité

13.3788 n Ip.
Munz. Dépôts pour l'entreposage des déchets radioac-
tifs. Directives contraignantes sur les accidents majeurs

* 13.4145 n Ip.
Munz. Stockage des déchets radioactifs. Quid de leur 
récupération?

13.3122 n Ip.
Müri. Renvois d'étrangers criminels

13.3456 n Ip.
Müri. Reprendre la réflexion sur la jonction autoroutière 
d'Emmen-Nord

13.3489 n Ip.
Müri. Commission fédérale des maisons de jeu. Dérive 
administrative

12.3174 n Ip.
Naef. Placer systématiquement les droits de l'homme au 
menu des entretiens avec la Russie

•x 13.3916 n Ip.
Naef. Accord de libre-échange passé avec la Chine. 
Conséquences sur la position de l'UE en matière de 
droits humains

•x 13.3917 n Ip.
Naef. Jeux olympiques et interdiction de la propagande 
homosexuelle en Russie

•x 13.3919 n Ip.
Naef. Suivi du respect des droits de l'homme dans le 
cadre des projets financés au titre de la cohésion

•x 13.3920 n Ip.
Naef. Promouvoir les connaissances des jeunes concer-
nant les rapports internationaux

* 13.4211 n Ip.
Naef. Application du droit lors de l’évaluation des 
demandes d’asile de requérants homosexuels

* 13.4212 n Ip.
Naef. La Turquie soutient-elle les djihadistes dans leur 
combat contre les Kurdes?

12.3743 n Ip.
Neirynck. Abandon de l'enseignement de la trigonomé-
trie dans l'enseignement secondaire

12.4028 n Mo.
Neirynck. Garantie de la relève médicale par la Confé-
dération

12.4039 n Mo.
Neirynck. Test d'entrée aux EPF

12.4188 n Mo.
Neirynck. Bourses d'études pour les EPF

* 13.4148 n Ip.
Neirynck. Financement de l'organe de coordination 
dans le domaine des Hautes écoles

* 13.4028 n Ip.
Nordmann. Les prérogatives de l'Inspectorat de la 
sécurité nucléaire sont-elles suffisantes pour imposer la 
mise en oeuvre de mesures de sécurité?

12.4152 n Mo.
Noser. Projets informatiques. Stratégie d'acquisition de 
la Confédération

13.3555 n Mo.
Noser. Revoir les règles applicables à l'imputation forfai-
taire d'impôt pour ne plus pénaliser inutilement la Suisse

13.3556 n Po.
Noser. Renforcer le marché suisse des capitaux

13.3868 n Mo.
Noser. Extension modérée des possibilités de remise 
des droits de douane et de l'impôt sur les importations

* 13.4269 n Mo.
Noser. Adaptation rapide et unilatérale d’accords contre 
les doubles impositions, afin d’accélérer et de simplifier 
l’examen par des pairs qu’organise le Forum mondial

•x 11.4170 n Ip.
Nussbaumer. Durée de vie technique des centrales 
nucléaires en fonction de la sécurité

13.3575 n Mo.
Nussbaumer. Légaliser unilatéralement les avoirs non 
déclarés

•x 13.3689 n Ip.
Nussbaumer. Situation des entreprises d'utilité publique

* 13.4288 n Ip.
Nussbaumer. Montages juridiques et ayants droit éco-
nomiques: Cameron en faveur d'une transparence totale

* 13.4289 n Mo.
Nussbaumer. Accord sectoriel de coopération avec 
l’UE dans les domaines de l’emploi, du social et de l’inté-
gration

•x 13.3758 n Ip.
Pantani. Pedemontana Lombarda. Où en est-on au Tes-
sin?

* 13.4058 n Ip.
Pantani. Offre d'emploi du DFI. Plurilinguisme

13.3029 n Mo.
Pardini. Entreprises de la Confédération et groupes de 
pression idéologiques ou politiques

13.3068 n Mo.
Pardini. Contribuer à la lutte contre le chômage des jeu-
nes dans l'UE en exportant notre modèle de formation 
duale

12.3159 n Ip.
Parmelin. Photovoltaïque. Subventionner les Chinois?
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12.3892 n Ip.
Parmelin. Plan d'action national pour les personnes 
souffrant de maladies rares

13.3185 n Ip.
Parmelin. Transparence sur le subventionnement des 
investissements et la couverture des déficits des hôpi-
taux

13.3386 n Ip.
Parmelin. Normes IFRS et prévoyance professionnelle. 
Un cheval de Troie pour la place économique suisse?

13.3675 n Ip.
Parmelin. Tabagisme, e-cigarette, santé et fiscalité. 
Quelle est la stratégie future du Conseil fédéral?

13.3661 n Mo.
Pelli. Reconnaissance des fiduciaires italiennes en tant 
qu'agents de change

•N 13.3728 n Mo.
Pelli. Assujettissement fiscal au niveau intercantonal en 
matière de courtage immobilier. Une seule règle pour 
tous les cantons

* 13.4068 n Ip.
Pelli. Offre d'emploi du DFI. Plurilinguisme

12.3519 n Mo.
Pezzatti. Responsabilité individuelle en matière de pré-
voyance professionnelle. Développer le pilier 3a

12.3810 n Mo.
Pezzatti. Pas d'âge de la retraite inférieur au détriment 
des autres cantons

13.3170 n Mo.
Pezzatti. Réexamen détaillé de la RPT

* 13.4143 n Ip.
Pezzatti. Réforme «Prévoyance vieillesse 2020». Com-
pléter le rapport relatif au projet envoyé en consultation

•x 11.4131 n Ip.
Pfister Gerhard. PME et agriculture doivent être pla-
cées sur un pied d'égalité

12.3201 n Mo.
Pfister Gerhard. Modification de la loi sur les étrangers. 
Dissolution de la famille

12.3202 n Mo.
Pfister Gerhard. Modification de la loi sur les étrangers. 
Extinction des autorisations

12.3209 n Ip.
Pfister Gerhard. Echec de la réorganisation de l'ODM 
et rôle des sociétés de conseils externes

12.4158 n Mo.
Pieren. Vente de boissons alcoolisées sur les aires de 
repos et installations annexes des autoroutes

12.3369 n Mo.
Piller Carrard. Pour une protection des AOC aux Etats-
Unis aussi

12.4231 n Mo.
Piller Carrard. Indemnisation aux dégâts dus au castor

13.3345 n Po.
Piller Carrard. Retour à la vie active. Statistiques man-
quantes

* 13.4228 n Ip.
Piller Carrard. En quoi les structures d'accueil extrafa-
miliales sont-elles rentables pour la collectivité?

* 13.4234 n Ip.
Piller Carrard. Planification de la mise en oeuvre des 
objectifs de la Poste

* 13.4235 n Ip.
Piller Carrard. CCT dans les agences postales et chez 
les sous-traitants de la Poste?

* 13.4236 n Ip.
Piller Carrard. Soutien financier aux radios régionales 
durant la diffusion simultané FM/DAB+

12.3089 Mo.
(Poggia) Golay. Protection efficace du maître de 
l'ouvrage en matière de contrat d'entreprise portant sur 
un bien immobilier

12.3737 n Mo.
(Poggia) Golay. Imposition du revenu. Instaurer un 
juste équilibre entre canton de domicile et canton du lieu 
de travail

13.3603 n Mo.
(Poggia) Golay. Avertisseurs à deux sons alternés pour 
véhicules prioritaires. Réduire les nuisances

13.3688 n Po.
(Poggia) Golay. Notification des manifestations de 
volonté et des actes des autorités. Analyse de la prati-
que actuelle

13.3700 n Po.
(Poggia) Golay. Coût annuel des soins dispensés, pour 
cause de maladie, à des travailleurs au noir ou au gris 
ne bénéficiant pas d'une couverture au sens de la LAMal

13.3866 n Po.
(Poggia) Golay. Accords de double imposition entre la 
Suisse et la France. Evaluer les conséquences d'une 
dénonciation de l'ensemble des accords dérogeant à la 
convention de 1966

13.3892 n Ip.
(Poggia) Golay. Assurance-maladie et libre circulation 
des personnes entre la Suisse et la France

•x 13.3980 n Po.
Quadranti. Accueil extrafamilial pour enfants. Eliminer 
les obstacles et les prescriptions bureaucratiques

12.4048 n Po.
Quadri. Imposition des frontaliers. Nouvelles modalités

13.3104 n Mo.
Quadri. Accords bilatéraux. Stratégie de sortie

13.3323 n Mo.
Quadri. Citoyens de l'UE souhaitant s'établir en Suisse. 
Demande de renseignements sur les antécédents judi-
ciaires

13.3464 n Mo.
Quadri. Prévenir les amendes inutiles infligées aux 
automobilistes suisses roulant à l'étranger sans l'auto-
collant CH

13.3465 n Mo.
Quadri. Annonces de 90 jours. Situation alarmante au 
Tessin

13.3466 n Mo.
Quadri. Défiscaliser les frais liés aux activités bénévoles
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13.3467 n Mo.
Quadri. Requérants d'asile hébergés dans les centres 
d'enregistrement. Interdiction d'acheter des boissons 
alcoolisées

•x 13.3713 n Ip.
Quadri. CFF Cargo et cheminots étrangers

•x 13.3714 n Ip.
Quadri. Le chantier du tronçon ferroviaire Stabio-Arci-
sate est-il définitivement condamné?

•x 13.3715 n Ip.
Quadri. Secteur vitivinicole. Donner d'une main, repren-
dre de l'autre

•x 13.3716 n Ip.
Quadri. L'Italie fait mauvais usage des fonds de chô-
mage des frontaliers

•x 13.3780 n Ip.
Quadri. Italie. A quand le respect des accords interna-
tionaux?

* 13.4057 n Ip.
Quadri. Offre d'emploi du DFI. Plurilinguisme

* 13.4120 n Mo.
Quadri. Victimes d'agression à domicile. Etendre leur 
droit à la légitime défense

* 13.4121 n Ip.
Quadri. Le Conseil fédéral signe-t-il des conventions 
contraires aux intérêts du Tessin?

* 13.4122 n Ip.
Quadri. Un Secrétaire d'Etat politisé peut-il tout se per-
mettre?

* 13.4238 n Ip.
Quadri. Offre d’emploi du DDPS. Plurilinguisme

12.3691 n Mo.
Regazzi. Publication des décisions tarifaires de l'AFD 
saisies dans l'application informatique TADOC

12.4068 n Mo.
Regazzi. Abus commis sur des enfants. Obligation de 
dénoncer et de témoigner

13.3023 n Mo.
Regazzi. Révision totale de la loi fédérale sur l'expro-
priation

13.3425 n Mo.
Regazzi. Gestion du trafic au Saint-Gothard. Nouvelle 
solution pour les cars en provenance ou à destination du 
Tessin

13.3608 n Po.
Regazzi. Un secrétaire d'Etat pour la politique suisse 
des transports

•x 13.3754 n Ip.
Regazzi. Les CFF considèrent-ils la ligne de Locarno 
comme une ligne de second plan?

•x 13.3755 n Ip.
Regazzi. Le projet de rénovation de la gare de Locarno 
revu à la baisse?

•x 13.3944 n Ip.
Regazzi. Evolution des primes LAMal et augmentation 
des bénéfices des assureurs-maladie au Tessin

13.3945 n Po.
Regazzi. Train de mesures pour atténuer les effets 
négatifs de la libre circulation dans les cantons de fron-
tière

* 13.4059 n Ip.
Regazzi. Offre d'emploi du DFAE. Plurilinguisme

* 13.4149 n Mo.
Regazzi. Libre circulation des personnes. Compensa-
tion plus équitable des coûts du contrôle du marché du 
travail pour les régions frontalières

* 13.4196 n Mo.
Regazzi. Pour des parcs nationaux adaptés aux activi-
tés humaines

12.3199 n Ip.
Reimann Lukas. Système de réserves fractionnaires. 
Créances et dettes

12.3200 n Ip.
Reimann Lukas. Economie réelle et économie fictive

12.3313 n Ip.
Reimann Lukas. Vérifier l'état des réserves physiques 
d'or que détient la Suisse

12.3472 n Ip.
Reimann Lukas. Communication de soupçons de cor-
ruption

12.3473 n Mo.
Reimann Lukas. Création d'un bureau de communica-
tion en matière de corruption

12.3720 n Ip.
Reimann Lukas. Arrêt des trains Intercity à Flawil, Gos-
sau, Uzwil et Wil

12.3868 n Ip.
Reimann Lukas. Dispositions sur la surveillance en 
temps réel applicables aux petits fournisseurs de servi-
ces de télécommunication

12.3869 n Ip.
Reimann Lukas. Traitements médicaux des requérants 
d'asile. Etablir la transparence des coûts

12.3943 n Ip.
Reimann Lukas. Des antibiotiques dans la viande

12.4102 n Ip.
Reimann Lukas. Adjudication de marchés de la Confé-
dération. Eviter les risques pouvant ternir la réputation 
des entités concernées

12.4262 n Mo.
Reimann Lukas. Pas de fracturation hydraulique. Pro-
tection de l'eau potable, de la flore et de la faune du lac 
de Constance

13.3251 n Ip.
Reimann Lukas. Disponibilité opérationnelle du maté-
riel de l'armée

13.3279 n Mo.
Reimann Lukas. TVA. Exonérer les métaux précieux 
utilisés comme moyen de placement

13.3622 n Mo.
Reimann Lukas. Admission de la truite arc-en-ciel

13.3623 n Mo.
Reimann Lukas. Augmentation des effectifs du Corps 
des gardes-frontière dans toutes les régions gardes-
frontière
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13.3927 n Ip.
Reimann Lukas. Protection des données en Suisse

* 13.4016 n Mo.
Reimann Lukas. Moratoire. Stop aux augmentations de 
l'impôt sur les huiles minérales

* 13.4089 n Po.
Reimann Lukas. Ecarter les obstacles qui empêchent 
les radioamateurs de jouer un rôle d’utilité publique en 
situation de catastrophe

* 13.4102 n Ip.
Reimann Lukas. Prolongation de l'accord de swap des 
banques centrales: cartel mondial des monnayeurs (1)

* 13.4103 n Ip.
Reimann Lukas. Prolongation de l'accord de swap des 
banques centrales: cartel mondial des monnayeurs (2)

13.3301 n Mo.
Reimann Maximilian. Frein à l'endettement également 
pour la SSR

12.3161 n Ip.
Reynard. Respect des minorités linguistiques en com-
mission

12.3190 n Ip.
Reynard. Quelle politique du livre pour demain?

12.3443 n Ip.
Reynard. Politique de l'emploi à la Poste suisse

12.3518 n Po.
Reynard. Stratégie et mesures pour mieux encourager 
la recherche en sciences sociales et humaines

12.3732 n Ip.
Reynard. Financement privé de la recherche et de la 
formation

12.3733 n Mo.
Reynard. Des mesures pour soutenir la viticulture 
suisse

12.3879 n Ip.
Reynard. Augmentation des tarifs et baisse du nombre 
d'usagers aux CFF

13.3517 n Mo.
Reynard. Sortir la formation professionnelle initiale chez 
les adultes de l'impasse

13.3601 n Ip.
Reynard. Politique du livre. Et maintenant?

13.3674 n Ip.
Reynard. La formation est-elle subordonnée au service 
militaire?

13.3752 n Mo.
Reynard. Audit externe de la Poste suisse

13.3889 n Ip.
Reynard. Audition de l'enfant. Respect de la Convention 
relative aux droits de l'enfant?

* 13.4052 n Ip.
Reynard. Gestion du trafic pendant la réfection du tun-
nel du Saint-Gothard

* 13.4079 n Ip.
Reynard. Respect de la loi sur les langues. Enseigne-
ment du français et cohésion nationale

* 13.4231 n Ip.
Reynard. Accessibilité des offices de poste

* 13.4232 n Ip.
Reynard. Livraison des bénéfices de la Poste: augmen-
tation de la pression?

* 13.4304 n Po.
Reynard. Renforcer la Session des Jeunes

* 13.4311 n Ip.
Reynard. Comment mieux soutenir les pétitions de la 
Session des Jeunes?

* 13.4312 n Po.
Reynard. Pour une nouvelle obligation de servir: le ser-
vice-citoyen

12.4014 n Mo.
(Ribaux) Favre Laurent. Pour une lutte efficace et 
cohérente contre le hooliganisme

12.4091 n Ip.
(Ribaux) Favre Laurent. Le Conseil fédéral a-t-il 
enterré la ligne TGV Berne-Neuchâtel-Paris?

13.3037 n Mo.
(Ribaux) Feller. Procédure pénale. Des enquêtes plus 
pertinentes et une poursuite plus efficace

13.3447 n Mo.
(Ribaux) Feller. Pas de SMS ni de tweets depuis les 
salles d'audiences des tribunaux

13.3127 n Mo.
Rickli Natalie. Registre des délinquants sexuels et des 
auteurs de violence sur des enfants

13.3296 n Ip.
Rickli Natalie. Elever l'âge de la retraite de 62 à 65 ans 
pour les cadres de la SSR

13.3440 n Ip.
Rickli Natalie. Communication des actes pédophiles 
commis par des Suisses à l'étranger

13.3822 n Ip.
Rickli Natalie. Marchés publics de la Confédération et 
projets TIC. Revoir le droit pertinent

•x 13.3978 n Po.
Rickli Natalie. Rapport sur les internements en Suisse

12.3941 n Ip.
Riklin Kathy. Primes de l'assurance-maladie. Donner 
aux cantons la compétence de délimiter les régions

12.4094 n Ip.
Riklin Kathy. TVA. Distorsions de concurrence entre la 
Suisse et l'Allemagne

13.3215 n Mo.
Riklin Kathy. Régler la responsabilité des fournisseurs 
de prestations Internet

13.3985 n Ip.
Riklin Kathy. Engagement suisse au Myanmar

* 13.4044 n Mo.
Riklin Kathy. Taux de TVA réduit. Pour une égalité de 
traitement entre la presse imprimée et la presse numéri-
que

* 13.4095 n Ip.
Riklin Kathy. Excédent d’azote dans l’agriculture. Quel-
les mesures au-delà de la PA 14-17?
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13.3457 n Mo.
Rime. Renouvellement du permis d'exploitation pour les 
entreprises de transport de marchandises et de person-
nes

13.3678 n Po.
Rime. Projet pour une flexibilisation de l'interdiction de 
circuler la nuit des véhicules utilitaires lourds

13.3196 n Mo.
Ritter. Révision totale de la loi fédérale sur l'expropria-
tion. Indemniser les expropriés conformément à la 
valeur commerciale

12.3211 n Mo.
Romano. Modifier l'article 28 lettre c de la loi sur les 
étrangers sur les rentiers

12.3212 n Mo.
Romano. Modifier l'article 30 alinéa 1 lettre b de la loi 
sur les étrangers. Cas individuels

12.4050 n Po.
Romano. Plurilinguisme dans les hautes sphères de 
l'administration fédérale. Analyse détaillée

12.4249 n Mo.
Romano. Confiscation des valeurs patrimoniales des 
organisations criminelles étrangères

12.4250 n Po.
Romano. Fixer des salaires de départ impératifs dans 
les contrats de travail types des cantons

12.4259 n Po.
Romano. Dépenses des cantons au titre de l'aide 
sociale et de l'intégration professionnelle des requérants 
d'asile et des réfugiés

13.3199 n Mo.
Romano. Réduire les frais de surveillance des télécom-
munications au moyen d'un accord-cadre avec les opé-
rateurs téléphoniques

13.3551 n Po.
Romano. Immigration clandestine et asile. Extension 
des compétences du Corps des gardes-frontière

•x 13.3844 n Po.
Romano. Admission provisoire. Une nouvelle réglemen-
tation pour davantage de transparence et d'équité

13.3845 n Mo.
Romano. Interruption de la prescription dans les procé-
dures pour lesquelles la tentative de conciliation est 
exclue

* 13.4055 n Ip.
Romano. Offre d'emploi du DFAE. Plurilinguisme

* 13.4169 n Po.
Romano. Imposition des frontaliers

12.3217 n Mo.
Rossini. Modernisation et développement de la recher-
che en sciences sociales

12.4194 n Mo.
Rossini. Monitoring de coordination entre assurances 
sociales et aide sociale

12.4195 n Po.
Rossini. Pratiques notariales. Réduire la bureaucratie et 
les coûts

12.4199 n Mo.
Rossini. Coordination de la protection des sites archéo-
logiques

13.3179 n Mo.
Rossini. Primes LAMal. Fixation d'un écart maximum 
dans chaque canton

13.3181 n Mo.
Rossini. Assurance-invalidité. Article 74 LAI, déblo-
cage des subventions

13.3516 n Mo.
Rossini. Médiateur ou ombudsman en matière d'assu-
rance-invalidité

13.3753 n Mo.
Rossini. LPP et caisses de rentiers. Anticiper les effets 
pervers

* 13.4229 n Ip.
Rossini. Egalité des chances en matière de santé pour 
les personnes LGBT

12.3556 n Mo.
Rösti. Enfants et fiscalité. Pour en finir avec les inégali-
tés de traitement entre les couples mariés et les couples 
de concubins

13.3883 n Mo.
Rösti. Faire en sorte que les études d'impact sur l'envi-
ronnement ne compromettent pas le développement de 
l'énergie hydraulique nécessaire à la production et au 
stockage de l'électricité

13.3698 n Po.
Rusconi. Une puce électronique pour les chats aussi

•x 13.3870 n Po.
Rusconi. Castration chimique pour les pédophiles et les 
violeurs récidivistes

* 13.4118 n Ip.
Rusconi. Accord de libre-échange avec la Chine. Quels 
avantages pour les PME et les cantons périphériques?

* 13.4159 n Ip.
Rusconi. Offre d’emploi du DDPS. Plurilinguisme

* 13.4200 n Ip.
Rutz Gregor. Violation de droits constitutionnels par 
l’administration et par des contrôleurs de Billag dans le 
cadre de perquisitions

12.3928 n Mo.
Rytz Regula. Ratification de la Convention de l'OIT sur 
les travailleuses et travailleurs domestiques

12.3930 n Mo.
Rytz Regula. Améliorer le contrôle des conditions de 
travail des personnes employées par des ménages pri-
vés

13.3593 n Mo.
Rytz Regula. Ne pas écarter la possibilité d'assainir le 
tunnel routier du Saint-Gothard sans deuxième tube
Voir objet 13.3473 Mo. Grossen Jürg

•x 13.3824 n Ip.
Rytz Regula. Failles de sécurité au Service de rensei-
gnement. Intervention trop tardive du Conseil fédéral?

•x 13.3825 n Ip.
Rytz Regula. Service de renseignement. Réaction du 
Conseil fédéral aux critiques de la Délégation des Com-
missions de gestion
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13.3933 n Po.
Rytz Regula. Création d'un fonds de compensation cli-
matique pour les régions alpines

* 13.4047 n Ip.
Rytz Regula. Réfection du tunnel du Saint-Gotthard. 
Combinaison de deux chaussées roulantes

* 13.4050 n Ip.
Rytz Regula. Validité pour la Suisse de la directive 
européenne relative aux tunnels routiers

* 13.4278 n Mo.
Rytz Regula. Achats d'appareils électroniques répon-
dant à des critères sociaux et environnementaux lors 
d'appels d'offres publics

* 13.4279 n Ip.
Rytz Regula. La Suisse doit faire la lumière sur ses 
relations avec l’Afrique du Sud durant l’apartheid

* 13.4280 n Ip.
Rytz Regula. Imposer le respect des Principes volontai-
res sur la sécurité et les droits de l’homme dans le sec-
teur des matières premières

* 13.4281 n Ip.
Rytz Regula. Limiter les risques liés à la prise de médi-
caments, notamment contraceptifs

12.3560 n Mo.
Schelbert. En finir avec les privilèges fiscaux accordés 
aux expatriés

12.3870 n Mo.
Schelbert. Assouplir le droit fiscal

13.3039 n Mo.
Schelbert. Stratégie pour la pose d'installations solaires 
sur les bâtiments de la Confédération

13.3288 n Po.
Schelbert. Autorité de surveillance du commerce des 
matières premières et des produits alimentaires

13.3709 n Mo.
Schelbert. Interdire de travailler avec de l'argent non 
déclaré

13.3710 n Mo.
Schelbert. Les banques doivent assumer les consé-
quences financières de leur différend fiscal avec les 
Etats-Unis

•x 13.3767 n Ip.
Schelbert. Pour une bonne cohabitation entre la popu-
lation et les requérants d'asile

* 13.4019 n Ip.
Schelbert. Entrée en vigueur de la nouvelle régulation 
de l'autorité parentale le 1er janvier 2014

•x 11.4152 n Ip.
Schenker Silvia. Reprise de la dette de l'AI par la Con-
fédération

12.3220 n Po.
Schenker Silvia. Instituer des mesures contre les cap-
tations d'héritage

12.4206 n Ip.
Schenker Silvia. Convention de sécurité sociale avec le 
Kosovo. Comment continuer?

12.4209 n Po.
Schenker Silvia. Faut-il inscrire dans la loi l'affectation 
des prestations complémentaires?

13.3234 n Po.
Schenker Silvia. Consultation sociale en entreprise

•x 13.3732 n Ip.
Schenker Silvia. Santé. Que faire contre l'inégalité des 
chances?

•x 13.3798 n Ip.
Schenker Silvia. Interdictions de périmètre frappant les 
requérants d'asile

13.3313 n Mo.
Schilliger. Signaler les redistributions opérées dans le 
cadre de la LPP

* 13.4207 n Mo.
Schilliger. Baux de locaux commerciaux dans le droit 
des obligations. Autoriser l'imputation des économies 
d'énergie aux charges

13.3077 n Mo.
Schläfli. Définition d'une politique claire et pragmatique 
d'assainissement et d'affectation des cabanes forestiè-
res

•x 13.3804 n Ip.
Schläfli. Entretien des avions de combat Gripen E

* 13.4164 n Ip.
Schläfli. Retraits en capital du 2e pilier et conséquences 
sur la situation financière des assurés

* 13.4292 n Mo.
Schläfli. Elargissement à six voies de l'A1 entre Luter-
bach et Härkingen. Respect de l'environnement

12.3476 n Mo.
Schmid-Federer. Harcèlement sexuel des mineurs. 
Adapter les éléments constitutifs de l'infraction

12.4161 n Mo.
Schmid-Federer. Pour une stratégie nationale contre le 
cyberharcèlement

12.4233 n Mo.
Schmid-Federer. Lancer un programme national afin 
d'identifier les effets des médias en ligne

13.3154 n Mo.
Schmid-Federer. Prévenir la consommation excessive 
d'alcool par les jeunes

13.3745 n Mo.
Schmid-Federer. Programme national de recherche 
"soins de longue durée"

* 13.4038 n Ip.
Schmid-Federer. Effets de l'aide d'urgence sur les 
enfants et les adolescents

* 13.4097 n Ip.
Schmid-Federer. Conséquences de la nouvelle réparti-
tion des compétences entre Swissmedic et l’OFSP

12.4122 n Po.
Schneeberger. Halte à la bureaucratie de la FINMA. 
Pour une FINMA forte et efficace

* 13.4206 n Ip.
Schneeberger. Encouragement de l'assainissement du 
parc immobilier. Quels buts le Conseil fédéral poursuit-
il?

* 13.4233 n Mo.
Schneeberger. Adapter l’impôt anticipé
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12.4113 n Ip.
Schneider Schüttel. Mieux intégrer les personnes 
atteintes de troubles de la perception et de la communi-
cation

•x 13.3723 n Ip.
Schneider Schüttel. Promouvoir les possibilités de tra-
vail à temps partiel pour les hommes

•x 13.3724 n Ip.
Schneider Schüttel. Formation professionnelle à temps 
partiel certifiée

13.3325 n Po.
Schneider-Schneiter. Avenir de la diplomatie commer-
ciale

13.3595 n Mo.
Schneider-Schneiter. Moins de démarches administra-
tives pour les hommes d'affaires en voyage

•x 13.3697 n Po.
Schneider-Schneiter. Synthèse sur la stratégie démo-
graphique

* 13.4153 n Ip.
Schneider-Schneiter. Le baby-sitting est-il illégal?

12.3088 n Po.
Schwaab. Garantir les retraites anticipées en cas de 
faillite de l'ex-employeur

12.3288 n Ip.
Schwaab. Vote électronique. Stimuler l'innovation pour 
garantir la sécurité

12.4059 n Ip.
Schwaab. La crise des crédits subprime va-t-elle se 
répéter?

12.4060 n Ip.
Schwaab. Travaux dangereux dès 14 ans. Le Conseil 
fédéral mesure-t-il le danger?

13.3033 n Ip.
Schwaab. Comment protéger les données personnelles 
des citoyens suisses détenues par des entreprises amé-
ricaines?

13.3044 n Mo.
Schwaab. Pour des rémunérations variables durables 
et conformes à la situation économique de l'entreprise

13.3052 n Mo.
Schwaab. Droit d'action collective en cas de viol de la 
protection des données, en particulier sur Internet

•x 13.3687 n Po.
Schwaab. Evaluer les risques de la monnaie en ligne 
bitcoin

•x 13.3726 n Ip.
Schwaab. Usurpation d'identité. Une lacune du droit 
pénal à combler?

13.3727 n Ip.
Schwaab. La Poste a-t-elle manipulé sa comptabilité 
pour justifier la réduction de son réseau d'agences?

13.3806 n Po.
Schwaab. La protection de la sphère privée doit être 
garantie par défaut

13.3807 n Po.
Schwaab. Un renforcement de la protection des don-
nées grâce au "privacy by design"

13.3808 n Mo.
Schwaab. Pas de précipitation en matière d'extension 
du vote électronique

* 13.4029 n Ip.
Schwaab. Implication des sociétés Internet dans le 
financement du journalisme de qualité

* 13.4069 n Po.
Schwaab. Scandale de l'espionnage par la NSA et 
d'autres services secrets étrangers

* 13.4112 n Ip.
Schwaab. Encouragement direct des médias et du jour-
nalisme. Expériences faites à l'étranger

13.3914 n Mo.
Schwander. Aggraver l'infraction que constitue le séjour 
illégal

13.3928 n Mo.
Schwander. Suppression des peines pécuniaires dans 
le droit pénal relatif à la migration

•x 13.3929 n Ip.
Schwander. Etablissement des cartes d'identité. Pas de 
concurrence déloyale

* 13.4241 n Mo.
Schwander. Documents d’identité des ressortissants 
suisses: pour une pratique favorable au citoyen
Voir objet 13.4249 Mo. Föhn

12.3256 n Mo.
Semadeni. Améliorer les conditions-cadres de l'hôtelle-
rie

13.3225 n Mo.
Semadeni. Augmenter le taux de recyclage des bou-
teilles en PET

13.3560 n Po.
Semadeni. Imposition des résidences secondaires. 
Réglementation uniforme

* 13.4076 n Ip.
Semadeni. Des écoles bilingues pour promouvoir l'ita-
lien

* 13.4287 n Mo.
Semadeni. Renforcement de l'hôtellerie saisonnière

•x 11.4168 n Ip.
Sommaruga Carlo. Moyens mis à disposition pour la 
poursuite des criminels de guerre et création d'une unité 
spécialisée

•x 11.4169 n Ip.
Sommaruga Carlo. Principes directeurs de l'OCDE 
pour les multinationales. Quelle volonté politique?

•x 11.4187 n Ip.
Sommaruga Carlo. Appliquer de manière efficace 
l'embargo sur le pétrole syrien

•x 11.4192 n Ip.
Sommaruga Carlo. Accord de libre-échange avec 
l'Inde. Pour l'abandon des dispositions ADPIC

12.3395 n Ip.
Sommaruga Carlo. Avoirs illicites de politiciens malais 
en Suisse

12.3517 n Ip.
Sommaruga Carlo. Violations des droits humains et de 
l'environnement par des filiales de multinationales
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12.3805 n Ip.
Sommaruga Carlo. Accaparement des terres. Investis-
sements dans l'exploitation à grande échelle des terres 
et de l'eau dans les pays en développement

12.3862 n Ip.
Sommaruga Carlo. Quelle cohérence en matière de 
sanctions économiques?

12.4117 n Ip.
Sommaruga Carlo. Pour une procédure pénale plus 
performante notamment en cas de flagrant délit

12.4267 n Mo.
Sommaruga Carlo. Renforcer la Genève internationale 
et la Suisse comme places d'accueil de la diplomatie 
internationale et multilatérale

13.3069 n Ip.
Sommaruga Carlo. Myanmar. Renforcement des 
acteurs locaux mobilisés sur la problématique du déve-
loppement durable

13.3948 n Mo.
Sommaruga Carlo. Mise en oeuvre concrète, monito-
ring et transparence des principes de l'OCDE en matière 
de prix de transfert

•x 11.4139 n Ip.
Stahl. Participation de la SUVA à des appels d'offres 
publics

•x 11.4140 n Ip.
Stahl. L'étrange politique en matière de primes menée 
par la SUVA

•x 11.4141 n Ip.
Stahl. SUVA. Inégalité de traitement des entreprises

12.3383 n Ip.
Stahl. Assurance-maladie. Avantages d'un système 
autorisant un changement de caisse

12.3384 n Ip.
Stahl. Solidarité intergénérationnelle en matière d'assu-
rance-maladie obligatoire

12.3385 n Ip.
Stahl. Réduction des primes de l'assurance-maladie

12.3386 n Ip.
Stahl. Réserves dans l'assurance obligatoire des soins 
selon la LAMal

12.4225 n Ip.
Stahl. Valeur du point tarifaire. Différences entre la LAA 
et la LAMal

12.4226 n Ip.
Stahl. Assurés domiciliés à l'étranger. Non-paiement 
des primes et des participations aux coûts

13.3265 n Mo.
Stahl. Contre-proposition à la limitation de l'admission 
de médecins

* 13.4093 n Mo.
Stahl. LAMal. Assurés partis sans laisser d’adresse

* 13.4094 n Ip.
Stahl. Conséquences de l’abrogation de l’art. 59c, al. 1, 
let. a, OAMal

12.3303 n Mo.
Stamm. Réserver au secteur public la fabrication des 
cartes d'identité

12.3628 n Ip.
Stamm. La Suisse, plaque tournante de la criminalité 
dans le conflit kosovar? Rôle du politicien Azem Syla

* 13.4274 n Ip.
Steiert. Faut-il renforcer le statut des assistantes médi-
cales?

* 13.4300 n Mo.
Steiert. Stop à la désinformation politique par les assu-
reurs-maladie!

13.3847 n Mo.
Stolz. Pénalisation des pointeurs laser dangereux

•x 11.4125 n Mo.
Streiff. Application de la loi sur le travail dans les hôpi-
taux

13.3062 n Mo.
Streiff. Service civil. Permettre les affectations dans les 
écoles

12.3893 n Mo.
Thorens Goumaz. Informer des possibilités d'utiliser 
l'eau de pluie

•x 13.3850 n Ip.
Thorens Goumaz. Emissions de CO2 des voitures. 
Pourquoi des demi-mesures?

* 13.4254 n Ip.
Thorens Goumaz. Initiative PDC sur la fiscalité des 
couples: pas de discrimination pour les couples du 
même sexe

12.3347 n Ip.
Tornare. Licenciements auprès de Merck Serono

12.3459 n Ip.
Tornare. Statistiques fédérales. Nouveau calcul de la 
population active

12.3721 n Ip.
Tornare. Destruction du patrimoine culturel mondial à 
Tombouctou

12.3722 n Ip.
Tornare. Participation de soldats suisses à la Mission 
des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti

12.4023 n Ip.
Tornare. Signalétique sur les emballages

12.4024 n Ip.
Tornare. OGM et aliments

13.3085 n Mo.
Tornare. Amélioration de la prévoyance-retraite des 
acteurs culturels

13.3086 n Mo.
Tornare. Pneus d'hiver. Equipement adapté aux condi-
tions hivernales

13.3087 n Mo.
Tornare. Cybercriminalité

13.3088 n Mo.
Tornare. Otages suisses. Remboursement des frais 
administratifs de libération

13.3321 n Ip.
Tornare. Mesures d'économies et paysage de la presse 
suisse
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13.3463 n Ip.
Tornare. Pays basque. Respect des prisonniers bas-
ques

13.3977 n Po.
Tornare. Drones civils. Adapter la législation

* 13.4101 n Ip.
Tornare. Saumon d'élevage norvégien: dangereux pour 
la santé?

* 13.4156 n Po.
Tornare. Réduire le gaspillage. Vendre les médicaments 
à l'unité

* 13.4157 n Po.
Tornare. Feux tricolores sur le devant des emballages 
alimentaires

* 13.4170 n Ip.
Tornare. Blocage de l'entraide administrative avec l'Inde 
en matière fiscale

•x 13.3686 n Ip.
Trede. Le Conseil fédéral s'engage-t-il contre l'homo-
phobie qui prévaut en Russie, notamment en prévision 
des grandes manifestations sportives qui s'y dérouleront 
bientôt?

•x 13.3794 n Ip.
Trede. Etude autour du congé-paternité en Suisse

•x 13.3796 n Ip.
Trede. Route de la Tremola. Premier col pour vélos en 
Suisse

•x 13.3803 n Ip.
Trede. La flotte de nouveaux véhicules permettra-t-elle 
d'atteindre la valeur cible d'émissions de CO2 de 130 g/
km d'ici à 2015?

•x 13.3846 n Ip.
Trede. Routes cyclables nationales. Une chance pour la 
Suisse?

* 13.4051 n Ip.
Trede. Système de régulation après la réfection du tun-
nel du Saint-Gothard

* 13.4168 n Ip.
Trede. Intervention des autorités fédérales au Qatar

* 13.4256 n Ip.
Trede. Accroître la transparence dans les hautes écoles

* 13.4257 n Ip.
Trede. Où en est la valorisation des déchets plastiques 
en Suisse?

* 13.4315 n Po.
Trede. Examiner comment conclure un accord de bran-
che pour que la fabrication des ordinateurs et des télé-
phones portables se fasse dans un plus grand respect 
des critères écologiques et sociaux

13.3220 n Ip.
Tschäppät. Culture architecturale contemporaine dans 
le message sur l'encouragement de la culture pour la 
période 2016-2019

•x 13.3704 n Ip.
Tschäppät. Réforme de l'imposition des entreprises III. 
Pertes fiscales pour les villes

13.3320 n Ip.
Tschümperlin. La Confédération peut-elle se permettre 
d'accepter les privilèges cantonaux en matière de divi-
dendes?

13.3853 n Po.
Tschümperlin. Assujettir les dividendes aux cotisations 
AVS

* 13.4239 n Ip.
Tschümperlin. Un milliard de francs pour de nouveaux 
tunnels routiers dans la région de l'Axen?

12.3230 n Ip.
van Singer. Exploitation transfrontières de gaz non con-
ventionnel

12.3589 n Ip.
van Singer. Prolonger les délais de prescription en 
matière de responsabilité civile

13.3346 n Ip.
van Singer. Le Conseil fédéral va-t-il faire respecter le 
devoir de réserve dû par les hauts gradés?

13.3348 n Mo.
van Singer. Favoriser le retour à la vie active. Prévoir la 
constitution de fonds de réinsertion

13.3614 n Mo.
van Singer. Possibilité d'instaurer des salaires mini-
maux cantonaux dignes

13.3683 n Mo.
van Singer. Etendre la surveillance en continu de la 
radioactivité aux eaux de surface et aux eaux souterrai-
nes

12.3832 n Mo.
Vischer Daniel. Equiper les véhicules diesel de filtres à 
particules

12.3833 n Mo.
Vischer Daniel. Valeurs limites d'immission applicables 
aux particules ultrafines

12.3905 n Mo.
Vischer Daniel. Etiquette-énergie pour les petits engins 
de travail équipés de moteurs à essence

12.4116 n Ip.
Vischer Daniel. Exclure des casinos les joueurs dépen-
dants

12.4175 n Ip.
Vischer Daniel. Don d'organes. Régime du consente-
ment présumé

13.3201 n Ip.
Vischer Daniel. Stabilité financière, cours plancher du 
franc et bulle immobilière. Politique de la BNS

13.3613 n Ip.
Vischer Daniel. Déclaration de marchandises prove-
nant des territoires occupés par Israël

13.3801 n Ip.
Vischer Daniel. Réforme de l'imposition des entreprises 
III. Perte d'impôts pour les villes

13.3802 n Ip.
Vischer Daniel. Promotion de l'essence alkylée

* 13.4262 n Ip.
Vischer Daniel. Résorber les avoirs excessifs en comp-
tes de virement - socialiser les gains des banques obte-
nus sans contrepartie par la création de monnaie
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12.4065 n Po.
Vitali. Un service unique pour l'immobilier civil et mili-
taire

12.4066 n Mo.
Vitali. Introduction d'une planification du personnel dans 
le budget 2014, au plus tard 2015

13.3109 n Po.
Vitali. Rendre les taux de couverture LPP comparables

13.3582 n Mo.
Vitali. Augmentation du taux de l'aide publique au déve-
loppement. Prolongation du délai

12.3756 n Mo.
Vogler. Interdiction de l'alcool dans les transports 
publics la nuit

13.3552 n Ip.
Vogler. Difficultés liées à la rénovation d'immeubles 
détenus en propriété par étages

13.3923 n Mo.
Vogler. Compléter l'article 8a et l'article 8b du titre final 
du Code civil

•x 13.3986 n Ip.
Vogler. Pourquoi la Suisse obtient-elle aussi peu d'infor-
mations de la part des réseaux sociaux?

* 13.4155 n Po.
Vogler. Initiatives populaires. Prévoir des mécanismes 
limitatifs

12.3285 n Mo.
von Graffenried. Développement durable sans frontiè-
res

13.3513 n Mo.
von Graffenried. Assujettir les métaux précieux à la loi 
sur le blanchiment d'argent

13.3903 n Po.
von Graffenried. Les nouvelles constructions de rem-
placement présentent-elles un meilleur bilan énergéti-
que que les assainissements de bâtiments?

13.3904 n Mo.
von Graffenried. Economies d'énergie. Mêmes déduc-
tions fiscales pour les nouvelles constructions de rem-
placement que pour les assainissements de bâtiments 
existants

13.3905 n Mo.
von Graffenried. Remplacement du service militaire par 
une obligation générale de servir

13.3906 n Po.
von Graffenried. Remplacement du service militaire par 
une obligation générale de servir

* 13.4273 n Mo.
von Graffenried. Garantie légale respectueuse des 
consommateurs et de l’environnement

•x 11.4159 n Ip.
von Siebenthal. Sauvegarde de l'industrie suisse du 
bois ayant recours aux technologies vertes. Attitude à 
adopter et mesures à prendre

12.3234 n Po.
von Siebenthal. Prise en compte du travail qu'impli-
quent l'exploitation de la forêt et l'estivage dans les 
valeurs servant au calcul de l'UMOS

12.3237 n Po.
von Siebenthal. Mieux soutenir les exploitations ayant 
une part importante de prairies de fauche en forte pente

12.3239 n Ip.
von Siebenthal. Médicaments psychotropes. Procédure 
d'autorisation de mise sur le marché

12.3240 n Ip.
von Siebenthal. A quel point le Conseil fédéral prend-il 
au sérieux les déficits en termes de développement 
durable, notamment les problèmes liés à la forêt et au 
gibier?

12.3592 n Mo.
von Siebenthal. Abaisser la quantité de main-d'oeuvre 
nécessaire pour bénéficier des améliorations structurel-
les

12.3877 n Mo.
von Siebenthal. Améliorer la desserte forestière pour 
favoriser l'exploitation du bois, ressource écologique

12.4148 n Po.
von Siebenthal. Centrales à bois régionales pour la 
valorisation du bois brut de moindre qualité et des sous-
produits de la transformation du bois disponibles locale-
ment

13.3536 n Mo.
von Siebenthal. Remise de Ritaline

13.3569 n Po.
von Siebenthal. Libre accès aux forêts. Décharger les 
propriétaires de leur responsabilité pour les risques pro-
pres aux milieux forestiers

* 13.4201 n Po.
von Siebenthal. Ramener les cendres en forêt pour lut-
ter contre l’acidification des sols

* 13.4202 n Po.
von Siebenthal. Rien ne justifie de défavoriser la stabu-
lation entravée du bétail bovin

* 13.4203 n Po.
von Siebenthal. Dégâts liés à l’accroissement des 
populations de gibiers

* 13.4204 n Ip.
von Siebenthal. Des psychotropes pour les enfants dif-
ficiles

•x 11.4069 n Ip.
Voruz. Exportation de matériel de guerre au Bahreïn, en 
Arabie saoudite et aux Emirats arabes unis

12.3621 n Mo.
Voruz. Mettre fin aux exportations de matériel de guerre 
vers l'Inde

13.3768 n Ip.
Voruz. Place de tir de Vugelles-La Mothe

* 13.4146 n Ip.
Voruz. Choix opportun de la fermeture de casernes et 
de places de tir
Voir objet 13.4130 Ip. Recordon

12.3776 n Mo.
Wasserfallen. Simplifier la réglementation pour accroî-
tre la rentabilité de la navigation aérienne en Suisse
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Conseil des Etats

Motions adoptées par le Conseil national13.3486 n Mo.
Wasserfallen. Interdire à Suisse Tourisme de conclure 
des partenariats économiques prévoyant des clauses 
d'exclusivité

•x 13.3813 n Po.
Weibel. Autoriser les reports du pilier 3a même après 
l'âge de 59/60 ans

13.3925 n Ip.
Weibel. Tir du loup en Valais. A quand l'application des 
mesures de protection des troupeaux?

* 13.4070 n Po.
Weibel. Etablir la sécurité juridique concernant le bitcoin

12.3441 n Ip.
Wermuth. Fédérations sportives. Exonération de l'impôt 
fédéral direct

12.3885 n Mo.
Wermuth. Les salaires des dirigeants des entreprises 
fédérales ne doivent pas dépasser le salaire d'un con-
seiller fédéral

12.3886 n Mo.
Wermuth. Des différences salariales correctes dans les 
entreprises fédérales

•x 13.3721 n Ip.
Wermuth. Obstacles rencontrés par les Suisses de 
l'étranger dans les paiements transfrontaliers et dans 
leurs relations avec les banques suisses

•x 13.3766 n Ip.
Wermuth. Conseils douteux dispensés par des organi-
sations opposées à l'avortement

•x 13.3891 n Ip.
Wermuth. Droits humains au Tibet et accord de libre-
échange passé avec la Chine

* 13.4243 n Mo.
Wermuth. Participation des citoyens de l’UE en Suisse 
à l’élection du Parlement européen

12.3391 n Ip.
Wobmann. Distribution de corans dans les villes de 
Suisse

12.3596 n Ip.
Wobmann. Questions concernant des ressortissants 
kosovars

12.3953 n Po.
Wobmann. Impôt sur les automobiles importées. Affec-
tation des recettes à des fins déterminées

12.3138 n Ip.
(Wyss Ursula) Fehr Jacqueline. Attribution suspecte 
de licences minières au Congo. Rôle de la compagnie 
Glencore et du FMI

12.3741 n Ip.
(Wyss Ursula) Fehr Jacqueline. Contrôle du devoir de 
diligence. Chaînes d'approvisionnement en matières 
premières provenant de zones de conflit ou à haut ris-
que

12.3904 n Ip.
(Wyss Ursula) Jans. Mesures contre l'impunité des 
entreprises en cas de violation des droits de l'homme et 
de dommages à l'environnement

•x 07.3383 n Mo.
Conseil National. Inscrire la mention de donneur 
d'organes sur les documents officiels(Barthassat)

N 07.3711 n Mo.
Conseil National. Taxe de surveillance perçue en vertu 
de la loi sur la surveillance des marchés financiers. Prise 
en considération des intérêts des PME(Engelberger)

N 09.3142 n Mo.
Conseil National. Renforcer la propriété, économiser 
l'énergie, diminuer la valeur locative(Groupe RL)

N 09.3354 n Mo.
Conseil National. Incitations à des rénovations complè-
tes en vue de réduire les pertes énergétiques dans les 
propriétés privées (2)(CER-CN)

N 09.3861 n Mo.
Conseil National. Rapport équitable entre la durée du 
service civil et celle du service militaire(Eichenberger)
Voir objet 10.528 Iv.pa. Engelberger

N 10.3074 n Mo.
Conseil National. Privilégier l'impôt libératoire sur les 
revenus des capitaux étrangers déposés en Suisse dans 
nos négociations fiscales avec l'étranger(Graber Jean-
Pierre)

N 10.3508 n Mo.
Conseil National. Dimanches de congé. Egalité de trai-
tement pour les entreprises employant du personnel au 
sol dans le secteur de la navigation aérienne(Germa-
nier)

N 10.3934 n Mo.
Conseil National. Parité salariale. Mécanismes de con-
trôle((Simoneschi-Cortesi) Meier-Schatz)

N 10.4127 n Mo.
Conseil National. Pour en finir avec la discrimination 
des couples mariés(Bischof)

N 11.3137 n Mo.
Conseil National. Pas de libéralisation complète du 
marché des déchets d'entreprise(Fluri)

N 11.3285 n Mo.
Conseil National. Bâtiments non utilisés dans les zones 
agricoles. Faciliter la réaffectation à des fins de loge-
ment ou pour l'agritourisme(Groupe CE)

N 11.3472 n Mo.
Conseil National. Téléphonie mobile. Tarifs d’itinérance 
corrects pour les appels et les SMS((Fuchs) Rickli Nata-
lie)

N 11.3498 n Mo.
Conseil National. Géothermie profonde. Offen-
sive(Groupe RL)
Voir objet 11.3562 Mo. Gutzwiller

N 11.3524 n Mo.
Conseil National. Halte aux tarifs de mobile prohibitifs à 
l'étranger(Wyss Ursula)
Voir objet 13.3009 Po. CTT-CE (11.3524)

•x 11.3526 n Mo.
Conseil National. Accroître la relève suisse en suppri-
mant le numerus clausus((Häberli-Koller) Amherd)
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N 11.3557 n Mo.
Conseil National. Marché de l'énergie. Les fournisseurs 
et les consommateurs doivent pouvoir traiter à éga-
lité(Noser)

N 11.3677 n Mo.
Conseil National. Bases légales pour les achats tests 
d'alcool(Ingold)

N 11.3701 n Mo.
Conseil National. Rendre les exportateurs moins 
dépendants du dollar grâce à un accord monétaire avec 
la Chine(Hutter Markus)

N 11.3757 n Mo.
Conseil National. FINMA. Prise en charge obligatoire 
des frais occasionnés par l'engagement d'un chargé 
d'enquête(CER-CN (10.489))

N 11.3767 n Mo.
Conseil National. Halte aux congés et aux sorties pour 
les personnes internées(Rickli Natalie)

N 11.3778 n Mo.
Conseil National. Prévoyance professionnelle. Dépoliti-
sons le taux d'intérêt minimal(Groupe RL)

N 11.3779 n Mo.
Conseil National. Prévoyance professionnelle. Dépoliti-
sons le taux de conversion minimal(Groupe RL)

N 11.3781 n Mo.
Conseil National. Tolérance zéro pour les requérants 
d'asile qui troublent l'ordre public(Groupe RL)

N 11.3800 n Mo.
Conseil National. Pour que les cantons ne reçoivent 
plus les requérants d'asile d'Etats tiers sûrs(Groupe RL)

N 11.3802 n Mo.
Conseil National. Pour des expulsions par le 
train!(Groupe RL)

N 11.3811 n Mo.
Conseil National. Pour combler les lacunes de l'assu-
rance-accidents(Darbellay)

N 11.3831 n Mo.
Conseil National. Requérants d'asile. Conclusion 
d'accords de réadmission avec les principaux Etats de 
provenance(Groupe V)

N 11.3832 n Mo.
Conseil National. Requérants d'asile. Il faut mettre en 
oeuvre l'accord de réadmission avec l'Algérie(Groupe V)

N 11.3834 n Mo.
Conseil National. Abolition du droit de timbre sur les 
primes d'assurance de choses et de patrimoine(Groupe 
V)

N 11.3835 n Mo.
Conseil National. Abolition du droit de timbre sur les 
assurances sur la vie susceptibles de rachat(Groupe V)

N 11.3845 n Mo.
Conseil National. Séparer les activités bancaires 
d'investissement des fonctions d'importance systémi-
que(Groupe V)

N 11.3857 n Mo.
Conseil National. Institution d'un système bancaire dif-
férencié(Groupe G)

N 11.3871 n Mo.
Conseil National. Open Government Data. Libre accès 
aux données publiques de la Confédération(Graf-Lits-
cher)

N 11.3888 n Mo.
Conseil National. Tarification favorable aux médecins 
de famille(Groupe CE)

N 11.3908 n Mo.
Conseil National. Plan coordonné de protection de tous 
les travailleurs contre la sous-enchère salariale(Barthas-
sat)

N 11.3911 n Mo.
Conseil National. Détention provisoire pour les délin-
quants dangereux(Amherd)

N 11.3944 n Mo.
Conseil National. Lutte contre l'abandon de déchets sur 
la voie publique(Geissbühler)

N 11.3945 n Mo.
Conseil National. Décisions relatives à la détention pro-
visoire. Possibilité de recours pour les victimes(Tschüm-
perlin)

N 11.3959 n Mo.
Conseil National. Enfants handicapés. Mettre en place 
une aide d'urgence à domicile pour les parents(Streiff)

N 11.3973 n Mo.
Conseil National. Prévention du suicide. Mieux utiliser 
les leviers disponibles(Ingold)

N 11.3983 n Mo.
Conseil National. Permettre aux personnes sans acti-
vité lucrative de cotiser au pilier 3a(Markwalder)

N 11.4012 n Mo.
Conseil National. Rente AI pour les agriculteurs souf-
frant d'une invalidité partielle(Büchler Jakob)

N 11.4020 n Mo.
Conseil National. Pour une utilisation adéquate des 
résidus de la transformation de la biomasse et contre la 
prohibition de technologies(Lustenberger)

N 11.4027 n Mo.
Conseil National. Plan d'action en faveur de la géother-
mie(Riklin Kathy)

N 11.4086 n Mo.
Conseil National. Assurer l'approvisionnement des 
régions périphériques(Buttet)

N 11.4115 n Mo.
Conseil National. Adapter l'AVS aux réalités de notre 
société(Parmelin)

N 11.4117 n Mo.
Conseil National. Pour mettre fin au démarchage télé-
phonique des assureurs-maladie(Maire Jacques-André)

N 11.4198 n Mo.
Conseil National. Supprimons les barrières à l'importa-
tion de biogaz(de Buman)

N 12.3047 n Mo.
Conseil National. Législation sur la protection des 
eaux. Modification(Müller Leo)

N 12.3052 n Mo.
Conseil National. Renvoyer directement dans leur pays 
d'origine les réfugiés économiques. Invoquer la clause 
de souveraineté selon Dublin II(Groupe RL)
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N 12.3102 n Mo.
Conseil National. Accélérer la réalisation de la liaison 
autoroutière du Rheintal entre la Suisse et l'Autri-
che(Müller Walter)

N 12.3103 n Mo.
Conseil National. Infections hospitalières. Renverse-
ment du fardeau de la preuve(Graf-Litscher)

N 12.3122 n Mo.
Conseil National. Label de qualité pour les sites desti-
nés aux enfants et aux adolescents(Amherd)

N 12.3172 n Mo.
Conseil National. Imposition des immeubles agricoles 
et sylvicoles(Müller Leo)

N 12.3229 n Mo.
Conseil National. Prolonger la prévoyance individuelle 
liée (pilier 3a) jusqu'à la date de cessation définitive de 
l'activité lucrative(Reimann Maximilian)

N 12.3233 n Mo.
Conseil National. Programme de recherche sur la 
cybersanté(Groupe RL)

N 12.3245 n Mo.
Conseil National. Mettre en oeuvre le financement des 
hôpitaux tel qu'il a été voulu par le législateur(Humbel)

N 12.3246 n Mo.
Conseil National. Complications consécutives à une 
intervention de chirurgie esthétique. Supprimer l'obliga-
tion de prise en charge par l'assurance-maladie de 
base(Humbel)

N 12.3334 n Mo.
Conseil National. Mise en oeuvre de la renaturation 
des eaux(CEATE-CN)

N 12.3340 n Mo.
Conseil National. Conditions-cadres pour le remplace-
ment de chauffages électriques(CEATE-CN)

N 12.3398 n Mo.
Conseil National. Pénurie de médecins de famille(Bul-
liard)

N 12.3421 n Mo.
Conseil National. Empêcher la responsabilité solidaire 
des conducteurs novices en supprimant les cours obli-
gatoires de formation complémentaire(Groupe RL)

•x 12.3546 n Mo.
Conseil National. Moratoire sur la fermeture des consu-
lats(Büchel Roland)

N 12.3553 n Mo.
Conseil National. AVS. Mettre en place rapidement un 
mécanisme de frein à l'endettement(Groupe RL)

N 12.3557 n Mo.
Conseil National. Taux d'intérêts à la baisse. Exigences 
en matière de fonds propres pour les assureurs(Kauf-
mann)

N 12.3577 n Mo.
Conseil National. Programmes destinés à accroître 
l'efficience énergétique. Prise en considération des 
emplois dans notre pays(Bourgeois)

•x 12.3585 n Mo.
Conseil National. Exigences minimales pour d'éven-
tuelles négociations fiscales avec l'UE(Fässler Daniel)

•x 12.3600 n Mo.
Conseil National. Réintroduire dans la LAMal la régula-
tion du nombre de médecins admis à pratiquer à la 
charge de l'assurance-maladie(Humbel)

N 12.3601 n Mo.
Conseil National. Prévoyance professionnelle. Rentes 
sûres préférables aux prestations en capital hasardeu-
ses(Humbel)

N 12.3623 n Mo.
Conseil National. Troisième protocole facultatif à la 
Convention de l'ONU relative aux droits de l'enfant. Rati-
fication(Amherd)

N 12.3754 n Mo.
Conseil National. Autoriser à nouveau l'utilisation des 
déchets d'abattage dans l'alimentation des animaux de 
rente(Knecht)

N 12.3759 n Mo.
Conseil National. Mise en oeuvre des recommanda-
tions soumises par la CdG-CN en matière de procédu-
res de consultation(Groupe V)

•x 12.3767 n Mo.
Conseil National. Don d'organes. Passage au régime 
du consentement présumé(Favre Laurent)

N 12.3816 n Mo.
Conseil National. Accès aux médicaments. Egalité de 
traitement des patients(Steiert)

N 12.3847 n Mo.
Conseil National. Maintenir la diversité des médica-
ments dans la médecine complémentaire(Gilli)

N 12.3909 n Mo.
Conseil National. Effectuer un test ADN sur certains 
requérants d'asile pour lutter contre la criminalité(Dar-
bellay)

N 12.4129 n Mo.
Conseil National. Augmentation des chances de 
l'ancienne génération sur le marché du travail(Groupe 
BD)

•x 12.4181 n Mo.
Conseil National. La liberté d'établissement vaut aussi 
pour les personnes âgées(Leutenegger Oberholzer)

•x 12.4197 n Mo.
Conseil National. La LTVA ne doit pas rester lettre 
morte. Non à la concurrence déloyale dans les zones 
frontalières(Cassis)

N 12.4272 n Mo.
Conseil National. Soins à domicile. Sécurité du 
droit(Schneeberger)

N 13.3013 n Mo.
Conseil National. Prescription de Ritaline(CSSS-CN)

•x 13.3063 n Mo.
Conseil National. Le Ministère public de la Confédéra-
tion doit se concentrer sur ses missions essentiel-
les((Ribaux) Favre Laurent)

•x 13.3065 n Mo.
Conseil National. Attractivité fiscale comparée de la 
Suisse avec d'autres Etats(Feller)

N 13.3070 n Mo.
Conseil National. Journée de sports d'hiver obligatoire 
au niveau du secondaire(Aebischer Matthias)
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Interventions des commissions

Interventions des députés

•x 13.3125 n Mo.
Conseil National. Autoriser les étrangers à siéger dans 
le comité de direction des caisses de compensation pro-
fessionnelles(Frehner)

•x 13.3184 n Mo.
Conseil National. Elimination des surimpositions qui 
frappent les établissements stables d'entreprises étran-
gères en Suisse(Pelli)

•x 13.3203 n Mo.
Conseil National. Groupe de travail pour l'avenir de la 
place financière suisse(Amaudruz)

N 13.3222 n Mo.
Conseil National. Faire mieux avec moins. Surconsom-
mation de prestations médicales en Suisse(Cassis)

•x 13.3349 n Mo.
Conseil National. Convention de double imposition 
entre la Suisse et l'Allemagne. Supprimer une inégalité 
de traitement(Heer)

N 13.3363 n Mo.
Conseil National. Séparation des tâches entre la Con-
fédération et les cantons(CdF-CN (12.101))

•x 13.3367 n Mo.
Conseil National. Mesures visant à protéger les 
abeilles(CSEC-CN)
Voir objet 12.2069 Pét. Hostettler Marianne

N 13.3369 n Mo.
Conseil National. Manifestations sportives et promotion 
de la relève sportive et du sport de compétition(CSEC-
CN)

N 13.3374 n Mo.
Conseil National. Imposition des immeubles dans la 
Convention de double imposition sur les successions 
avec la France(CER-CN)

N 13.3455 n Mo.
Conseil National. Renvoi des étrangers criminels. Sta-
tistique de l'exécution(Müri)

•x 13.3493 n Mo.
Conseil National. Le Parlement numérique. En avant 
toute!(Aeschi Thomas)

N 13.3495 n Mo.
Conseil National. Pour un plan de stationnement de 
l'armée qui tienne compte des inégalités territoria-
les(Glanzmann)

N 13.3572 n Mo.
Conseil National. Plus de flexibilité pour l'abaissement 
et l'augmentation du poids des véhicules utilitaires dans 
le souci d'accroître l'efficacité(Hess Lorenz)

EN 10.3634 é Mo.
CdG-CE (10.054). Les autorités sous la pression de la 
crise financière et de la transmission de données clients 
d'UBS aux Etats-Unis (5)

•x 13.3666 é Po.
CPS-CE. Corps des gardes-frontière. Accomplissement 
des tâches et effectif

•E 13.3663 é Mo.
CTT-CE. Transport régional de voyageurs. Garantie du 
financement et harmonisation de la procédure de com-
mande

13.3667 é Mo.
CER-CE (12.447). Réaménager le système fiscal pour 
promouvoir l'innovation et renforcer la compétitivité de la 
Suisse

•x 13.3680 é Ip.
Abate. Péréquation financière nationale. Prise en 
compte des difficultés structurelles et ponctuelles de cer-
taines réalités cantonales

•x 13.4002 é Ip.
Abate. Plurilinguisme. Offre d'emploi

* 13.4063 é Ip.
Abate. Offre d'emploi du DFF. Plurilinguisme

* 13.4124 é Ip.
Abate. Offre d’emploi du DFI. Plurilinguisme

* 13.4250 é Mo.
Abate. Plurilinguisme: adaptation des instructions du 
Conseil fédéral

* 13.4252 é Mo.
Abate. Exigences minimales pour administrer une 
société de capitaux

* 13.4253 é Mo.
Abate. Reconnaissance des fiduciaires italiennes en 
tant qu'agents de change

13.3832 é Mo.
Altherr. Inscrire dans la Constitution l'obligation d'un 
respect mutuel en matière de religion

* 13.4191 é Ip.
Berberat. Médicaments hors étiquettes et maladies 
orphelines, où en sommes-nous?

12.3163 é Mo.
Bieri. Organisation et financement de l'armée dans le 
futur

•x 12.4085 é Mo.
Bischof. Groupe d'étude "Avenir de la place financière"

•x 12.4139 é Mo.
Bischof. Communication électronique des écrits

•x 13.3995 é Ip.
Bischof. Explosion des coûts de la santé. De plus en 
plus d'opérations inutiles?

•x 13.3996 é Ip.
Bischof. Service de renseignement de la Confédération 
et protection de la place économique suisse

* 13.4246 é Ip.
Bischof. Autorisation d’installer prévue par l’OIBT. Dis-
crimination des entreprises suisses par rapport aux 
entreprises étrangères

* 13.4247 é Ip.
Bischof. Industrie graphique: crise d’une branche d’une 
importance majeure pour le pays

* 13.4248 é Ip.
Bischof. Lutte contre les abus liés à la libre circulation 
des personnes. Sur quels points faut-il améliorer la mise 
en œuvre?

•x 13.3992 é Ip.
Bruderer Wyss. Actes législatifs fédéraux. Applicabilité 
et ressources nécessaires
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•x 13.3997 é Ip.
Comte. Nouvelle loi sur les produits du tabac. Quelle 
place pour une différenciation des produits?

* 13.4190 é Ip.
Cramer. Le Conseil fédéral entend-il promouvoir la con-
currence déloyale et le tourisme d'achat?

* 13.4192 é Ip.
Cramer. Fin du régime particulier d'assurance-maladie 
pour les travailleurs suisses et français frontaliers. Une 
intervention du Conseil fédéral est nécessaire

13.4001 é Mo.
Diener Lenz. Les centrales produisant de l'énergie en 
ruban ne doivent plus saturer les lignes électriques

* 13.4182 é Po.
Diener Lenz. La transparence, condition sine qua non 
d’une saine concurrence sur le marché de l’électricité

* 13.4109 é Ip.
Eberle. Contributions aux cultures particulières pour les 
céréales fourragères

* 13.4186 é Mo.
Eberle. Avenir de l'arrêté sur le réseau

•x 13.3737 é Ip.
Eder. Campagnes de votation. Création d'une autorité 
d'examen neutre et indépendante

* 13.4062 é Po.
Eder. Projets informatiques de la Confédération. Et 
maintenant?

* 13.4105 é Ip.
Eder. Pénurie de vaccins faute de production suffisante 
en Suisse

* 13.4125 é Po.
Eder. Qualité dans les hôpitaux. Plus de transparence 
pour les patients

•x 13.3785 é Ip.
Egerszegi-Obrist. Caisses-maladie. Garantir les avoirs 
de l'assurance de base

•x 13.3834 é Po.
Egerszegi-Obrist. Prévoyance professionnelle. Impact 
de la modification du taux de conversion

•E 13.3894 é Mo.
Egerszegi-Obrist. Primes de risque équitables dans la 
prévoyance professionnelle

* 13.4127 é Po.
Engler. Mesurer l’efficacité des mesures prises pour 
intégrer les immigrés

* 13.4188 é Ip.
Engler. Réseau de transport transeuropéen (RTE-T). 
Quelles conséquences sur le raccordement de la 
Suisse?

•x 13.3783 é Ip.
Fetz. Quand les pointeurs laser de forte puissance 
seront-ils enfin interdits?

•x 13.3831 é Po.
Fetz. Clé de financement pour davantage de places de 
formation dans les facultés de médecine

* 13.4185 é Mo.
Fetz. Obliger les actionnaires propriétaires d’une instal-
lation nucléaire à effectuer eux-mêmes les versements 
complémentaires nécessaires pour couvrir les coûts 
d’évacuation et de désaffectation

•x 13.3520 é Mo.
Föhn. Inscrire dans le Code pénal l'interdiction de dissi-
muler son visage
Voir objet 13.3525 Mo. Fehr Hans

* 13.4249 é Mo.
Föhn. Documents d’identité des ressortissants suisses : 
pour une pratique favorable au citoyen
Voir objet 13.4241 Mo. Schwander

EN 12.3843 é Mo.
Fournier. Approvisionnement en énergie et renouvelle-
ment du réseau de transport à haute tension par une 
répartition des charges
Voir objet 12.3881 Mo. Amherd

* 13.4110 é Ip.
Fournier. Tarif de physiothérapie: est-ce la fin de la phy-
siothérapie indépendante?

•x 13.3835 é Po.
Germann. Application de l'article 50 de la Constitution. 
Evaluation après dix ans
Voir objet 13.3820 Po. Fluri

•x 13.3719 é Ip.
Graber Konrad. Degré de couverture du financement 
des infrastructures routières

•x 13.3836 é Ip.
Graber Konrad. Quelles mesures pour soutenir les dou-
bles nationaux américano-suisses?

* 13.4108 é Ip.
Graber Konrad. Installations solaires. Laissons tomber 
les permis de construire!

* 13.4126 é Ip.
Graber Konrad. Salarié ou indépendant. Quel est le 
statut de mon employeur

* 13.4184 é Mo.
Graber Konrad. Caisses de pensions. Placements à 
long terme dans les technologie d’avenir et création d’un 
fonds à cet effet

•x 13.3670 é Ip.
Häberli-Koller. Hautes écoles spécialisées. Titre de 
doctorat distinct

•x 13.3994 é Ip.
Hêche. Mesures de désendettement. Partager les bon-
nes pratiques et étudier de nouvelles pistes

* 13.4084 é Ip.
Hêche. Coopération transfrontalière. Elargir les thèmes 
INTERREG afin de renforcer le soutien aux régions fron-
talières

* 13.4193 é Po.
Hêche. Droit suisse de l'assainissement. Intégrer les 
particuliers à la réflexion

•x 13.3738 é Mo.
Hess Hans. Bases juridiques pour l'exploitation de 
transports de montagne ferroviaires et câblés de valeur 
historique
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* 13.4179 é Mo.
Hess Hans. Adapter l’impôt anticipé

* 13.4181 é Mo.
Imoberdorf. Financement adéquat des parcs d'impor-
tance nationale

13.3782 é Mo.
Janiak. Prise en compte des bonifications pour tâches 
éducatives lors d'un divorce ou lors de l'instauration de 
l'autorité parentale conjointe de parents non mariés

* 13.4022 é Po.
Keller-Sutter. Un accord de libre-échange avec l'UE à 
la place des accords bilatéraux?

* 13.4111 é Mo.
Keller-Sutter. Contribuables imposés partiellement à 
l'étranger: prise en compte de la totalité des déductions 
générales et des déductions sociales

* 13.4060 é Mo.
Kuprecht. AI. Eviter les dépenses inutiles

10.3878 é Mo.
Lombardi. Construction d'un deuxième tube au tunnel 
routier du Saint-Gothard

* 13.4128 é Ip.
Lombardi. Offre d’emploi du DFI. Plurilinguisme

13.3669 é Mo.
Luginbühl. Les énergies renouvelables contribuent à la 
sécurité de l'approvisionnement

* 13.4083 é Po.
Luginbühl. Droit de suite pour les artistes suisses

•x 13.3838 é Ip.
Maury Pasquier. Prise d'acide folique avant la gros-
sesse

•x 13.3839 é Ip.
Maury Pasquier. Augmentation frappante des réserves 
de l'assurance obligatoire des soins en 2012

•x 13.3840 é Ip.
Maury Pasquier. Boîtes à bébé. Une fenêtre sur le 
passé

* 13.4189 é Po.
Maury Pasquier. Mieux soutenir les mères en détresse 
et les familles vulnérables

•x 13.3679 é Ip.
Minder. Transports de personnes lors de séances extra 
muros de commissions parlementaires. Tenir compte 
des prestataires locaux

•x 13.3998 é Ip.
Minder. Impact de la libre circulation des personnes sur 
les assurances sociales

•x 13.3999 é Ip.
Minder. Rapport sur les systèmes électoraux propor-
tionnels. Cent ans d'élections faussées, c'est assez

* 13.4107 é Ip.
Minder. Votations au début février. Un choix peu oppor-
tun

* 13.4104 é Mo.
Niederberger. Obligation de saisir le temps de travail. 
Donner aux travailleurs la possibilité de signer une 
déclaration de renonciation dans certaines branches

•x 13.3739 é Ip.
Rechsteiner Paul. Levée de l'embargo sur les archives 
concernant l'Afrique du Sud

•E 13.3841 é Mo.
Rechsteiner Paul. Commission d'experts pour l'avenir 
du traitement et de la sécurité des données

•x 13.3702 é Ip.
Recordon. Système de surveillance pénale des télé-
communications. Quo usque tandem?

•x 13.3765 é Ip.
Recordon. Vers un plus large échange international des 
services financiers

•x 13.3784 é Po.
Recordon. Traçabilité des avoirs bancaires étrangers

•x 13.3786 é Ip.
Recordon. Massacre à Achraf

•x 13.3989 é Po.
Recordon. Violations de la personnalité dues au pro-
grès des techniques de l'information et de la communi-
cation

•x 13.4000 é Ip.
Recordon. Evaluation et révision de la loi fédérale sur 
l'aide aux victimes d'infractions

* 13.4061 é Ip.
Recordon. Avenir de l'Institut suisse de droit comparé

* 13.4129 é Ip.
Recordon. Réévaluation des relations de la Suisse 
avec les Etats-Unis d'Amérique

* 13.4130 é Ip.
Recordon. Choix opportun de la fermeture de casernes 
et de places de tir
Voir objet 13.4146 Ip. Voruz

* 13.4131 é Ip.
Recordon. Retard du paiement par la France d'une 
rétrocession fiscale pour les travailleurs frontaliers

* 13.4132 é Ip.
Recordon. Tarifs postaux d'acheminement des journaux 
et diversité médiatique

* 13.4251 é Po.
Recordon. Efficacité de la surveillance en matière finan-
cière

•x 13.3837 é Po.
Savary. Protection des consommateurs et des produc-
teurs. Quelle est la situation concernant les désignations 
protégées des produits agricoles?

•x 13.3991 é Ip.
Savary. Accident ferroviaire à Granges-Marnand. Quel 
suivi pour le Conseil fédéral?

•x 13.3833 é Ip.
Schmid Martin. Prise en compte adéquate du canton 
des Grisons dans le développement de l'armée

13.3652 é Mo.
Schwaller. Pénurie de main-d'oeuvre qualifiée. La libre 
circulation des personnes n'est pas la panacée
Voir objet 13.3454 Mo. Groupe CE
Voir objet 13.3471 Mo. Groupe BD
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•E 13.3990 é Mo.
Schwaller. Mettre en place sans attendre un plan de 
redressement financier durable pour l'assurance-invali-
dité

•x 13.3993 é Ip.
Schwaller. Réforme des prestations complémentaires. 
Les objectifs et le calendrier ont-ils été définis?

* 13.4183 é Po.
Schwaller. PME et gestion des créneaux horaires

•x 13.3718 é Po.
Stadler Markus. Réduire davantage les risques inhé-
rents aux établissements dits "too big to fail"

* 13.4106 é Po.
Stadler Markus. Conférer à la FINMA des compétences 
adaptées à ses tâches

* 13.4187 é Po.
Stöckli. 40 ans d'adhésion à la CEDH. Bilan et perspec-
tives

•x 13.3717 é Ip.
Theiler. Adaptation du droit pénal

•E 13.3720 é Mo.
Zanetti. Ajouter la trisomie 21 à la liste des infirmités 
congénitales

* 13.4180 é Mo.
Zanetti. Elargissement à six voies de l'A1 entre Luter-
bach et Härkingen. Respect de l'environnement
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Interventions personnelles

x 04.3655 é Mo. Conseil des Etats. Modification de la loi sur 
la TVA (Hess Hans)  (09.12.2004)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter aux chambres une
modification de l'article 36 alinéa 1 lettre a chiffre 2 de la loi sur
la TVA (LTVA) qui prévoie que le taux réduit de l'impôt s'appli-
quera désormais aussi aux produits comestibles et aux bois-
sons qui sont remis dans le cadre de prestations de la
restauration.

Ce taux réduit de l'impôt sera relevé de sorte à compenser la
perte de recettes qui en résultera.

Cosignataires: Altherr, Bieri, Brändli, Briner, Bürgi, Büttiker, Epi-
ney, Escher Rolf, Forster, Fünfschilling, Germann, Heberlein,
Inderkum, Jenny, Kuprecht, Langenberger, Leumann, Lom-
bardi, Maissen, Marty Dick, Reimann Maximilian, Schiesser,
Stähelin (23)

11.03.2005 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CN Commission de l'économie et des redevances

14.03.2005 Conseil des Etats. Adoption.
11.12.2013 Conseil national. Rejet.

x 07.3383 n Mo. Conseil National. Inscrire la mention de 
donneur d'organes sur les documents officiels 
(Barthassat)  (20.06.2007)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi fédérale sur les
documents d'identité des ressortissants suisses (LDI) ainsi que
l'ordonnance réglant l'admission à la circulation routière (OAC)
pour donner la possibilité à leurs titulaires de mentionner sur
leur passeport, carte d'identité et permis de conduire qu'ils auto-
risent la transplantation de leurs organes en cas de décès.

Cosignataires: Amherd, Beck Serge, Bernasconi, Chevrier, Dar-
bellay, de Buman, Dupraz, Eggly, Fattebert, Favre Charles,
Freysinger, Galladé, Germanier, Glasson Jean-Paul, Häberli-
Koller, Huguenin, Leuenberger-Genève, Maury Pasquier,
Meier-Schatz, Meyer Thérèse, Müller-Hemmi, Nordmann,
Pagan, Recordon, Rennwald, Reymond, Robbiani, Simoneschi-
Cortesi, Sommaruga Carlo, Vanek, Veillon, Widmer Hans (32)

29.08.2007 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

03.06.2009 Conseil national. Adoption.
11.12.2013 Conseil des Etats. Rejet.

07.3711 n Mo. Conseil National. Taxe de surveillance per-
çue en vertu de la loi sur la surveillance des marchés finan-
ciers. Prise en considération des intérêts des PME 
(Engelberger)  (05.10.2007)

La loi fédérale sur l'Autorité de surveillance des marchés finan-
ciers (LFINMA) doit être modifiée comme suit:

Art. 15 al.1

La Confédération prend à sa charge les frais des prestations
que la FINMA fournit dans l'intérêt de l'économie.

Art. 15 al. 2 let. d

L'importance économique des intermédiaires financiers affiliés
et le nombre des membres ainsi que leur contribution à l'allège-
ment des charges de la FINMA s'agissant des organismes
d'autorégulation au sens de la loi du 10 octobre 1997 sur le
blanchiment d'argent.

Cosignataires: Gysin, Laubacher, Leutenegger Filippo, Loepfe,
Lustenberger, Messmer, Müller Philipp, Müller Walter, Noser,
Rime, Triponez, Zeller Andreas (12)

14.11.2007 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

30.04.2009 Conseil national. Adoption.

09.3142 n Mo. Conseil National. Renforcer la propriété, éco-
nomiser l'énergie, diminuer la valeur locative (Groupe libé-
ral-radical)  (18.03.2009)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter une modification de
la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) et de la loi sur
l'harmonisation des impôts directs des cantons et des commu-
nes (LHID). L'imposition de la valeur locative sera modifiée de
sorte que les propriétaires qui procèdent à des rénovations de
leur immeuble entraînant une économie d'énergie soient exoné-
rés partiellement de l'impôt sur la valeur locative, durant une
période déterminée. Des avantages fiscaux comparables seront
également prévus sur le plan de la valeur fiscale pour que les
immeubles loués puissent également bénéficier de tels allége-
ments.

Porte-parole: Müller Philipp

13.05.2009 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

07.03.2011 Conseil national. Adoption.

09.3354 n Mo. Conseil National. Incitations à des rénova-
tions complètes en vue de réduire les pertes énergétiques 
dans les propriétés privées (2) (Commission de l'économie 
et des redevances CN)  (23.03.2009)

Les investissements de maintenance et ceux liés à l'efficacité
énergétique et à l'environnement, prévus par l'ordonnance sur
la déduction des frais relatifs aux immeubles privés dans le
cadre de l'impôt fédéral direct (RS 642.116), doivent désormais
être répartis sur plusieurs années, et pas uniquement comptabi-
lisés sur l'année de l'investissement.

13.05.2009 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

11.06.2009 Conseil national. Adoption.

09.3861 n Mo. Conseil National. Rapport équitable entre la 
durée du service civil et celle du service militaire 
(Eichenberger)  (24.09.2009)

Le Conseil fédéral est chargé de créer les cadres légaux qui
permettront au Parlement d'allonger la durée ordinaire du ser-
vice civil en portant le facteur de conversion actuel de 1,5 à 1,8
par l'ajout de 0,3 point au maximum.

Cosignataires: Büchler Jakob, Engelberger, Fluri, Glanzmann,
Haller, Hurter Thomas, Landolt, Loepfe, Malama, Müller Walter,
Perrin, Perrinjaquet, Zuppiger (13)

11.11.2009 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission de la politique de sécurité

14.04.2011 Conseil national. Adoption.
21.03.2013 Conseil des Etats. En vertu de l'article 87 LParl
l'examen de la motion est ajournée pour une période allant au-
delà d'une année.
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10.3074 n Mo. Conseil National. Privilégier l'impôt libéra-
toire sur les revenus des capitaux étrangers déposés en 
Suisse dans nos négociations fiscales avec l'étranger (Gra-
ber Jean-Pierre)  (09.03.2010)

Le contexte actuel des relations internationales indique que la
Suisse sera contrainte d'entamer de nouvelles négociations fis-
cales internationales, notamment avec les pays de l'UE et les
Etats-Unis. Dans ce cadre, le Conseil fédéral est chargé de pri-
vilégier clairement l'introduction aussi étendue que possible
d'un impôt libératoire sur les revenus des capitaux extérieurs
déposés en Suisse avec rétrocession de tout ou partie du pro-
duit de cet impôt aux Etats de domicile des titulaires de ces
capitaux.

Cosignataires: Aebi Andreas, Baumann J. Alexander, Bour-
geois, Brunschwig Graf, Dunant, Favre Laurent, Flückiger Syl-
via, Freysinger, Glauser, Gobbi, Grin, Hiltpold, Kunz, Lüscher,
Moret, Nidegger, Pelli, Perrin, Perrinjaquet, Reymond, Rime,
Ruey, Stamm (23)

12.05.2010 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

18.06.2010 Conseil national. Adoption.

10.3508 n Mo. Conseil National. Dimanches de congé. Ega-
lité de traitement pour les entreprises employant du per-
sonnel au sol dans le secteur de la navigation aérienne 
(Germanier)  (17.06.2010)

Il est demandé au Conseil fédéral de modifier l'article 47 alinéa
1 de l'ordonnance 2 relative à la loi sur le travail (OLT 2) de
sorte à mettre le personnel au sol du secteur de la navigation
aérienne au bénéfice de l'article 12 alinéa 2 OLT 2 (12 diman-
ches de congé).

Cosignataires: Amstutz, Barthassat, Binder, Bourgeois,
Bugnon, Darbellay, Engelberger, Favre Charles, Favre Laurent,
Français, Gysin, Hany, Hiltpold, Hurter Thomas, Hutter Markus,
Leutenegger Filippo, Lüscher, Messmer, Moret, Parmelin, Rime,
Roux, Schmidt Roberto, Triponez, Veillon (25)

01.09.2010 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

03.05.2012 Conseil national. Adoption.

10.3634 é Mo. Commission de gestion CE (10.054). Les 
autorités sous la pression de la crise financière et de la 
transmission de données clients d'UBS aux Etats-Unis (5)  
(30.05.2010)

Le Conseil fédéral est chargé de réviser les articles 164 et 165
CP, afin d'étendre le champ de leur application aux grandes
entreprises qui, en raison de leur importance systémique pour
l'économie du pays et la stabilité financière, doivent être préser-
vées de la faillite par des interventions de l'Etat.

18.08.2010 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission de gestion

23.09.2010 Conseil des Etats. Adoption.
02.03.2011 Conseil national. La motion est adoptée avec la
modification suivante: Le Conseil fédéral est chargé de modifier
le Code pénal afin de créer une responsabilité pénale du débi-
teur envers ses créanciers lorsque le débiteur en question, en
raison de son importance systémique pour l’économie du pays,
est soutenu financièrement par une intervention notable de
l’Etat et que celle-ci résulte d’une mauvaise gestion de ce
même débiteur.

10.3878 é Mo. Lombardi. Construction d'un deuxième tube 
au tunnel routier du Saint-Gothard  (01.10.2010)

Je charge le Conseil fédéral de soumettre au Parlement, dans
l'année suivant l'adoption de la présente motion, un message
sur la construction d'un deuxième tube au tunnel routier du
Saint-Gothard, tel que prévu à l'origine pour cette liaison et
comme le requièrent les nouvelles normes internationales de
sécurité.

Ce message devra être conforme à l'article 84 de la Constitu-
tion, qui exclut l'augmentation de la capacité des routes de tran-
sit des régions alpines. Il devra donc respecter les points
suivants:

- avant de commencer la réfection complète du premier tube, un
deuxième tube doit être disponible pour assurer l'écoulement du
trafic; la galerie de sécurité ne sera pas élargie pour servir de
deuxième tube;

- pendant la réfection du premier tube, le trafic circulera dans
les deux sens dans le deuxième tube;

- après la réouverture du premier tube, les deux tubes seront
unidirectionnels et dotés d'une bande d'arrêt d'urgence.

Cosignataires: Altherr, Bischofberger, Brändli, Briner, Bürgi,
Büttiker, Comte, David, Egerszegi-Obrist, Forster, Fournier,
Freitag, Germann, Gutzwiller, Hess Hans, Imoberdorf, Inde-
rkum, Kuprecht, Leumann, Luginbühl, Marty Dick, Niederberger,
Reimann Maximilian, Schweiger, Seydoux, Stähelin (26)

17.11.2010 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des transports et des télécommunications

16.03.2011 Conseil des Etats. Transmission à la CTT-CE pour
examen préalable.
21.01.2014 Retrait.

10.3934 n Mo. Conseil National. Parité salariale. Mécanis-
mes de contrôle ((Simoneschi-Cortesi) Meier-Schatz)  
(08.12.2010)

Le Conseil fédéral est chargé de prévoir dans la loi sur l'égalité
un mécanisme de contrôle des salaires analogue à celui
d'autres lois réglant le travail (loi sur le travail, loi sur le travail
au noir, loi sur les travailleurs détachés, etc.).

Cosignataires: Allemann, Amherd, Bader Elvira, Bänziger, Bar-
thassat, Bernasconi, Bruderer Wyss, Carobbio Guscetti, Catho-
mas, de Buman, Fässler Hildegard, Fehr Jacqueline, Frösch,
Gadient, Goll, Häberli-Koller, Haller, Hany, Humbel, Ingold,
Lang, Markwalder, Meier-Schatz, Meyer Thérèse, Moret, Moser,
Riklin Kathy, Robbiani, Schenker Silvia, Schmid-Federer, Sch-
midt Roberto, Streiff, Stump, Teuscher, Thanei, Weber-Gobet,
Weibel, Wyss Ursula (38)

04.03.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission de la science, de l'éducation et de la cul-
ture

07.12.2011 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Meier-Schatz.
10.09.2012 Conseil national. Adoption.
14.03.2013 Conseil des Etats. L'examen de la motion est sus-
pendu.
11.06.2013 Conseil national. Adhésion à la suspension.

10.4127 n Mo. Conseil National. Pour en finir avec la discri-
mination des couples mariés (Bischof)  (17.12.2010)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement les
projets de révision de loi nécessaires à la suppression, dans le
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droit fiscal fédéral et cantonal, de la discrimination que subis-
sent les couples mariés par rapport aux concubins et aux per-
sonnes seules, de même que les couples à un revenu par
rapport aux couples à deux revenus.

Cosignataires: Amherd, Bader Elvira, Barthassat, Büchler
Jakob, Cathomas, Darbellay, Egger, Glanzmann, Häberli-Koller,
Hany, Hochreutener, Humbel, Ingold, Loepfe, Meyer Thérèse,
Müller Thomas, Pfister Gerhard, Riklin Kathy, Robbiani, Roux,
Schmid-Federer, Schmidt Roberto, Schneider-Schneiter, Seg-
müller, Streiff, Zemp (26)

16.02.2011 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

18.03.2011 Conseil national. Opposition; discussion renvoyée.
17.06.2011 Conseil national. Adoption.

11.3137 n Mo. Conseil National. Pas de libéralisation com-
plète du marché des déchets d'entreprise (Fluri)  
(16.03.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de faire en sorte que les cantons
ou les communes, selon le cas, gardent la compétence de déci-
sion pour ce qui est de la collecte et de la valorisation des
déchets produits par les petites et moyennes entreprises
(déchets d'entreprises artisanales).

Cosignataire: Stöckli (1)

18.05.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

04.03.2013 Conseil national. Adoption.
12.09.2013 Conseil des Etats. Renvoi à la commission.

11.3285 n Mo. Conseil National. Bâtiments non utilisés 
dans les zones agricoles. Faciliter la réaffectation à des 
fins de logement ou pour l'agritourisme (Groupe PDC-PEV)  
(18.03.2011)

Nous chargeons le Conseil fédéral d'adapter la législation sur
l'aménagement du territoire de manière à ce que les bâtiments
agricoles équipés, granges y comprises, qui sont situés dans
les zones agricoles et qui ne sont pas utilisés puissent être plus
facilement transformés à des fins de logement ou pour l'agritou-
risme.

Porte-parole: Zemp

25.05.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

04.03.2013 Conseil national. Adoption.

11.3472 n Mo. Conseil National. Téléphonie mobile. Tarifs 
d’itinérance corrects pour les appels et les SMS ((Fuchs) 
Rickli Natalie)  (30.05.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de fixer des plafonds plus bas
pour les tarifs d'itinérance (appels et SMS), afin que les Suisses
ne soient pas inutilement désavantagés par rapport aux
citoyens de l'UE.

Cosignataires: Brönnimann, Glur, Heer, Rickli Natalie, von
Rotz (5)

07.09.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission des transports et des télécommunications

08.12.2011 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Rickli Natalie.
12.03.2013 Conseil national. Adoption.
13.06.2013 Conseil des Etats. L'examen préalable de la
motion est suspendu pour plus d'un an.
17.09.2013 Conseil national. Adhésion.

11.3498 n Mo. Conseil National. Géothermie profonde. 
Offensive (Groupe libéral-radical)  (08.06.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de créer les conditions permettant
d'investir dans la géothermie profonde pour produire de l'électri-
cité. Les mesures suivantes doivent être prises en considéra-
tion:

- création d'un groupe de travail sur la géothermie et lancement
d'une offensive de communication destinée à faire augmenter le
degré d'acceptation de la géothermie profonde par la population
et les milieux politiques;

- création de financements de départ remboursables en faveur
des projets pilotes (p. ex. incitations fiscales, cautionnements,
prêts sans intérêts);

- extension de la garantie contre les risques d'exploitabilité;

- fixation de règles juridiques claires pour l'exploration et pour la
sécurisation des sites;

- établissement de procédures d'autorisation à la fois uniformi-
sées et accélérées;

- soutien politique de la part de la Confédération, des cantons et
des communes lors de la recherche et du choix des sites;

- participation active de la Suisse aux projets de recherche et
aux projets pilotes à l'échelle internationale.

Porte-parole: Theiler

07.09.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

12.06.2013 Conseil national. Adoption.

11.3524 n Mo. Conseil National. Halte aux tarifs de mobile 
prohibitifs à l'étranger (Wyss Ursula)  (15.06.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de fixer des plafonds tarifaires
applicables à tous les opérateurs de téléphonie mobile, que ce
soit pour les appels entrants ou sortants, les SMS ou les trans-
ferts de fichiers depuis ou vers l'étranger. Il s'inspirera en la
matière des prescriptions en vigueur dans l'Union européenne.

Cosignataires: Aubert, Birrer-Heimo, Bruderer Wyss, Carobbio
Guscetti, Darbellay, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Fehr
Jacqueline, Fehr Mario, Geissbühler, Häberli-Koller, Heim,
Hochreutener, Humbel, Ineichen, Leutenegger Filippo, Leute-
negger Oberholzer, Markwalder, Nordmann, Reimann Lukas,
Riklin Kathy, Rime, Schmid-Federer, Steiert, Streiff, von Graf-
fenried, Voruz, Wasserfallen (28)

07.09.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission des transports et des télécommunications

20.09.2011 Conseil national. Adoption.
19.03.2013 Conseil des Etats. L'examen de la motion est sus-
pendu jusqu'à fin 2014.
17.09.2013 Conseil national. Adhésion.
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x 11.3526 n Mo. Conseil National. Accroître la relève suisse 
en supprimant le numerus clausus ((Häberli-Koller) 
Amherd)  (15.06.2011)

Je charge le Conseil fédéral de prendre des mesures visant à
supprimer les restrictions d'admission aux places de formation.
Faire sauter ce verrou permettrait de former suffisamment de
main-d'oeuvre spécialisée en Suisse et d'encourager à long
terme la relève suisse dans toutes les disciplines scientifiques.

Cosignataires: Amherd, Bader Elvira, Barthassat, Bäumle,
Büchler Jakob, Cathomas, Darbellay, de Buman, Glanzmann,
Hany, Hochreutener, Ingold, Landolt, Lustenberger, Meier-
Schatz, Pfister Gerhard, Riklin Kathy, Schmidt Roberto, Schnei-
der-Schneiter, Segmüller, Streiff, Wehrli, Weibel, Zemp (24)

31.08.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture

07.12.2011 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Amherd.
17.04.2013 Conseil national. Adoption.
25.11.2013 Conseil des Etats. Rejet.

11.3557 n Mo. Conseil National. Marché de l'énergie. Les 
fournisseurs et les consommateurs doivent pouvoir traiter 
à égalité (Noser)  (15.06.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement un
projet de modification des normes légales afin que tous les four-
nisseurs et tous les consommateurs d'énergie, quelle que soit
leur taille ou leur importance, aient un accès libre et égal au
marché de l'énergie. Sur ce marché, les fournisseurs et les con-
sommateurs pourront négocier des quantités et des prix, mais
aussi l'origine de l'électricité fournie, comme ils le feraient dans
une bourse d'échanges. Ce système reposera sur un réseau
énergétique couvrant l'ensemble de la Suisse qui sera créé et
exploité par un gestionnaire de réseau national. La Confédéra-
tion pourra soutenir la création du réseau en octroyant des prêts
remboursables.

07.09.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

12.06.2013 Conseil national. Adoption.

11.3635 n Mo. Freysinger. Interdiction d'importer des pro-
duits dérivés du phoque  (16.06.2011)

Je charge le Conseil fédéral de modifier les bases légales afin
d'interdire aussi rapidement que possible en Suisse, conformé-
ment à la législation de l'Union européenne (règlement; CE, no
1007/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septem-
bre 2009 sur le commerce des produits dérivés du phoque),
l'importation et l'exportation de tous les produits dérivés du pho-
que de même que leur commerce, à l'exception des produits
provenant de formes de chasse traditionnelles pratiquées par
les Inuits et d'autres communautés indigènes à des fins de sub-
sistance.

Cosignataires: Amherd, Bader Elvira, Baettig, Bruderer Wyss,
Cathomas, Estermann, Fiala, Flückiger Sylvia, Geissbühler,
Glanzmann, Glauser, Graber Jean-Pierre, Haller, Hassler, Hilt-
pold, Hodgers, John-Calame, Kunz, Lang, Leuenberger-
Genève, Malama, Neirynck, Perrinjaquet, Prelicz-Huber, Ros-
sini, Thorens Goumaz, Vischer Daniel, Voruz, Weber-Gobet,
Zemp (30)

07.09.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission de la science, de l'éducation et de la cul-
ture

29.05.2012 Conseil national. Adoption.
04.12.2012 Conseil des Etats. L’examen de la motion est sus-
pendu conformément à l’art. 87, al. 3, LParl.
04.06.2013 Conseil national. La décision du Conseil des Etats
de suspendre l'examen de la motion est rejetée.
12.12.2013 Conseil des Etats. Maintenir (= suspendre la
motion).

11.3677 n Mo. Conseil National. Bases légales pour les 
achats tests d'alcool (Ingold)  (17.06.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de créer rapidement les bases
légales nécessaires à la réalisation d'achats tests d'alcool en
vue de protéger efficacement la jeunesse.

Cosignataires: Bänziger, Cathomas, Chopard-Acklin, Frösch,
Gadient, Graf-Litscher, Hassler, Hochreutener, Humbel,
Jositsch, Schmid-Federer, Schneider-Schneiter, Streiff,
Weibel (14)

17.08.2011 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

30.09.2011 Conseil national. Opposition; discussion renvoyée.
23.12.2011 Conseil national. Adoption.

11.3701 n Mo. Conseil National. Rendre les exportateurs 
moins dépendants du dollar grâce à un accord monétaire 
avec la Chine (Hutter Markus)  (17.06.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de passer avec la Chine un
accord monétaire qui ferait de la Suisse le pionnier européen en
la matière. Les exportateurs ne seront ainsi plus obligés de con-
clure leurs affaires avec la Chine en dollars américains.

Cosignataires: Abate, Bourgeois, Brunschwig Graf, Cassis,
Favre Charles, Graber Jean-Pierre, Huber, Landolt, Leuteneg-
ger Filippo, Malama, Markwalder, Messmer, Moret, Müller Wal-
ter, Noser, Pelli, Theiler, Triponez (18)

31.08.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

21.12.2011 Conseil national. Adoption.
23.09.2013 Conseil des Etats. Renvoi à la commission.

11.3757 n Mo. Conseil National. FINMA. Prise en charge 
obligatoire des frais occasionnés par l'engagement d'un 
chargé d'enquête (Commission de l'économie et des rede-
vances-CN (10.489))  (05.07.2011)

Le Conseil fédéral est chargé d'élaborer une nouvelle régle-
mentation relative à la prise en charge obligatoire des frais
occasionnés par l'engagement d'un chargé d'enquête selon
l'article 36 de la loi sur l'Autorité fédérale de surveillance des
marchés financiers. L'article 36 alinéa 4 est modifié de sorte
que les frais d'enquête ne soient pris en charge par l'assujetti
que si les soupçons pesant sur lui sont confirmés.

Une minorité (Leutenegger Oberholzer, Kiener Nellen, Ren-
nwald, Schelbert, Thorens Goumaz) propose le rejet de la
motion.

31.08.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

21.12.2011 Conseil national. Adoption.
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11.3767 n Mo. Conseil National. Halte aux congés et aux 
sorties pour les personnes internées (Rickli Natalie)  
(12.09.2011)

Je charge le Conseil fédéral de soumettre au Parlement une
modification de l'article 64 du Code pénal, afin d'exclure tout
congé ou "sortie" pour les personnes faisant l'objet d'un interne-
ment.

09.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des affaires juridiques

23.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3778 n Mo. Conseil National. Prévoyance profession-
nelle. Dépolitisons le taux d'intérêt minimal (Groupe libéral-
radical)  (14.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi sur la pré-
voyance professionnelle de telle sorte que le taux d'intérêt mini-
mal soit désormais adapté automatiquement en fonction de la
situation réelle des marchés financiers (des rendements) et ne
dépende donc plus d'une décision politique.

Porte-parole: Cassis

02.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3779 n Mo. Conseil National. Prévoyance profession-
nelle. Dépolitisons le taux de conversion minimal (Groupe 
libéral-radical)  (14.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi sur la pré-
voyance professionnelle de telle sorte que le taux de conversion
soit désormais adapté automatiquement en fonction des possi-
bilités effectives de redistribution, soit une formule tenant
compte de l'espérance de vie, des montants cotisés et des ren-
dements ayant cours, et ne dépende donc plus d'une décision
politique.

Porte-parole: Cassis

02.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3781 n Mo. Conseil National. Tolérance zéro pour les 
requérants d'asile qui troublent l'ordre public (Groupe libé-
ral-radical)  (14.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de veiller à ce que les requérants
d'asile délinquants, troublant l'ordre public et appréhendés par
la police, qui séjournent déjà dans un canton, soient immédiate-
ment replacés dans un centre d'accueil fédéral. Les procédures
d'asile les concernant doivent être immédiatement traitées et
closes.

Porte-parole: Müller Philipp

16.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

17.04.2013 Conseil national. Adoption.

11.3800 n Mo. Conseil National. Pour que les cantons ne 
reçoivent plus les requérants d'asile d'Etats tiers sûrs 
(Groupe libéral-radical)  (21.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de faire en sorte que, dorénavant,
les cas de requérants d'asile en provenance d'Etats tiers sûrs
ne soient plus délégués aux cantons.

Porte-parole: Fluri

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

17.04.2013 Conseil national. Adoption.

11.3802 n Mo. Conseil National. Pour des expulsions par le 
train! (Groupe libéral-radical)  (21.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de conclure un accord de réad-
mission avec l'Italie afin de lui renvoyer par voie ferrée les réfu-
giés dont elle est le pays de premier asile.

Porte-parole: Müller Philipp

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

17.04.2013 Conseil national. Adoption.

11.3811 n Mo. Conseil National. Pour combler les lacunes 
de l'assurance-accidents (Darbellay)  (22.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi fédérale du 20
mars 1981 sur l'assurance-accidents (LAA) et, le cas échéant,
d'autres règlements s'y rapportant, en vue de garantir le verse-
ment des indemnités journalières dans les cas où l'incapacité
de travail est due à une rechute ou aux séquelles tardives d'une
blessure survenue lorsque l'assuré était plus jeune.

Cosignataires: Amherd, Bader Elvira, Barthassat, Bourgeois,
Cathomas, Favre Charles, Favre Laurent, Français, Glanz-
mann, Grin, Hiltpold, Hodgers, Ingold, Meyer Thérèse, Moret,
Nordmann, Parmelin, Perrin, Perrinjaquet, Robbiani, Rossini,
Schmid-Federer, Schmidt Roberto, Schneider-Schneiter, Simo-
neschi-Cortesi, Streiff (26)

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3831 n Mo. Conseil National. Requérants d'asile. Conclu-
sion d'accords de réadmission avec les principaux Etats de 
provenance (Groupe de l'Union démocratique du centre)  
(26.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de conclure des accords de réad-
mission avec la Tunisie, le Maroc, l'Angola, la Guinée, le
Ghana, l'Ethiopie, la Sierra Leone, l'Erythrée, la Côte d'Ivoire, le
Niger, le Mali, l'Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l'Inde et
l'Autorité palestinienne et de s'assurer que ces accords soient
ratifiés par les deux parties. Si la voie diplomatique ne permet
pas de tels accords dans un délai de deux ans, il prendra des
contre-mesures.

Porte-parole: Geissbühler

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

17.04.2013 Conseil national. Adoption.
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11.3832 n Mo. Conseil National. Requérants d'asile. Il faut 
mettre en oeuvre l'accord de réadmission avec l'Algérie 
(Groupe de l'Union démocratique du centre)  (26.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de faire en sorte que l'Algérie
signe enfin le protocole d'application relatif à l'accord de réad-
mission entré en vigueur en 2007, et qu'elle accepte le rapatrie-
ment de ses ressortissants. Si cela se révèle impossible par la
voie diplomatique dans un délai d'un an, il devra prendre des
contre-mesures.

Porte-parole: Geissbühler

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

17.04.2013 Conseil national. Adoption.

11.3834 n Mo. Conseil National. Abolition du droit de timbre 
sur les primes d'assurance de choses et de patrimoine 
(Groupe de l'Union démocratique du centre)  (26.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi fédérale sur les
droits de timbre (RS 641.10) de sorte que le droit de timbre
perçu sur les primes d'assurance de choses et de patrimoine
touchant à la sphère de production soit supprimé. Les mesures
devront être aménagées de sorte qu'il en résulte un allégement
fiscal de 250 millions de francs environ, en 2012.

Porte-parole: Kaufmann

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

09.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3835 n Mo. Conseil National. Abolition du droit de timbre 
sur les assurances sur la vie susceptibles de rachat 
(Groupe de l'Union démocratique du centre)  (26.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi fédérale sur les
droits de timbre (RS 641.10) de sorte que les assurances sur la
vie susceptibles de rachat financées par une prime unique ne
soient plus soumises au droit de timbre.

Porte-parole: Schwander

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

09.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3845 n Mo. Conseil National. Séparer les activités ban-
caires d'investissement des fonctions d'importance systé-
mique (Groupe de l'Union démocratique du centre)  
(26.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de proposer des solutions en vue
de séparer les activités d'investissement des grandes banques,
en particulier celles qui ont lieu à Londres ou aux Etats-Unis,
des fonctions d'importance systémique qui concernent la
Suisse; il s'agit en effet d'éviter que les risques pour l'économie
suisse induits par les activités d'investissement soient mêlés
aux fonctions d'importance systémique.

Porte-parole: Baader Caspar

16.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

09.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3857 n Mo. Conseil National. Institution d'un système 
bancaire différencié (Groupe des Verts)  (28.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de prendre les mesures nécessai-
res à la mise en place d'un système bancaire différencié. Il fera
procéder à une étude qui devra mettre en évidence les avanta-
ges et les inconvénients respectifs d'un système bancaire diffé-
rencié et d'une structure holding, sur les plans fonctionnel et
territorial, et dans la perspective de leur mise en oeuvre.

Porte-parole: Schelbert

16.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

09.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3871 n Mo. Conseil National. Open Government Data. 
Libre accès aux données publiques de la Confédération 
(Graf-Litscher)  (28.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de mettre en oeuvre les mesures
suivantes:

1. élaborer et publier un répertoire central de toutes les ban-
ques de données de la Confédération, en indiquant leur con-
tenu, leur structure, leur finalité et leur statut juridique au point
de vue de la protection des données et de la sécurité de l'infor-
mation;

2. élaborer un point d'accès central (portail) aux données de la
Confédération accessibles au public, tant pour les données
actuelles que pour celles qui ont déjà été archivées;

3. prendre des mesures d'accompagnement pour faire connaî-
tre les banques de données accessibles au public et encoura-
ger leur utilisation.

Cosignataires: Allemann, Baumann J. Alexander, Fässler Hilde-
gard, Fehr Hans-Jürg, Heim, Jans, Kiener Nellen, Riklin Kathy,
Tschümperlin, von Graffenried, Wasserfallen, Weibel (12)

30.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter les points 1 et
3 de la motion et d'en accepter le point 2.

CE Commission des institutions politiques

23.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3888 n Mo. Conseil National. Tarification favorable aux 
médecins de famille (Groupe PDC-PEV)  (29.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement les
bases légales qui permettront de créer un système de tarifica-
tion favorable aux médecins de famille, notamment dans les
domaines suivants:

- modification de l'article 59c OAMal, de telle sorte que le coût
ne soit plus le seul critère déterminant pour fixer les tarifs, mais
que l'utilité, combinée aux critères d'adéquation et d'efficacité,
soit également prise en compte;

- possibilité de négocier la valeur des points tarifaires Tarmed
sur une base régionale différenciée, afin de favoriser le maintien
d'une offre de soins de base suffisante;

- adaptation de la liste des analyses par l'introduction d'un tarif
adéquat pour le laboratoire installé dans le cabinet du médecin
de famille (laboratoire "point-of-care");

- création d'une base légale en vue de l'introduction d'un
deuxième tarif (à la prestation) pour médecins de famille dans
toute la Suisse.

Porte-parole: Humbel

30.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.
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CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3908 n Mo. Conseil National. Plan coordonné de protec-
tion de tous les travailleurs contre la sous-enchère sala-
riale (Barthassat)  (29.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de préparer un plan coordonné de
lutte contre la sous-enchère salariale ayant pour objectif de
garantir une protection adaptée à la situation nouvelle de libre
circulation des personnes à tous les salariés de Suisse. Ce plan
devra notamment comprendre les mesures suivantes: encoura-
ger l'adoption par tous les secteurs de travail d'une CCT, accé-
lérer l'extension des CTT existantes aux personnes non
soumises encore dans le secteur, éventuellement en modifiant
la LECCT, élaboration de recommandations de révision de CCT
existantes aux partenaires concernés ...

La protection des travailleurs pourra aussi être assurée par des
contrats type de travail prévus dans le CO. L'ensemble de la
stratégie devra être coordonnée avec tous les partenaires
sociaux et comprendra la réflexion actuelle sur la réforme du
système de sanctions légales et conventionnelles de la sous-
enchère salariale.

Cosignataires: Favre Laurent, Hodgers, Lüscher, Marra, Nei-
rynck, Robbiani, Schmidt Roberto, Voruz (8)

16.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

27.09.2012 Conseil national. Adoption.

11.3911 n Mo. Conseil National. Détention provisoire pour 
les délinquants dangereux (Amherd)  (29.09.2011)

Aux termes de l'article 221 lettre c du Code de procédure
pénale, la détention provisoire et la détention pour des motifs de
sûreté ne peuvent être ordonnées que lorsque le prévenu com-
promet sérieusement la sécurité d'autrui par des crimes ou des
délits graves après avoir déjà commis des infractions du même
genre. Il faut compléter cette disposition pour qu'elles puissent
être ordonnées lorsque d'autres motifs font craindre une réci-
dive.

Cosignataires: Bader Elvira, Barthassat, Bischof, Cathomas,
Darbellay, Egger, Häberli-Koller, Hany, Hochreutener, Ingold,
Loepfe, Pfister Gerhard, Riklin Kathy, Roux, Schmidt Roberto,
Segmüller, Streiff (17)

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des affaires juridiques

23.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3944 n Mo. Conseil National. Lutte contre l'abandon de 
déchets sur la voie publique (Geissbühler)  (29.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de mettre en place, en plus de la
table ronde déjà existante sur l'abandon de déchets sur la voie
publique ("littering"), un groupe d'intervention au sein de l'Office
fédéral de l'environnement (OFEV) qui élabore dans un délai
d'un an une campagne nationale de lutte contre le littering dans
les domaines de la prévention, de la sensibilisation, de l'élimina-
tion des symptômes et de la répression. L'accent sera mis sur la
prévention et la sensibilisation.

Cosignataires: Baumann J. Alexander, Bigger, Brönnimann,
Büchel Roland, Estermann, Fehr Hans, Flückiger Sylvia, Frey-
singer, Fuchs, Füglistaller, Glauser, Graber Jean-Pierre, Kunz,

Müller Thomas, Müri, Rutschmann, Schenk Simon, Scherer,
Schibli, von Siebenthal (20)

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

17.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3945 n Mo. Conseil National. Décisions relatives à la 
détention provisoire. Possibilité de recours pour les victi-
mes (Tschümperlin)  (29.09.2011)

Je charge le Conseil fédéral de modifier le code de procédure
pénale afin que les victimes puissent interjeter recours contre
les décisions relatives à la détention provisoire lorsque le pré-
venu risque de passer à l'acte ou de récidiver.

Cosignataires: Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin, Fehr Hans-
Jürg, Föhn, Heim, Jans, Jositsch, Kiener Nellen, Schwander (9)

30.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des affaires juridiques

23.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3959 n Mo. Conseil National. Enfants handicapés. Met-
tre en place une aide d'urgence à domicile pour les parents 
(Streiff)  (29.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de faire en sorte qu'en cas
d'urgence, les parents d'enfants handicapés puissent faire
appel de manière simple et rapide à un service d'aide, tels que
Spitex, un service de relève ou un service de conseil téléphoni-
que.

Cosignataires: Allemann, Amherd, Bader Elvira, Birrer-Heimo,
Bischof, Cathomas, Darbellay, Fehr Jacqueline, Glanzmann,
Häberli-Koller, Heim, Hochreutener, Humbel, Ingold, Meier-
Schatz, Meyer Thérèse, Moser, Riklin Kathy, Schenker Silvia,
Schmid-Federer, Schneider-Schneiter, Simoneschi-Cortesi,
Tschümperlin, Wasserfallen, Weibel, Wyss Brigit (26)

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.3973 n Mo. Conseil National. Prévention du suicide. 
Mieux utiliser les leviers disponibles (Ingold)  (30.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de préparer et de mettre en
oeuvre un plan d'action pour la prévention du suicide. Ce plan
ciblera en particulier ces facteurs de risque majeurs de passage
à l'acte que sont la dépression et l'isolement social, avec pour
ambition de mettre un coup d'arrêt à l'augmentation du taux de
suicide.

Cosignataires: Amherd, Bader Elvira, Bänziger, Brönnimann,
Fehr Jacqueline, Goll, Humbel, Nussbaumer, Schenker Silvia,
Segmüller, Steiert, Streiff, Weber-Gobet (13)

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.
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11.3983 n Mo. Conseil National. Permettre aux personnes 
sans activité lucrative de cotiser au pilier 3a (Markwalder)  
(30.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter au Parlement une
modification de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur la prévoyance
professionnelle vieillesse, survivants et invalidité, l'objectif étant
de permettre aux personnes sans activité lucrative de cotiser au
pilier 3a (prévoyance individuelle liée).

Cosignataires: Brunschwig Graf, Eichenberger, Fiala, Flück
Peter, Fluri, Huber, Kleiner, Moret, Perrinjaquet, Ruey (10)

16.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.4012 n Mo. Conseil National. Rente AI pour les agricul-
teurs souffrant d'une invalidité partielle (Büchler Jakob)  
(30.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de veiller à ce que le revenu
médian dans l'agriculture soit pris en considération lors du cal-
cul du taux d'invalidité d'un agriculteur. Il s'assurera qu'un agri-
culteur souffrant d'une invalidité partielle touche un revenu,
rente AI comprise, équitable, de sorte qu'il puisse continuer
d'exploiter son entreprise jusqu'à ce que la relève prenne le
relais.

Cosignataires: Aebi Andreas, Bader Elvira, Bigger, Bourgeois,
Brunner, Favre Laurent, Gadient, Glanzmann, Glauser, Graf
Maya, Graf-Litscher, Häberli-Koller, Hassler, Kunz, Müller Wal-
ter, Pfister Theophil, Scherer, Schibli, Segmüller, von Sieben-
thal, Walter, Zemp (22)

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.4020 n Mo. Conseil National. Pour une utilisation adé-
quate des résidus de la transformation de la biomasse et 
contre la prohibition de technologies (Lustenberger)  
(30.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement les
modifications de la législation nécessaires et de prendre les
mesures qui s'imposent afin que les entraves et les interdictions
concernant le recours à certaines technologies pour l'utilisation
de la biomasse puissent être levées ou évitées.

Il convient notamment d'adapter les lois et les ordonnances sui-
vantes: la loi sur la protection de l'environnement (LPE; RS
814.01), l'ordonnance sur le traitement des déchets (LTD; RS
814.600), l'ordonnance sur la protection de l'air (OPair;
814.318.142.1), la loi fédérale sur la protection des eaux
(LEaux; RS 814.20) et l'ordonnance sur la protection des eaux
(OEaux; RS 814.201).

Cosignataires: Birrer-Heimo, Estermann, Glanzmann, Inei-
chen, Kunz, Malama, Müri, Segmüller, Theiler, Zemp (10)

09.12.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

17.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.4027 n Mo. Conseil National. Plan d'action en faveur de 
la géothermie (Riklin Kathy)  (30.09.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre un plan d'action
indiquant des mesures concrètes susceptibles de promouvoir la
géothermie en Suisse, en collaboration avec les producteurs
d'électricité et d'autres acteurs. Ce plan d'action portera sur les
domaines suivants:

- exploration et recherche de sites à l'aide de forages et de
mesures sismiques;

- elaboration d'un plan directeur national en vue de recenser les
sites appropriés pour la géothermie profonde;

- création d'un système de couverture des risques efficace pour
les forages profonds onéreux;

- mise au point de lignes directrices générales au plan fédéral
pour les projets énergétiques relevant de la géothermie pro-
fonde, y compris la surveillance du risque de sismicité induite;

- planification et construction de centrales pilotes et de centra-
les de démonstration avec le soutien financier de la Confédéra-
tion et des cantons;

- création d'un programme national de recherche et mise en
place d'une coopération internationale en matière de recherche.

Cosignataires: Amherd, Bader Elvira, Barthassat, Bischof,
Cathomas, Darbellay, de Buman, Egger, Glanzmann, Häberli-
Koller, Hany, Hochreutener, Humbel, Lustenberger, Meier-
Schatz, Pfister Gerhard, Roux, Schmid-Federer, Schmidt
Roberto, Schneider-Schneiter, Segmüller, Zemp (22)

23.11.2011 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture

17.09.2013 Conseil national. Adoption.

x 11.4056 n Ip. Groupe de l'Union démocratique du 
centre. De la transparence dans la politique européenne du 
Conseil fédéral  (07.12.2011)

Ces derniers temps, les conseillers fédéraux suisses ont fait de
plus en plus de voyages en Europe, parfois à la hâte, rencon-
trant tour à tour des politiciens et des membres de diverses enti-
tés, la plupart du temps sans que la population suisse soit
informée, préalablement ou ultérieurement, du contenu de ces
rencontres. Plus le temps passe, plus les projets du Conseil
fédéral en matière de politique européenne sont opaques, et la
communication les concernant devient de plus en plus creuse
et confuse. C'est pourquoi cette situation appelle de toute
urgence les questions suivantes:

1. Le Conseil fédéral estime-t-il qu'il est trop délicat de rensei-
gner le peuple et le Parlement, en toute transparence, sur les
tenants et les aboutissants des visites de ses membres à
Bruxelles?

2. A l'initiative de qui a-t-on organisé ces rencontres? De quoi a-
t-on discuté? A quels résultats a-t-on abouti?

3. Le Conseil fédéral a-t-il renforcé le rapprochement institution-
nel de la Suisse avec l'Union européenne lors de ces rencon-
tres ? Exige-t-on ce rapprochement du côté de l'UE?

4. Dans quelle mesure la démarche globale coordonnée suivie
par le Conseil fédéral est-elle compatible avec la conception
que la Suisse a d'elle-même? L'UE exige-t-elle des concessions
de la Suisse? Si oui, dans quels domaines?

5. Comment le Conseil fédéral pense-t-il mieux informer à l'ave-
nir la population suisse et le Parlement sur ses intentions et sa
stratégie en matière de politique européenne?
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6. Quels sont les objectifs du Conseil fédéral en matière de poli-
tique européenne? Quelle forme prendra concrètement sa poli-
tique vis-à-vis de l'UE au cours des deux prochaines
décennies?

7. D'éventuelles négociations bilatérales III restent-elles
d'actualité ? Dans quels domaines mène-t-on actuellement des
négociations?

8. Où en sont les négociations portant sur l'accord de libre-
échange agricole?

9. Dans quelle mesure la démarche globale et coordonnée sui-
vie par le Conseil fédéral et d'éventuelles négociations bilatéra-
les III se recoupent-elles?

10. Dans le cadre des rencontres susmentionnées, le Conseil
fédéral a-t-il évoqué la situation intenable dans laquelle la libre
circulation des personnes place la Suisse? Si tel est le cas,
quelle a été la réponse de l'UE? Si tel n'est pas le cas, pourquoi
le Conseil fédéral n'en a-t-il pas parlé?

11. L'UE ou certains de ses Etats membres ont-ils déjà adressé
au Conseil fédéral ou à certains de ses membres des deman-
des, officielles ou informelles, visant à ce que la Suisse participe
au plan de sauvetage de l'euro?

12. Dans l'affirmative, quelle a été la réaction du Conseil fédé-
ral? Dans la négative, comment le Conseil fédéral réagirait-il à
une telle demande?

Porte-parole: Büchel Roland

02.03.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4057 n Ip. Groupe de l'Union démocratique du 
centre. L'immigration massive de demandeurs d'asile pro-
voque le chaos dans les structures d'hébergement  
(07.12.2011)

Les cantons et les communes, mais aussi l'ODM, semblent être
complètement dépassés par l'immigration massive de deman-
deurs d'asile, en particulier en provenance de la Tunisie, mais
aussi du Nigéria et de l'Erythrée. On en arrive à échafauder à la
hâte des solutions d'hébergement, comme à Bettwil (AG), où
l'on envoie les immigrants supplémentaires dans des commu-
nes sans que les habitants de ces dernières aient quoi que ce
soit à dire. De plus, les immigrants ont des exigences toujours
plus élevées, sans parler du fait qu'ils sont de plus en plus sou-
vent récalcitrants. Cette situation alarmante nous pousse à
poser les questions urgentes suivantes:

1. Le Conseil fédéral veut-il imposer l'installation des deman-
deurs d'asile à Bettwil malgré la résistance de la population? Si
tel est le cas, est-ce là sa conception de la démocratie et du
fédéralisme? Si tel n'est pas le cas, quelles solutions de
rechange envisage-t-il pour l'heure?

2. Comment le Conseil fédéral veut-il imposer les grands locaux
d'hébergement centralisés prévus dans la révision de la loi sur
l'asile si les communes et les cantons s'opposent fermement à
de nouveaux locaux d'hébergement pour les demandeurs
d'asile, comme c'est le cas dans l'exemple présenté ci-dessus?

3. Où le Conseil fédéral voit-il concrètement la possibilité de
construire de grands locaux d'hébergement de ce type?

4. Comment prévoit-il de dédommager les communes concer-
nées?

5. Comment réagit-il face aux exigences que les nouveaux
immigrants, en particulier ceux venant de Tunisie, présentent
avec toujours plus de détermination?

6. Quelles mesures prend-il pour renvoyer ces personnes aussi
rapidement que possible dans leurs pays, qui sont sûrs? A par-
tir de quand faut-il escompter des rapatriements dans les pays
d'Afrique du Nord?

Porte-parole: Flückiger Sylvia

02.03.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4063 n Ip. Landolt. Sortie du nucléaire. Recherche et 
développement en Suisse  (13.12.2011)

Le Conseil fédéral et le Parlement ont décidé que la Suisse ne
construirait plus de centrales nucléaires et que les centrales en
service ne seraient pas remplacées. Cette décision demande
de lourds efforts d'encouragement des énergies renouvelables
et d'accroissement de l'efficacité énergétique. La recherche et
développement (R&D) va donc prendre une importance déme-
surée au cours des prochaines années. C'est dans l'intérêt de la
Suisse que d'encourager au maximum le développement de
techniques innovantes et de faire en sorte, dans la mesure du
possible, que la R&D soit menée dans ce pays. Les écoles poly-
techniques fédérales (EPF) et de nombreuses universités pos-
sèdent les connaissances, l'expérience et les ressources
nécessaires à cet effet, autant d'atouts qu'il faudrait développer
de manière cohérente et ciblée.

Le Conseil fédéral est prié de répondre aux questions suivan-
tes:

1. Comment entend-il s'assurer que le développement de tech-
niques innovantes visant à maîtriser la sortie du nucléaire sera
réalisé sur le territoire suisse?

2. Quel rôle accorde-t-il aux EPF et aux universités sur ce
point?

3. Combien de ressources supplémentaires compte-t-il mettre à
disposition de la recherche et développement en vue de sortir
du nucléaire, et sur quelle période?

Cosignataires: Gasche, Grunder, Guhl, Haller, Hassler, Hess
Lorenz, Quadranti, Ziörjen (8)

15.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4069 n Ip. Voruz. Exportation de matériel de guerre au 
Bahreïn, en Arabie saoudite et aux Emirats arabes unis  
(15.12.2011)

Selon la Statistique du commerce extérieur publiée par l'Admi-
nistration fédérale des douanes, la Suisse, pendant les neuf
premiers mois de 2011, a exporté du matériel de guerre au
Bahreïn pour 2,23 millions de francs, en Arabie saoudite pour
20,18 millions de francs et aux Emirats arabes unis pour 159,47
millions de francs. Au Bahreïn, comme dans de nombreux pays
à régime autocratique de la région, des milliers de personnes
sont descendues dans la rue dès février pour défendre leurs
droits sociaux et leurs droits démocratiques. Le Bahreïn a
décrété l'état d'urgence, l'armée a pris le pouvoir, et le 14 mars
2011 les autorités ont demandé l'aide militaire du royaume voi-
sin d'Arabie saoudite, qui a envoyé plus d'un millier d'hommes,
pour réprimer dans le sang un mouvement de contestation lar-
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gement pacifique. Des policiers des Emirats arabes unis ont
participé eux aussi à l'écrasement de la contestation. Les rap-
ports d'Amnesty International indiquent également qu'en Arabie
saoudite une répression systématique a été menée contre les
opposants et les militants réformistes lors des manifestations
sporadiques qui ont eu lieu depuis février 2011. Des milliers de
personnes sont aujourd'hui emprisonnées, souvent sans accu-
sation ni jugement, pour actes de terrorisme supposés. La tor-
ture et les mauvais traitements sont fréquents. Le 22 novembre
2011, seize hommes, dont neuf personnalités du mouvement
réformiste, ont été condamnés à des peines allant de cinq ans à
trente ans de prison. Ils ont été déclarés coupables de finance-
ment du terrorisme et de "provocation contre le roi".

1. Pourquoi le Conseil fédéral n'a-t-il pas suspendu immédiate-
ment les exportations de matériel de guerre suisse vers le
Bahreïn, l'Arabie saoudite et les Emirats arabes unis après
l'imposition de l'état d'urgence au Bahreïn et l'arrivée des ren-
forts militaires d'Arabie saoudite et de la police émiratie?

2. Est-il prêt aujourd'hui à suspendre les exportations de maté-
riel de guerre vers ces trois pays?

3. Quelles autres mesures prend-il pour que la Suisse ne se
trouve pas régulièrement dans une situation où elle apparaît, en
raison de ses exportations de matériel de guerre, comme soute-
nant des régimes autocratiques qui n'hésitent pas à recourir
sans retenue à la force et à faire usage des armes contre leur
propre population?

4. Le Conseil fédéral confirme-t-il les informations selon les-
quelles la Suisse aurait livré des dispositifs de visée laser pour
mitraillettes destinés à la garde nationale du Bahreïn?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Chopard-Acklin, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Fridez, Gysi,
Hadorn, Heim, John-Calame, Maire Jacques-André, Marra,
Müller Geri, Pardini, Reynard, Schelbert, Schenker Silvia,
Schwaab, Thorens Goumaz, van Singer, Wermuth (23)

15.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4079 n Ip. (Fässler Hildegard) Fehr Jacqueline. L'Inde, 
pharmacie des pauvres. Garantir un accès bon marché aux 
médicaments  (19.12.2011)

Dans le cadre des négociations que l'AELE mène avec l'Inde
pour aboutir à un accord de libre-échange, la Suisse réclame
l'extension des droits de propriété intellectuelle sur les données
relatives aux essais cliniques. Si ces droits étaient étendus, les
autorités indiennes d'homologation des médicaments devraient
payer d'importantes indemnités pendant des années pour pou-
voir utiliser, dans le cadre de l'homologation d'un médicament
générique, les données relatives aux essais cliniques qui
auraient été réalisés par le premier déposant. L'accès à des
médicaments vitaux et bon marché s'en trouverait bien plus
compliqué. Qui plus est, la commercialisation de ces médica-
ments en serait retardée et/ou les prix de ces derniers seraient
plus élevés.

1. Le Conseil fédéral partage-t-il la crainte à la fois du rappor-
teur spécial de l'ONU sur le droit à la santé et de l'Onusida - qui
bénéficie du soutien la Suisse - de voir, précisément en Inde, le
renforcement de la protection des données relatives aux essais
cliniques rendre plus difficile l'accès à des médicaments vitaux
pour des millions de personnes, avec des conséquences dra-
matiques pour le droit à la santé?

2. Les fabricants indiens de médicaments génériques fournis-
sent dans les pays en développement 80 pour cent des médica-
ments antirétroviraux (ARV) pour le traitement du sida qui sont
financés par des donateurs. Sur 100 pays - parmi lesquels figu-
rent les pays les plus pauvres, qui comptent beaucoup de mala-
des du sida - 96 achètent des médicaments ARV en Inde.
Comment le Conseil fédéral va-t-il faire en sorte que l'Inde
puisse continuer de jouer son rôle de "pharmacie des pauvres"?
Quels effets cela aura-t-il sur la protection accrue que l'on veut
accorder aux données relatives aux essais cliniques?

3. Des multinationales occidentales - mais aussi le SECO - se
réfèrent à l'article 39 paragraphe 3 de l'Accord sur les ADPIC
pour protéger les données relatives aux essais cliniques contre
"l'exploitation déloyale dans le commerce". Or, la commission
compétente de l'OMS, la CIPIH, et le professeur argentin Carlos
Correa, qui est l'un de ses membres, contestent le fait que l'on
fasse découler de cet article une utilisation exclusive des don-
nées relatives aux essais cliniques ou un devoir d'indemnisa-
tion. Aucun pays n'a encore tenté de faire valoir cette
interprétation devant l'Organe de règlement des différends de
l'OMC. Que pense le Conseil fédéral de cette querelle juridi-
que?

4. Une entité fédérale, le SECO, qui veut protéger les données
relatives aux essais cliniques, exige un renforcement des droits
de propriété intellectuelle dans le secteur de la santé, tandis
qu'une autre entité fédérale, la DDC, "défend la priorité à accor-
der aux questions de santé publique dans les débats sur la pro-
priété intellectuelle et dans les considérations commerciales"
(citation tirée du site Internet de la DDC). Entre ces deux con-
ceptions, quelle est celle qui prime?

5. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels de
l'ONU a recommandé à la Suisse, dans le cadre de la récente
procédure d'examen des rapports établis par les Etats, de tenir
compte des possibles effets négatifs des exigences en matière
de clauses ADPIC-plus sur l'accès aux médicaments. Comment
le Conseil fédéral met-il en pratique cette recommandation dans
le cas de l'Inde?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Chopard-Acklin,
Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Graf-Litscher, Gysi, Hadorn,
Heim, Pardini, Schenker Silvia (11)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
07.03.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Fehr Jacqueline.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

11.4086 n Mo. Conseil National. Assurer l'approvisionne-
ment des régions périphériques (Buttet)  (20.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la législation sur le
travail pour les commerces de proximité en zones périphériques
en y introduisant une dérogation aux prescriptions en matière
de durée du travail et de repos. Cette dérogation doit permettre
l'occupation des travailleurs le dimanche et les jours fériés. La
vente de denrées alimentaires courantes tous les jours de la
semaine sera ainsi possible, dans les régions excentrées égale-
ment. Cette dérogation contribuera de plus au maintien des
petits commerces de proximité dans les régions périphériques.

Cosignataires: Amherd, Barthassat, Darbellay, de Buman,
Gschwind, Regazzi, Romano (7)

15.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.
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CE Commission de l'économie et des redevances

25.09.2013 Conseil national. Adoption.

x 11.4087 n Mo. (Ineichen) Wasserfallen. Privilégier la for-
mation sur les mesures du travail et d'aide sociale  
(20.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé d'adapter les bases légales
nécessaires de sorte que tous les jeunes parvenus au terme de
leur scolarité obligatoire qui ne commencent pas une formation
scolaire ou une formation professionnelle doivent accepter une
solution provisoire, par exemple une année de transition dans
un domaine agricole, dans une maison de retraite, dans une
crèche ou tout autre engagement pour une commune. De plus,
il faut garantir que les jeunes de moins de 19 ans qui refusent
de telles solutions soient, d'une part, identifiés par le "case
management" "Formation professionnelle" du canton et ne puis-
sent pas, d'autre part, bénéficier d'allocations de chômage.

Cosignataires: Aebi Andreas, Amaudruz, Amherd, Badran Jac-
queline, Binder, Blocher, Bugnon, Cassis, Chevalley, de Cour-
ten, Derder, Eichenberger, Fässler Daniel, Feller, Flach,
Flückiger Sylvia, Français, Gasser, Geissbühler, Glanzmann,
Gössi, Guhl, Hassler, Heer, Hiltpold, Huber, Humbel, Hutter
Markus, Ingold, Joder, Kaufmann, Knecht, Lehmann, Lüscher,
Lustenberger, Maire Jacques-André, Moret, Müller Leo, Müller
Walter, Müri, Perrin, Poggia, Quadranti, Ribaux, Rime, Rösti,
Schneeberger, Schneider-Schneiter, Streiff, Vitali, von Graffen-
ried, Walter, Wasserfallen (53)

15.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

03.09.2012 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Wasserfallen.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4102 n Po. (Fehr Hans-Jürg) Aebischer 
Matthias. Améliorer la formation et la formation continue 
des journalistes  (21.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre aux Chambres
fédérales un rapport, assorti d'une proposition, dans lequel il
présentera la manière dont la Confédération entend promouvoir
la formation et la formation continue des journalistes.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Chopard-Acklin, Fässler Hil-
degard, Fehr Jacqueline, Graf-Litscher, Heim, Nordmann, Rey-
nard, Schenker Silvia, Voruz (10)

15.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.09.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Aebischer Matthias.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4103 n Mo. Fehr Jacqueline. Conseil fédéral. Neuf 
membres au lieu de sept  (21.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la Constitution fédé-
rale comme suit:

Article 175 alinéa 1

Le Conseil fédéral est composé de neuf membres.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Birrer-Heimo, Carobbio Guscetti, Cassis, de Buman, Fässler
Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Feri Yvonne, Galladé, Gross
Andreas, Hadorn, Hardegger, Heim, Hodgers, Jans, Jositsch,
Kiener Nellen, Leutenegger Oberholzer, Levrat, Maire Jacques-
André, Marra, Naef, Nussbaumer, Pardini, Pelli, Piller Carrard,

Reynard, Rossini, Schenker Silvia, Schwaab, Semadeni, Som-
maruga Carlo, Steiert, Voruz, Wermuth, Wyss Ursula (39)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4107 n Mo. de Buman. Accordons les concordances. 
Pour un Conseil fédéral de neuf membres  (21.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre à l'Assemblée fédé-
rale une modification de la Constitution fédérale de la manière
suivante:

Article 175 alinéa 1 (nouveau)

Le Conseil fédéral est composé de neuf membres.

Cosignataires: Barthassat, Bulliard, Buttet, Cassis, Feller,
Gschwind, Meier-Schatz, Regazzi, Romano, Vogler (10)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4110 n Mo. Bulliard. Renforcement du Conseil fédéral  
(21.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter à l'Assemblée fédé-
rale un projet de révision de la Constitution fédérale et de la loi
sur l'organisation du gouvernement et de l'administration en vue
de porter à neuf le nombre de conseillers fédéraux.

Cosignataires: Buttet, Carobbio Guscetti, Darbellay, Gschwind,
Lehmann, Romano, Schneider-Schneiter (7)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

11.4115 n Mo. Conseil National. Adapter l'AVS aux réalités 
de notre société (Parmelin)  (22.12.2011)

Le Conseil fédéral prendra les dispositions législatives néces-
saires, par exemple en adaptant l'article 22ter de la loi sur l'AVS
afin de supprimer la pratique de verser une rente en faveur des
enfants de rentiers AVS.

Cosignataires: Aebi Andreas, Amaudruz, Barthassat, Binder,
Bortoluzzi, Büchel Roland, Bugnon, Cassis, de Courten, Favre
Laurent, Feller, Frehner, Freysinger, Geissbühler, Giezendan-
ner, Grin, Gschwind, Hausammann, Hurter Thomas, Keller
Peter, Knecht, Lüscher, Müri, Perrin, Reimann Lukas, Rime,
Rösti, Rusconi, Stamm, Veillon, von Siebenthal (31)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

11.4117 n Mo. Conseil National. Pour mettre fin au démar-
chage téléphonique des assureurs-maladie (Maire Jac-
ques-André)  (22.12.2011)

Suite à diverses tentatives infructueuses, du Parlement puis du
Conseil fédéral, de limiter le démarchage téléphonique en
matière d'assurance-maladie, Santésuisse a conclu avec ses
membres un accord visant le même but au moyen de démar-
ches d'autocontrôle.

Plus de 6 mois après l'entrée en vigueur de cet accord, on doit
constater que le démarchage par téléphone ne faiblit pas.

Dès lors, le Conseil fédéral est chargé de proposer les bases
légales nécessaires pour interdire ce démarchage coûteux qui
agace et peut mettre sous pression les assurés.
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Cosignataires: Amarelle, Aubert, Barthassat, Carobbio Gus-
cetti, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Fridez, Gross Andreas,
Nussbaumer, Reynard, Rossini, Schenker Silvia, van Singer,
Voruz (14)

02.03.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

x 11.4125 n Mo. Streiff. Application de la loi sur le travail 
dans les hôpitaux  (22.12.2011)

1. Le Conseil fédéral est chargé de faire vérifier que la loi sur le
travail est respectée dans les hôpitaux.

2. Il est chargé également de prendre les mesures qui s'impo-
sent afin d'éliminer immédiatement toute violation de la loi sur le
travail.

Cosignataires: Bulliard, Chopard-Acklin, Darbellay, Ingold, Nus-
sbaumer, Pardini, Schneider-Schneiter (7)

15.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4131 n Ip. Pfister Gerhard. PME et agriculture doivent 
être placées sur un pied d'égalité  (22.12.2011)

Dans la stratégie et les grands axes politiques qu'elle s'est fixés
pour 2010 à 2014, l'Union suisse des arts et métiers (USAM)
demande que les petites et moyennes entreprises (PME) béné-
ficient d'une égalité de traitement avec les exploitations agrico-
les. L'USAM, qui défend néanmoins l'existence d'une
agriculture de production et d'une agriculture innovante en
Suisse, ne voit aucune objection à ce que les agriculteurs qui le
veulent exercent des activités à caractère artisanal si l'exercice
de ces activités est soumis aux mêmes conditions que celles
applicables aux PME. Or, c'est loin d'être le cas. L'USAM l'a
montré, exemples à l'appui, lors d'une conférence de presse
organisée au printemps 2011.

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Est-il prêt à faire en sorte que les mesures de soutien de
l'Etat en faveur de l'agriculture se concentrent sur l'activité de
base des paysans, c'est-à-dire sur la production agricole et la
vente de produits agricoles issus de la ferme, et à s'abstenir
d'encourager les activités accessoires et les activités paraagri-
coles des agriculteurs, activités qui génèrent des distorsions de
concurrence? Est-il prêt également à revoir les normes perti-
nentes dans tous les domaines du droit afin de créer les condi-
tions d'une concurrence égale?

2. Selon l'article 13 de l'ordonnance sur les améliorations struc-
turelles, les mesures d'amélioration ne doivent pas créer de dis-
torsions de concurrence par rapport aux PME directement
concernées de la région d'approvisionnement. Cet article est-il
appliqué dans les faits? Ne serait-il pas plus judicieux de substi-
tuer le critère de la pertinence économique au critère de l'exis-
tence d'une entreprise directement concernée dans la région
d'approvisionnement?

3. Le projet de révision de la loi sur l'aménagement du territoire
prévoit de mieux protéger les terres cultivées. Quelles mesures
le Conseil fédéral compte-t-il prendre pour éviter que l'exercice
d'activités à caractère artisanal, sans lien avec l'agriculture, ne
se développe davantage encore sur les terres agricoles bon
marché, ce qui mettrait à mal l'activité des PME?

4. Depuis la révision de la loi sur les denrées alimentaires, les
PME du secteur de l'alimentation croulent sous le poids des

nouveaux dispositifs réglementaires (règles sur les désigna-
tions particulières, règles sur la nature et la fréquence des con-
trôles, etc.). Comment concilier ces nouvelles règles avec
l'allègement des charges administratives des PME demandé
par les postulats Fournier et Zuppiger, postulats dont le Conseil
fédéral a proposé l'acceptation?

15.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4138 n Mo. Humbel. Appareils et dispositifs médico-
techniques. Mesures contre les prix surfaits  (23.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
modification des bases légales afin que les dispositifs médico-
techniques destinés aux hôpitaux et aux cabinets ambulatoires
deviennent plus avantageux, qu'ils puissent être directement
importés de l'étranger et que les obstacles administratifs soient
levés.

Cosignataire: Schneider-Schneiter (1)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4139 n Ip. Stahl. Participation de la SUVA à des appels 
d'offres publics  (23.12.2011)

Je charge le Conseil fédéral de répondre aux questions suivan-
tes:

1. Estime-t-il que la Caisse nationale suisse d'assurance en cas
d'accidents (SUVA) a le droit de participer à des appels d'offres
publics, bien que des dispositions légales non équivoques et la
jurisprudence en la matière s'y opposent?

2. Si la participation de la SUVA ne se justifie ni par les disposi-
tions de la loi fédérale sur l'assurance-accidents (LAA), ni par la
législation sur les appels d'offres, ni par la loi sur les cartels, sur
quelles dispositions peut-elle bien être fondée?

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4140 n Ip. Stahl. L'étrange politique en matière de pri-
mes menée par la SUVA  (23.12.2011)

Je demande au Conseil fédéral s'il n'est pas d'accord pour esti-
mer:

1. que la SUVA abuse de sa position dominante sur le marché
lorsqu'elle répond à des appels d'offres publics en proposant
des primes à des tarifs assimilables à du dumping?

2. qu'en agissant comme elle le fait, la SUVA contrevient à la loi
fédérale sur l'assurance-accidents (LAA), au droit des marchés
publics et à la loi sur les cartels, voire à la Constitution?

3. que la SUVA contrevient aux dispositions légales qui affir-
ment que la prime doit refléter le risque?

4. que la SUVA contrevient à la solidarité fondée sur le principe
de la mutualisation des risques entre administrations publi-
ques?

5. que la SUVA pratique entre entreprises assurées une inéga-
lité de traitement contraire à la Constitution (en proposant des
primes dumping à certaines entreprises uniquement, précisé-
ment à celles qui ont les moyens de lancer un appel d'offres)?
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Enfin, quelles mesures le Conseil fédéral a-t-il l'intention de
prendre pour lutter contre les pratiques illégales et anticonstitu-
tionnelles de la SUVA?

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4141 n Ip. Stahl. SUVA. Inégalité de traitement des 
entreprises  (23.12.2011)

Je charge le Conseil fédéral de répondre aux questions suivan-
tes:

1. Que pense-t-il de la politique des prix artificiellement bas pra-
tiquée par la Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'acci-
dents (SUVA) et qui ne vise de toute évidence qu'à empêcher
les entreprises concernées de faire recours?

2. N'est-il pas d'avis lui aussi que la SUVA enfreint le principe du
classement des entreprises par degré de risques prévu par la loi
fédérale sur l'assurance-accidents (LAA), étant donné que ce
classement semble n'être effectué qu'à partir de la cinquième
année? L'adaptation progressive à partir de la troisième année
ne repose en outre que sur l'expérience acquise en un an, puis-
que la réévaluation doit faire l'objet d'une décision avant la fin
de la deuxième année. Dans ces circonstances, il est permis de
parler d'arbitraire, bien plus que de procédure légitime.

3. Que pense entreprendre le Conseil fédéral pour empêcher
les inégalités de traitement que la SUVA applique aux entrepri-
ses? Dans la justification de ses décisions sur recours, la SUVA
démontre elle-même qu'elle pratique une discrimination entre
les entreprises qu'elle assure déjà et les entreprises nouvelle-
ment assujetties. En agissant ainsi, elle n'enfreint pourtant pas
seulement la LAA, mais aussi la Constitution. Le Tribunal fédé-
ral a établi sans conteste que le principe de l'égalité de traite-
ment devait être respecté lors de l'établissement du tarif des
primes. Enfin, l'institution monopoliste qu'est la SUVA intervient
de manière inacceptable dans le jeu de la concurrence entre
établissements privés.

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4152 n Ip. Schenker Silvia. Reprise de la dette de l'AI 
par la Confédération  (23.12.2011)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. La fortune de l'AVS et celle de l'AI ont été séparées et ver-
sées dans deux fonds distincts. Dans ce contexte, est-il encore
approprié que l'AVS accorde des crédits à l'AI? Ne serait-il pas
plus adéquat et plus logique que la Confédération prenne à sa
charge (à tout le moins en partie) la dette de l'AI?

2. Comme les taux d'intérêts sont à un niveau très bas, le Con-
seil fédéral ne pense-t-il pas lui aussi qu'une reprise de la dette
par la Confédération et un refinancement sur le marché des
capitaux permettraient à la Confédération de réaliser d'impor-
tantes économies dans le paiement des intérêts? A combien
s'élèveraient les frais annuels d'un refinancement de la dette à
compter de fin décembre 2011 et comment se composeraient-
ils? Quelles économies pourrait-on réaliser par comparaison
avec la situation actuelle (versement d'un intérêt de 2 pour cent
à l'AVS)?

3. Quelles bases légales faudrait-il créer pour que la Confédé-
ration puisse reprendre en tout ou partie la dette de l'AI? Est-il

possible de créer une base légale qui ne remette pas en cause
la norme complétant le frein à l'endettement?

4. Quelles bases légales faudrait-il créer pour que la Confédé-
ration puisse utiliser ses excédents annuels pour financer la
reprise de la dette de l'AI?

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4159 n Ip. von Siebenthal. Sauvegarde de l'industrie 
suisse du bois ayant recours aux technologies vertes. Atti-
tude à adopter et mesures à prendre  (23.12.2011)

L'exploitation du bois en Suisse génère chaque année des
prestations en faveur de la collectivité qui représentent plu-
sieurs milliards de francs, mais qui n'apparaissent pas dans le
PIB. L'exploitation du bois selon les principes du développe-
ment durable permet l'approvisionnement du marché suisse en
matériaux de construction et combustibles écologiques, elle
assure la fonction des forêts protectrices, elle garantit la protec-
tion des eaux souterraines, elle offre des zones de détente et
elle accroît la biodiversité (étude réalisée par Hintermann et
Weber à la demande de l'OFEV).

La faiblesse monétaire actuelle a pris des proportions telles
qu'elle menace gravement l'existence de certaines entités. Cha-
que entreprise de transformation qui disparaît en Suisse est
perdue à jamais, ce qui prolonge les distances sur lesquelles
sont transportées les matières premières.

Compte tenu de cette situation, le Conseil fédéral est prié de
répondre aux questions suivantes:

1. Estime-t-il lui aussi qu'il est absolument nécessaire de sauve-
garder en Suisse une industrie de transformation du bois et, par
conséquent, les emplois qui en découlent?

2. Est-il lui aussi d'avis que les prestations qui sont fournies par
la forêt, à savoir l'approvisionnement en matières premières et
en énergie, la protection contre les dangers naturels, la protec-
tion des eaux souterraines, la fourniture de zones de détente et
la préservation de la diversité des espèces, ne peuvent l'être
que si l'on exploite le bois de manière cohérente et dans le res-
pect du développement durable?

3. Pense-t-il lui aussi qu'il n'est possible d'exploiter le bois de
manière cohérente et durable que s'il existe une demande de
bois indigène?

4. Estime-t-il lui aussi qu'il faut s'efforcer de sauvegarder en
Suisse l'industrie du bois qui a recours aux technologies vertes?

5. Est-il lui aussi d'avis que la faiblesse monétaire actuelle fait
que l'industrie suisse du bois ne peut pas lutter à armes égales
avec les entreprises étrangères, qui ont reçu des subventions -
non remboursables - allant jusqu'à 30 pour cent?

6. Est-il conscient du fait que les conditions actuelles de stoc-
kage du bois et de transport par le rail se sont sensiblement
détériorées par rapport à celles qui prévalaient en 2000?

7. Quelles mesures est-il prêt à prendre en temps utile pour
résoudre les problèmes exposés ci-dessus (je souhaite une
réponse en fonction des points énumérés)?

8. A quels surcoûts et à quelles incidences sur les prestations
forestières et sur la collectivité la Confédération s'attend-elle si
l'on ne parvient pas à sauvegarder l'industrie suisse du bois qui
recourt aux technologies vertes?
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Cosignataires: Aebi Andreas, Binder, Flückiger Sylvia, Gmür,
Hassler, Hausammann, Lustenberger, Mörgeli, Rösti (9)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4162 n Ip. Brand. Centres d'enregistrement de la Con-
fédération. Adjudication des prestations d'encadrement 
dans le domaine de l'asile  (23.12.2011)

Comme elle l'indique elle-même, la société ORS Service AG
exploite les sept centres d'enregistrement et de procédure de la
Confédération dans le domaine de l'asile. En outre, elle gère
aussi plus de 50 centres d'hébergement collectifs et commu-
naux. Les questions suivantes se posent en rapport avec l'adju-
dication de ces prestations d'encadrement:

1. Comment s'effectue l'adjudication de ces prestations?

2. La loi fédérale sur les marchés publics s'applique-t-elle lors
de la première adjudication et lors du renouvellement des con-
trats?

3. Dans l'affirmative, quand a-t-elle été appliquée pour la der-
nière fois? Dans la négative, pourquoi ne l'a-t-elle pas été?

4. D'autres prestataires ont-ils aussi été pris en considération?
Dans l'affirmative, quel étaient les critères déterminants pour
l'adjudication à la société ORS? Dans la négative, pourquoi
d'autres prestataires n'ont-ils pas été pris en considération?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amstutz, Baader Caspar, Bin-
der, Blocher, Borer, Bortoluzzi, Brunner, Fehr Hans, Freysinger,
Geissbühler, Mörgeli, Müller Thomas, Pieren, Reimann Maximi-
lian, Rime, Stahl, Wobmann, Zuppiger (19)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4168 n Ip. Sommaruga Carlo. Moyens mis à disposition 
pour la poursuite des criminels de guerre et création d'une 
unité spécialisée  (23.12.2011)

Selon différentes sources, les Etats occidentaux abritent de
nombreux génocidaires et autres criminels de guerre. Le 1er
janvier 2011, les dispositions pénales de mise en oeuvre du
Statut de Rome sont entrées en vigueur dans le Code pénal
suisse et notre pays dispose désormais d'une loi moderne pour
lutter contre l'impunité des auteurs de crimes internationaux. La
justice civile est compétente et nos autorités ont l'obligation de
chercher activement les personnes suspectées d'avoir commis
de tels crimes et qui se trouveraient sur notre territoire. La der-
nière décennie n'a pourtant vu aucune condamnation en
Suisse. Beaucoup d'Etats occidentaux parmi lesquels les Pays-
Bas, le Royaume-Uni, la Norvège, les Etats-Unis ou l'Allema-
gne, ont mis sur pied une unité spécialisée chargée de poursui-
vre les criminels de guerre, avec des résultats probants à la clé.

Je charge le Ministère public de la Confédération de répondre
aux questions suivantes:

1. Quels ont été les moyens mis à disposition du et par le Minis-
tère public de la Confédération (MPC) pour s'adapter aux nou-
velles dispositions législatives et permettre la poursuite efficace
des criminels internationaux présents en Suisse?

2. Quelles sont les mesures effectivement prises au sein du
MPC pour dénicher activement les suspects et favoriser la pour-
suite de tels crimes en Suisse?

3. Existe-t-il une coordination entre les différentes autorités qui
pourraient être en contact ou détenir des informations sur les
criminels de guerre susceptibles de fouler le territoire helvétique
(Offices des migrations, DFAE, tribunaux, polices, parquets,
etc.), notamment au regard de l'article 98a LAsi?

4. Combien d'enquêtes ont-elles été conduites et combien
d'affaires ont-elles été transmises aux autorités de poursuites
pénales depuis l'adoption de ladite disposition, et quel était le
crime concerné dans chacune de ces affaires?

5. Le temps n'est-il pas enfin venu de mettre à disposition des
moyens concrets et effectifs en la matière et de créer une unité
spécialisée dans la poursuite des crimes internationaux en
Suisse?

Cosignataires: Amarelle, Bernasconi, Carobbio Guscetti, Fehr
Jacqueline, Hardegger, Heim, Jositsch, Marra, Nordmann, Piller
Carrard, Reynard, Voruz (12)

20.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4169 n Ip. Sommaruga Carlo. Principes directeurs de 
l'OCDE pour les multinationales. Quelle volonté politique?  
(23.12.2011)

La révision des Principes directeurs de l'OCDE a été adoptée
en mai dernier. Elle a introduit un chapitre sur les droits
humains, aligné sur les travaux de John Ruggie. Les Principes
directeurs s'étendent maintenant à toutes les relations d'affaires
des entreprises. Celles-ci sont appelées à mettre en place des
processus visant à prévenir et réduire les conséquences négati-
ves de leurs activités (due diligence). Le Point de contact natio-
nal (PCN, Suisse) a publié en octobre un Guide de procédures
en cas de plainte.

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Quelles mesures le Conseil fédéral entend-il prendre pour
opérationnaliser la responsabilité des entreprises en matière de
droits humains? En particulier, quels instruments va-t-il dévelop-
per pour la mise en oeuvre par les entreprises du principe de
due diligence?

2. Quels instruments entend-il développer pour garantir que les
entreprises suisses fournissent des "informations complètes,
actuelles et exactes aux autorités fiscales" et ne contribuent pas
à l'évasion fiscale par leur pratique des prix de transfert?

3. Comment et par quels moyens pense-t-il faire connaître et
promouvoir les Principes directeurs auprès des entreprises?
Quelles entreprises seront ciblées en priorité? Quel sera le rôle
des ambassades à l'étranger et quelle formation sera donnée
aux ambassadeurs?

4. Les Principes directeurs enjoignent les PCN à fonctionner
d'une manière "équitable" et "impartiale", en garantissant leur
accessibilité. Or, le Guide de procédures du PCN suisse, tout
en stipulant que le dialogue a lieu en Suisse, exclut par principe
tout soutien financier (frais de voyage et de traduction) aux par-
ties concernées. Comment, dès lors, entend-il garantir l'accès
au PCN suisse et la participation à une médiation des person-
nes concernées au Sud? Ne conviendrait-il pas d'assouplir
cette règle et d'offrir la possibilité d'un traitement au cas par
cas?

5. Le nouveau Guide de procédures déclare que le PCN va
"promouvoir activement" la participation des entreprises au dia-
logue. Que signifie concrètement cette expression?
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6. L'un des fondements des Principes directeurs est la transpa-
rence. Pourquoi, dans son Guide de procédures, le PCN suisse
refuse de publier la première évaluation (initial assessment),
alors que les Principes directeurs le permettent et que d'autres
PCN (comme la Grande-Bretagne) le font?

Cosignataires: Bernasconi, Carobbio Guscetti, Fehr Jacqueline,
Hardegger, Heim, Marra, Nordmann, Reynard, Voruz (9)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4170 n Ip. Nussbaumer. Durée de vie technique des 
centrales nucléaires en fonction de la sécurité  (23.12.2011)

Le Conseil fédéral a affirmé à plusieurs reprises que les centra-
les nucléaires exploitées en Suisse doivent être mises hors ser-
vice à la fin de leur durée de vie technique en fonction de la
sécurité. Cette affirmation soulève les questions suivantes:

1. Y a-t-il des normes, des directives ou des recommandations
reconnues à l'échelle internationale qui définissent la durée de
vie technique en fonction de la sécurité ou la fin de cette durée
de vie?

2. Si tel est le cas, quelles normes applique-t-on pour fixer la
durée de vie technique maximale, en fonction de la sécurité,
des centrales nucléaires en Suisse?

3. Y a-t-il des normes ou des directives reconnues à l'échelle
internationale qui permettent de fixer la durée de vie d'une cen-
trale nucléaire en fonction de sa conception? Si oui, quelles
sont les valeurs applicables aux centrales nucléaires exploitées
en Suisse?

4. Dans le cadre du réexamen périodique de la sécurité (RPS)
des centrales nucléaires, évalue-t-on aussi la durée de vie tech-
nique maximale, en fonction de la sécurité, des composants et
des constructions "que l'on ne peut pas remplacer" et, si tel est
le cas, consigne-t-on les résultats par écrit?

5. Dans le cadre des procédures de surveillance du vieillisse-
ment des centrales nucléaires, procède-t-on à une évaluation
de la durée de vie technique maximale en fonction de la sécu-
rité et, si tel est le cas, consigne-t-on les résultats par écrit?

6. Le RPS et les informations concernant la gestion de la sur-
veillance du vieillissement (gestion de la durée d'exploitation)
permettent-ils de fixer plusieurs années à l'avance la fin de la
durée de vie technique, en fonction de la sécurité, des centrales
nucléaires suisses?

7. Est-ce l'autorité qui octroie l'autorisation d'exploitation ou
l'autorité de surveillance nucléaire qui fixe cette fin de la durée
de vie technique ordinaire en fonction de la sécurité?

8. Le Conseil fédéral a-t-il édicté des dispositions d'exécution
permettant de fixer, en présence de certains indicateurs, la fin
de la durée de vie technique en fonction de la sécurité? Si tel
est le cas, de quels indicateurs s'agit-il? Si tel n'est pas le cas,
pourquoi le Conseil fédéral ne l'a-t-il pas fait?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Badran
Jacqueline, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Jacque-
line, Feri Yvonne, Fridez, Graf-Litscher, Gysi, Hadorn, Heim,
Jans, Pardini, Schenker Silvia, Wermuth (17)

15.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4174 n Ip. Mörgeli. Cour européenne des droits de 
l'homme. Des droits pervertis  (23.12.2011)

La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme
(CEDH) va au-delà de la Convention européenne des droits de
l'homme et méprise de plus en plus la souveraineté de la
Suisse en matière législative. Le Conseil fédéral a le devoir de
réagir à cette évolution: il est temps de remettre les juges de
Strasbourg à leur place. Je prie dès lors le Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. Comment le Conseil fédéral juge-t-il la condamnation de la
Suisse par la CEDH le 13 septembre 2011, due au fait que les
tribunaux suisses, et en dernière instance le Tribunal fédéral,
ont dissous en application du droit suisse l'association de squat-
teurs Rhino, à Genève, qui occupait illégalement un immeuble?

2. Est-il disposé à demander le renvoi de cet arrêt scandaleux à
la Grande Chambre?

3. Convient-il que le Tribunal fédéral a appliqué correctement la
droit suisse lorsqu'il a constaté l'illicéité de l'association Rhino?

4. Convient-il que la CEDH pervertit les droits de l'homme en
condamnant la Suisse dans cette affaire et en accordant à une
association de squatteurs illégale la protection de la conven-
tion?

5. Quelles sont, d'après lui, les conséquences pour la Suisse
d'un arrêt de la CEDH contre l'Allemagne, selon lequel toute
personne qui se prétend père biologique d'un enfant a dans cer-
taines circonstances le droit d'obtenir la vérification de ses affir-
mations en vertu de la convention?

6. Est-il conscient que, en l'état, un petit comité de sept juges
siégeant à Strasbourg et composé de six étrangers façonne les
lois suisses et que celles-ci ne sont donc pas le fait du législa-
teur suisse après un débat public, comme dans tout Etat de
droit démocratique?

15.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4176 n Ip. Birrer-Heimo. Swisscom. Amortissements 
de plusieurs milliards de francs à cause de sa filiale Fas-
tweb. Que fait le Conseil fédéral?  (23.12.2011)

Le 14 décembre 2011, Swisscom a indiqué qu'elle avait dû
effectuer un amortissement de quelque 1,3 milliard de francs à
cause de sa filiale italienne Fastweb. Ce n'est pas la première
fois que Swisscom subit une perte se chiffrant en milliards à la
suite de participations prises à l'étranger. Ces pertes sont réper-
cutées en fin de compte sur les citoyens suisses sous la forme
de baisses des recettes engrangées par la Confédération, qui
est l'actionnaire majoritaire, et/ou sous la forme de prix surfaits
pour les clients de Swisscom et - indirectement par le biais des
prestations préalables de Swisscom - aussi pour les clients des
concurrents de Swisscom.

Dans sa réponse à ma question 11.5051, la conseillère fédérale
Doris Leuthard a dit en substance que les objectifs stratégiques
que le Conseil fédéral a fixés à Swisscom prévoient que les par-
ticipations à l'étranger contribuent à accroître durablement la
valeur de l'entreprise, ajoutant que le Conseil fédéral attend que
cet objectif concernant Fastweb soit atteint à moyen terme.

1. Que compte faire le Conseil fédéral, actionnaire majoritaire
de Swisscom, face à cette situation ?

2. Qu'entend-il par "moyen terme"?

3. Quels sont les critères (évolution du volume des affaires,
évolution de la valeur de Fastweb) qui doivent être remplis à



59
"moyen terme" pour que le Conseil fédéral considère comme
atteint l'objectif stratégique qu'il a fixé, à savoir que les participa-
tions à l'étranger contribuent à accroître durablement la valeur
de l'entreprise?

4. Que compte faire le Conseil fédéral si Swisscom n'atteint pas
cet objectif stratégique "à moyen terme"?

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4187 n Ip. Sommaruga Carlo. Appliquer de manière 
efficace l'embargo sur le pétrole syrien  (23.12.2011)

Le 9 décembre 2011, le DFE a durci les sanctions contre le
régime de Bashir Al-Assad, qui n'a aucun respect pour les droits
de l'homme. Il n'a cependant pas été dit comment le Conseil
fédéral allait appliquer l'interdiction, adoptée le 23 septembre
2011, d'importer du pétrole syrien et des dérivés du pétrole. Le
conseiller fédéral Schneider-Ammann a déclaré en réponse à la
question 11.5357 que le gouvernement ne savait pas dans
quelle mesure les sociétés pétrolières établies en Suisse
étaient impliquées dans le commerce de pétrole syrien. Les
cinq grandes sociétés de courtage genevoises (Vitol, Trafigura,
Gunvor, Litasco et Mercuria) ont négocié en 2010 pour 744 mil-
lions de tonnes de pétrole. Cela représente 28 pour cent du
volume des échanges mondiaux. Il faut encore y ajouter les 5
pour cent de Glencore, sise à Zoug. Environ un tiers des tran-
sactions mondiales de pétrole sont réalisées en Suisse. Le
pétrole syrien devrait donc en faire partie. Le Conseil fédéral est
prié de répondre aux questions suivantes:

1. Comment applique-t-il l'embargo sur les achats et le transport
de pétrole syrien et de ses dérivés ? Même si ces produits ne
touchent pas le territoire suisse, mais qu'ils sont achetés et
transportés par des sociétés de courtage suisses?

2. L'embargo englobe la mise à disposition de ressources finan-
cières, d'assurances et de réassurances en relation avec ce
commerce. Quelles mesures ont été prises par le Conseil fédé-
ral pour que les sanctions requises contre la Syrie soient appli-
quées au secteur de la finance?

3. Le "Financial Times" du 7 septembre 2011 écrivait que la
Syrie recherchait d'autres débouchés pour son pétrole, qui était
exporté à 96 pour cent vers l'Union européenne avant
l'embargo. Les sociétés suisses de courtage pétrolier ont-elles
été approchées dans le cadre de cette recherche de débou-
chés? Que fait le Conseil fédéral pour prévenir les tentatives de
contournement de l'embargo?

4. L'article 3 de la loi sur les embargos pose les bases qui per-
mettent de soumettre à une obligation absolue de renseigner
quiconque est visé par la loi, directement ou indirectement: il
doit alors fournir aux organes de contrôle désignés par le Con-
seil fédéral les renseignements et documents nécessaires à
l'appréciation globale d'un cas ou à un contrôle. Le Conseil
fédéral s'est-il procuré les informations pertinentes auprès des
sociétés de courtage pétrolier précédemment mentionnées?

5. Quelles précautions supplémentaires le Conseil fédéral a-t-il
prises afin d'éviter que la Suisse ne soit une fois de plus abusi-
vement utilisée pour contourner les sanctions internationales,
comme lors du scandale autour de l'opération Pétrole contre
nourriture?

6. Le Conseil fédéral est-il notamment disposé à enfin prolonger
les délais de prescription de manière adéquate pour ce genre
de délits économiques?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Bernasconi, Carobbio Gus-
cetti, Chopard-Acklin, Fehr Jacqueline, Hardegger, Heim,
Marra, Nordmann, Reynard, Schenker Silvia, Voruz (12)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4192 n Ip. Sommaruga Carlo. Accord de libre-échange 
avec l'Inde. Pour l'abandon des dispositions ADPIC  
(23.12.2011)

Dans ses négociations avec l'Inde, le Conseil fédéral entend-il
suivre l'exemple de l'Union européenne et renoncer à exiger
des dispositions "ADPIC+"?

Cosignataires: Bernasconi, Carobbio Guscetti, Fehr Jacqueline,
Kiener Nellen, Rossini, Schenker Silvia, Steiert (7)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4196 n Ip. Ingold. Passages piétons. Observer un 
temps d'arrêt avant de traverser  (23.12.2011)

Les accidents tragiques qui se sont produits récemment à plu-
sieurs reprises sur des passages piétons en provoquant l'émo-
tion de la population ont des causes multiples et souvent
connues: la nuit qui tombe plus tôt, les intempéries, l'inattention,
causée par exemple par l'utilisation d'un appareil électronique,
ou encore des passages piétons mal placés ou ne répondant
plus aux normes. Il s'agit de remédier autant que possible à
cette situation, ce qui m'amène à poser au Conseil fédéral les
questions suivantes:

1. Malgré les nombreux conseils de sécurité routière qui pen-
dant plusieurs années sont dispensés aux enfants à l'école
(comme la formule "arrête-toi - regarde et écoute - traverse",
rappelée en suisse allemand - "Warte, luege, lose, laufe" par la
conseillère fédérale Doris Leuthard dans le cadre des débats
parlementaires consacrés au programme Via Sicura), le réflexe
de prudence ne semble pas avoir été acquis par la population.
Pour le Conseil fédéral, quelles sont les mesures qui permet-
traient de convaincre tout un chacun d'observer, pour sa propre
sécurité, un temps d'arrêt avant de traverser la rue?

2. Le Conseil fédéral est-il disposé à obliger les propriétaires
des rues à remettre aux normes dans un délai donné les passa-
ges piétons défectueux?

3. Est-il disposé à obliger les propriétaires des rues à mettre en
place des limitations de vitesse sur les tronçons où sont situés
des passages piétons particulièrement dangereux, du moins
jusqu'à la remise aux normes de ces derniers?

4. Considère-t-il que les amendes actuellement infligées aux
conducteurs qui téléphonent, envoient des textos ou regardent
un écran au volant sont suffisamment dissuasives, ou envisage-
t-il de les relever?

5. Serait-il disposé à soumettre les conducteurs à des tests de
résistance et à prévoir par exemple l'utilisation de simulateurs
dans le cadre de l'enseignement de la conduite, de façon à sen-
sibiliser les élèves conducteurs aux dangers que présentent les
passages piétons?

Cosignataires: Allemann, Moser, Müller-Altermatt, Streiff (4)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.
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x 11.4197 n Ip. Kiener Nellen. Réforme de l'imposition des 
entreprises II. Bilan intermédiaire des pertes fiscales en 
date du 31 décembre 2011  (23.12.2011)

Le 20 décembre 2011, le Tribunal fédéral a sévèrement critiqué
les négligences, les erreurs et les lacunes dans l'information
fournie par le Conseil fédéral en vue de la votation de février
2008 sur la réforme de l'imposition des entreprises II.

1. Depuis l'entrée en vigueur de la réforme, quelles pertes fisca-
les la Confédération, les cantons et les communes ont-ils
subies en raison de l'imposition partielle des bénéfices distri-
bués (message 05.058, p. 4591)? Quelles sont les prévisions
pour l'avenir?

2. Quelles pertes fiscales les cantons et les communes ont-ils
subies en raison de l'imputation de l'impôt sur le capital à l'impôt
sur le bénéfice?

3. Principe de l'apport en capital:

a. Quel est le montant total des réserves communiquées à
l'Administration fédérale des contributions (AFC) en date du 31
décembre 2011? Pour quelle part de ce montant des autorisa-
tions ont-elles été accordées afin que les sommes correspon-
dantes puissent être distribuées sans être imposées?

b. Combien de sociétés anonymes et de sociétés coopératives
compte-t-on parmi les entreprises ayant annoncé des réserves
à l'AFC? Combien d'entre elles se sont-elles établies en Suisse
après le 24 février 2008? Quels sont les montants annoncés par
ces dernières au titre de réserves d'"anciens agios" et à com-
bien s'élèvent les montants des distributions non imposables
autorisées pour ces sociétés?

c. Communication des réserves de nouveaux agios: quels sont
les montants annoncés par des sociétés anonymes indigènes et
quels sont les montants annoncés par des sociétés fraîchement
établies sur notre territoire? Quel est le nombre de sociétés indi-
gènes et de sociétés nouvellement arrivées ayant fait une telle
annonce? Quel est le montant des distributions non imposables
qui ont été autorisées?

d. Quelles furent les pertes fiscales au titre de l'impôt anticipé
en 2011? Comment le Conseil fédéral a-t-il pu affirmer, dans sa
réponse à la question 11.5484, que les pertes fiscales ne
seraient pas supérieures aux pertes initialement pronostiquées,
alors que le montant des réserves annoncées n'a cessé d'aug-
menter en 2011 pour atteindre des milliards de francs?

e. Quelles furent les pertes fiscales au titre de l'impôt fédéral
direct et quelles furent les pertes au titre de l'impôt sur le revenu
pour les cantons et les communes en 2011? Comment le Con-
seil fédéral a-t-il pu affirmer, dans sa réponse à la question
11.5484, que les pertes fiscales ne seraient pas supérieures
aux pertes initialement pronostiquées, alors que le montant des
réserves annoncées n'a cessé d'augmenter en 2011 pour
atteindre des milliards de francs?

f. A combien le Conseil fédéral estime-t-il le montant des réser-
ves qui pourraient être annoncées d'ici à la fin juin 2012?

g. Quelles pertes fiscales prévoit-il à partir de 2012 au titre:

- de l'impôt anticipé;

- de l'impôt fédéral direct;

- de l'impôt sur le revenu pour les cantons;

- de l'impôt sur le revenu pour les communes?

h. Le Conseil fédéral est-il aussi d'avis que les incitations consi-
dérables du nouveau système à effectuer des distributions non
imposables risquent de vider les sociétés anonymes de leur

substance et, partant, de les rendre extrêmement vulnérables
en cas de crise?

01.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

11.4198 n Mo. Conseil National. Supprimons les barrières à 
l'importation de biogaz (de Buman)  (23.12.2011)

Le Conseil fédéral est chargé de prendre les mesures nécessai-
res ou de les proposer au Parlement pour que le biogaz importé
en Suisse via le réseau de gaz naturel soit assimilé au biogaz
suisse en matière fiscale pour autant qu'il remplisse les condi-
tions suivantes:

a. Le biogaz doit être injecté à un réseau de gaz naturel con-
necté à la Suisse.

b. La preuve doit être apportée que la quantité de biogaz injec-
tée à l'étranger et importée en Suisse est vendue comme bio-
gaz aux consommateurs finaux en Suisse.

c. Un bilan écologique global positif doit être documenté.

Cosignataires: Böhni, Candinas, Chevalley, Darbellay, Jans,
John-Calame, Leuenberger-Genève, Meier-Schatz, Neirynck,
Nordmann, Nussbaumer, Thorens Goumaz, van Singer, von
Graffenried (14)

15.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

09.09.2013 Conseil national. Adoption.

x 11.4199 n Ip. Graf Maya. Emballages contestables en bio-
plastiques fabriqués à partir de plantes cultivées  
(23.12.2011)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Juge-t-il opportun que des emballages en bioplastiques fabri-
qués à partir de plantes cultivées servant à la production ali-
mentaire soient admis sur le marché bien que leur bilan
écologique soit négatif ou, du moins, contestable?

2. La majorité de la population suisse est opposée au génie
génétique dans l'agriculture. Le Conseil fédéral est-il prêt à exa-
miner l'opportunité d'interdire l'utilisation des "bioplastiques"
fabriqués à partir de maïs transgénique, de canne à sucre ou
d'autres aliments potentiels pour des emballages en Suisse?

Cosignataires: Girod, Hodgers, John-Calame, Leuenberger-
Genève, Müller Geri, Rytz Regula, Schelbert, Teuscher, Tho-
rens Goumaz, van Singer, Vischer Daniel (11)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4202 n Po. Graf Maya. Sélection végétale. Coûts de la 
promotion des variétés indigènes  (23.12.2011)

Le Conseil fédéral est prié d'exposer ce que coûterait la promo-
tion, par l'Etat, de la sélection des 60 espèces végétales culti-
vées en Suisse les plus courantes, en prenant en compte les
critères suivants:

1. Trois à six variétés indigènes robustes par espèce devront
être disponibles en permanence

2. En cas de nécessité, les agriculteurs devront pouvoir les mul-
tiplier eux-mêmes.
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3. Des sélectionneurs suisses privés devront être associés
autant que possible.

4. Les variétés seront sélectionnées en fonction de critères éco-
logiques.

Le Conseil fédéral est-il prêt à renoncer à cet effet aux coupes
budgétaires prévues dans la recherche agricole de l'administra-
tion fédérale (programme de consolidation 2011-2013)?

Cosignataires: Aebi Andreas, Binder, Bourgeois, Büchler Jakob,
Favre Laurent, Gilli, Graf-Litscher, Hassler, Hausammann, Hod-
gers, Jans, Leuenberger-Genève, Lustenberger, Moser, Müller
Geri, Nussbaumer, Ritter, Rytz Regula, Thorens Goumaz, von
Graffenried (20)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4203 n Po. Graf Maya. Assurer la souveraineté alimen-
taire grâce à la sélection végétale écologique  (23.12.2011)

Le Conseil fédéral est prié de montrer comment on pourrait
exploiter l'avance de la Suisse par rapport à l'étranger pour ce
qui est de la sélection végétale écologique des espèces culti-
vées courantes dans notre pays et comment la souveraineté ali-
mentaire pourrait ainsi être assurée. Il indiquera par ailleurs
comment cette préoccupation pourrait être prise en compte
dans la politique agricole 2014-2017.

Cosignataires: Aebi Andreas, Bourgeois, Büchler Jakob, Favre
Laurent, Gilli, Graf-Litscher, Hassler, Hausammann, Hodgers,
Jans, Leuenberger-Genève, Leutenegger Oberholzer, Lusten-
berger, Moser, Müller Geri, Ritter, Rytz Regula, Thorens Gou-
maz, von Graffenried (19)

22.02.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4205 n Ip. Glättli. Requérants d'asile refoulés des cen-
tres d'enregistrement. Octroi de l'aide en péril  (23.12.2011)

Comme l'ont signalé Solidarités sans frontières et l'émission
10vor10 des 21 et 22 décembre 2011 respectivement, plus de
40 requérants d'asile ont été refoulés des centres d'enregistre-
ment et de procédure de Bâle et de Vallorbe. Entre-temps, des
nouvelles semblables nous sont parvenues de Chiasso. Par
des températures hivernales, les personnes concernées n'ont
été ni logées, ni nourries, et ont été priées de revenir dans un
délai allant jusqu'à une semaine.

1. La Confédération a-t-elle mandaté des enquêtes après que
les médias ont signalé ces cas? Combien de cas similaires ont-
ils été portés entre-temps à la connaissance de la Confédéra-
tion ? Est-il vrai que des familles figuraient parmi les personnes
refoulées?

2. Quels efforts la Confédération entreprend-elle pour que le
droit à l'aide d'urgence (art. 12 Cst.) soit garanti à l'avenir pour
toutes les personnes en situation de détresse?

3. Existe-t-il des directives ou des prescriptions émises par la
Confédération à l'intention des centres d'enregistrement con-
cernant la procédure à suivre lorsque le manque de place
devient dramatique?

4. La Confédération est-elle disposée à entrer en relation avec
des bénévoles et des oeuvres d'entraide qui offrent leur soutien
en cas de détresse - et, le cas échéant, à couvrir leurs frais en
conséquence?

5. La Confédération est-elle entrée en relation avec les commu-
nautés de migrants afin de voir si celles-ci seraient éventuelle-

ment disposées à aider à l'hébergement des requérants de leur
pays d'origine en cas d'urgence?

6. Est-il vrai qu'un requérant d'asile souffrant de problèmes
médicaux connus (épilepsie) s'est vu refuser tout soutien médi-
cal par les agents de Securitas au centre d'enregistrement de
Bâle et que des particuliers charitables ont dû appeler les
urgences eux-mêmes?

Cosignataire: Wermuth (1)

22.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

x 11.4207 n Ip. Germanier. Skyguide. Aéroport de Sion  
(23.12.2011)

1. Est-il acceptable que Skyguide délocalise le service du con-
trôle d'approche de l'aéroport civil de Sion, service reconnu de
très haute qualité par les partenaires concernés, sans bénéfice
évident d'un point de vue économique, qualitatif et sécuritaire?

2. Est-il souhaitable que Skyguide, dont une partie importante
des prestations fournies pour l'aéroport civil et militaire de Sion
sont financées par les Forces aériennes, risque de réduire le
nombre de places de travail hautement qualifiées et attractives
en Valais alors que les nuisances liées au trafic militaire y
demeurent?

3. Est-il acceptable que les travaux liés à l'augmentation de la
couverture radar et à la modernisation des infrastructures de la
sécurité aérienne de l'aéroport de Sion, prévus depuis 2008,
selon la réponse du Conseil fédéral à mon interpellation
08.3961, n'ont pas encore été réalisés alors que le maintien de
prestations de qualité, proches des besoins des clients et sûrs
en dépendent?

Cosignataire: Darbellay (1)

15.02.2012 Réponse du Conseil fédéral.

16.03.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
13.12.2013 En suspens depuis plus de deux ans; classement.

12.3044 n Ip. Hardegger. Fiche PSIA de l'aéroport de Zurich. 
Pertinence des données de base  (29.02.2012)

Les données de base ayant servi à l'élaboration de la fiche
PSIA pour l'aéroport de Zurich sont sujettes à caution: les prévi-
sions de la demande se sont révélées très imprécises à la
lumière de l'évolution du trafic aérien et certains experts doutent
du caractère scientifique des données relatives à l'impact des
nuisances sonores des différentes variantes d'exploitation. En
outre, l'application systématique du progrès technologique en
matière de navigation par satellite et de réduction du bruit due à
l'utilisation d'appareils modernes n'a été qu'insuffisamment
prise en compte. Dans le contentieux avec l'Allemagne relatif au
bruit, les données de référence de l'ordonnance allemande
(DVO) devraient être remplacées par une nouvelle convention,
qui nécessitera à son tour des adaptations des variantes
d'exploitation présentées dans le projet de fiche PSIA. Selon la
méthode de mesure appliquée, les valeurs et donc les courbes
d'exposition au bruit selon l'OPair peuvent varier de 1,5 décibel,
ce qui aura des conséquences tant sur l'indemnisation que sur
le développement urbain.

Dans ce contexte, je charge le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes:
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1. Le Conseil fédéral attendra-t-il que le contentieux avec l'Alle-
magne relatif au bruit soit considéré comme réglé avant d'arrê-
ter la fiche PSIA pour l'aéroport de Zurich?

2. Dans l'intervalle, les données de base relatives à la demande
de transport aérien, aux réserves de capacité correspondant
aux différentes variantes d'exploitation, aux procédures d'appro-
che et de décollage favorables du point de vue des émissions et
aux méthodes de calcul des charges sonores seront-elles
mises à jour?

3. La technologie, mais aussi la demande de voyages en avion
et les exigences en matière de qualité de l'habitat évoluent
constamment, ce qui exige qu'on revoie régulièrement les don-
nées de base et donc qu'on adapte les fiches PSIA. A quel
rythme et selon quelles procédures le Conseil fédéral prévoit-il
la mise à jour des fiches PSIA?

Cosignataires: Aubert, Badran Jacqueline, Fehr Hans-Jürg,
Fehr Jacqueline, Glättli, Graf Maya, Graf-Litscher, Gysi, Hod-
gers, Jans, Leuenberger-Genève, Maire Jacques-André, Marra,
Naef, Pardini, Reynard, Rossini, Schwaab, Voruz (19)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3046 n Mo. Müller Walter. Rentes AVS. Nouvelle conven-
tion de double imposition avec le Liechtenstein  
(29.02.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de négocier avec le Liechtenstein
une convention générale de double imposition qui tienne
compte notamment du cas particulier des personnes qui tra-
vaillent ou ont travaillé au Liechtenstein tout en vivant en
Suisse.

Cosignataires: Brunner, Büchel Roland, Büchler Jakob, Caroni,
Fässler Daniel, Fässler Hildegard, Gasser, Hassler, Kessler,
Meier-Schatz, Müller Thomas, Reimann Lukas, Ritter (13)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CN/CE Commission de l'économie et des redevances

15.06.2012 Conseil national. Adoption.
10.09.2013 Conseil des Etats. La motion est adoptée avec la
modification suivante: Le Conseil fédéral est chargé de négo-
cier avec le Liechtenstein une convention de double imposition
qui tienne compte notamment du cas particulier des personnes
qui travaillent ou ont travaillé au Liechtenstein tout en vivant en
Suisse. Cette convention maintiendra le statu quo en ce qui
concerne l’imposition des frontaliers.

12.3047 n Mo. Conseil National. Législation sur la protec-
tion des eaux. Modification (Müller Leo)  (29.02.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la législation sur la
protection des eaux de façon à autoriser des dérogations à la
largeur minimale de l'espace réservé aux cours d'eau, afin de
mieux tenir compte de la nécessité de protéger les surfaces
agricoles utiles et d'autres intérêts. Par ailleurs, il sera égale-
ment mieux tenu compte de l'affectation des terrains, de la déli-
mitation des surfaces d'assolement et des droits des
propriétaires fonciers.

Cosignataires: Amherd, Bourgeois, Büchler Jakob, Bulliard,
Candinas, Darbellay, Fässler Daniel, Glanzmann, Gmür,
Gschwind, Hassler, Hausammann, Joder, Lehmann, Lustenber-
ger, Müri, Parmelin, Pfister Gerhard, Quadranti, Riklin Kathy,
Ritter, Schläfli, Schmid-Federer, Vitali, Vogler (25)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du ter-
ritoire et de l'énergie

26.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3049 n Ip. de Courten. Plan directeur visant à renforcer 
la recherche et l'industrie pharmaceutique en Suisse  
(29.02.2012)

Fin 2011, le Conseil fédéral a proposé au Parlement d'adopter
plusieurs motions (11.3844, 11.3923 et 11.3910) qui visent à
renforcer la Suisse en tant que pôle de recherche et place phar-
maceutique et qui chargent le gouvernement d'élaborer un plan
directeur avant l'été 2012. Je pose au Conseil fédéral les ques-
tions suivantes:

1. Ces motions demandent en particulier que l'examen du
caractère économique des médicaments soit amélioré et que
les prix ne soient pas baissés uniquement en raison de fluctua-
tions monétaires. Dans ce contexte, que pense le Conseil fédé-
ral des propositions de l'Office fédéral de la santé publique
(OFSP) qui visent une révision de la comparaison des prix avec
l'étranger pour les médicaments, en raison du niveau particuliè-
rement bas des taux de change? Ces propositions ne tiennent
pas compte des motions précitées, puisqu'elles entraîneraient
précisément une baisse des prix motivée par la seule fluctuation
des taux de change.

2. Le Conseil fédéral est-il conscient du fait que les propositions
de l'OFSP profiteraient surtout aux entreprises qui n'investis-
sent pas en Suisse et qui ne sont donc que peu concernées par
les problèmes liés au franc suisse? Les mesures envisagées
sont-elles compatibles avec la position affichée par le Conseil
fédéral, à savoir la défense de la place pharmaceutique suisse
et l'approbation des motions relatives à la revitalisation de la
recherche et de l'industrie pharmaceutique en Suisse?

3. Est-il exact que Santésuisse et des entreprises pharmaceuti-
ques suisses faisant de la recherche ont demandé à l'office
fédéral de trouver une solution satisfaisante pour les principaux
acteurs concernés? Le Conseil fédéral est-il prêt à ordonner à
l'OFSP de trouver une solution satisfaisante pour tous, en cette
période difficile?

4. Les motions précitées, que le Conseil fédéral a approuvées
et qui ont déjà été adoptées par le conseil prioritaire, fixent un
délai pour la présentation du plan directeur précité. Que compte
faire le Conseil fédéral vu l'urgence de la situation?

Cosignataires: Aebi Andreas, Aeschi Thomas, Baader Caspar,
Binder, Blocher, Bortoluzzi, Brand, Brunner, Büchel Roland,
Bugnon, Darbellay, Egloff, Estermann, Fehr Hans, Flückiger
Sylvia, Frehner, Hausammann, Hurter Thomas, Joder, Kauf-
mann, Killer Hans, Knecht, Lehmann, Mörgeli, Müri, Pantani,
Parmelin, Perrin, Pieren, Reimann Lukas, Rickli Natalie, Rime,
Rösti, Rusconi, Schneeberger, Schneider-Schneiter, Schwan-
der, Spuhler, Stahl, Stamm, Veillon, Walter, Wobmann (43)

01.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3052 n Mo. Conseil National. Renvoyer directement dans 
leur pays d'origine les réfugiés économiques. Invoquer la 
clause de souveraineté selon Dublin II (Groupe libéral-
radical)  (29.02.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'appliquer la clause de souverai-
neté prévue à l'article 3 alinéa 2 du règlement Dublin II si une
telle décision est indiquée pour des raisons humanitaires ou
qu'il n'est pas possible d'exécuter le renvoi des cas Dublin dans
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le pays d'enregistrement de la demande d'asile. Les requérants
qui n'ont pas de motif valable de demander l'asile pourront être
ainsi directement renvoyés dans leur pays d'origine.

Porte-parole: Markwalder

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

17.04.2013 Conseil national. Adoption.

12.3059 n Po. Hodgers. Réintroduction d'un droit de 
préemption et de réméré illimité pour les biens immobiliers  
(29.02.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'étudier les effets potentiels de la
réintroduction d'un droit de préemption et de réméré illimité pour
les biens immobiliers comme instrument de maîtrise des prix
afin de favoriser l'accès à la propriété de la classe moyenne.

Cosignataires: Girod, Sommaruga Carlo (2)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3064 n Ip. Gilli. Négociations avec l'Allemagne sur le 
bruit du trafic aérien. La loi du plus fort ou l'analyse des 
nuisances sonores?  (01.03.2012)

La chancelière allemande, Madame Merkel, avait suggéré
qu'on se fonde sur une analyse des nuisances sonores pour
résoudre les problèmes liés à l'aéroport de Zurich. Interrogé à
ce propos, le Conseil fédéral a souligné que, comme il avait été
convenu, une proposition en vue d'une nouvelle réglementation
des vols au-dessus du sud de l'Allemagne serait faite sur la
base de l'analyse des nuisances sonores réalisée conjointe-
ment par les deux pays. Selon le rapport sur l'analyse des nui-
sances sonores, ces dernières n'ont affecté, en 2007, que des
personnes en Suisse, à savoir 18 772 le jour et 12 829 la nuit.
En Allemagne, le bruit est nettement inférieur aux valeurs limi-
tes. Il ne faudrait donc pas que la solution future implique que la
Suisse accepte des approches supplémentaires. Or, le ministre
des transports allemand, Monsieur Ramsauer, entend se sous-
traire à cette réalité en exigeant qu'on prenne en compte, pour
les négociations, non pas l'analyse des nuisances sonores,
mais uniquement le nombre de survols ("NZZ am Sonntag", 29
janvier 2012). Bien qu'il souligne que les deux tiers au moins
des mouvements aériens proviennent d'Allemagne et que
l'aéroport de Zurich est d'une grande importance pour le sud de
l'Allemagne, il souhaite une nouvelle réduction des approches
par le nord et le maintien des périodes d'interdiction de vol.
Face à ces nouvelles circonstances, les questions suivantes se
posent:

1. Le mandat de négociation que le Conseil fédéral a confié au
DETEC est-il lié à l'exigence que les nuisances sonores selon
l'analyse conjointe servent obligatoirement de base à l'élabora-
tion d'une solution?

2. Dans le cadre des négociations, l'importance de l'aéroport
pour l'Allemagne est-elle aussi prise en compte, notamment le
fait que - comme l'a relevé le PDG de l'aéroport - 14 pour cent
des voyageurs sont allemands et qu'ils représentent donc envi-
ron la moitié du nombre des voyageurs suisses, qui constituent
32 pour cent de tous les voyageurs ("NZZ" 8 février 2012)?

3. Si, dans les négociations, l'Allemagne n'accepte qu'une solu-
tion respectant l'ordonnance allemande (DVO), cela signifie-t-il
que seule la variante d'exploitation E-DVO, qui est conforme à
la DVO, continuera à être étudiée dans le cadre du processus
PSIA?

4. La variante E-DVO maintenue dans le cadre du processus
PSIA n'est-elle pas la variante qui recueille le plus de voix favo-
rables dans les cantons concernés, à savoir Zurich, Argovie,
Schaffhouse, Thurgovie, Saint-Gall, Schwyz et Zoug?

5. Pourquoi la plainte déposée par la Suisse auprès de la Cour
européenne de justice sera-t-elle suspendue? N'aurait-il pas
mieux valu exiger une décision rapide?

6. Dans les négociations, est-il aussi question de l'impact de
l'aéroport de Friedrichshafen sur la Suisse?

Cosignataires: Böhni, Büchel Roland, Fässler Hildegard, Fehr
Jacqueline, Galladé, Graf-Litscher, Gysi, Hausammann, Ingold,
Kessler, Lohr, Meier-Schatz, Müller Thomas, Müller Walter, Rei-
mann Lukas, Ritter, Walter (17)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3069 n Mo. Groupe libéral-radical. Expertises de la Com-
mission fédérale pour la protection de la nature et du 
paysage  (01.03.2012)

Nous chargeons le Conseil fédéral de soumettre au Parlement
le projet de modification suivant de la loi fédérale sur la protec-
tion de la nature et du paysage:

Art. 6 al. 2

Dans l'accomplissement des tâches de la Confédération, la
règle selon laquelle un objet doit être conservé intact dans les
conditions fixées par l'inventaire ne souffre d'exception que si
des intérêts publics de la Confédération ou d'un canton ou une
pesée de l'ensemble des intérêts le justifient.

Art. 7 al. 3

L'expertise établie par la commission constitue un des éléments
sur lesquels l'autorité s'appuie pour prendre sa décision; l'auto-
rité l'intègre et l'apprécie à sa juste valeur dans la pesée de
l'ensemble des intérêts.

Porte-parole: Leutenegger Filippo

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose le rejet de la motion en
ce qui concerne l'art. 6, al. 2, LPN et son adoption pour ce qui
est de l'art. 7, al. 3.

12.3078 n Mo. Bourgeois. Pas de discrimination de la filière 
agroalimentaire suisse pour le financement des réserves 
obligatoires  (06.03.2012)

En rapport avec la révision prévue de la loi sur l'approvisionne-
ment du pays (LAP, RS 531), le Conseil fédéral est chargé

1. de vérifier l'efficience des réserves obligatoires de céréales,
de protéagineux, de sucre, d'huiles et de graisses. Il faut notam-
ment revoir et, si nécessaire, adapter les quantités en stock, le
type de stockage (par ex. contenants pour le sucre), le nombre
de détenteurs de stocks, la structure et l'administration des
stocks;

2. d'actualiser à temps les modalités de financements des
stocks des produits mentionnés au point 1, car à long terme, il
ne sera plus possible de prélever suffisamment de contributions
aux fonds de garantie. Le financement des réserves obligatoi-
res ne doit pas conduire à des distorsions de concurrence en
défaveur des producteurs suisses et des entreprises suisses de
transformation. Si ces désavantages ne pouvaient être évités, il
faudrait prévoir un financement par la Confédération.

Cosignataires: Aebi Andreas, Büchler Jakob, Bugnon, Favre
Laurent, Français, Germanier, Graf Maya, Grin, Hassler, Hau-
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sammann, Hiltpold, Parmelin, Pezzatti, Ritter, Schläfli, Vitali,
Walter (17)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3088 n Po. Schwaab. Garantir les retraites anticipées en 
cas de faillite de l'ex-employeur  (07.03.2012)

Le Conseil fédéral est prié d'étudier des solutions afin que les
montants mis à la disposition de retraites anticipées soient pla-
cés dans une institution séparée de l'entreprise afin d'éviter
qu'ils ne finissent dans une éventuelle masse en faillite.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Fehr Hans-Jürg,
Feri Yvonne, Fridez, Gross Andreas, Gysi, Hadorn, Heim, Kie-
ner Nellen, Maire Jacques-André, Marra, Nordmann, Nussbau-
mer, Schenker Silvia, Tornare, Voruz, Wermuth (18)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3089 Mo. (Poggia) Golay. Protection efficace du maître 
de l'ouvrage en matière de contrat d'entreprise portant sur 
un bien immobilier  (07.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
modification des articles 363 à 379 du Code des obligations afin
d'instaurer l'obligation de souscrire une assurance responsabi-
lité civile pour toute entreprise exerçant en Suisse une activité
dans le domaine de la construction (gros oeuvre et second
oeuvre), avec droit d'action directe de l'ayant droit contre l'assu-
reur.

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

26.12.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Golay.

12.3092 n Ip. Mörgeli. Gestion collective des droits 
d'auteur  (07.03.2012)

Dans son arrêt du 10 février 1999, le Tribunal fédéral s'était pro-
noncé sur la situation juridique de la gestion collective des
droits d'auteur (ATF 125 III 141 consid. 3). Il ressort de l'exposé
du Tribunal fédéral que les recettes des sociétés de gestion des
droits d'auteur doivent bénéficier avant tout aux détenteurs de
ces droits. Dans ce contexte je charge le Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. La situation juridique décrite à l'époque par le Tribunal fédéral
est-elle toujours d'actualité?

2. Est-il exact que la société de gestion des droits d'auteur Pro-
Litteris consacre près de la moitié de ses recettes à ses propres
dépenses et le Conseil fédéral estime-t-il que cette situation se
justifie sur le plan économique?

3. Est-il vrai que ProLitteris octroie un quart des recettes qui ne
sont pas consacrées à ses propres dépenses à des maisons
d'édition et un quart à des auteurs?

4. Le Conseil fédéral peut-il nous dire à quelle somme se mon-
tent les trois plus importants versements effectués en faveur de
maisons d'édition et les trois plus importants versements effec-
tués en faveur d'auteurs?

5. L'intention du législateur ne serait-elle pas mieux respectée si
les versements ne bénéficiaient plus qu'aux détenteurs des
droits d'auteur et cessaient de bénéficier à des maisons d'édi-
tion?

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3094 n Ip. Kessler. Soutenir la médecine de famille  
(07.03.2012)

1. Le Conseil fédéral est-il aussi d'avis qu'il faut prendre des
mesures pour parer à la pénurie de médecins de famille qui
s'annonce?

2. Selon le Conseil fédéral, pourrait-on envisager qu'un méde-
cin spécialiste ne puisse exercer son activité à la charge de
l'assurance-maladie que s'il remplit certaines conditions spécifi-
ques?

3. Pourrait-on envisager qu'un médecin spécialiste ne soit auto-
risé à ouvrir un cabinet qu'après avoir effectué un stage de six
mois dans le cabinet d'un médecin de famille?

4. Trouverait-on un nombre suffisant de médecins offrant de tel-
les places de stage?

5. Les modalités d'un tel stage pourraient-elles être réglées
dans la loi sur les professions médicales (LPMéd)?

6. Les pouvoirs publics seraient-ils prêts à financer la moitié au
moins de ces places de stage?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Böhni, Bortoluzzi, Büchler
Jakob, Cassis, Estermann, Gilli, Haller, Hardegger, Humbel,
Ineichen, Lohr, Maier Thomas, Moser, Ritter, Schmid-Federer,
Weibel (17)

23.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3097 n Mo. Gmür. Intégrer le mariage forcé à la liste des 
faits constitutifs d'infractions conduisant à l'expulsion  
(08.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'intégrer le mariage forcé à la
liste des faits constitutifs d'infractions conduisant à l'expulsion
lorsqu'il élaborera les dispositions de mise en oeuvre de l'initia-
tive populaire "pour le renvoi des étrangers criminels".

Cosignataires: Büchler Jakob, Candinas, Fischer Roland,
Gschwind, Hausammann, Hess Lorenz, Kessler, Lustenberger,
Müller Leo, Müller Philipp, Müller Thomas, Müller Walter, Müller-
Altermatt, Pezzatti, Pfister Gerhard, Regazzi, Reimann Lukas,
Schläfli, Vitali, Vogler (20)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3102 n Mo. Conseil National. Accélérer la réalisation de 
la liaison autoroutière du Rheintal entre la Suisse et l'Autri-
che (Müller Walter)  (08.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'intervenir auprès du gouverne-
ment autrichien afin d'accélérer la réalisation de la liaison auto-
routière du Rheintal entre les deux pays (que l'on appelait
auparavant la S18).

Cosignataires: Amherd, Binder, Brunner, Büchel Roland,
Büchler Jakob, Candinas, Caroni, Fässler Daniel, Giezendan-
ner, Gilli, Hassler, Huber, Hutter Markus, Kessler, Landolt,
Meier-Schatz, Müller Thomas, Reimann Lukas, Ritter (19)

25.04.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des transports et des télécommunications

26.09.2013 Conseil national. Adoption.
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12.3103 n Mo. Conseil National. Infections hospitalières. 
Renversement du fardeau de la preuve (Graf-Litscher)  
(08.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier les bases légales
pour faire en sorte que le fardeau de la preuve n'incombe plus
aux patients lésés mais aux responsables des hôpitaux dans
les cas d'infections hospitalières (infections nosocomiales) qui
pourraient être dues à une violation du devoir de diligence.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Candi-
nas, Carobbio Guscetti, Cassis, Fässler Hildegard, Fehr Hans-
Jürg, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Fridez, Gilli, Gross
Andreas, Gysi, Hadorn, Hardegger, Heim, Jositsch, Kessler,
Levrat, Lohr, Maire Jacques-André, Marra, Naef, Nussbaumer,
Schenker Silvia, Schwaab, Semadeni, Steiert, Tornare, Voruz,
Weibel, Wermuth (33)

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3108 n Ip. Bernasconi. Connaître et reconnaître les 
motifs d'asile spécifiques aux femmes  (08.03.2012)

Les motifs d'asile spécifiques aux femmes (mutilations génitales
féminines, mariages forcés ou crimes d'honneur, par ex.) sont
trop peu reconnus en Suisse. C'est ce que montre l'analyse de
32 procédures d'asile récentes traitant de demandes déposées
par des femmes.

Le Conseil fédéral est-il prêt à donner suite aux propositions fai-
tes dans cette étude afin de garantir aux femmes une procédure
d'asile équitable, soit à:

1. développer la formation et la sensibilisation du personnel
compétent par rapport aux particularités des pays d'origine des
requérantes, notamment à la place des femmes?

2. faire connaître les informations sur le pays d'origine qui ont
servi de base à la décision, de manière à ce que la requérante
puisse en vérifier et au besoin en contester la pertinence?

3. octroyer l'assistance juridique d'une personne qualifiée à tou-
tes les demandeuses d'asile tout au long de la procédure?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Carobbio Guscetti, Fehr Hans-Jürg, Feri Yvonne, Gysi, Hardeg-
ger, Jans, Kiener Nellen, Maire Jacques-André, Marra, Naef,
Pardini, Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schenker Silvia,
Schwaab, Sommaruga Carlo, Voruz (22)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3113 n Mo. Freysinger. Garantir la liberté d'expression  
(08.03.2012)

Il est demandé de modifier l'article 261bis du Code pénal suisse
afin qu'il soit en accord avec l'observation no 34 du Comité des
droits de l'homme des Nations Unies du 12 septembre 2011 inti-
tulée "Pacte international relatif aux droits civils et politiques"
qui stipule à son paragraphe 49:

"Les lois qui criminalisent l'expression d'opinions concernant
des faits historiques sont incompatibles avec les obligations que
le pacte impose aux Etats parties en ce qui concerne le respect
de la liberté d'opinion et de la liberté d'expression. Le pacte ne
permet pas les interdictions générales de l'expression d'une
opinion erronée ou d'une interprétation incorrecte d'évènements
du passé. Des restrictions ne devraient jamais être imposées à
la liberté d'opinion et, en ce qui concerne la liberté d'expression,

les restrictions ne devraient pas aller au-delà de ce qui est per-
mis par le paragraphe 3 ou exigé par l'article 20".

Cosignataires: Borer, de Courten, Flückiger Sylvia, Frehner,
Geissbühler, Hausammann, Müller Thomas, Nidegger, Pieren,
Reimann Lukas, Rusconi, Schwander, Stamm, Wandfluh, Wob-
mann, Zuppiger (16)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3118 n Mo. Aeschi Thomas. Transparence du coût réel 
des études  (12.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'adapter la législation en vigueur
de sorte à obliger les universités, les hautes écoles et les hau-
tes écoles spécialisées à présenter dans leur comptabilité
semestrielle les coûts effectifs selon la méthode des coûts com-
plets.

Cosignataires: Fehr Hans, Keller Peter, Pfister Gerhard, Rei-
mann Lukas (4)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3122 n Mo. Conseil National. Label de qualité pour les 
sites destinés aux enfants et aux adolescents (Amherd)  
(12.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de créer un label de qualité des-
tiné à garantir par une certification volontaire que les fournis-
seurs de services assument la responsabilité des contenus des
sites destinés aux enfants et aux adolescents. Ce label devra
être en mesure de s'imposer à l'échelle internationale.

Cosignataires: Bulliard, Candinas, Darbellay, de Buman, Fäss-
ler Daniel, Galladé, Glanzmann, Gschwind, Humbel, Lehmann,
Meier-Schatz, Müller Leo, Müller-Altermatt, Pfister Gerhard,
Regazzi, Riklin Kathy, Schläfli, Schmid-Federer, Vogler (19)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la science, de l'éducation et de la culture

26.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3125 n Ip. Feller. Portée de la disposition transitoire de 
l'initiative populaire "pour en finir avec les constructions 
envahissantes de résidences secondaires"  (12.03.2012)

L'édition du 12 mars 2012 du quotidien "24 heures" rapporte ce
qui suit: "En attendant, Doris Leuthard a annoncé que l'initiative
déployait ses effets dès aujourd'hui. Les communes qui ont un
taux de résidences secondaires supérieur à 20 pour cent ne
peuvent plus délivrer de nouvelles autorisations. En revanche,
si les demandes d'autorisations ont déjà été déposées, elles
peuvent suivre leur cours."

Or, la disposition transitoire de l'initiative prévoit que les permis
de construire des résidences secondaires qui seront délivrés
entre le 1er janvier de l'année qui suivra l'acceptation du texte
par le peuple les cantons et la date d'entrée en vigueur de ses
dispositions d'exécution seront nuls. En clair, la disposition tran-
sitoire invalide les permis de construire délivrés à partir du 1er
janvier 2013, les permis de construire délivrés entre le 12 mars
2012 et le 31 décembre 2012 n'étant pas visés.

Il y a une contradiction entre ce qui est rapporté dans "24 heu-
res" et le texte de la disposition transitoire de l'initiative.
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Le Conseil fédéral, pourrait-il indiquer la portée de la disposition
transitoire précitée, qui n'est pas sans importance pratique pour
les communes concernées?

23.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3135 n Ip. Gilli. Avenir des soins palliatifs en Suisse  
(12.03.2012)

Comme indiqué dans le rapport "Stratégie nationale en matière
de soins palliatifs 2010 - 2012", l'objectif de cette stratégie est
de garantir que "la Suisse dispose d'offres suffisantes dans le
domaine des soins palliatifs sur l'ensemble de son territoire".
Afin que cet objectif puisse, si possible, être atteint rapidement
dans tous les cantons, je prie le Conseil fédéral de répondre
aux questions suivantes:

1. Est-il aussi d'avis que des mesures incitatives supplémentai-
res doivent être prises si l'on veut atteindre cet objectif? Quelles
pourraient être ces mesures?

2. Quelles mesures le Conseil fédéral compte-t-il prendre pour
mettre en oeuvre la stratégie dans les domaines notamment de
la qualité des prestations cliniques, de la formation et de la
recherche?

3. Quelles mesures compte-t-il prendre pour mettre face à leurs
responsabilités les cantons qui affirment que l'indemnisation
des soins palliatifs fournis par les services "Spit in" et "Spit ex"
n'est pas garantie? Ou s'est-il avéré, lors de la séance de coor-
dination qui s'est tenue avec les cantons au mois de janvier,
que la modification de l'article 7 de l'ordonnance sur les presta-
tions de l'assurance des soins avait permis de régler les problè-
mes de financement évoqués par les cantons? D'autres
mesures doivent-elles être prises? Quels sont les cantons ayant
atteint les objectifs fixés dans la stratégie nationale 2010-2012?

4. Quelles compétences de la Confédération le Conseil fédéral
compte-t-il utiliser pour faire des soins palliatifs une branche à
part entière dans le domaine de l'excellence académique (créa-
tion de chaires, par ex.)?

5. Quelles compétences de la Confédération le Conseil fédéral
compte-t-il utiliser pour faire en sorte que les soins palliatifs
s'établissent comme curriculum spécifique pour le personnel
médical et le personnel soignant?

6. Faut-il créer une base légale visant à intégrer complètement
les soins palliatifs dans le système de santé si nous voulons
garantir que les objectifs de la stratégie soient atteints à moyen
terme? Dans la négative, quelle est la base légale actuelle per-
mettant de garantir durablement l'évolution et le financement
des soins palliatifs?

7. Est-il prévu de définir, dans le domaine de la formation, des
niveaux de formation et des compétences de base dont devront
obligatoirement justifier les collaborateurs des équipes de soins
palliatifs et d'autres personnes?

8. Est-il prévu de fixer des normes permettant d'évaluer l'évolu-
tion de la qualité des soins palliatifs?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Aubert, Bortoluzzi, Carobbio
Guscetti, Cassis, Girod, Glättli, Graf Maya, Gysi, Hodgers,
Humbel, Ingold, John-Calame, Kessler, Leuenberger-Genève,
Lohr, Müller Geri, Riklin Kathy, Rytz Regula, Schelbert, Schmid-
Federer, Steiert, Streiff, van Singer, Vischer Daniel, Vogler, von
Graffenried, Weibel (28)

23.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3138 n Ip. (Wyss Ursula) Fehr Jacqueline. Attribution 
suspecte de licences minières au Congo. Rôle de la compa-
gnie Glencore et du FMI  (13.03.2012)

La télévision suisse allemande a diffusé le 5 mars 2012 un
reportage sur l'attribution de licences minières dans la Républi-
que démocratique du Congo. On y a appris que des droits
miniers avaient été cédés à vil prix à la société boîte aux lettres
Biko sise aux Îles Vierges britanniques et possédant une
adresse postale à Zurich. Biko appartient à l'homme d'affaires
israélien Dan Gertler, qui est un intime du président congolais et
une figure clé dans l'attribution de licences minières. Dan Gert-
ler est partenaire de Glencore, notamment dans la firme Kan-
suki Investments. Celle-ci a renoncé à exercer son droit de
préemption sur les parts dans la mine Kansuki, qui ont ainsi été
vendues à Biko pour un dixième de leur valeur estimée. Le ven-
deur était l'entreprise congolaise publique Gécamines, ce qui
permet d'affirmer que l'affaire s'est faite au détriment du peuple
congolais.

Selon un rapport du président de la commission parlementaire
britannique pour les Grands Lacs daté du 18 novembre 2011, le
bradage des licences minières a coûté au Congo 5,5 milliards
de dollars en tout. En décembre 2009, le FMI a conditionné un
prêt au Congo à l'instauration d'une transparence totale dans
l'attribution des licences minières et à la mise en place d'appels
d'offres publics. Or, non seulement ces exigences n'ont pas été
respectées, mais des opérations de "vérification" de licences
minières ont entraîné des expropriations, frappant par exemple
la firme canadienne First Quantum, qui aurait refusé de verser
des pots-de-vin. Ce qui laisse à penser que les entreprises qui,
comme Glencore, continuent de faire des affaires au Congo,
paient des pots-de-vin. L'opération aussi opaque que douteuse
qui a été décrite plus haut se prêterait parfaitement au verse-
ment de telles commissions occultes.

Aussi je pose au Conseil fédéral les questions suivantes:

1. La Suisse court-elle un risque de réputation si des firmes
sises sur son sol font des affaires avec des partenaires douteux
et des sociétés boîtes aux lettres dans un évident climat de cor-
ruption?

2. Si une entreprise suisse cotée à Londres était prise à contre-
venir au "UK Anti Bribery Act" (loi britannique contre la corrup-
tion), quelles en seraient les conséquences pour la réputation
de la Suisse?

3. L'arsenal législatif et la surveillance suisses sont-ils suffisants
pour prévenir toute corruption active de la part de firmes sises
sur sol helvétique?

4. Comment éviter que les activités de firmes suisses ne lèsent
des pays pauvres de recettes dont ils ont urgemment besoin?

5. Comment la Suisse intervient-elle auprès du FMI et de la
Banque mondiale pour s'assurer que les règles de transparence
soient appliquées dans la République démocratique du Congo?

01.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
07.03.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Fehr Jacqueline.

12.3147 n Ip. (Fehr Hans-Jürg) Munz. Les centrales nucléai-
res causent-elles la mort d'embryons?  (14.03.2012)

Le Conseil fédéral est-il prêt à ordonner la réalisation d'une
étude sur la modification du sex-ratio chez les nouveau-nés,
liée au rayonnement ionisant émis par les centrales nucléaires
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suisses, maintenant que les conditions qu'il a posées pour ce
faire sont remplies?

Cosignataires: Allemann, Chopard-Acklin, Voruz (3)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
12.09.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Munz.

12.3148 n Ip. (Fehr Hans-Jürg) Leutenegger Oberholzer. Ne 
pas laisser l'incitation à la spéculation impunie  
(14.03.2012)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Partage-t-il l'avis selon lequel l'abrogation, en 1993, de l'arti-
cle 158 du Code pénal était une grave erreur?

2. Est-il disposé à étudier la possibilité de réinstaurer une dispo-
sition pénale analogue et à la proposer, indépendamment du
fait de la nécessité d'adapter ou non les règles de distribution
selon les recommandations de la Finma? Est-il disposé ce fai-
sant à définir les éléments constitutifs de l'incitation à la spécu-
lation?

3. Sachant que les propositions de la Finma visant à améliorer
les règles de distribution et la loi sur les services financiers, dont
elle prône l'institution, ne verront pas le jour avant plusieurs
années, combien de temps devra-t-on encore tolérer l'impunité
dont bénéficient aujourd'hui les conseillers professionnels en
placements qui incitent les investisseurs inexpérimentés à spé-
culer?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Chopard-Acklin, Voruz (3)

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
12.09.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Leutenegger Oberholzer.

12.3154 n Ip. Leutenegger Filippo. Biocarburants. Repren-
dre les normes européennes  (14.03.2012)

Dans l'UE, pour pouvoir bénéficier d'un soutien public et être
comptabilisés comme énergies renouvelables, les biocarbu-
rants importés doivent respecter des critères de durabilité.
Ainsi, ils ne doivent pas provenir de plantations de palmiers à
huile ou de cannes à sucre ayant pris la place de forêts tropica-
les ou de tourbières riches en carbone. Ou encore, ils doivent
permettre, par rapport aux carburants fossiles, des économies
réelles d'émissions de gaz à effet de serre. A cette fin, les 27
Etats membres et la Commission européenne ont reconnu en
juillet 2011 sept mécanismes volontaires de certification, à
savoir ISCC, Bonsucro EU, RTRS EU RED, RSB EU RED,
2BSvs, RSBA et Greenergy. La Commission européenne a
déclaré à cet égard: "Nous devons nous assurer que la totalité
de la production de biocarburants et de la chaîne d'approvision-
nement correspondante sont durables. C'est pourquoi nous
avons fixé les normes de durabilité les plus exigeantes du
monde."

La Suisse fait ici bande à part, puisque aucun de ces critères
n'entre en ligne de compte dans les décisions qu'elle prend
d'appliquer ou non des allègements fiscaux aux biocarburants
importés. Et ce alors même que la législation suisse interdit
déjà de faire bénéficier d'un traitement fiscal préférentiel un bio-
carburant dont la production se ferait au détriment de la produc-
tion alimentaire, et qu'une reconnaissance des critères
européens serait logique.

Aussi posé-je au Conseil fédéral les questions suivantes:

1. A-t-il toujours l'intention de définir des normes plus sévères
qui seraient spécifiques à la Suisse?

2. A son avis, les 27 pays membres de l'UE admettront-ils ces
normes suisses?

3. Pour quelles raisons irréfutables la Suisse refuse-t-elle
d'admettre les sept mécanismes de certification reconnus par
l'UE?

4. Comment concilier cette position avec la volonté affichée du
Conseil fédéral de promouvoir les biocarburants?

5. La position de la Suisse entraîne la création d'obstacles au
commerce. Comment le Conseil fédéral a-t-il l'intention d'élimi-
ner ceux-ci?

23.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3158 n Mo. Amaudruz. La libre circulation ne doit pas 
être à sens unique  (14.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de mieux veiller à la réciprocité
des accords de libre circulation, au besoin en imposant des
mesures de rétorsion aux ressortissants étrangers tant que les
travailleurs suisses n'accèdent pas librement aux emplois,
notamment de cadres dans les administrations européennes.

Cosignataires: Aebi Andreas, Aeschi Thomas, Amstutz, Baader
Caspar, Binder, Blocher, Brand, Brunner, Bugnon, de Courten,
Egloff, Estermann, Fehr Hans, Flückiger Sylvia, Freysinger,
Geissbühler, Grin, Heer, Joder, Kaufmann, Killer Hans, Mörgeli,
Müller Thomas, Müri, Nidegger, Pardini, Parmelin, Perrin, Pie-
ren, Poggia, Quadri, Reimann Lukas, Reimann Maximilian, Ric-
kli Natalie, Rime, Rusconi, Schwander, Stamm, Veillon, von
Siebenthal, Wandfluh, Wobmann (42)

01.06.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3159 n Ip. Parmelin. Photovoltaïque. Subventionner les 
Chinois?  (14.03.2012)

Le Conseil fédéral est prié de répondre aux questions suivantes
relatives à ses intentions en matière de promotion de l'énergie
solaire photovoltaïque:

1. Quelle est la part (estimation) du marché suisse de pan-
neaux/cellules photovoltaïques détenue par des entreprises chi-
noises productrices de tels panneaux?

2. Combien d'emplois de production de panneaux/cellules pho-
tovoltaïques la Suisse compte-t-elle encore à l'heure actuelle et
quelles sont les perspectives fondées en la matière?

3. Combien d'emplois dans le secteur de la pose de panneaux
photovoltaïques la Suisse compte-t-elle à l'heure actuelle et
quelles sont les perspectives fondées en la matière?

4. Quelle est la valeur ajoutée de la production, respectivement
de la pose de panneaux photovoltaïques?

5. Le Conseil fédéral entend-il promouvoir un label écologique
et social de production des panneaux photovoltaïques au
niveau international? Si oui, comment, afin que ce label soit
conforme aux accords de libre-échange? Si non, pourquoi?

23.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
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12.3161 n Ip. Reynard. Respect des minorités linguistiques 
en commission  (14.03.2012)

Cette interpellation destinée au Bureau du Conseil national con-
cerne la problématique des langues au sein des commissions
parlementaires. Il semble clair que la situation actuelle n'est pas
toujours satisfaisante et que, si l'objectif d'échanges entre les
différentes communautés linguistiques est louable, certains
aménagements peuvent être mis en place pour faciliter cette
compréhension.

La loi sur les langues (LLC) précise dans son article 8, alinéa 2,
que "les messages, les rapports, les projets d'actes législatifs et
les propositions doivent en règle générale être disponibles en
allemand, en français et en italien pour les travaux des commis-
sions parlementaires et des Conseils". Le rapport de la Com-
mission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil
national précise le sens de cet alinéa: "Les documents utiles au
processus d'élaboration des lois doivent être en principe dispo-
nibles dans les trois langues officielles au moment des délibéra-
tions (que ce soit en commission ou en séance plénière)."

Dès lors, les questions suivantes peuvent se poser:

1. Si des efforts louables sont effectués dans plusieurs commis-
sions, il arrive quelquefois que les rapports ne soient pas tra-
duits pour les séances de certaines d'entre elles. N'y a-t-il pas
nécessité d'améliorer cette situation?

2. Les différents exposés proposés en commission sont généra-
lement préparés dans la même langue que les documents et
supports visuels. Ne faut-il pas exiger qu'un exposé dans une
langue soit accompagné de supports visuels dans une autre
langue nationale, afin de faciliter la compréhension et la discus-
sion en commission?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Badran Jacqueline,
Bernasconi, Birrer-Heimo, Buttet, Chevalley, Chopard-Acklin,
de Buman, Derder, Freysinger, Fridez, Hardegger, Heim, Maire
Jacques-André, Marra, Meier-Schatz, Piller Carrard, Steiert,
Tornare, Voruz, Wermuth (22)

04.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3163 é Mo. Bieri. Organisation et financement de l'armée 
dans le futur  (14.03.2012)

Compte tenu des conclusions du bilan de la politique financière
établi par le Conseil fédéral le 1er février 2012, il s'impose de
revoir et d'adapter les arrêtés de planification du Parlement et
les valeurs de référence financières concernant l'armée.

Les mesures suivantes sont notamment nécessaires:

1. Les effectifs et les concepts prévus dans l'Armée XXI et dans
l'étape de développement 2008 à 2011, ainsi que les mandats
qui en découlent doivent être immédiatement concrétisés.

2. Les effectifs de la future armée doivent être définis de sorte
que les mandats qui découlent du profil de prestations figurant
dans le rapport sur l'armée (chap. 5) puissent être remplis.

3. Les échéances pour le financement de l'acquisition TTE
(remplacement partiel du Tiger) doivent être reportées.

4. Les infrastructures de l'armée et les équipements (avions
inclus) doivent être financés à l'aide d'un fonds qui sera ali-
menté par des moyens provenant du programme immobilier et
du programme d'armement, ainsi que par des recettes tirées de
la vente de biens immobiliers devenus inutiles.

Cosignataires: Baumann, Bischof, Bischofberger, Engler, Four-
nier, Graber Konrad, Häberli-Koller, Imoberdorf, Lombardi, Nie-
derberger, Schwaller, Seydoux (12)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la politique de sécurité

31.05.2012 Conseil des Etats. Transmission à la CPS pour
examen préalable.
06.03.2013 Conseil des Etats. L'examen de la motion est sus-
pendu.

12.3167 n Ip. Barthassat. Le DDPS est-il toujours en mesure 
de gérer le dossier Gripen?  (14.03.2012)

L'affaire dite du "Gripen" a récemment pris une tournure inquié-
tante. La révélation dans la presse d'un rapport d'officiers dou-
tant des capacités de ce nouvel avion de combat a été suivie
par des réponses contradictoires et peu crédibles du conseiller
fédéral en charge du Département fédéral de la défense, de la
protection de la population et des sports (DDPS). Pire encore,
les médias ont fait état de dissensions profondes au sein du
corps des officiers quant au choix opéré et au traitement
réservé par Monsieur Maurer au rapport dissident, qualifié de
peu pertinent. Dans ce contexte, il est nécessaire de ramener
au plus vite le calme au sein de notre armée. La crédibilité du
DDPS est en jeu.

Le choix de nouveaux avions aura, dans un contexte budgétaire
difficile, des conséquences directes sur nombre de secteurs
d'activité, comme par exemple l'agriculture. Les coupes néces-
saires pour assurer le financement de cette tâche doivent être
opérées par le DFF qui mériterait d'avoir une plus grande
influence sur la conduite du dossier, étant concerné directement
par ce choix.

Par ailleurs, la décision prise en faveur du Gripen s'explique
vraisemblablement par des raisons économiques, en termes de
retombées pour la Suisse. En effet, l'entreprise RUAG est cen-
sée monter et développer le nouvel avion dans ses usines. Or,
hormis l'aérodrome de Payerne utilisé pour des vols d'essai, la
majorité des sites de cette entreprise se situe en dehors de la
Suisse romande qui ne devrait ainsi pas bénéficier des fameu-
ses retombées. Ce fait est particulièrement choquant quand,
récemment, un hebdomadaire alémanique proche de l'UDC a
raillé les Romands en les traitant de "profiteurs" et de "fai-
néants".

1. Vu les immenses implications financières et les turbulences
récentes, le Département fédéral des finances ne devrait-il pas
être désigné département prioritairement compétent pour
l'achat des nouveaux avions de combat, et ce aussi dans le but
de ramener le calme au sein du DDPS?

2. Suite à de récentes offres et à la publication d'un rapport dou-
tant des capacités du Gripen, même amélioré, ne faudrait-il pas
songer à reprendre depuis le début la procédure d'appel
d'offres?

3. Le Conseil fédéral compte-t-il prévoir un mécanisme pour
que la Suisse romande bénéficie également des avantages
économiques liés à l'achat des avions, si le choix du Gripen
devait être malgré tout confirmé?

Cosignataires: Buttet, Gschwind, Neirynck (3)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
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12.3168 n Mo. Leutenegger Filippo. Assouplir le principe de 
l'unanimité dans le droit de la propriété par étage en cas de 
démolition-reconstruction  (14.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de créer les bases légales néces-
saires pour assouplir le principe de l'unanimité dans le droit de
la propriété par étage en cas de démolition-reconstruction. La
possibilité de recourir à l'exclusion, comme le prévoient la loi sur
la fusion et la loi sur les bourses, est une piste à explorer en
priorité.

01.06.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3170 n Ip. Freysinger. Polygamie en Suisse  (14.03.2012)

L'article 215 du Code pénal dispose que "celui qui, étant déjà
marié ou lié par un partenariat enregistré, aura contracté
mariage ou conclu un partenariat enregistré ... sera puni d'une
peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine
pécuniaire".

Je pose à cet égard les questions suivantes:

1. Si un citoyen suisse épouse une première femme selon le
droit suisse, puis une seconde femme selon le droit islamique,
que se passe-t-il? Les autorités estiment-elles que le délit de
polygamie est constitué et prononcent-elles une sanction?

2. Si un citoyen suisse épouse deux femmes ou davantage
selon le droit islamique, que se passe-t-il? Estime-t-on que le
délit de polygamie est constitué?

3. Si la personne concernée réside en Suisse sans être citoyen
suisse, l'appréciation des faits sera-t-elle la même?

4. A l'échelle nationale et depuis cinq ans, combien d'affaires
correspondant à l'un ou l'autre des deux cas exposés ci-dessus
ont-elles donné lieu à des poursuites judiciaires?

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3171 n Ip. Hardegger. Aéroport de Zurich. Pourquoi les 
infractions à l'interdiction des vols de nuit ne sont-elles pas 
sanctionnées?  (14.03.2012)

Depuis le 2 juillet 2010, les pistes de l'aéroport de Zurich sont
ouvertes aux vols de ligne de 6 à 23 heures; elles le sont
jusqu'à 23 heures 30 pour les avions retardés. L'article 39d
OSIA fixe les exceptions pour les décollages et les atterrissa-
ges pendant l'interdiction des vols de nuit. L'alinéa 2 autorise
l'exploitant de l'aérodrome, en cas d'événements exceptionnels
imprévus, à accorder des dérogations, qui doivent être signa-
lées à l'OFAC. L'Office des transports du canton de Zurich (AfV)
surveille et évalue les exceptions et signale les dépassements
constatés à l'OFAC, qui peut ouvrir une procédure pénale en
cas d'infraction.

En 2010, le canton de Zurich a signalé 24 dépassements, en
2011 ils ont été au nombre de six. Dans tous les cas signalés à
fin 2009, à une seule exception près, l'OFAC n'a engagé
aucune procédure pénale ni de procédures qui avaient été
engagées. S'agissant des dépassements survenus dans les
années 2010 et 2011, ni le nombre, ni les raisons, pas plus que
les conséquences des procédures introduites par l'OFAC ne
sont connus.

Il semble que les compagnies aériennes puissent tabler sur un
octroi généreux de dérogations et que, de ce fait, elles comp-
tent déjà la demi-heure jusqu'à 23 heures 30 prévue pour les
retards comme temps d'exploitation.

Je charge donc le Conseil fédéral de répondre aux questions
suivantes:

1. Est-il lui aussi d'avis que les nuisances sonores dues aux avi-
ons affectent la population, surtout la nuit, qu'elles sont nuisi-
bles à la santé et qu'elles doivent donc être réduites autant que
faire se peut?

2. La demi-heure qui précède 23 heures 30 n'est-elle pas déjà
prévue pour des décollages et atterrissages retardés et impré-
vus? Pourquoi alors faudrait-il autoriser une exploitation au-delà
de cette limite?

3. Combien de dépassements ont-ils été signalés par l'AfV et
par quelles peines ont-ils été sanctionnés?

4. Selon quels critères les "événements exceptionnels impré-
vus" sont-ils évalués, selon quels critères sont-ils sanctionnés,
et comment les évaluations et les sanctions sont-elles commu-
niquées?

5. Quelles sont les tâches du groupe de surveillance qui évalue
les exceptions?

6. Est-il acceptable que des atterrissages tardifs soient qualifiés
d' "imprévus", alors que, dès le décollage, il est manifeste que
l'avion ne pourra pas atteindre Zurich avant 23 heures 30, ou
qu'une grève dure déjà depuis trois jours sur le lieu de départ,
ou encore que le "froid" soit avancé comme argument en jan-
vier?

7. Par quels moyens le Conseil fédéral entend-il réduire au
maximum le bruit du trafic aérien durant la nuit?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Badran Jacqueline, Fehr
Hans, Gilli, Glättli, Graf-Litscher, Gysi, Heim, Jans, Leutenegger
Oberholzer, Naef, Nordmann, Nussbaumer, Reynard, Sema-
deni, Steiert (16)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3172 n Mo. Conseil National. Imposition des immeubles 
agricoles et sylvicoles (Müller Leo)  (14.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement un
projet de modification de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct
(LIFD) et de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts
directs des cantons et des communes (LHID) afin que la notion
d'"immeuble agricole et sylvicole" soit définie de telle façon que
ces immeubles, lorsqu'ils sont transférés de la fortune commer-
ciale à la fortune privée ou qu'ils sont aliénés, ne soient soumis
à l'impôt sur le revenu que jusqu'à concurrence des dépenses
d'investissement comme c'était le cas avant que le Tribunal
fédéral ne rende l'arrêt 2C_11/2011 le 2 décembre 2011.

Cosignataires: Amherd, Bourgeois, Büchler Jakob, Candinas,
Darbellay, Fässler Daniel, Glanzmann, Gmür, Gschwind, Hass-
ler, Hausammann, Joder, Müller-Altermatt, Müri, Parmelin, Pfis-
ter Gerhard, Quadranti, Riklin Kathy, Ritter, Schläfli, Schmid-
Federer, Vitali (22)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

16.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3174 n Ip. Naef. Placer systématiquement les droits de 
l'homme au menu des entretiens avec la Russie  
(15.03.2012)

Afin de renforcer sa politique en matière de droits de l'homme,
le Conseil fédéral a décidé en mai 2011 de mettre ceux-ci systé-
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matiquement au menu des entretiens politiques qu'il mène avec
d'autres pays plutôt que de les évoquer sporadiquement et en
fonction des interlocuteurs. S'agissant de la Russie, la Suisse a
eu tout loisir au cours des douze derniers mois de s'entretenir
avec elle de ce dossier, par ex. par l'intermédiaire du DDPS,
puisque la Suisse a conclu avec la Russie un accord concer-
nant la collaboration en matière d'instruction militaire; ou par
l'intermédiaire du DFE, puisqu'une mission économique s'est
rendue officiellement en Russie du 10 au 13 juillet 2011 pour y
signer une déclaration de modernisation; ou par l'intermédiaire
du DFF, puisque la Suisse a signé avec la Russie un mémoran-
dum d'entente sur la coopération entre la Suisse et la Russie
dans le domaine financier; ou encore par l'intermédiaire du
DFAE, puisque la Suisse a développé avec la Russie un projet
de coopération dans le domaine, justement, des droits de
l'homme.

Je demande au Conseil fédéral si, dans le cadre de ces diffé-
rents entretiens et rencontres, il a abordé les points suivants:

1. Le DFE, le DFF, le DDPS et le DFAE ont-ils demandé à leurs
interlocuteurs pour quelles raisons les nombreux assassinats
de journalistes, de militants des droits de l'homme et de voix cri-
tiques du régime qui ont été commis en Russie (et notamment
dans le nord du Caucase) n'ont pas donné lieu à des enquêtes
efficaces qui auraient permis de les élucider, et pour quelles rai-
sons les responsables n'ont pas été traduits en justice?

2. Ont-ils évoqué le fait que depuis 1993, plus de 300 journalis-
tes ont été tués en Russie, que la plupart des cas n'ont donné
lieu qu'à des investigations superficielles et que très peu seule-
ment ont débouché sur une condamnation pénale?

3. Le DFE, le DFF, le DDPS et le DFAE se sont-ils enquis des
raisons pour lesquelles l'Etat russe n'applique pas les juge-
ments de la Cour européenne des droits de l'homme (CEDH) et
refuse de condamner des coupables même lorsqu'ils sont cités
comme tels dans ses arrêts? Voir par exemple le cas du général
Vladimir Chamanov, que la CEDH a jugé coupable de violations
des droits de l'homme pendant la guerre de Tchétchénie et que
Vladimir Poutine n'en a pas moins personnellement décoré
avant de le nommer en 2009 commandant en chef des forces
aériennes russes.

4. Le DFE, le DFF, le DDPS et le DFAE ont-ils rappelé que la
CEDH a déclaré que l'Etat russe était responsable dans quel-
ques 170 cas de violations caractérisées des droits de l'homme
et de crimes de guerre dans le nord du Caucase, et que pour
autant la Russie n'a pas jugé bon de demander des comptes
aux coupables? Cette réalité contribue-t-elle à installer le climat
d'impunité qui prévaut aujourd'hui en Russie?

Cosignataires: Allemann, Chopard-Acklin, Glättli, Hardegger,
Voruz (5)

23.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3186 n Mo. Groupe libéral-radical. Mise sur un pied 
d'égalité de la CTI et du FNS sur les plans organisationnel 
et financier  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la LERI de telle sorte
que les institutions d'encouragement de la recherche et de
l'innovation soient soumises à une réglementation uniforme sur
les plans organisationnel, juridique et financier. Il s'agira en par-
ticulier de modifier le statut de la Commission pour la technolo-
gie et l'innovation (CTI) de manière à ce qu'il soit identique à
celui du Fonds national suisse de la recherche scientifique

(FNS). Les tâches et les orientations respectives des deux insti-
tutions resteront inchangées.

Porte-parole: Derder

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3190 n Ip. Reynard. Quelle politique du livre pour 
demain?  (15.03.2012)

La votation du 11 mars 2012 sur le prix réglementé du livre a
montré des résultats très différents entre régions linguistiques.
Ceci met encore une fois en lumière la différence entre le mar-
ché en Suisse romande et celui en Suisse alémanique. Dans la
partie francophone du pays, le marché est libéralisé depuis une
vingtaine d'années, les prix sont très nettement supérieurs aux
tarifs en euros visibles sur les livres et les librairies ferment les
unes après les autres depuis des années. Le vote très favorable
à la réglementation du prix du livre exprimé le 11 mars en
Suisse romande montre une forte inquiétude de la part de la
population quant à l'avenir de la diversité culturelle. Cette situa-
tion ne peut être ignorée.

Dès lors, le Conseil fédéral est prié de répondre aux questions
suivantes:

1. De quelle façon le Conseil fédéral entend-il répondre aux dif-
ficultés évidentes de la branche du livre, notamment aux dispa-
ritions des librairies indépendantes?

2. Quelles mesures en faveur du livre sont envisagées par le
Conseil fédéral dans sa politique culturelle?

3. Quelles mesures en faveur du livre sont envisagées par le
Conseil fédéral dans sa politique économique?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Buttet, de Buman, Feller,
Freysinger, Fridez, Germanier, Haller, Leuenberger-Genève,
Maire Jacques-André, Tornare (11)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3199 n Ip. Reimann Lukas. Système de réserves frac-
tionnaires. Créances et dettes  (15.03.2012)

L'argent qui circule aujourd'hui n'est que de l'argent prêté à cré-
dit. Les banques commerciales prêtent en effet, sous forme
scripturale, aux collectivités publiques et aux particuliers des
multiples des montants (dont une très petite partie en espèces)
que leur a alloués la banque centrale. Autrement dit les ban-
ques transforment leurs dettes en créances. Face à la crise de
l'euro et de la dette, je prie le Conseil fédéral de répondre aux
questions ci-après sur le système actuel de crédit (système de
réserves fractionnaires avec création de monnaie):

1. Dans le contexte d'un système fondé sur le crédit, les dettes
et les créances augmentent continuellement (de pair avec la
croissance économique et les intérêts payés), l'augmentation
n'étant limitée que par les contraintes légales imposées aux éta-
blissements de crédit. Que pense le Conseil fédéral de la corré-
lation entre la croissance des créances et celle des dettes?

2. Si toutes les dettes étaient remboursées, la masse monétaire
M1 serait ramenée à zéro (billets et monnaie en circulation
compris). Comment le Conseil fédéral juge-t-il les effets du sys-
tème actuel, eu égard au frein à l'endettement, qui implique que
sans dettes il n'est plus de créances?
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Cosignataires: Büchel Roland, Estermann, Freysinger, Müller
Geri, Reimann Maximilian, Schwander, Stamm, Wermuth (8)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3200 n Ip. Reimann Lukas. Economie réelle et économie 
fictive  (15.03.2012)

La plus grande partie de la masse monétaire M1 n'est pas créée
par la Banque nationale suisse (BNS), comme on pourrait le
croire, mais par les banques commerciales qui accordent des
crédits sous forme scripturale. "Les banques créent de la mon-
naie en accordant des crédits" (cf. lexique de la BNS). La
réserve minimale de moyens de paiements que doivent détenir
les banques en vertu de la loi est de 2,5 pour cent, ce qui sou-
lève quelques questions en ce qui concerne la création, l'utilisa-
tion et la sécurité de la monnaie scripturale des banques.

1. Bien que la Constitution confère à la Confédération le mono-
pole exclusif en matière monétaire (art. 99) comme le constate
également le message concernant la LUMMP, l'Etat a aban-
donné dans une large mesure ses prérogatives en matière de
création de monnaie au profit des banques, ce qui l'oblige
aujourd'hui à s'endetter auprès d'elles et à leur payer des inté-
rêts. Comment expliquer l'endettement de l'Etat auprès des
banques commerciales et les intérêts qu'il leur verse alors que
c'est lui précisément qui leur vient en aide en cas de crise ("too
big too fail")?

2. Entre 2008 et 2011, la masse monétaire M0 a été multipliée
par quatre (soit de 49,5 milliards à 231,9 milliards de francs)
sans profit apparent pour l'économie réelle, qui est cependant
celle qui permet à la majorité de la population de gagner cha-
que jour son pain.

a. Dans quel but cet argent a-t-il été utilisé?

b. Comment le Conseil fédéral peut-il garantir que la politique
monétaire de la BNS serve les intérêts des citoyens?

c. Quelle est la part de la monnaie scripturale créée par les ban-
ques dans la masse monétaire M1?

d. Comment cette monnaie scripturale est-elle garantie, abs-
traction faite de la réserve minimale fixée par la loi?

3. L'expérience a montré qu'en approvisionnant l'économie
réelle et l'industrie financière en liquidités les banques commer-
ciales exercent un effet procyclique. Or en temps de crise, cel-
les-ci réduisent les crédits à l'économie réelle pendant que le
secteur financier se voit allouer des sommes et des garanties
pharamineuses par les pouvoirs publics. D'où les énormes
bénéfices réalisés sur des instruments financiers. Or l'économie
réelle se trouve privée de moyens dont elle a urgemment
besoin en raison de l'érosion de ses marges. Quelles mesures
monétaires le Conseil fédéral peut-il décider pour soutenir l'éco-
nomie?

4. Selon la théorie économique dominante, l'utilité du crédit
réside dans le fait qu'il crée un équilibre entre l'argent et les
biens. Or toute la question réside dans l'usage qui est fait du
crédit. Quelle est la part des crédits injectée dans l'économie
réelle et subséquemment dans la valeur ajoutée et quelle est la
part affectée au secteur financier et aux placements?

Cosignataires: Büchel Roland, Estermann, Freysinger, Müller
Geri, Reimann Maximilian, Schwander, Stamm, Wermuth (8)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3201 n Mo. Pfister Gerhard. Modification de la loi sur les 
étrangers. Dissolution de la famille  (15.03.2012)

L'article 50 alinéa 1 lettera a de la loi sur les étrangers (LEtr)
sera modifié comme suit:

1 Après dissolution de la famille, le droit du conjoint et des
enfants à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolonga-
tion de sa durée de validité en vertu des articles 42 et 43 sub-
siste dans les cas suivants:

a. l'union conjugale a duré au moins cinq ans et l'intégration est
réussie, mais l'autorisation d'établissement prévue à l'article 42
alinéa 3 n'a pas été octroyée ou a été révoquée;

Cosignataires: Fässler Daniel, Gmür, Humbel, Müller-Altermatt,
Schläfli (5)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3202 n Mo. Pfister Gerhard. Modification de la loi sur les 
étrangers. Extinction des autorisations  (15.03.2012)

L'article 61 (Extinction des autorisations), alinéa 1, de la loi sur
les étrangers (LEtr) sera complété comme suit:

1 L'autorisation prend fin:

e. avec la naturalisation.

Cosignataires: Amherd, Fässler Daniel, Gmür, Humbel, Müller-
Altermatt, Schläfli (6)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3203 n Po. Lehmann. Autoriser les fusions de commu-
nes intercantonales  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter au Parlement un
rapport sur les mesures à prendre pour permettre à des com-
munes situées de part et d'autre d'une frontière cantonale de
fusionner. Il indiquera notamment à quels obstacles juridiques
ou politiques ces fusions se heurtent aujourd'hui, comment il
serait possible de réduire ou d'éliminer ces obstacles, et enfin,
comment apporter à cette question une réponse nationale uni-
fiée pour l'ensemble du territoire.

Cosignataires: Candinas, Fehr Hans, Frehner, Jans, Malama,
Meier-Schatz, Nussbaumer, Schenker Silvia, Schneider-
Schneiter (9)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3209 n Ip. Pfister Gerhard. Echec de la réorganisation de 
l'ODM et rôle des sociétés de conseils externes  
(15.03.2012)

Le Conseil fédéral reconnaît aujourd'hui l'échec de la réorgani-
sation de l'Office fédéral des migrations (ODM) lancée par la
conseillère nationale Eveline Widmer-Schlumpf. Au sein de
l'ODM, on avait fait ce constat depuis longtemps. Cette réorga-
nisation a occasionné une perte d'efficacité de 20 pour cent,
sans parler du licenciement de personnes compétentes et effi-
caces, des pertes de savoir-faire et des sommes engagées.

Il faut éclaircir le rôle joué dans cet échec par les - nombreuses
- sociétés de conseil mandatées. Outre les commandes pas-
sées auprès des sociétés Rexult et Mehrsicht citées dans la
presse, des mandats ont été attribués à l'ancien conseiller
d'Etat Hanspeter Uster. Selon les médias, les sociétés Rexult et
Mehrsicht ont perçu des montants bien supérieurs aux valeurs
seuil fixées dans la loi, qui exige un appel d'offre public pour les
commandes dépassant un certain montant.

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:
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1. Quelles sociétés de conseil et quels experts se sont vu con-
fier des mandats liés à la réorganisation de l'ODM ? Quel était
le contenu de ces mandats?

2. Combien d'offres ont-elles été examinées? Sur la base de
quels critères les sociétés et experts mandatés ont-ils été rete-
nus?

3. Combien ces mandats ont-ils coûté? Combien chacun des
experts et chacune des sociétés de conseil ont-ils reçu?

4. Les dispositions légales régissant l'attribution de ces man-
dats, dispositions selon lesquelles les commandes qui dépas-
sent 230 000 francs doivent faire l'objet d'un appel d'offres
public (art. 6 de la loi fédérale sur les marchés publics, LMP),
ont-elles été respectées?

5. Dans l'affirmative, quand et où ces mandats ont-ils fait l'objet
d'un appel d'offres? 6. Dans la négative, pourquoi les disposi-
tions légales n'ont-elles pas été respectées?

7. Si les dispositions légales n'ont pas été respectées, les man-
dats ont-ils été subdivisés en plusieurs sous-mandats afin de
contourner la règle sur la valeur seuil, auquel cas on serait en
présence d'une subdivision illicite (art. 7 LMP)?

8. Le Conseil fédéral envisage-t-il et est-il en mesure d'attribuer
dorénavant les mandats de conseil de manière plus ciblée, avec
plus d'attention et avec plus de retenue afin de ne pas gaspiller
l'argent du contribuable? Ou bien faut-il instaurer dans ce
domaine des contrôles parlementaires supplémentaires?

Cosignataires: Amherd, Fässler Daniel, Glanzmann, Gmür,
Humbel, Müller-Altermatt, Schläfli (7)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3211 n Mo. Romano. Modifier l'article 28 lettre c de la loi 
sur les étrangers sur les rentiers  (15.03.2012)

L'article 28 (Rentiers) let. c de la loi sur les étrangers (LEtr) sera
modifié comme suit:

Un étranger qui n'exerce plus d'activité lucrative peut être admis
aux conditions suivantes:

c. il dispose personnellement et sans l'aide d'autrui des moyens
financiers nécessaires.

Cosignataires: Humbel, Pfister Gerhard (2)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3212 n Mo. Romano. Modifier l'article 30 alinéa 1 lettre b 
de la loi sur les étrangers. Cas individuels  (15.03.2012)

La notion de "cas individuels d'une extrême gravité", prévue à
l'article 30 alinéa 1 lettre b de la loi sur les étrangers (LEtr), sera
formulée de manière plus précise et l'alinéa sera adapté en con-
séquence.

Les notions de "cas individuels d'une extrême gravité" et "d'inté-
rêts publics majeurs" doivent être explicitées. En relèvent
notamment:

1. les personnes qui séjournent illégalement en Suisse (sans-
papiers);

2. les personnes qui vivent en concubinage ou en partenariat
entre personnes du même sexe avec une personne domiciliée
en Suisse;

3. le décès d'un conjoint suisse;

4. le regroupement familial en ligne ascendante (uniquement
face à un cas individuel d'une extrême gravité, contrairement
aux rentiers visés à l'art. 28 LEtr);

5. les personnes dont le séjour présente un intérêt particulier
pour la Suisse (sans lien matériel avec la notion de "cas indivi-
duel d'une extrême gravité"; par ex. un très gros contribuable,
un artiste de renommée mondiale, un scientifique d'exception,
etc.).

Les autres lettres de l'article 30 alinéa 1 LEtr seront adaptées
en conséquence.

Cosignataires: Humbel, Pfister Gerhard (2)

08.06.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3213 n Mo. Joder. Exclure le dossier agricole de la 
feuille de route des négociations avec l'UE  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'exclure le dossier agricole de la
feuille de route fixant sa position sur la suite à donner aux négo-
ciations bilatérales avec l'UE.

Cosignataires: Fehr Hans, Flückiger Sylvia, Freysinger, Grin,
Heer, Müller Thomas, Rösti, Stamm, von Siebenthal,
Wobmann (10)

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3217 n Mo. Rossini. Modernisation et développement de 
la recherche en sciences sociales  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de prendre les mesures nécessai-
res, légales et administratives, pour:

1. Mettre en oeuvre une action nationale de modernisation et
d'innovation des infrastructures de recherche dans le domaine
des sciences sociales.

2. Instaurer un statut de chercheur permettant d'inscrire la
recherche dans le long terme et de renforcer sa performance.

Cosignataires: Allemann, Aubert, Bernasconi, Carobbio Gus-
cetti, Fehr Jacqueline, Maire Jacques-André, Marra, Nordmann,
Reynard, Semadeni, Tornare, Voruz (12)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3220 n Po. Schenker Silvia. Instituer des mesures contre 
les captations d'héritage  (15.03.2012)

On établira dans un rapport les catégories professionnelles et
les institutions chargées notamment des soins et de l'aide aux
personnes âgées, qui sont soumises à des règles propres à
prévenir la captation d'héritage. Le rapport indiquera en outre
les domaines dans lesquels il y a lieu de légiférer et les respon-
sabilités en la matière.

Cosignataires: Allemann, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard,
Hassler, Ingold, Kiener Nellen, Riklin Kathy, Vischer Daniel,
Voruz (9)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3222 n Ip. Kessler. Exécution de l'article 54 alinéa 1 lettre 
b de la loi sur les produits thérapeutiques  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de répondre aux questions sui-
vantes, qui concernent l'exécution de l'article 54 alinéa 1 lettre b
de la loi sur les produits thérapeutiques (RS 812.21, LPTh) rela-
tif aux sujets de recherche.

Les dispositions relatives à la responsabilité prévoient qu'un
sujet de recherche qui a subi un dommage suite à un essai clini-
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que doive lui-même administrer la preuve du dommage, ce qui
est extrêmement malaisé en raison des exigences de preuve.
Selon Swissmedic, le texte allemand implique même une res-
ponsabilité pour faute.

En l'espace de peu de temps, plusieurs patients se sont adres-
sés à la Fondation organisation suisse des patients pour se
plaindre qu'ils avaient subi un dommage suite à un essai clini-
que et que l'assurance responsabilité civile indiquée refusait de
prendre les frais à sa charge. L'un de ces patients qui avait par-
ticipé à un projet de recherche a dû par la suite subir cinq inter-
ventions chirurgicales: après avoir été incapable de travailler
pendant un an, il est aujourd'hui invalide à 50 pour cent, et per-
çoit une rente AI et des prestations complémentaires.

1. Le Conseil fédéral est-il lui aussi d'avis que lorsqu'un sujet de
recherche subit un dommage suite à un projet de recherche,
c'est à lui qu'il incombe d'établir la preuve à l'intention du com-
manditaire de l'étude?

2. Sait-il qu'aux termes de l'article 54 alinéa 1 lettre b LPTh, il
incombe au sujet de recherche d'établir à l'intention du com-
manditaire de l'étude que les complications survenues qui sont
mentionnées dans le protocole d'information résultent effective-
ment de l'étude?

3. Est-il d'accord avec Swissmedic pour considérer que la ver-
sion allemande de l'article 54 alinéa 1 lettre b LPTh implique
une responsabilité pour faute, et la version française, une res-
ponsabilité causale?

4. Est-il lui aussi d'avis qu'il incombe à la collectivité de prendre
à sa charge, par l'intermédiaire de l'AI et des prestations com-
plémentaires, les complications qui résultent d'un projet de
recherche, puisque la personne lésée n'est pas en mesure
d'apporter la preuve du dommage?

5. Est-il disposé à faire en sorte que les sujets de recherche qui
participent à un essai clinique se voient accorder une protection
appropriée?

6. Est-il disposé à prévoir pour les personnes lésées un allège-
ment du fardeau de la preuve (par ex.: renversement dudit far-
deau)?

Cosignataires: Binder, Böhni, Bortoluzzi, Brunner, Büchler
Jakob, Fischer Roland, Flach, Gasser, Gilli, Graf-Litscher, Hass-
ler, Heim, Humbel, Ingold, Lohr, Maier Thomas, Moser, Müller
Walter, Quadranti, Ritter, Schmid-Federer, Streiff, Teuscher,
Veillon, Vogler, Wasserfallen, Weibel (27)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3226 n Ip. Gschwind. La médecine vétérinaire beaucoup 
trop chère  (15.03.2012)

Le prix des médicaments pour les animaux varie considérable-
ment entre la Suisse et l'étranger. Cette différence a déjà été
publiée dans une comparaison du Surveillant des prix et a fait
l'objet de critiques de la part des éleveurs suisses.

Un reportage de l'émission "Kassensturz" (l'ABE de la TV alé-
manique) montre en outre que les médicaments pour animaux
coûtent souvent beaucoup plus cher que des préparations iden-
tiques destinées aux êtres humains. En effet pour la même
quantité de principe actif dans une préparation comparable, le
propriétaire de l'animal peut avoir à payer un prix nettement
plus élevé.

Ces prix exorbitants touchent les particuliers, qui doivent
débourser plus que nécessaire pour soigner leur animal. Mais
surtout, les éleveurs suisses s'en trouvent désavantagés parce

que les coûts élevés des médicaments réduisent sensiblement
leur marge de bénéfice.

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Le Conseil fédéral partage-t-il l'opinion du Surveillant des
prix, selon laquelle les prix des médicaments en Suisse pour-
raient être trop élevés?

2. Selon lui, quelles sont les raisons de ces différences de prix
avec l'étranger?

3. Quelles sont les raisons de la différence de prix avec les pré-
parations pour les êtres humains?

4. Comment le Conseil fédéral pense-t-il agir contre ces diffé-
rences de prix?

5. Le Conseil fédéral est-il disposé à examiner une modification
de l'article 7 OMédV en vue d'autoriser les personnes exerçant
une profession médicale à importer, sans autorisation de l'insti-
tut, des médicaments vétérinaires dont la mise sur le marché a
été autorisée par un organisme d'agrément reconnu?

6. Le Conseil fédéral est-il disposé à réaliser une comparaison
des prix avec l'étranger pour les préparations générant un chif-
fre d'affaires important et assurer ainsi une plus grande transpa-
rence?

Cosignataires: Aebi Andreas, Amherd, Barthassat, Buttet, Dar-
bellay, de Buman, Guhl, Lehmann, Müller Leo, Parmelin,
Regazzi, Schläfli, Vogler (13)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3229 n Mo. Conseil National. Prolonger la prévoyance 
individuelle liée (pilier 3a) jusqu'à la date de cessation défi-
nitive de l'activité lucrative (Reimann Maximilian)  
(15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'apporter à l'ordonnance sur les
déductions admises fiscalement pour les cotisations versées à
des formes reconnues de prévoyance (OPP 3) les modifications
ci-après et de mettre ces modifications en vigueur le 1er janvier
2013:

1. les personnes qui continuent d'exercer une activité lucrative
après l'âge ordinaire de la retraite AVS doivent pouvoir verser
des cotisations avec abattements fiscaux sur des comptes de
pilier 3a proposant des formes de prévoyance reconnues, aussi
longtemps qu'elles n'ont pas cessé définitivement leur activité;

2. elles doivent pouvoir également ajourner la perception des
prestations de vieillesse du pilier 3a jusqu'à la cessation défini-
tive de l'activité.

Cosignataires: Amaudruz, Baader Caspar, Binder, Brand, Brun-
ner, Büchel Roland, Bugnon, de Courten, Estermann, Fehr
Hans, Frehner, Freysinger, Geissbühler, Giezendanner, Grin,
Hausammann, Heer, Kaufmann, Killer Hans, Knecht, Mörgeli,
Müller Thomas, Müri, Nidegger, Parmelin, Perrin, Pieren, Rei-
mann Lukas, Rickli Natalie, Rime, Rösti, Rusconi, Spuhler,
Stamm, Wandfluh, Wobmann, Zuppiger (37)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3230 n Ip. van Singer. Exploitation transfrontières de gaz 
non conventionnel  (15.03.2012)

La société Petrosvibri SA a procédé à un forage à Noville (VD)
en vue de la prospection d'Hydrocarbures. Les résultats mon-
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treraient que sous le Léman il y a du "tight gaz" dont l'exploita-
tion nécessiterait des techniques de fracturation, comme pour le
gaz de schiste pour lequel le Conseil d'Etat vaudois a décrété
un moratoire.

Mais Petrosvibri SA pourrait extraire le gaz du sous-sol lémani-
que à partir de la Haute-Savoie (permis dit "d'Abondance"
depuis 2009) ou du Valais.

Toute extraction d'hydrocarbures par fracturation pourrait avoir
des conséquences néfastes sur l'environnement du bassin
lémanique et polluer cette importante source d'eau potable.

D'une façon plus générale l'extraction d'hydrocarbures par frac-
turation met en danger les réserves d'eau potable, lacs et nap-
pes phréatiques, et peut être opérée depuis l'étranger dans les
régions frontalières.

Je pose donc les questions suivantes:

1. Que compte faire le Conseil fédéral pour réguler l'exploitation
transcantonale, ou proche de frontières, d'hydrocarbures non
conventionnels?

2. Quelles démarches le Conseil fédéral a-t-il entrepris ou
compte-t-il entreprendre pour que les conventions d'Aarhus et
d'Espoo soient appliquées dans ces cas avec la diligence
nécessaire par les cantons et Etats?

3. D'une façon plus générale que compte faire le Conseil fédéral
pour que l'extraction d'hydrocarbures non conventionnels ne
menace pas l'environnement et nos ressources d'eau potable?

Cosignataires: Gilli, Glättli, Graf Maya, Hodgers, John-Calame,
Leuenberger-Genève, Müller Geri, Rytz Regula, Schelbert,
Teuscher, Vischer Daniel, von Graffenried (12)

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3233 n Mo. Conseil National. Programme de recherche 
sur la cybersanté (Groupe libéral-radical)  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de lancer un programme de
recherche sur la cybersanté qui permettra de soutenir la
réforme du secteur de la santé au moyen des TIC. Il s'agira en
particulier d'assurer le transfert de savoir et d'encourager une
approche ascendante ("bottom-up"). Les projets pilotes régio-
naux nouveaux ou en cours seront soutenus, mis en réseau et
évalués.

Porte-parole: Cassis

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3234 n Po. von Siebenthal. Prise en compte du travail 
qu'impliquent l'exploitation de la forêt et l'estivage dans les 
valeurs servant au calcul de l'UMOS  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'examiner comment on pourrait
prendre en compte dans la politique agricole 2014-2017, pour
calculer le droit aux paiements directs, définir l'entreprise agri-
cole selon le droit foncier rural et calculer le droit à des aides
financières pour des améliorations structurelles, le travail (fac-
teurs servant au calcul de l'unité de main-d'oeuvre standard,
UMOS,) qu'impliquent l'exploitation de la forêt et l'estivage.

Cosignataires: Aebi Andreas, Amstutz, Birrer-Heimo, Brunner,
Fässler Hildegard, Freysinger, Graf Maya, Hausammann, Lus-
tenberger, Ritter, Rösti, Wandfluh, Wobmann (13)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3236 n Ip. Heim. Utiliser moins d'antibiotiques pour 
réduire la résistance à ces médicaments  (15.03.2012)

Selon divers rapports et experts, la quantité d'antibiotiques utili-
sés et la fréquence de leur utilisation sont trop importantes, sur-
tout en médecine vétérinaire. Selon Swissmedic, la quantité
annuelle d'antibiotiques administrés en médecine vétérinaire a
augmenté d'environ 7 pour cent entre 2005 et 2008 pour attein-
dre un volume de 66 t de substances actives en 2010. Le
recours à des classes d'antibiotiques jouant un rôle important
en médecine humaine est en augmentation. Il en résulte une
résistance aux antibiotiques - tant chez les hommes que chez
les animaux de rente - qui est préoccupante. On a trouvé dans
des poulets de chair des souches d'E. coli qui produisent des
BLSE et qui résistent à tous les types de pénicilline et de cépha-
losporine, ce qui n'est pas sans conséquence pour la médecine
humaine. La directrice du centre ZOBA, qui est rattaché à l'Uni-
versité de Berne et qui étudie les résistances développées par
les animaux, estime que la situation est désormais grave en
Suisse également: des données permettent de supposer que
25 à 30 pour cent des poulets contiennent des BLSE et que ce
pourcentage est de 10 pour cent chez les bovins et de 5 à 7
pour cent chez les porcs ; on a en outre constaté une haute,
voire très haute résistance des entérocoques contre les diffé-
rentes classes d'antibiotiques des médecines vétérinaire et
humaine, ainsi qu'une augmentation de la prévalence des
SARM chez les porcs; toujours selon elle, il est urgent de pren-
dre des mesures pour réduire les risques de résistance aux
antibiotiques. Le professeur A. Widmer, qui est médecin-hygié-
niste, met en garde contre l'augmentation du nombre de ger-
mes multirésistants chez les animaux, dans les fruits et les
légumes et dans les sols, germes qui parviennent dans le corps
humain par le biais de la chaîne alimentaire. Le professeur
Schüpbach affirme quant à lui que la quantité d'antibiotiques uti-
lisés est trop importante, surtout dans les établissements
d'engraissement des porcs et les établissements industriels
d'engraissement des veaux, où les médicaments font partie du
programme courant.

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Est-il prêt à proposer d'autres mesures visant à réduire l'utili-
sation d'antibiotiques en médecine humaine?

2. Est-il prêt à s'investir avec les cantons et les associations
professionnelles pour que des directives claires et une stratégie
nationale soient mises en place dans le but de réduire substan-
tiellement l'utilisation d'antibiotiques?

3. Est-il prêt à interdire les formes d'élevage d'animaux,
d'engraissement et de garde qui nécessitent d'office l'utilisation
d'antibiotiques?

4. Est-il prêt à interdire aux vétérinaires de remettre aux éle-
veurs des réserves d'antibiotiques pour 3 ou 4 mois, à réduire
les quantités d'antibiotiques qu'ils peuvent leur remettre (pour
des durées moins longues) et à augmenter le nombre minimal
de contrôles par an dans les exploitations (par ex. non plus 2
mais 6 contrôles par an)?

5. Est-il prêt, afin d'encourager la prévention en matière de
santé des animaux, à prendre des mesures visant à indemniser
davantage les prestations vétérinaires destinées à maintenir un
élevage en bonne santé, et à faire baisser la part du revenu pro-
venant de la vente de médicaments?

Cosignataires: Amarelle, Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin,
Fridez, Gilli, Graf Maya, Hardegger, Hassler, Jans, Maire Jac-
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ques-André, Naef, Piller Carrard, Schelbert, Schwaab, Sema-
deni, Tornare, Tschümperlin, van Singer, Wermuth (19)

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3237 n Po. von Siebenthal. Mieux soutenir les exploita-
tions ayant une part importante de prairies de fauche en 
forte pente  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'indiquer comment on peut amé-
liorer, dans le cadre de la Politique agricole 2014-2017, l'indem-
nisation des prestations des exploitations comportant une part
élevée de prairies de fauche en forte pente (déclivité de plus de
35 pour cent).

Cosignataires: Aebi Andreas, Birrer-Heimo, Brunner, Fässler
Hildegard, Freysinger, Graf Maya, Hassler, Lustenberger, Ritter,
Rösti, Semadeni, Wandfluh, Wobmann (13)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3239 n Ip. von Siebenthal. Médicaments psychotropes. 
Procédure d'autorisation de mise sur le marché  
(15.03.2012)

L'OFSP est chargé entre autres de fournir des médicaments
sûrs.

1. Pour quelles raisons l'OFSP autorise-t-il encore la mise sur le
marché en Suisse d'un médicament tel que le Zyprexa (fabriqué
par la société Eli Lilly), dont on sait depuis plusieurs années
qu'il a d'importants effets secondaires et qu'il a provoqué de
nombreux décès, et qui est interdit aux Etats-Unis depuis 2007?

2. Sur la base de quels critères accorde-t-on une autorisation
de mise sur le marché pour les médicaments psychotropes en
Suisse?

3. Combien de temps faut-il compter entre le moment où l'on
constate que les études ou les critères ayant servi à délivrer
l'autorisation ne sont pas corrects (ou ont été falsifiés) et le
moment où les produits concernés sont retirés du marché?

Cosignataires: Estermann, Flückiger Sylvia, Freysinger, Geiss-
bühler, Gilli, Hausammann, Ritter (7)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3240 n Ip. von Siebenthal. A quel point le Conseil fédéral 
prend-il au sérieux les déficits en termes de développement 
durable, notamment les problèmes liés à la forêt et au 
gibier?  (15.03.2012)

Dans le cadre d'une heure des questions, le Conseil fédéral a
répondu à la question intitulée "Est-ce que la main gauche de la
Confédération ignore ce que fait sa main droite?" (11.5521 du
13.12.2011) en invoquant les arguments de la biodiversité et le
rapport avec le contexte international.

Dans l'IFN3, dans le chapitre "Durabilité dans la forêt suisse",
qui repose sur les indicateurs internationaux MCPFE, sous le
critère 2, à propos des indicateurs 2.3.1 et 2.3.2, il est question
d'une "tendance négative ... significative". Les auteurs font une
interprétation négative de l'augmentation de ces tendances. Or,
le Conseil fédéral n'aborde ces indicateurs ni dans sa réponse à
la question susmentionnée (11.5521), ni dans la Stratégie Biodi-
versité Suisse.

La tendance négative figurant dans les indicateurs susmention-
nés a - on peut le prouver - des incidences négatives sur la bio-

diversité. A cet égard, le Conseil fédéral est prié de répondre
aux questions suivantes :

1. Quelle importance attache-t-il à l'IFN3 quand il fixe ses priori-
tés et arrête ses stratégies?

2. Dans la Stratégie Biodiversité Suisse, comment arrive-t-il à la
conclusion que le "caractère durable de l'utilisation des ressour-
ces par la chasse et la pêche" doit être maintenu - et, dans cet
ordre d'idées, que la politique relative à la forêt et au gibier doit
être poursuivie - si l'IFN3 démontre que l'intensité de l'abroutis-
sement présente une "tendance négative ... significative"?

3. Comment fait-il en sorte que les personnes qui participent
aux travaux des commissions chargées de préparer les straté-
gies ne soient pas impliquées dans le traitement de sujets rela-
tifs notamment à la forêt et au gibier?

4. Qui sont les représentants des milieux économiques interve-
nant dans la filière de valorisation du bois et de la forêt qui
accompagnent les délégations suisses qui participent aux con-
grès internationaux? Quel est leur nombre?

Cosignataires: Aebi Andreas, Amstutz, Binder, Brunner, Frey-
singer, Ritter, Rösti (7)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3242 n Po. Birrer-Heimo. Evaluation précise de la charge 
de travail minimale donnant droit à des paiements directs 
dans l'agriculture  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'expliquer comment tenir compte
de manière appropriée de la quantité de travail réelle d'une
exploitation agricole lors de l'évaluation de la charge de travail
minimale donnant droit à des paiements directs. Il doit en parti-
culier indiquer comment sont pris en compte, outre le temps
consacré à la production, le temps de travail de base de l'exploi-
tation, le temps consacré à la transformation et à la commercia-
lisation des produits, sans oublier les difficultés d'exploitation.

Cosignataires: Bourgeois, Fässler Hildegard, Graf Maya, Hass-
ler, Jans, Lustenberger, Ritter, von Siebenthal (8)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3245 n Mo. Conseil National. Mettre en oeuvre le finan-
cement des hôpitaux tel qu'il a été voulu par le législateur 
(Humbel)  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de proposer au Parlement d'abro-
ger l'article 59c alinéa 1 lettre a OAMal.

Cosignataires: Amherd, Bulliard, Candinas, Gilli, Glanzmann,
Gmür, Graf-Litscher, Hodgers, Ingold, Lehmann, Lohr, Müller
Geri, Müller Leo, Müller-Altermatt, Pfister Gerhard, Riklin Kathy,
Schläfli, Schmid-Federer, Schneider-Schneiter, Vogler,
Weibel (21)

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3246 n Mo. Conseil National. Complications consécuti-
ves à une intervention de chirurgie esthétique. Supprimer 
l'obligation de prise en charge par l'assurance-maladie de 
base (Humbel)  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de proposer une modification de
la loi sur l'assurance-maladie qui précise que l'assurance obli-
gatoire des soins n'a pas à prendre à sa charge le traitement
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des suites - complications, réactions allergiques, conséquences
d'une erreur médicale - d'interventions chirurgicales lorsque cel-
les-ci sont à caractère uniquement esthétique.

Cosignataires: Amherd, Bortoluzzi, Bulliard, Candinas, Fässler
Daniel, Glanzmann, Gmür, Hodgers, Ingold, Lehmann, Lohr,
Lustenberger, Müller Leo, Müller-Altermatt, Pfister Gerhard,
Schläfli, Vogler, Weibel (18)

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

11.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3248 n Ip. John-Calame. Formation du personnel en 
soins infirmiers (1)  (15.03.2012)

La Suisse ne forme pas assez de personnel soignant et recrute
du personnel étranger pour satisfaire les besoins de ses institu-
tions médicales et hospitalières.

L'évolution rapide des connaissances et des technologies dans
le domaine médical engendre une réorganisation des systèmes
de santé et un élargissement des rôles professionnels, donc un
nouveau partage des responsabilités entre les principaux
acteurs, médecins et personnel infirmier. Certaines études
scientifiques démontrent clairement que du personnel bien
formé engendre une diminution de la mortalité post-opératoire,
des taux d'infection, du temps d'hospitalisation, des ré-hospitali-
sations et des complications, etc. Une formation de très grande
qualité anticipe donc la mue de notre système de santé.

Pour relever ce défi, la Romandie ne propose qu'une formation
de niveau HES pour les soins infirmiers dont le nombre d'étu-
diante-s ne fait qu'augmenter (+40 pour cent entre 2006 et
2011) et a renoncé à offrir la formation ES souhaitée par l'OFFT.

Au vu des faits exposés, je demande au Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. Le Conseil fédéral est-il d'avis que les soins infirmiers requiè-
rent de grandes connaissances et compétences, tant au niveau
des actes techniques à exécuter, qu'au niveau théorique et que
la tendance va vers une augmentation des responsabilités du
personnel infirmier?

2. Quelle analyse fait-il de la cohérence entre les différents
niveaux de formation des professions médicales et l'employabi-
lité sur le terrain?

3. Comment s'intègre le niveau intermédiaire ES proposé par
l'OFFT dans l'évolution de notre système de santé (managed
care, manque de médecins, etc.)?

4. Est-ce que la proposition de former davantage de personnel
soignant ES est compatible avec le transfert de compétences
qui aura nécessairement lieu entre médecins et personnel infir-
mier dans un avenir proche, vu la pénurie de médecins qui nous
attend?

5. En cas d'introduction d'une formation ES en Romandie, com-
ment le Conseil fédéral entend-il satisfaire la demande en sta-
ges pratiques, alors que le manque de places de stages est
déjà patent actuellement pour les formations HES?

6. Le Conseil fédéral peut-il confirmer que si 90 pour cent du
personnel infirmier alémanique est de niveau ES, c'est parce
qu'on ne lui offre pas le choix du fait que les HES de Suisse alé-
manique connaissent un numerus clausus?

Cosignataires: Amarelle, Aubert, Glättli, Graf-Litscher, Hodgers,
Leuenberger-Genève, Steiert, van Singer (8)

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3249 n Ip. John-Calame. Formation du personnel en 
soins infirmiers (2)  (15.03.2012)

La Suisse ne forme pas assez de personnel soignant et recrute
du personnel étranger pour satisfaire les besoins de ses institu-
tions médicales et hospitalières.

L'évolution rapide des connaissances et des technologies dans
le domaine médical engendre une réorganisation des systèmes
de santé et un élargissement des rôles professionnels, donc un
nouveau partage des responsabilités entre les principaux
acteurs, médecins et personnel infirmier. Certaines études
scientifiques démontrent clairement que du personnel bien
formé engendre une diminution de la mortalité post-opératoire,
des taux d'infection, du temps d'hospitalisation, des ré-hospitali-
sations et des complications, etc. Une formation de très grande
qualité anticipe donc la mue de notre système de santé.

Pour relever ce défi, la Romandie ne propose qu'une formation
de niveau HES pour les soins infirmiers dont le nombre d'étu-
diante-s ne fait qu'augmenter (+40 pour cent entre 2006 et
2011) et a renoncé à offrir la formation ES souhaitée par l'OFFT.

Au vu des faits exposés, je demande au Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. Est-ce parce que le personnel infirmier est majoritairement
féminin, que le Conseil fédéral souhaite qu'il soit moins bien
formé et par conséquent moins bien payé (politique genre)?

2. Ou est-ce en raison des coûts que la Confédération doit
assumer (33 pour cent) pour les cursus de niveau HES, alors
qu'elle ne finance pas le niveau ES?

3. Actuellement, les hôpitaux français n'arrivent pas à recruter le
personnel dont ils ont besoin, alors que la France forme de
nombreux étudiants. En limitant le nombre d'étudiants français
en soins infirmiers en Suisse, le Conseil fédéral a-t-il cons-
cience que nous l'importons déjà diplômé et que cette situation
crée de fortes tensions dans les relations transfrontalières?

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3256 n Mo. Semadeni. Améliorer les conditions-cadres 
de l'hôtellerie  (15.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé, en vertu des article 94 et 103 de
la Constitution (Cst.), d'intégrer les mesures ci-après dans la
législation sur l'aménagement du territoire et, au besoin, dans
d'autres lois fédérales.

1. Les communes qui sont concernées par les effets de l'article
75b Cst. peuvent établir des zones hôtelières, si elles n'en ont
pas encore, dans leurs zones à bâtir. Ces zones hôtelières
seront affectées exclusivement aux pensions et aux établisse-
ments hôteliers.

2. La Confédération proposera des crédits d'investissement
sans intérêt d'une durée de 15 à 20 ans pour les investisse-
ments consentis dans la construction, la rénovation et l'équipe-
ment des pensions et des établissements hôteliers situés dans
les zones hôtelières, dans la mesure où ces pensions et établis-
sements présentent des plans de développement (business
plan) réalistes. Elle pourra accorder des subventions à fonds
perdus ou prévoir d'autres mesures de soutien pour les investis-
sements énergétiques, notamment pour la construction ou
l'aménagement de bâtiments hôteliers à énergie positive.

3. Les facilités visées au chiffre 2 ne seront accordées que si le
changement d'affectation du bien considéré est exclu au regard
du droit du registre foncier.
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Cosignataires: Aebischer Matthias, Amarelle, Badran Jacque-
line, Birrer-Heimo, Brand, Buttet, Candinas, Carobbio Guscetti,
de Buman, Fässler Hildegard, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne,
Fluri, Gasser, Gmür, Gysi, Hadorn, Hardegger, Hassler, Heim,
Jans, Jositsch, Kiener Nellen, Leutenegger Oberholzer,
Malama, Meier-Schatz, Naef, Piller Carrard, Quadri, Reynard,
Rossini, Rusconi, Schelbert, Steiert, Teuscher, Tornare, Tschäp-
pät, Tschümperlin, van Singer, Vogler, von Graffenried, von Sie-
benthal, Weibel, Wyss Ursula (44)

16.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3264 n Ip. Carobbio Guscetti. Représentation des com-
munautés linguistiques au Conseil fédéral. Formulation de 
l'article 175 de la Constitution  (16.03.2012)

L'article 175 alinéa 4 de la Constitution est formulé de manière
différente dans les quatre langues nationales, ce qui est gênant
puisqu'il détermine l'élection de la plus haute autorité exécutive
de la Confédération.

1. Pourquoi l'allemand et le romanche mettent-ils en avant
l'aspect régional ("Sprachregionen", "regiuns linguisticas", alors
que le français parle de "communautés linguistiques") et l'italien
de "composantes ("componenti linguistiche")? Le terme de
"région" fait référence à un territoire, une connotation par défini-
tion absente des termes de "communautés" et de "composan-
tes". Comment définir un Romand qui vit à Zurich, donc dans la
région germanophone, mais qui se sent membre de la commu-
nauté francophone?

2. Pourquoi les versions française et italienne précisent-elles
que les communautés et composantes linguistiques "doivent
être équitablement représentées", alors que selon l'allemand on
veillera à ce qu'elles le soient ("Dabei ist darauf Rücksicht zu
nehmen"), et selon le romanche on y pourvoira ("sto vegnir pro-
curà"). Le Conseil des Etats (le 28 settembre 1998) et le Conseil
national (le 6 octobre 1998) ont voté une version française plus
proche de la version allemande: "Lors de l'élection, on veillera à
ce que les diverses régions du pays et les régions linguistiques
soient équitablement représentées au Conseil fédéral". La
modification qui pose problème a été apportée par la Commis-
sion de rédaction, peu avant le vote final (le 9 octobre 1998).
Les modifications de la dernière heure de la commission sont-
elles consignées dans un procès-verbal? Si non, pourquoi? De
manière plus générale, que faut-il comprendre par "être repré-
sentées"? La composante italophone pourrait-elle être repré-
sentée

a. par une Genevoise qui parle bien l'italien ou

b. qui ne le parle pas du tout mais connaît la Suisse italienne et
ses particularités socio-économiques?

Cosignataires: Aubert, Candinas, Cassis, Fehr Jacqueline, Pan-
tani, Regazzi, Romano, Semadeni (8)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3267 n Ip. Barthassat. La Confédération veut-elle soute-
nir Solar Impulse?  (16.03.2012)

1. Le Conseil fédéral considère-t-il Solar Impulse comme un
projet important pour la réputation de la place technologique
suisse?

2. Le hangar prêté à Solar Impulse est-il utilisé actuellement? Si
oui pour quelle activité? Cette activité est-elle essentielle? Cas
échéant, des installations similaires pourraient-elles être mises
à disposition?

Cosignataires: Grin, Hiltpold, Maire Jacques-André, van
Singer (4)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3272 n Ip. Hiltpold. Abaissement du contingent tarifaire 
global de vin  (16.03.2012)

Le Conseil fédéral envisage-t-il d'entreprendre les démarches
nécessaires pour que le contingent tarifaire global de vin, fixé
actuellement à 170 millions de litres par année, soit abaissé,
ceci afin de rééquilibrer le marché et d'adapter les conditions-
cadres à l'évolution de la consommation?

01.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3276 n Ip. Kaufmann. Volant anticyclique  (16.03.2012)

Le volant anticyclique proposé par le Conseil fédéral, le 18
novembre 2011, aura également des incidences structurelles. Il
sera mis en action lorsque certains critères déterminants ne
seront plus respectés comme la croissance des crédits ou des
hypothèques ou le rapport entre les crédits hypothécaires et le
PIB ou encore entre les crédits et les dépôts. Or les interactions
entre ces éléments ne me paraissant pas très claires, je prie le
Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Comme jugera-t-on que la croissance du crédit est excessive
et constitue de ce fait un danger pour la stabilité du système
financier? Que faut-il entendre pas surveillance macro-écono-
mique du marché de la BNS?

2. Comment le Conseil fédéral s'assurera-t-il que le volant anti-
cyclique ne soit activé que pour une période déterminée et ne
se transforme pas définitivement en un régime supplémentaire
exigeant la constitution de fonds propres?

3. Quand disposera-t-on d'une liste de critères clairs et vérifia-
bles déterminant l'activation et la désactivation du volant anticy-
clique? Est-il judicieux de diminuer les exigences en matière de
fonds propres applicables aux banques à l'arrivée d'une réces-
sion? Quand précisément le volant doit-il être désactivé?

4. Que fera la Confédération pour s'assurer que les banques
suisses ne soient pas désavantagées par rapport aux banques
étrangères si les autres pays devaient limiter les directives de
Bâle II et subséquemment le volant anticyclique ou reporter leur
mise en vigueur?

5. Quel rôle la FINMA, la BNS et le DFF jouent-ils dans la mise
en action du volant anticyclique? Comment les pouvoirs de
décision sont-ils répartis?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Borer, Estermann, Flückiger
Sylvia, Giezendanner, Hurter Thomas, Pantani, Pieren, Quadri,
Reimann Maximilian, Zuppiger (11)

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3280 n Ip. Estermann. Heure d'été. Conséquences pour 
les jeunes  (16.03.2012)

Chaque année, lors du passage à l'heure d'été, je reçois un
grand nombre de lettres, de courriers électroniques et de télé-
phones de la part de parents, de professeurs et de thérapeutes
inquiets. Ces réactions montrent à mon sens que le passage à
l'heure d'été est un problème pour de nombreuses personnes,
mais surtout pour les jeunes.
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Le professeur Ch. Randler, de la Haute école pédagogique de
Heidelberg, a ainsi relevé que la plupart des jeunes sont des
oiseaux de nuit et qu'ils ont déjà de la peine sans l'heure d'été à
se lever en pleine forme le matin pour aller à l'école. Menée
auprès de 500 jeunes, son étude prouve que les jeunes ont
besoin de deux à trois semaines pour s'adapter à l'heure d'été:
la fatigue augmente, les performances sont réduites et, chez
certains, même les notes peuvent en souffrir. Cette étude a éga-
lement été publiée dans la revue spécialisée "Sleep Medicine",
largement reconnue.

Joignant ma voix aux personnes inquiètes qui assurent l'éduca-
tion de nos enfants, leur instruction et leur bien-être, je prie le
Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. A-t-il connaissance du problème que pose le passage à
l'heure d'été, notamment pour les jeunes?

2. Voit-il des moyens de le résoudre?

3. L'un de ces moyens serait de repousser d'une heure le début
des cours au printemps, lorsque l'heure d'été est introduite.
Qu'en pense le Conseil fédéral?

4. Alors que le passage à l'heure d'été affecte chaque année
des millions de personnes, le public n'est guère informé, selon
les chercheurs, de ses conséquences sur la santé. Qu'en pense
le Conseil fédéral?

J'ose espérer que le Conseil fédéral reconnaîtra qu'il est urgent
de s'attaquer au problème. En proposant des moyens pour le
résoudre, il rejoindrait les rangs des personnes qui ne se con-
tentent pas de prendre acte des dernières découvertes de la
science et des preuves qu'elle apporte, mais qui en tiennent
également compte dans l'intérêt de notre jeunesse.

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3285 n Mo. von Graffenried. Développement durable 
sans frontières  (16.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de veiller à la création d'un
modèle de rapport sur le développement durable destiné aux
sociétés cotées en Bourse. Ce modèle de rapport devra respec-
ter les principes internationaux régissant l'établissement des
rapports sur le développement durable et prévoir la fourniture
d'informations sur les activités des sociétés tant en Suisse qu'à
l'étranger.

Cosignataires: Gilli, Girod, Glättli, Hodgers, John-Calame,
Leuenberger-Genève, Müller Geri, Rytz Regula, Schelbert, van
Singer, Vischer Daniel (11)

15.06.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3288 n Ip. Schwaab. Vote électronique. Stimuler l'inno-
vation pour garantir la sécurité  (16.03.2012)

La sécurité est un des enjeux cruciaux du vote électronique. Si
le système sûr à 100 pour cent n'existe probablement pas, il
convient toutefois de ne négliger aucune piste pour atteindre un
niveau de sécurité maximal.

Les systèmes de vote électronique testés actuellement dans les
cantons se ressemblent sous certains aspects. Ils se basent
notamment tous, en tout cas en partie, sur la technologie web et
ne sont pas basés sur des logiciels ouverts ("open source")
pour la totalité de la chaîne d'exploitation. Afin d'offrir aux autori-
tés une large palette de choix et de garantir que les systèmes
utilisés soient les plus performants possible, en particulier en
matière de transparence et de sécurité, il conviendrait cepen-

dant de tester d'autres types de systèmes. Par exemple, cer-
tains experts prétendent que des systèmes se basant sur la
technologie web ne seraient pas pertinents en matière de vote
électronique. Certains experts prétendent également que les
systèmes totalement en "open source" garantiraient une
meilleure sécurité.

Nous posons donc au Conseil fédéral les questions suivantes:

1. A-t-on testé des systèmes de vote électronique qui ne se
basent pas sur la technologie web?

2. A-t-on testé des systèmes à 100 pour cent ouverts ("open
source") pour la totalité de la chaîne d'exploitation?

3. A-t-on testé des systèmes garantissant une transparence
d'exploitation totale?

4. A-t-on testé des systèmes garantissant à la fois la transpa-
rence totale et le secret absolu du vote?

5. Si non, le Conseil fédéral est-il prêt à inciter un ou plusieurs
cantons à tester des tels systèmes décrits sous 1.-4. ou à sou-
tenir un ou plusieurs cantons testant de tels systèmes?

Cosignataires: Hodgers, Reimann Lukas (2)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3290 n Po. Graf Maya. Prise en considération du travail 
des agricultrices lors du calcul des UMOS  (16.03.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'examiner comment, dans la
Politique agricole 2014 à 2017, les activités para-agricoles exer-
cées avant tout par les agricultrices pourraient être prises en
considération lors du calcul des unités de main-d'oeuvre stan-
dard (UMOS).

Cosignataires: Allemann, Bernasconi, Birrer-Heimo, Büchler
Jakob, Bulliard, Estermann, Fiala, Galladé, Geissbühler, Gilli,
Graf-Litscher, Guhl, Hassler, John-Calame, Leuenberger-
Genève, Lustenberger, Moser, Pezzatti, Ritter, Rösti, Rytz
Regula, Schelbert, Schneider-Schneiter, Streiff, Teuscher, von
Siebenthal (26)

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3293 n Ip. Amarelle. Exonérations fiscales. Demande de 
clarification et de transparence  (16.03.2012)

Dans le rapport de révision paru en février 2012 sur les allége-
ments de l'impôt fédéral direct accordés en application de la loi
fédérale en faveur des zones économiques en redéploiement
(arrêté Bonny), le Contrôle fédéral des finances (CDF) rend
compte de pratiques cantonales de contrôle des plus lacunaires
concernant la surveillance des exonérations fiscales accordées
sur les bénéfices de sociétés au nom de l'arrêté Bonny et consi-
dérées expressément comme des "subventions de promotion
économique" (p. 21 dudit rapport). Le CDF relève également le
manque de coordination entre l'AFC et le SECO concernant ces
exonérations décidées par les cantons qui, au nom du secret
fiscal, ont manqué de manière choquante à la transparence
nécessaire.

A cet effet, je pose les questions suivantes au Conseil fédéral:

1. De manière générale, à combien s'évalue le manque à
gagner fiscal pour la Confédération et les cantons de l'arrêté
Bonny sur la période attant de 2007 à ce jour?

2. Durant cette même période, quels ont été les effets concrets
de création d'emplois pour de vrais résidants établis en Suisse,
le coût d'investissement par la Confédération et les cantons par
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emploi créé, les effets sur l'économie régionale et les restructu-
rations économiques?

3. Il apparaît que certaines des sociétés concernées ont rapa-
trié sur sol cantonal une partie des bénéfices réalisés par des
sociétés appartenant aux mêmes groupes, mais localisées
dans d'autres pays. Ces procédés auraient conduit à gonfler les
bénéfices déclarés - mais non imposables - en Suisse et à les
réduire d'autant dans d'autres pays. Le Conseil fédéral recon-
naît-il les effets pervers de cette forme de promotion économi-
que par l'impôt et peut-il indiquer combien d'entreprises ont
effectué ces rapatriements sur la période attant de 2007 à ce
jour?

4. En cas de non-respect des engagements pris avec le canton,
l'entreprise qui perd son exonération a-t-elle toujours rem-
boursé les impôts exonérés?

5. La règle d'exonération des dix ans a-t-elle toujours été res-
pectée? Combien de cas d'exonérations ont dérogé à la règle?

6. Dans son rapport d'activité 2010, le CDF mentionne un rap-
port d'audit concernant les exonérations fiscales des cantons.
Le Conseil fédéral n'estime-t-il pas qu'il relève de l'intérêt public
au sens de l'article 6 LTrans de rendre public ce rapport d'audit?

Cosignataires: Aubert, Bernasconi, Chopard-Acklin, Marra,
Piller Carrard, Reynard, Schwaab, Semadeni, Tornare, Voruz,
Wermuth (11)

09.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3300 n Ip. Moser. Eviter les déchets alimentaires  
(16.03.2012)

L'ONU estime que l'ensemble de la chaîne de production et de
consommation génère chaque année 250 000 tonnes de
déchets alimentaires en Suisse. Selon la FAO, les consomma-
teurs jettent en moyenne, par an et par personne, 100 kilo de
denrées alimentaires parfois en parfait état. Les denrées ali-
mentaires qui finissent à la poubelle constituent un énorme gas-
pillage d'énergie, de ressources et de moyens financiers, sans
parler du fait que leur production représente une grande charge
pour l'environnement.

1. Le Conseil fédéral estime-t-il lui aussi que cette situation est
inadmissible et qu'il faut chercher les moyens de réduire la
quantité de "déchets alimentaires"?

2. La date de conservation minimale qui figure sur le produit est
comprise par de nombreux consommateurs comme étant la
date au-delà de laquelle le produit ne peut plus être consommé
et doit être jeté, alors que ce n'est pas du tout le cas. Quelles
mesures le Conseil fédéral pense-t-il prendre pour dissiper ce
malentendu qui a des répercussions considérables?

3. Projette-t-on éventuellement d'indiquer d'une autre manière
la date de conservation minimale, par exemple en utilisant la
formulation "utilisation optimale avant le ..."? Le Conseil fédéral
serait-il prêt à examiner d'autres formulations?

4. Les vendeurs de produits frais, qui peuvent déterminer eux-
mêmes les délais de consommation, fixent souvent ces derniers
de manière trop restrictive: les produits lactés comme les
yogourts et les produits carnés peuvent, dans certains cas, être
consommés après le délai de consommation figurant sur le pro-
duit. Comment le Conseil fédéral entend-il faire pour éviter que
ces délais de consommation ne soient fixés de manière arbi-
traire et que des produits frais soient jetés inutilement aussi
bien par les vendeurs que par les consommateurs alors qu'ils
sont encore d'une qualité irréprochable?

5. Comment le Conseil fédéral entend-il sensibiliser les con-
sommateurs à cette problématique et leur fournir toutes les
informations pertinentes?

Cosignataires: Bertschy, Graf Maya, Ingold, Kessler, Maier Tho-
mas, Riklin Kathy, Streiff (7)

16.05.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3303 n Mo. Stamm. Réserver au secteur public la fabri-
cation des cartes d'identité  (16.03.2012)

La loi réservera la fabrication des cartes d'identité biométriques,
soit à une entreprise publique, soit à une entreprise concession-
naire, pour autant que celle-ci soit suisse et n'ait pas accès aux
données biométriques.

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3305 n Ip. Müller Geri. Création de monnaie en Suisse 
(1)  (16.03.2012)

Face à la crise de l'euro et de la dette, je prie le Conseil fédéral
de prendre position sur la question de la création de monnaie
en Suisse. Selon la théorie économique qui prévaut, la plus
grande part de la masse monétaire M1 est créée par l'accrois-
sement de la somme des bilans des banques commerciales et
non par la Banque nationale suisse (BNS), ce que confirme
d'ailleurs le lexique de cette dernière: "Les banques créent de la
monnaie en accordant des crédits; cf. lexique de la BNS".

Partant de ce constat, je prie le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes:

1. Aux termes de l'article 2 de la loi fédérale sur l'unité moné-
taire et les moyens de paiement (LUMMP), seuls sont considé-
rés comme moyens de paiement, les espèces métalliques, les
billets de banque et les avoirs à vue auprès de la BNS. Sur
quelle base légale se fonde la pratique générale (suivie égale-
ment par les autorités) de considérer les avoirs à vue auprès
des banques comme des moyens de paiement légaux, alors
qu'ils ne constituent qu'une créance sur ceux-ci, qui sera hono-
rée ou non par les banques selon leur solvabilité?

2. La création de monnaie scripturale des banques commercia-
les est-elle conforme au droit régalien de la Confédération,
selon l'article 99 de la Constitution, qui dispose que "la monnaie
relève de la compétence de la Confédération"?

3. Comme le Conseil fédéral l'a relevé dans son message du 26
mai 1999 concernant la LUMMP, "Les avoirs à vue auprès d'une
grande banque, d'une banque cantonale ou régionale, ou
encore d'une organisation de cartes de crédit, ne sont effective-
ment pas la même chose que ceux déposés à la BNS, qui est le
seul établissement du pays ... à pouvoir créer de l'argent à son
gré". L'Etat ne peut donc déclarer la monnaie scripturale des
banques comme moyen de paiement légal (99.051). Or vu
qu'elle est considérée dans les faits comme telle, le Conseil
fédéral ne pense-t-il pas qu'il serait nécessaire de préciser cette
distinction dans la loi parce que la majorité de la population con-
tinue de penser que la mise en circulation de moyens de paie-
ment libellés en francs est exclusivement du ressort de la BNS
et par conséquent garantie?

4. Comment le Conseil fédéral légitime-t-il ce droit des banques
commerciales de créer de la monnaie, sans qu'elle soit entière-
ment garantie par un capital, en accordant des crédits, qui aug-
mentent la somme de leur bilan, alors que les particuliers ne
peuvent consentir des prêts que s'ils disposent de l'argent?
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Cosignataires: Gilli, Girod, Leuenberger-Genève, Reimann
Lukas, Reimann Maximilian, Rytz Regula, Stamm, Vischer
Daniel, von Graffenried, Wermuth (10)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3306 n Ip. Müller Geri. Création de monnaie en Suisse 
(2)  (16.03.2012)

Face à la crise de l'euro et de la dette, je prie le Conseil fédéral
de prendre position sur la question de la création de monnaie
en Suisse. Selon la théorie économique qui prévaut, la plus
grande part de la masse monétaire M1 est créée par l'accrois-
sement de la somme des bilans des banques commerciales et
non pas par la Banque nationale suisse (BNS), ce que confirme
d'ailleurs le lexique de cette dernière: "Les banques créent de la
monnaie en accordant des crédits; cf. lexique de la BNS".

Partant de ce constat, je prie le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes:

1. La plus grande partie de l'argent est créée par les banques
commerciales qui agissent pratiquement en toute indépen-
dance pour leur compte. Or outre le ratio de fonds propres et les
prescriptions en matière de liquidités qui leur sont imposés,
elles ne sont tenues de détenir qu'une réserve minimale de 2,5
pour cent sous la forme de moyens de paiement légaux. Com-
ment la BNS peut-elle dans ces conditions mener "une politique
monétaire servant les intérêts généraux du pays" comme le lui
assigne la Constitution?

2. Comment justifier les énormes montants engagés par l'Etat
sous la forme de fonds de recouvrement ou de garanties, à la
charge de la collectivité, pour venir en aide aux banques? A
l'inverse, pourquoi la Confédération (et les cantons) se conten-
tent-ils d'une petite part du bénéfice tiré de la création de mon-
naie (par les crédits accordés par la banque centrale aux
banques) et laissent-ils la part du lion (création de monnaie par
les crédits accordés aux emprunteurs) aux banques commer-
ciales?

Cosignataires: Gilli, Girod, Leuenberger-Genève, Reimann
Lukas, Rytz Regula, Stamm, von Graffenried, Wermuth (8)

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3313 n Ip. Reimann Lukas. Vérifier l'état des réserves 
physiques d'or que détient la Suisse  (16.03.2012)

Le contrôle des réserves physiques d'or ne va pas sans créer
des remous dans de nombreux pays. Ainsi aux Etats-Unis, le
congrès a demandé à l'administration de vérifier l'état de la tota-
lité des réserves physiques d'or que détient le pays, ce à quoi
s'opposent le gouvernement et la banque centrale au risque de
faire naître le soupçon que les réserves d'or portées au bilan ne
correspondent pas à la réalité.

En Allemagne, la cour fédérale des comptes a adressé au
Ministère des finances une notification demandant que soient
établis la gestion, le bilan et l'évaluation des réserves d'or. Ce
contrôle est encore en cours.

On sait que la Suisse stocke une partie, dont ne connaît pas le
volume, de ses réserves d'or à l'étranger notamment dans les
pays susmentionnés. Si les contrôles effectués dans ces Etats
devaient révéler de gros écarts par rapport aux chiffres portés
au bilan, une enquête s'imposerait d'autant plus en Suisse.

1. Qui est compétent pour le contrôle de l'état de nos réserves
physiques d'or en Suisse et à l'étranger? Quelle est la teneur du
mandat de contrôle?

2. Dans l'hypothèse où les réserves d'or sont contrôlées par un
organe de révision interne de la Banque nationale suisse:

a. quel est cet organe de révision?

b. qui sont les personnes qui en font partie?

c. ne faudrait-il pas que ces contrôles soient effectués par un
organe indépendant, par exemple une délégation parlemen-
taire?

3. Les barres sont-elles régulièrement contrôlées sur place?
Dans l'affirmative, les réserves d'or détenues à l'étranger font-
elles également l'objet de tels contrôles? Ces contrôles sont-ils
effectués par sondage ou portent-ils sur une vérification systé-
matique du nombre de barres?

4. Quand et qui a effectué la dernière fois un comptage des bar-
res:

a. en Suisse?

b. aux Etats-Unis?

c. en Allemagne?

d. en Grande-Bretagne?

e. en France?

f. dans d'autres Etats? Quels sont ces Etats?

5. Quand a-t-on effectué pour la dernière fois un contrôle com-
plet de toutes les réserves physiques d'or détenues par la
Suisse dans le pays et à l'étranger?

6. Les contrôles actuels suffisent-ils? Quelles mesures le Con-
seil fédéral a-t-il prises pour les renforcer?

7. Les réserves d'or détenues à l'étranger ne peuvent-elles pas
servir de moyen de chantage contre la Suisse?

25.04.2012 Réponse du Conseil fédéral.

15.06.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3314 n Mo. Favre Laurent. Mieux promouvoir les AOC de 
nos vins suisses  (16.03.2012)

A l'instar de son appui subsidiaire aux campagnes de promotion
des vins suisses, la Confédération soutiendra la promotion
régionale des appellations d'origine contrôlées (AOC) selon la
règle du 50/50. A ces fins, dans le cadre de la Politique agricole
2014-2017 et de son budget, la Confédération augmentera la
part du budget destinée à la promotion des ventes.

Cosignataires: Aebi Andreas, Barthassat, Bourgeois, Bugnon,
Darbellay, Français, Germanier, Hiltpold, Maire Jacques-André,
Moret, Parmelin, Reynard, Ribaux, Ritter, Rusconi (15)

09.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3334 n Mo. Conseil National. Mise en oeuvre de la rena-
turation des eaux (Commission de l'environnement, de 
l'aménagement du territoire et de l'énergie CN)  
(02.04.2012)

Dans le cadre de la mise en oeuvre de la loi fédérale sur la pro-
tection des eaux (revitalisation des cours d'eau) entrée en
vigueur au 1er janvier 2011, le Conseil fédéral est chargé, en
collaboration avec les cantons, de modifier l'ordonnance sur la
protection des eaux, afin:

1. de prendre en considération les intérêts agricoles et de tenir
davantage compte des intérêts plaidant en faveur d'une densifi-
cation de la zone constructible;
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2. de donner les compétences et la flexibilité aux cantons afin
qu'ils puissent mieux prendre en compte les intérêts liés à la
protection des surfaces agricoles et aux installations agricoles
dont l'implantation est imposée par leur destination;

3. de donner aux cantons la compétence de définir, de manière
souple et en évaluant les différents intérêts en présence,
l'espace réservé aux eaux au sein des zones constructibles;

4. de modifier la définition d'une exploitation extensive de
l'espace réservé aux eaux en appliquant les règles sur les pres-
tations écologiques requises (PER) en vigueur, à savoir des
restrictions d'exploitation uniquement sur une bordure tampon
d'une largeur minimale de 6 mètres, dont 3 mètres sans fumure
et sans produits phytosanitaires;

5. de garantir la compensation effective des surfaces d'assole-
ment (SDA), selon l'article 36a alinéa 3 de la loi sur la protection
des eaux. L'espace réservé aux eaux n'est pas considéré
comme SDA et il ne peut pas obtenir un statut de "SDA poten-
tiel";

6. au préalable, de consulter et d'associer aux décisions les pro-
priétaires et exploitant des surfaces concernées.

Une minorité (Jans, Badran Jacqueline, Bäumle, Girod, Müller-
Altermatt, Nordmann, Semadeni, Thorens Goumaz, Wyss
Ursula) propose le rejet de la motion.

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie

12.06.2012 Conseil national. Adoption.

12.3340 n Mo. Conseil National. Conditions-cadres pour le 
remplacement de chauffages électriques (Commission de 
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de 
l'énergie CN)  (23.04.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter au Parlement, en
collaboration avec les cantons, un projet de cadre légal qui per-
mette de remplacer la plupart des chauffages électriques
encore existants par d'autres systèmes de chauffage plus effi-
caces d'ici à 2025.

23.05.2012 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CN/CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie

24.09.2012 Conseil national. Adoption.

12.3347 n Ip. Tornare. Licenciements auprès de Merck 
Serono  (02.05.2012)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Est-ce que le Conseil fédéral interviendra auprès de Merck
pour demander des explications relatives à la suppression des
1250 emplois à Genève?

2. Qu'est-ce que le Conseil fédéral entend faire pour maintenir
ces emplois en Suisse?

3. Qu'est-ce que le Conseil fédéral entend faire pour soutenir
activement la procédure de consultation entre la direction de
Merck et les représentants du personnel et d'Unia?

4. Est-ce que le Conseil fédéral se préoccupera de conditions
cadres pour éviter qu'un tel scénario ne se reproduise?

Cosignataires: Amarelle, Badran Jacqueline, Fridez, Hodgers,
Jans, Maire Jacques-André, Nordmann, Piller Carrard, Poggia,
Reynard, Schwaab, Voruz, Wermuth (13)

27.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3359 n Ip. Feller. L'initiative sur les résidences secondai-
res est-elle applicable dans les délais prévus?  (02.05.2012)

1. Plusieurs médias ont rapporté l'intention du Conseil fédéral
de rendre une ordonnance d'application de l'initiative sur les
résidences secondaires pendant le second semestre 2012. Or,
le nouvel article 197 chiffre 9 alinéa 1 n'autorise le Conseil fédé-
ral à élaborer une ordonnance que dans l'hypothèse où le Par-
lement ne légifère pas d'ici au 11 mars 2014. Si une ordonnance
était adoptée par le Conseil fédéral avant le 11 mars 2014, elle
violerait la volonté populaire. L'adoption d'une ordonnance
d'application par le Conseil fédéral avant le 11 mars 2014, ne
dépouillerait-elle pas le Parlement de ses prérogatives?

2. Le nouvel article 75b alinéa 1 prévoit que "les résidences
secondaires constituent au maximum 20 pour cent du parc des
logements et de la surface brute au sol habitable de chaque
commune". En d'autres termes, l'initiative pose deux conditions.
Il faut donc déterminer dans chaque commune susceptible
d'être concernée par le plafond de 20 pour cent le nombre de
résidences secondaires par rapport au nombre total de loge-
ments; et mesurer la surface habitable de l'ensemble des rési-
dences secondaires pour la mettre en rapport avec la surface
habitable totale de chaque commune. Or, il n'y a pour l'heure
guère de données statistiques complètes et actualisées à ce
sujet. Est-ce que des données statistiques de qualité en vue de
déterminer précisément les communes concernées par le pla-
fond de 20 pour cent seront disponibles à partir du 1er janvier
2013, date à partir de laquelle les permis de construire ne pour-
ront plus être délivrés dans les communes en question?

3. On peut douter de l'applicabilité de l'initiative dans son inté-
gralité. Le nouvel article 197 chiffre 9 alinéa 2 prévoit en effet
que les permis de construire des résidences secondaires déli-
vrés après le 1er janvier 2013 dans les communes ayant atteint
le plafond de 20 pour cent sont nuls. Or, il paraît improbable que
les données statistiques nécessaires à la désignation des com-
munes touchées par le plafond de 20 pour cent soient disponi-
bles d'ici au 1er janvier 2013. Le texte de l'initiative ne pourra
donc pas être appliqué dans ce délai, sauf à désigner les com-
munes touchées par le plafond de 20 pour cent de façon arbi-
traire. Est-ce que le Conseil fédéral considère que la totalité des
éléments contenus dans le texte de l'initiative est applicable? Si
non, qu'entend-il faire?

Cosignataires: Barthassat, Bugnon, Buttet, Cassis, Chevalley,
Darbellay, Favre Laurent, Freysinger, Germanier, Grin,
Gschwind, Hiltpold, Pieren, Regazzi, Ribaux (15)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3360 n Mo. Fridez. Interdiction des exportations d'armes 
vers Bahreïn  (02.05.2012)

Vu la situation assimilable à une guerre civile qui prévaut à
Bahreïn, le Conseil fédéral est chargé d'interdire avec effet
immédiat les exportations d'armes vers ce pays.

Cosignataires: Amarelle, Carobbio Guscetti, Fehr Hans-Jürg,
Gross Andreas, Hadorn, Hardegger, Heim, Hodgers, Leuenber-
ger-Genève, Levrat, Maire Jacques-André, Müller Geri, Piller
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Carrard, Reynard, Rossini, Schelbert, Schwaab, Semadeni,
Sommaruga Carlo, Tornare, Tschümperlin, van Singer, Voruz,
Wermuth, Wyss Ursula (25)

27.06.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3362 n Ip. Flückiger Sylvia. Subventions allouées à la 
Fondation pour la protection des consommateurs  
(02.05.2012)

La Confédération subventionne plusieurs organisations de
défense des consommateurs, dont la plus connue est la Fonda-
tion pour la protection des consommateurs (FPC). En ce qui
concerne cette dernière, je pose au Conseil fédéral les ques-
tions suivantes:

1. Qu'est-ce qui rend la FPC éligible à l'allocation de subven-
tions, et en vertu de quelle base légale ces subventions lui sont-
elles allouées?

2. A quels critères l'allocation de ces subventions obéit-elle, et
comment leur montant est-il fixé?

3. Une organisation telle que la FPC, qui reçoit des subventions
fédérales, a-t-elle le droit de se livrer à des activités commercia-
les (vente de guides et de brochures, proposition de services de
conseil rémunérés)?

4. Sur son site Internet, la FPC assimile les subventions que lui
alloue la Confédération à des ressources qu'elle s'est procurées
elle-même ("selbst erwirtschaftete Mittel"). Comment la Confé-
dération s'assure-t-elle que la FPC comptabilise et utilise cor-
rectement les subventions qu'elle lui verse?

5. Comment la Confédération s'assure-t-elle que les subven-
tions qu'elle verse font l'objet d'un usage conforme à l'intérêt
public, et qu'elles ne sont pas affectées à des activités politi-
ques?

Cosignataires: Aebi Andreas, Aeschi Thomas, Amstutz, Baader
Caspar, Blocher, Brand, de Courten, Egloff, Frehner, Geiss-
bühler, Giezendanner, Hurter Thomas, Kaufmann, Killer Hans,
Knecht, Leutenegger Filippo, Lustenberger, Mörgeli, Müri, Pie-
ren, Reimann Maximilian, Rickli Natalie, Rime, Wandfluh,
Wobmann (25)

27.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3365 n Mo. (Barthassat) Barazzone. Protection des 
noms enregistrés comme AOC ou IGP. Stop aux abus  
(03.05.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'introduire des dispositions pour
que les producteurs d'AOC et d'IGP ne puissent plus produire
en-dehors de la zone définie, y compris à l'étranger, en utilisant
les dénominations enregistrées. Il veillera à ce que les entrepri-
ses, qui utilisent abusivement la réputation de dénominations
protégées en Suisse, ne reçoivent pas de soutien public de la
Confédération.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Aubert, Bortoluzzi,
Bourgeois, Bugnon, Bulliard, Buttet, Candinas, Cassis, Cheval-
ley, Darbellay, de Buman, Derder, Favre Laurent, Français,
Freysinger, Fridez, Germanier, Girod, Grin, Gschwind, Hiltpold,
Hodgers, John-Calame, Leuenberger-Genève, Levrat, Lüs-
cher, Maire Jacques-André, Neirynck, Nidegger, Nordmann,
Parmelin, Perrin, Piller Carrard, Regazzi, Reynard, Rime,

Romano, Schwaab, Sommaruga Carlo, Thorens Goumaz, Tor-
nare, van Singer, Voruz (45)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

03.01.2014 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Barazzone.

12.3369 n Mo. Piller Carrard. Pour une protection des AOC 
aux Etats-Unis aussi  (03.05.2012)

Le Conseil fédéral est invité à prendre les dispositions néces-
saires à la conclusion, avec les Etats-Unis, d'un accord bilatéral
relatif à la reconnaissance des produits au bénéfice d'une
appellation d'origine contrôlée (AOC). Ainsi que le prévoient les
accords de ce type déjà passés avec l'Union européenne et la
Russie, l'objectif est d'empêcher les dénominations abusives
susceptibles d'entretenir une confusion dommageable entre des
produits dûment labellisés et d'autres qui ne le sont pas et ce
tant qu'un système international de reconnaissance réciproque
ne sera pas entré en vigueur dans le cadre multilatéral de
l'Organisation mondiale du commerce (OMC).

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amarelle, Amaudruz, Aubert,
Barthassat, Bernasconi, Birrer-Heimo, Bourgeois, Bugnon, Bul-
liard, Buttet, Chevalley, Darbellay, de Buman, Derder, Favre
Laurent, Feller, Feri Yvonne, Freysinger, Fridez, Germanier,
Grin, Gschwind, Hiltpold, Hodgers, John-Calame, Leuenberger-
Genève, Levrat, Lüscher, Maire Jacques-André, Marra, Moret,
Neirynck, Nidegger, Nordmann, Parmelin, Perrin, Poggia, Rey-
nard, Ribaux, Rime, Rossini, Schwaab, Semadeni, Sommaruga
Carlo, Steiert, Thorens Goumaz, Tornare, Tschümperlin, van
Singer, Veillon, Voruz (52)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3370 n Ip. Bernasconi. Merck Serono. Eviter à tout prix 
le gâchis  (03.05.2012)

La direction de l'entreprise Merck Serono, spécialisée notam-
ment dans les biotechnologies, a annoncé le 24 avril 2012 son
intention de fermer son site de Genève malgré des bénéfices
importants du groupe et l'augmentation de 20 pour cent des
dividendes accordés aux actionnaires. Par sa décision, elle
supprime 1250 postes à Genève et 80 dans le canton de Vaud
et met de facto des personnes particulièrement qualifiées sur la
touche. Au-delà du drame personnel que pourrait vivre chaque
employé, c'est un pan entier de l'économie de l'Arc lémanique
qui est en jeu. En effet, la vitalité de la recherche et du dévelop-
pement dans le domaine des biotechnologies, par les multiples
collaborations entre les entreprises et les centres de recherche
publics ou privés, est un moteur important de la croissance éco-
nomique que connaît la région. Détruire cette concentration de
savoirs et de compétences aurait des conséquences sociales et
économiques très lourdes.

Face à la quasi-absence de réaction de la part des membres du
collège gouvernemental quant à cette dramatique annonce,
nous demandons au Conseil fédéral de prendre position sur
cette question, en répondant notamment aux interrogations sui-
vantes:

1. Compte tenu de l'importance de la recherche et du dévelop-
pement dans les domaines des biotechnologies pour l'écono-
mie romande, le Conseil fédéral a-t-il conscience de la
catastrophe que constituerait la suppression de ces emplois
d'une part et la sous-utilisation des savoirs et compétences dis-
ponibles en Suisse dans ce domaine d'autre part?
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2. Le Conseil fédéral dispose-t-il d'une stratégie qui permette de
maintenir ces emplois en Suisse? Entend-il proposer une aide
financière particulière aux centres de recherches publics qui
souhaiteraient reprendre des projets?

3. Le Conseil fédéral se donne-t-il tous les moyens de mener
une politique économique à long terme pour l'Arc lémanique qui
ne se base pas uniquement sur la venue d'entreprises volatiles
appâtées par une fiscalité basse, sans aucune responsabilité
sociale et morale? Tient-il compte du fait que les centres de
recherches ont besoin de partenaires stables qui développent
leurs innovations?

4. Le Conseil fédéral compte-t-il se doter de moyens pour sur-
veiller à l'avenir de plus près les grandes entreprises pour-
voyeuses d'emplois afin d'éviter qu'un tel drame ne se
reproduise?

Cosignataires: Amarelle, Aubert, Fridez, Maire Jacques-André,
Marra, Reynard, Rossini, Schwaab, Sommaruga Carlo,
Tornare (10)

27.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3383 n Ip. Stahl. Assurance-maladie. Avantages d'un 
système autorisant un changement de caisse  (03.05.2012)

La caisse-maladie EGK s'étant vue contrainte de relever ses
primes en milieu d'année, 68 000 de ses assurés ont décidé de
changer de caisse. Malgré la facilité qui caractérise à l'évidence
cette démarche, il a été dit et répété que le système avait failli.
Je prie à cet égard le Conseil fédéral de bien vouloir répondre
aux questions suivantes.

1. Dans un système d'assurance-maladie où plusieurs caisses
sont en concurrence, les assurés ont toujours la possibilité de
changer de caisse, ainsi pour échapper à une augmentation
des primes. A l'inverse, dans un système de caisse-maladie
publique, quel choix reste-t-il aux assurés qui voient leurs pri-
mes augmenter?

2. Dans un système de caisse-maladie unique, et contrairement
à ce qui est le cas dans le système actuel, comment les assurés
seront-ils protégés contre un relèvement soudain et imprévu de
leurs primes?

3. La loi exigeant déjà que les primes couvrent les coûts, pour-
quoi l'Office fédéral de la santé publique affirme-t-il ne pas dis-
poser des outils qui lui permettraient d'empêcher les
relèvements de primes imprévus ou intervenant en cours
d'année?

27.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3384 n Ip. Stahl. Solidarité intergénérationnelle en 
matière d'assurance-maladie obligatoire  (03.05.2012)

L'Alliance des assureurs-maladie suisses et un assureur-mala-
die de poids ont proposé récemment d'abaisser le montant des
primes demandées aux jeunes générations au motif que celles-
ci paieraient beaucoup plus qu'elles ne coûtent. A l'inverse, les
primes versées par les aînés seraient très loin de couvrir les
coûts de traitement moyens pour leur classe d'âge. Je prie à cet
égard le Conseil fédéral de bien vouloir répondre aux questions
suivantes.

1. Est-il exact que les frais de maladie ne sont pas les mêmes
selon l'âge de l'assuré? A combien s'élève la différence entre un
assuré de 20 ans et un assuré de 65 ans? Entre un assuré de

30 ans et un assuré de 65 ans ? Entre un assuré de 20 ans et
un assuré de 90 ans? Et entre un assuré de 30 ans et un assuré
de 90 ans?

2. Les aînés, dont les frais de prise en charge sont élevés,
paient-ils vraiment davantage que les jeunes générations en
primes et sous forme de participation aux frais? Quelle diffé-
rence y a-t-il entre les dépenses de santé (primes et participa-
tion aux frais) d'un assuré de 20 ans et celles d'un assuré de 65
ans? Entre un assuré de 30 ans et un assuré de 65 ans? Entre
un assuré de 20 ans et un assuré de 90 ans? Et entre un assuré
de 30 ans et un assuré de 90 ans?

3. On a pu lire ici et là dans la presse que les aînés avaient con-
tribué suffisamment au cours de leur vie pour que soient cou-
vertes les dépenses de santé qui leur sont imputables. Cette
affirmation est-elle vraiment fondée dans un système par répar-
tition et compte tenu de l'augmentation massive des coûts inter-
venue ces dernières années?

4. Le directeur de l'Office fédéral de la santé publique a indiqué
dans une interview que ses services travaillaient à mettre au
point un tel modèle (lequel au juste?). Quand les premiers
résultats de ces travaux seront-ils publiés?

05.09.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3385 n Ip. Stahl. Réduction des primes de l'assurance-
maladie  (03.05.2012)

Toute personne domiciliée en Suisse est tenue de souscrire une
assurance-maladie. Le législateur a assorti cette obligation
d'assurance d'un système de réduction des primes afin d'alléger
les charges des personnes qui ne peuvent pas payer leurs pri-
mes. Le Conseil fédéral est prié de répondre aux questions sui-
vantes:

1. Est-il acceptable qu'il faille accorder une réduction des pri-
mes à un tiers de la population (et la tendance est à la hausse)?

2. Le Conseil fédéral envisage-t-il de prendre des mesures pour
faire baisser cette proportion? Dans l'affirmative, quelles sont
ces mesures? Dans la négative, pourquoi aucune mesure n'est-
elle envisagée?

3. L'existence en Suisse de 26 systèmes de réduction des pri-
mes différents se justifie-t-elle?

4. Le Conseil fédéral envisage-t-il d'introduire une nouvelle
méthode de calcul afin que la réduction des primes de l'assu-
rance-maladie soit plus sociale et plus ciblée? Dans l'affirma-
tive, quelle est cette méthode? Dans la négative, pourquoi
n'envisage-t-il pas une telle mesure?

5. Existe-t-il des solidarités réciproques entre les générations
(les jeunes générations paient des primes plus élevées que les
frais de santé qu'elles génèrent et financent ainsi les dépenses
des générations plus âgées; les générations plus âgées paient
cependant davantage d'impôts puisqu'elles ont un revenu dis-
ponible plus élevé, et ces impôts sont utilisés notamment pour
le financement de la réduction des primes de l'assurance-mala-
die des jeunes)? Dans l'affirmative, quels montants représen-
tent ces solidarités?

6. L'introduction de nouvelles catégories d'âge pour les primes
de l'assurance-maladie, qui permettrait d'alléger, par des bais-
ses de primes, les charges pesant sur les jeunes générations,
pourrait-elle faire diminuer le volume des subventions requises,
d'autant plus que ce sont les jeunes générations qui ont le plus
besoin de ces subventions?
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7. Les bénéficiaires des réductions de primes doivent-ils pou-
voir continuer à choisir librement entre les modèles d'assurance
proposés, ou devrait-on au contraire leur appliquer un modèle
déterminé (franchise ordinaire ou forme d'assurance particu-
lière)?

8. Les bénéficiaires des réductions de primes occasionnent-ils
en moyenne des frais de traitement plus élevés que les assurés
non subventionnés?

27.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3386 n Ip. Stahl. Réserves dans l'assurance obligatoire 
des soins selon la LAMal  (03.05.2012)

Le cas de la caisse-maladie EGK a réactualisé la problématique
des réserves. Diverses propositions de modification telles que
la création d'un fonds de réserves au niveau national ou canto-
nal ou le plafonnement des réserves ont été présentées et/ou
discutées.

Dans ce contexte, je prie le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes.

1. La création d'un fonds de réserves commun ne pourrait-elle
pas conduire les assureurs à adopter des comportements à ris-
que (moral hazard) dans la mesure où ils pourraient se dire que
les risques liés à un calcul trop juste des primes seront en défi-
nitive toujours supportés collectivement?

2. Si l'Etat intervenait davantage et allait plus loin dans la régu-
lation en imposant, par exemple, une limite de réserve maxi-
male, ne se chargerait-il pas d'une responsabilité trop grande?
Ne vaudrait-il pas mieux qu'il laisse jouer le marché qui sanc-
tionne les primes surfaites?

3. La proposition de création d'un fonds de réserves au niveau
national ou cantonal implique que tous les assureurs transfèrent
leur excédent ou leur déficit annuel au fonds de réserves à un
moment donné. Dans la pratique, cependant, les assureurs utili-
sent leurs réserves pour payer des factures qui leur sont adres-
sées un à deux ans après le traitement pour remboursement, le
délai de prescription étant de cinq ans. La question se pose
donc de savoir quelle date de référence sera fixée pour le trans-
fert des réserves au fonds et où il faudra puiser les ressources
nécessaires au remboursement des factures qui seront reçues
après cette date.

04.07.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3391 n Ip. Wobmann. Distribution de corans dans les vil-
les de Suisse  (03.05.2012)

A en croire la presse, il est prévu de distribuer gratuitement 25
millions de corans à la population dans l'Europe germano-
phone, y compris en Suisse. C'est là sans conteste un pas sup-
plémentaire - et quel pas - vers l'islamisation de notre pays.
Nombreux sont les citoyens qui voient dans cette démarche
une provocation aussi scandaleuse que dangereuse. Aussi je
prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes.

1. Qui, ou quelle organisation, est derrière cette action?

2. Qui la finance?

3. Des pays du Proche-Orient, où les chrétiens sont notoire-
ment persécutés, participent-ils à son financement? Et si oui: le
Conseil fédéral est-il d'avis qu'une telle démarche a quoi que ce
soit à voir avec la liberté religieuse ou l'exercice de la foi?

4. Le coran est le fondement du droit musulman, appelé "cha-
ria", qui est en complète opposition avec les principes démocra-
tiques qui gouvernent notre société. Comment concilier par
conséquent cette action avec notre Constitution fédérale?

5. Sait-on si des extrémistes ou des prêcheurs de la haine sont
derrière cette action?

Cosignataires: Borer, Flückiger Sylvia, Giezendanner, Müri, Pie-
ren, von Siebenthal (6)

04.07.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3392 n Ip. Maire Jacques-André. Taux de TVA appliqué 
aux manuels scolaires  (03.05.2012)

Les manuels scolaires créés et édités à l'intention des élèves ou
apprentis suivant des formations post-obligatoires sont généra-
lement distribués par les écoles et facturés aux apprenants ou à
leurs parents.

Ces ouvrages sont soumis à la TVA, soit au taux réduit de 2,5
pour cent, soit au taux de 7,6 pour cent. Or, selon l'article 51 de
l'ordonnance régissant la taxe sur la valeur ajoutée (OTVA) du
27 novembre 2009, la détermination du taux dépend en particu-
lier du mode de reliure.

Ainsi, le taux d'imposition de deux éditions (2009 et 2010) d'un
même ouvrage identiques quant au contenu, au titre, à la pré-
sentation, au nombre de pages, a passé de 2,5 à 7,6 pour cent
par un seul petit changement du mode de reliure! En 2009, les
feuilles prétrouées avaient leur tranche légèrement collée, tout
en restant facilement détachables, alors qu'en 2010, les feuilles
prétrouées étaient maintenues ensemble par une simple boucle
de papier.

Inutile de dire que pour l'école, ce fut quasiment mission impos-
sible de justifier auprès des élèves et auprès des parents une
augmentation de prix de plus de 5 pour cent pour cette seule
différence!

Je prie le Conseil fédéral de bien vouloir répondre aux ques-
tions suivantes.

1. Le Conseil fédéral a-t-il connaissance de telles aberrations
administratives? Et de leurs conséquences négatives en termes
d'image de l'administration auprès du public?

2. Si oui, envisage-t-il de modifier l'OTVA afin de mettre fin à
ces incongruités et d'appliquer un taux de TVA unique à tous les
manuels scolaires destinés à l'usage exclusif de l'enseigne-
ment?

3. Le cas échéant, est-il disposé à appliquer le taux réduit de
2,5 pour cent à ces ouvrages, afin de limiter les coûts à charge
des apprenants et des familles?

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3395 n Ip. Sommaruga Carlo. Avoirs illicites de politi-
ciens malais en Suisse  (03.05.2012)

A en croire la "Sonntagszeitung" du 22 avril 2012, le politicien
malais Musa Bin Aman aurait touché des pots-de-vin dépassant
90 millions de dollars en échange de concessions forestières
sur l'île de Bornéo. L'argent en question aurait été blanchi via la
filiale UBS de Hongkong et déposé sur des comptes en Suisse.
Selon une information du Ministère public de la Confédération,
la Suisse a fourni une entraide judiciaire à Hongkong.
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Musa Aman est le gouverneur de l'Etat de Sabah et le frère du
ministre malais des affaires étrangères. Avant lui, le gouverneur
de l'Etat de Sarawak, Mahmud Taib, avait déjà été accusé de
disposer en Suisse d'avoirs acquis illégalement.

1. Le Conseil fédéral est-il en mesure de confirmer que la
Suisse a fourni une entraide judiciaire à Hongkong s'agissant
de Musa Aman et de ses intermédiaires? De quelle autorité
hongkongaise la demande d'entraide judiciaire émanait-elle et à
quels délits se rapportait-elle?

2. Dans cette affaire, la Suisse a-t-elle également reçu une
demande d'entraide judiciaire de la part des autorités malaises?
Le Conseil fédéral serait-il prêt à fournir une telle entraide à la
Malaisie?

3. L'entraide judiciaire fournie dans l'affaire Aman concernait-
elle également d'autres prestataires de services financiers que
l'UBS?

4. Le Conseil fédéral est-il prêt à geler d'éventuels avoirs de
Musa Aman en Suisse?

5. En avril 2011, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a
transmis à la FINMA une question du "Bruno-Manser-Fonds"
concernant les avoirs de la famille Taib. Qu'a entrepris la FINMA
depuis? Le Conseil fédéral est-il prêt à geler d'éventuels avoirs
de la famille Taib en Suisse?

6. Le Bureau de communication en matière de blanchiment
d'argent est-il entré en action? A quel propos, auprès de qui, et
avec quels résultats?

7. Quelles mesures le Conseil fédéral prend-il pour empêcher
que des avoirs issus d'activités criminelles menées en Malaisie
et détenus par des personnes politiquement exposées ne soient
déposés sur des comptes en Suisse?

8. Comment le Conseil fédéral garantit-il qu'UBS et d'autres
prestataires de services financiers s'acquittent bien de leur
devoir de diligence s'agissant de la gestion d'avoirs illicites de
Malais politiquement exposés?

9. Le Conseil fédéral peut-il chiffrer les avoirs illicites en Suisse
de Malais politiquement exposés? Dans l'affirmative, à combien
estime-t-il ces avoirs?

10. Comment le Conseil fédéral peut-il chiffrer le montant des
avoirs illicites de Malais politiquement exposés lors des prochai-
nes négociations relatives à un accord de libre-échange entre
l'AELE et la Malaisie?

Cosignataires: Flach, Haller, Leuenberger-Genève, Müller Wal-
ter, Schneider-Schneiter (5)

22.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3397 n Mo. Graf Maya. Abeilles en danger. Suspendre 
l'homologation des néonicotinoïdes  (03.05.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de suspendre immédiatement
l'homologation des néonicotinoïdes comme insecticides et
d'examiner la possibilité d'une interdiction à long terme.

Cosignataires: Barthassat, Bäumle, Fässler Hildegard, Girod,
Glättli, Graf-Litscher, Gysi, Jans, John-Calame, Leuenberger-
Genève, Moser, Nussbaumer, Schelbert, Teuscher, Thorens
Goumaz, van Singer, Weibel (17)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3398 n Mo. Conseil National. Pénurie de médecins de 
famille (Bulliard)  (03.05.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de créer les conditions nécessai-
res pour rendre la profession de médecin de famille plus
attrayante en prenant les deux mesures suivantes:

1. mise à disposition, grâce à une incitation financière, de pla-
ces de stage de 50 à 100 pour cent dans les cabinets de méde-
cins de famille;

2. création de cabinets de groupe proposant une large palette
de prestations.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Barthassat, Bernas-
coni, Birrer-Heimo, Bourgeois, Buttet, Candinas, Darbellay,
Fässler Hildegard, Feri Yvonne, Gmür, Gschwind, Heim, Kiener
Nellen, Lehmann, Lohr, Marra, Meier-Schatz, Müller Leo,
Müller-Altermatt, Pardini, Piller Carrard, Romano, Schläfli, Sch-
neider-Schneiter, Semadeni, Tschümperlin, Vogler (29)

05.09.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

12.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3400 n Ip. Moser. Financement de projets de centrales 
au lignite par la BERD. Rôle de la Suisse  (03.05.2012)

Il y a quelque temps, la Banque européenne pour la reconstruc-
tion et le développement (BERD) a donné son feu vert au finan-
cement de l'extension d'une mine de lignite à ciel ouvert à
Kolubara en Serbie. Ce projet nécessitera le déplacement de la
population locale tout en entraînant une pollution de l'environ-
nement considérable. L'investisseur EPS fait en outre l'objet
d'une enquête pour corruption. Mais ce n'est pas tout. La BERD
étudie actuellement la possibilité de financer la construction, en
Serbie, d'une autre centrale au lignite, d'une puissance de 750
megawatt. Non seulement cette dernière générera des émis-
sions polluantes en Serbie, mais elle sera aussi problématique
pour la Suisse en raison des importants rejets de CO2 nocifs
pour le climat qu'elle occasionnera.

La Suisse est un membre important de la BERD, et les pays
balkaniques constituent une priorité de la politique extérieure de
la Suisse. Une grande partie des aides financières que notre
pays accorde par le biais de la BERD vont à ces pays. En outre,
l'ambassadeur suisse Werner Gruber représente la Suisse et
huit autres pays - situés essentiellement dans les Balkans - au
sein du Comité exécutif de la banque.

Dans ce contexte, je pose les questions suivantes au Conseil
fédéral:

1. Conformément à l'Osec, la protection de l'environnement et
le développement durable, mais aussi la lutte contre la corrup-
tion et le blanchiment d'argent font partie des principes de la
politique étrangère et de la politique économique extérieure de
la Suisse. Comment ces principes sont-ils conciliables avec le
financement de l'extension d'une mine de lignite à ciel ouvert et,
le cas échéant, d'une nouvelle centrale au lignite en Serbie?

2. La Suisse a une grande influence sur les activités de la
BERD, notamment dans les pays balkaniques. Le Conseil fédé-
ral pourrait-il ordonner aux personnes et aux organes compé-
tents en Suisse de s'opposer au financement d'une nouvelle
centrale au lignite en Serbie?

3. Sur son site Internet, la BERD indique que toutes ses opéra-
tions "sont guidées par la nécessité de promouvoir un dévelop-
pement durable et respectueux de l'environnement". Que
penserait le Conseil fédéral de la mise au point, à la BERD, de
stratégies sectorielles et de principes garantissant que les pro-
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jets impliquant l'exploitation de combustibles fossiles, mais
aussi nucléaires, seront dorénavant exclus du financement par
la banque?

Cosignataires: Bäumle, Gasser, Weibel (3)

27.06.2012 Réponse du Conseil fédéral.

22.03.2013 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3421 n Mo. Conseil National. Empêcher la responsabilité 
solidaire des conducteurs novices en supprimant les cours 
obligatoires de formation complémentaire (Groupe libéral-
radical)  (31.05.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
proposition de modification de la loi fédérale sur la circulation
routière (LCR), afin que les cours de formation complémentaire
prévus à l'article 15a chiffre 2 lettre b LCR ne soient obligatoires
que pour les conducteurs novices qui ont commis une infraction
grave au code de la route au cours de leur période probatoire.

Porte-parole: Wasserfallen

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des transports et des télécommunications

26.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3424 n Mo. Feri Yvonne. Modification des articles 352 et 
354 du Code de procédure pénale  (01.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre à l'Assemblée fédé-
rale les modifications ci-après du Code de procédure pénale
(CPP).

Article 352

1. Le ministère public peut rendre une ordonnance pénale si,
durant la procédure préliminaire, le prévenu a admis les faits ou
que ceux-ci sont établis et que, incluant une éventuelle révoca-
tion d'un sursis ou d'une libération conditionnelle, il estime suffi-
sante l'une des peines suivantes:

Article 354

1. Peuvent former opposition contre l'ordonnance pénale
devant le ministère public, par écrit et dans les dix jours:

a. le prévenu;

b. les autres personnes concernées;

c. si cela est prévu, le premier procureur ou le procureur général
de la Confédération ou du canton, dans le cadre de la procé-
dure pénale pertinente;

d. la partie plaignante si elle a fait valoir des prétentions civiles.

Le code de procédure pénale est affecté d'un grave défaut en
matière de protection des victimes. Quelque 95 pour cent des
procédures pénales sont en effet liquidées par la procédure de
l'ordonnance pénale aux termes de laquelle le ministère public
doit rendre une ordonnance pénale lorsqu'une peine privative
de liberté de six mois au plus ou une peine pécuniaire de 180
jours-amende au plus paraît suffisante. Or la victime est de fait
exclue de la procédure de l'ordonnance pénale, ce qui l'oblige,
si l'auteur ne reconnaît pas ses prétentions civiles, à intenter
une action civile et à assumer, dans ce cas, le fardeau de la
preuve et à fournir une avance sur les frais. Le moyen de
l'action civile jointe dont peut profiter la victime s'en trouve donc
affaibli. Cette situation peut être corrigée par deux modifications
du CPP: d'une part, en permettant au ministère public de déci-
der s'il y a lieu de rendre une ordonnance pénale ou de poursui-
vre, d'autre part, en accordant le droit au lésé qui se constitue

partie plaignante et fait valoir des prétentions civiles de former
opposition à une ordonnance pénale.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Amarelle, Aubert, Carobbio
Guscetti, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg,
Fridez, Graf-Litscher, Gysi, Hadorn, Heim, Jans, Kiener Nellen,
Marra, Nordmann, Nussbaumer, Pardini, Piller Carrard, Rey-
nard, Rossini, Schenker Silvia, Schneider Schüttel, Semadeni,
Steiert, Wermuth, Wyss Ursula (27)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3427 n Ip. Feller. Conséquences des mesures sur l'utili-
sation des fonds du deuxième pilier  (04.06.2012)

Le Conseil fédéral a modifié l'article 58 alinéas 4 et 5 de l'ordon-
nance sur les fonds propres (OFR) en vue de fixer une part
minimale de fonds propres ne provenant pas du deuxième pilier
et des contraintes en matière de remboursement de la dette
hypothécaire.

Au vu de cette modification, qui entrera en vigueur le 1er juillet
2012, les banques ont élaboré des normes d'autorégulation.
Celles-ci fixent à 10 pour cent la part minimale des fonds pro-
pres ne provenant du deuxième pilier. Elles imposent par
ailleurs que la dette hypothécaire soit ramenée aux deux tiers
de la valeur de nantissement en l'espace de vingt ans.

1. L'utilisation de l'avoir du deuxième pilier est aujourd'hui le
principal outil qui concrétise l'objectif de l'article 108 de la Cons-
titution fédérale, lequel prévoit d'encourager l'accession à la
propriété. Or, la modification de l'OFR réduira sensiblement
l'impact de cet outil. Simultanément, le Conseil fédéral s'oppose
à l'épargne-logement et envisage de limiter les possibilités de
retrait de l'avoir du deuxième pilier dans son rapport à ce sujet.
Dans ces conditions, comment le Conseil fédéral entend-il met-
tre en oeuvre l'article 108 de la Constitution?

2. La conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf a expliqué
que la modification de l'OFR visait "à contrer la menace de bulle
immobilière". Pour lutter contre une éventuelle bulle immobi-
lière, n'aurait-il pas été plus pertinent d'exiger un apport mini-
mum en fonds propres plutôt que d'édicter une réglementation
sur leur provenance?

3. Pourquoi le Conseil fédéral n'a-t-il pas prévu de procédure de
consultation concernant la modification de l'article 58 alinéas 4
et 5 OFR? Pourquoi cette modification n'a-t-elle pas été englo-
bée dans le rapport sur l'avenir du deuxième pilier? Une
meilleure coordination entre le DFF et le DFI n'est-elle pas sou-
haitable?

4. Certains propriétaires optent pour un amortissement indirect
de leur dette hypothécaire, le montant des amortissements
étant versé dans un troisième pilier A. La modification de l'OFR
permettra-t-elle de maintenir les possibilités actuelles de
recours à l'amortissement indirect?

5. Le Conseil fédéral a-t-il mesuré l'impact de la modification de
l'OFR sur la charge fiscale du propriétaire, sachant que les inté-
rêts hypothécaires sont déductibles du revenu?

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3431 n Po. Derder. Pour une feuille de route en vue de 
doubler le réseau Swissnex  (05.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement un
rapport dans lequel il dressera un bilan du réseau Swissnex, et
définira le potentiel de développement de ce réseau de consu-
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lats scientifiques, en marge du débat sur le message FRI 2013-
2016. Objectif: donner une feuille de route cohérente sur le long
terme à cette colonne vertébrale de la "diplomatie scientifique"
suisse afin de doubler son nombre de représentations, notam-
ment dans les pays partenaires stratégiques.

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3437 n Mo. Badran Jacqueline. Rapport périodique sur 
le marché des terrains et des logements  (06.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter périodiquement un
rapport détaillé consacré à la situation sur le marché des ter-
rains et des logements. L'OFL tiendra compte non seulement
de tous les aspects pertinents concernant les prix, le finance-
ment, la qualité de propriétaire, le subventionnement et la cons-
truction, mais aussi des indicateurs importants. Ce faisant, il
prendra en considération et utilisera autant de données que
possible émanant de l'Office fédéral de la statistique, de la Ban-
que nationale suisse et d'autres entités.

Cosignataires: Allemann, Amarelle, Aubert, Birrer-Heimo, Cho-
pard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Feri Yvonne,
Glättli, Gysi, Hardegger, Heim, Jans, Kiener Nellen, Nussbau-
mer, Piller Carrard, Reynard, Schelbert, Schneider Schüttel,
Semadeni, Steiert, Voruz, Wermuth (23)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3439 n Po. Badran Jacqueline. Réexamen des prescrip-
tions sur la présentation des comptes applicables à l'immo-
bilier dans le cadre de la LPP  (06.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'indiquer quelles sont les inci-
dences sur les loyers et les prix de l'immobilier des prescriptions
sur la présentation des comptes dans le cadre de la LPP, en
vertu desquelles les biens immobiliers doivent être comptabili-
sés sur la base de leur valeur vénale. Il examinera également
les conséquences d'un retour à la présentation des comptes sur
la base de la valeur de placement, la valeur vénale pouvant
continuer d'être prise en compte périodiquement sous la forme
d'un compte témoin dans un souci de transparence.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Birrer-Heimo, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-
Jürg, Feri Yvonne, Glättli, Gysi, Hardegger, Heim, Jans, Kiener
Nellen, Nussbaumer, Piller Carrard, Quadranti, Reynard, Schel-
bert, Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert, Voruz,
Wermuth (25)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3441 n Ip. Wermuth. Fédérations sportives. Exonération 
de l'impôt fédéral direct  (06.06.2012)

Par lettre circulaire du 5 décembre 2008, le DDPS a précisé la
manière d'interpréter les dispositions relatives à l'exonération
des fédérations sportives de l'impôt fédéral direct: "Le champ
d'application de l'exonération est limité aux fédérations interna-
tionales sportives domiciliées en Suisse et affiliées au Comité
international olympique (CIO) ainsi qu'à leurs sous-fédérations
internationales également domiciliées en Suisse (confédéra-
tions). Les fédérations sportives régionales et nationales, et, par
là-même, les fédérations sportives suisses, ne sont pas consi-
dérées comme des sous-fédérations et ne sont par conséquent
pas exonérées."

Le Conseil d'Etat zurichois a indiqué pour sa part dans sa
réponse à une intervention déposée au Grand Conseil (KR 128/

2011) que la FIFA, par exemple, n'était pas exonérée. Pourtant,
le football est un sport olympique.

Je prie dès lors le Conseil fédéral de répondre aux questions
suivantes:

1. Quelles fédérations et confédérations sportives internationa-
les sont actuellement exonérées de l'impôt fédéral direct en
vertu de l'article 56 lettre g LIFD?

2. A-t-on accordé une exonération ou a-t-on retiré ce privilège à
des fédérations ou des confédérations ces cinq dernières
années? Dans l'affirmative, à quelles fédérations ou confédéra-
tions et pour quelles raisons?

3. Quels sont les critères exacts d'exonération que les circulai-
res de l'Administration fédérale des contributions et "plusieurs
références détaillées à la pratique de la Conférence suisse des
impôts" (réponse du Conseil fédéral à la motion 11.4067) préci-
sent?

4. A quelle fréquence les cantons réexaminent-ils l'exonération
des fédérations et confédérations sises sur leur territoire?

5. Comment la Confédération contrôle-t-elle la bonne applica-
tion de l'article 56 lettre g LIFD par les cantons, notamment pour
les fédérations et confédérations sportives internationales?

6. A combien s'élève chaque année l'ensemble des pertes fis-
cales qu'entraînent les exonérations au titre de l'article 56 lettre
b LIFD? A combien s'élève la part des fédérations et confédéra-
tions sportives?

7. Les fédérations et confédérations sportives internationales
bénéficient-elles d'autres exonérations fiscales sur les plans
communal, cantonal ou fédéral?

8. Que pense le Conseil fédéral de la discrimination fiscale dont
souffrent les fédérations sportives nationales pour l'impôt fédé-
ral direct compte tenu des principes de l'universalité et de l'éga-
lité de traitement qui régissent le régime fiscal (art. 127 al. 2
Cst.)? Qu'en pensent les fédérations sportives nationales?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Badran
Jacqueline, Büchel Roland, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard,
Fehr Hans-Jürg, Feri Yvonne, Gysi, Heim, Nussbaumer, Piller
Carrard, Reynard, Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert,
Voruz (18)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3443 n Ip. Reynard. Politique de l'emploi à la Poste 
suisse  (06.06.2012)

La Poste suisse vient d'annoncer plusieurs mesures particuliè-
rement inquiétantes et qui méritent l'attention des autorités
fédérales. Postlogistics SA a annoncé la semaine dernière sa
décision de supprimer 250 emplois d'ici 2014. La Poste entend
en fait externaliser le service du transport de marchandises: les
camions de livraison seront alors remplacés par des chauffeurs
externes. Cette situation ouvre la voie à des conditions de tra-
vail précaires. La direction de la Poste a déjà annoncé qu'elle
entendait réduire les vacances des employés de ce secteur et
augmenter leur nombre d'heures de travail.

Parallèlement, le directeur de la Poste Suisse a annoncé que
des mesures d'économies supplémentaires toucheraient plu-
sieurs domaines de l'entreprise (communication, finances, ges-
tion du personnel ...). La situation est très inquiétante pour les
employés de l'entreprise.

Je prie donc le Conseil fédéral de répondre aux questions sui-
vantes.
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1. Dans ses objectifs stratégiques assignés à la Poste pour les
années 2010-2013, le Conseil fédéral attend de la Poste qu'elle
"pratique une politique du personnel sociale en tant
qu'employeur moderne". Les décisions de l'entreprise, évo-
quées plus haut, ne sont-elles pas en contradiction avec ces
exigences de la Confédération?

2. Par ces décisions, la Poste ouvre la voie à des conditions de
travail précaires pour ses employés. Le Conseil fédéral estime-
t-il normal qu'une entreprise étatique donne un tel signal?

3. Le Conseil fédéral estime-t-il que d'autres secteurs de la
Poste risquent d'être touchés par de telles mesures d'externali-
sation et de remise en cause des conditions de travail?

4. Vu ses bénéfices annuels (910 millions en 2010 et 904 mil-
lions en 2011), la Poste suisse doit-elle vraiment mettre en
place de larges mesures d'économies sur le dos de ses
employés?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Feri
Yvonne, Gysi, Heim, Kiener Nellen, Maire Jacques-André, Nus-
sbaumer, Piller Carrard, Schneider Schüttel, Schwaab, Sema-
deni, Steiert, Tornare, Voruz, Wermuth (21)

22.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3445 n Ip. Derder. Solar Impulse. Retour d'image pour la 
Suisse  (06.06.2012)

1. Quel type de contrat lie la Confédération à Solar Impulse?
Quelle est la forme de la collaboration? A combien peut-on éva-
luer le soutien de la Confédération dans le projet? Quels sont
les départements concernés?

2. Pourquoi la Confédération est-elle totalement absente de la
communication de Solar Impulse? La Suisse pourrait-elle être
mieux associée au développement du projet? Le drapeau
suisse est absent de la communication du projet, que ce soit sur
les habits des acteurs, sur le site Internet ou sur les communi-
qués. Pour quelles raisons? Peut-on y remédier?

Cosignataires: Barthassat, Freysinger, Germanier, Grin, Hilt-
pold, Hodgers, Maire Jacques-André, Riklin Kathy, Tornare, van
Singer (10)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3449 n Ip. Ingold. Responsabilité des sociétés multina-
tionales ayant leur siège en Suisse  (07.06.2012)

1. Que pense le Conseil fédéral du manque de transparence qui
caractérise diverses multinationales - en particulier des entrepri-
ses actives dans le secteur des matières premières - et du fait
qu'elles rechignent à intégrer dans leur politique commerciale
des normes internationales établissant la responsabilité des
entreprises dans le domaine social et écologique?

2. Reconnaît-il une responsabilité de la société mère qui incom-
berait aux multinationales ayant leur siège en Suisse et en vertu
de laquelle ces dernières seraient tenues d'imposer à leurs filia-
les de respecter les droits de l'homme et l'environnement?

3. Quelles mesures compte-t-il prendre pour assumer son obli-
gation de protection (state duty to protect), selon John Ruggie?

4. Comment entend-il inciter les multinationales à appliquer des
mesures de précaution concernant leurs propres activités mais
aussi celles de leurs filiales et de leurs fournisseurs?

Cosignataires: Haller, Moser, Streiff, von Graffenried (4)

22.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3454 n Po. Grin. Apiculture. Soutien financier pour le 
renouvellement des cheptels décimés  (07.06.2012)

En acceptant en 2007 la motion Gadient 04.3733, "Promouvoir
l'apiculture en Suisse", du 16 décembre 2004, les Chambres
fédérales ont donné mandat à la Confédération de promouvoir
l'apiculture en Suisse et de la soutenir financièrement.

Concernant le problème sanitaire du varroa, l'Office vétérinaire
fédéral s'en préoccupe déjà.

Pour le problème financier de remplacement des colonies, je
demande au Conseil fédéral d'étudier la possibilité d'apporter
un soutien financier par l'intermédiaire des associations, pour le
renouvellement et le remplacement des cheptels décimés.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Bourgeois, Cheval-
ley, Favre Laurent, Freysinger, Joder, John-Calame, Perrin,
Rusconi, Voruz (11)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3458 n Mo. Amarelle. Compte d'Etat. Appliquer les stan-
dards de l'OCDE et du FMI en matière de dépenses fiscales  
(11.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de budgétiser les dépenses fisca-
les, y compris les allègements IFD, dans une annexe au compte
d'Etat et dans le rapport sur les subventions.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Badran Jacqueline,
Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Feri
Yvonne, Gysi, Heim, Jans, Kiener Nellen, Nussbaumer, Piller
Carrard, Reynard, Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert,
Voruz, Wermuth (19)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3459 n Ip. Tornare. Statistiques fédérales. Nouveau cal-
cul de la population active  (11.06.2012)

Qu'est-ce que le Conseil fédéral entend faire pour tenir compte,
dans les recensements de la population active, du grand nom-
bre de résidents avec un statut international?

Dès lors, serait-il possible que le canton de Genève (l'Office
cantonal de la statistique de Genève, OCSTAT) puisse établir
ses propres statistiques (population active sur son territoire)
qu'il fournirait ensuite à l'Office fédéral de la statistique (OFS)?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Badran Jacqueline, Bar-
thassat, Bernasconi, Fehr Jacqueline, Français, Hiltpold, Hod-
gers, Maire Jacques-André, Parmelin, Poggia, Reynard,
Sommaruga Carlo, Tschümperlin, Voruz, Wyss Ursula (16)

22.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3470 n Mo. Geissbühler. Jeunes délinquants. Les 
parents doivent être placés devant leurs responsabilités  
(12.06.2012)

Il faut pouvoir placer davantage les parents devant leurs res-
ponsabilités lorsque des jeunes se livrent à des actes de délin-
quance. L'article 219 CP doit être complété en conséquence.

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.
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12.3471 n Mo. Geissbühler. Détention de week-end pour les 
jeunes délinquants  (12.06.2012)

De plus en plus de jeunes se livrant à des actes de délin-
quance, un durcissement du droit pénal des mineurs s'impose.
Le Code pénal sera modifié afin qu'un système de détention
analogue à la détention de week-end prévue par le Code pénal
allemand soit institué pour les jeunes délinquants.

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3472 n Ip. Reimann Lukas. Communication de soupçons 
de corruption  (12.06.2012)

Consécutivement à l'entrée en vigueur de la loi sur l'organisa-
tion des autorités pénales, le 1er janvier 2011, la loi sur le per-
sonnel de la Confédération a été complétée par une disposition
obligeant les employés de la Confédération à dénoncer aux
autorités de poursuite pénale, à leurs supérieurs ou au Contrôle
fédéral des finances (CDF) les cas de corruption, notamment
tous les crimes et délits poursuivis d'office dont ils ont eu con-
naissance ou qu'ils constatent dans l'exercice de leurs fonc-
tions. Les employés ont le droit de signaler au CDF les autres
irrégularités dont ils ont eu connaissance ou qui leur ont été
signalées dans l'exercice de leurs fonctions. Le cas échéant, le
CDF doit établir les faits et prendre les mesures nécessaires. Il
doit en principe préserver l'anonymat du dénonciateur dans ce
genre de procédure.

1. Combien de dénonciations a-t-on enregistrées depuis la mise
en place de ce régime de dénonciation?

2. Combien de dénonciations sont-elles d'origine extérieure à
l'administration fédérale?

3. Combien de dénonciations ont-elles donné lieu à des pour-
suites pour corruption ou à l'application d'autres mesures?

4. Combien de dénonciations ont-elles visé:

a. des conseillers fédéraux,

b. des juges fédéraux,

c. des parlementaires et

d. des personnes proches de la BNS?

5. Le Conseil fédéral pense-t-il que ce régime de dénonciation
est suffisamment connu du public et des employés de la Confé-
dération?

6. Pense-t-il que ce régime est également valable pour les per-
sonnes citées à la question 4? Dans la négative, quelle autorité
est compétente pour enregistrer les dénonciations concernant
ces personnes?

7. Qui contrôle les activités de l'autorité qui réceptionne les
dénonciations?

8. Le Conseil fédéral est-il de l'avis que cette autorité dispose
de moyens et d'un personnel qualifié suffisants?

9. Quelles mesures cette autorité a-t-elle mises en oeuvre pour
garantir une protection aussi étendue que possible des dénon-
ciateurs?

10. La Suisse applique-t-elle dans tous les domaines et de
façon adéquate la Convention de l'ONU contre la corruption,
qu'elle a ratifiée?

11. La loi réprime-t-elle tous les actes procurant un avantage
indu qui, à titre de contrepartie, sont exécutés ou omis dans le
cadre d'une charge officielle? Jusqu'où va l'influence légale-

ment tolérée, qui peut être considérée comme conforme aux
usages sociaux?

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3473 n Mo. Reimann Lukas. Création d'un bureau de 
communication en matière de corruption  (12.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de créer un Bureau de communi-
cation pour prévenir et combattre la corruption. Ce bureau, qui
aura les mêmes compétences que le Bureau de communication
en matière de blanchiment d'argent, aura les tâches suivantes:

- examiner et analyser les soupçons de corruption qui lui ont été
communiqués et le cas échéant les transmettre aux autorités de
poursuite pénale;

- garantir aux lanceurs d'alerte (whistleblowers) une protection
complète en leur assurant la confidentialité;

- publier tous les ans, en tant qu'autorité spécialisée, une statis-
tique anonymisée de la lutte contre la corruption;

- prévenir, empêcher et combattre la corruption;

- assumer des tâches centrales dans le domaine de la collabo-
ration sur les plans de la sécurité et de la criminalité avec les
autorités anti-corruption internationales.

Le bureau sera ouvert aux employés de la Confédération
comme aux citoyens. Il pourra fournir un soutien aux lanceurs
d'alerte en leur garantissant par exemple l'anonymat ou en leur
accordant une indemnité.

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3476 n Mo. Schmid-Federer. Harcèlement sexuel des 
mineurs. Adapter les éléments constitutifs de l'infraction  
(12.06.2012)

Je charge le Conseil fédéral de soumettre à l'Assemblée fédé-
rale un projet érigeant en infraction poursuivie d'office le fait
d'importuner sexuellement des mineurs par des paroles. Seront
expressément punis non seulement les contact directs ou télé-
phoniques, mais aussi les contacts indirects passant notam-
ment par des sites de discussion en ligne.

Cosignataires: Allemann, Amherd, Büchler Jakob, Bulliard,
Candinas, Darbellay, Eichenberger, Fiala, Galladé, Gilli, Glanz-
mann, Quadranti, Schneider-Schneiter (13)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3482 n Mo. Freysinger. Contingents d'importation de 
vins  (12.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé, dans le cadre de l'article 22 de la
loi sur l'agriculture, de répartir le contingent tarifaire d'importa-
tion des vins blancs et rouges selon la prestation fournie en
faveur de la production suisse.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Barthassat, Borer,
Bourgeois, Brand, Bugnon, Candinas, Chevalley, Geissbühler,
Grin, Hodgers, John-Calame, Nidegger, Pantani, Parmelin, Per-
rin, Pieren, Quadri, Reimann Lukas, Reynard, Rossini, Rusconi,
Schwander, Stahl, Thorens Goumaz, Tornare, von Siebenthal,
Wandfluh (29)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.
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12.3483 n Mo. Freysinger. Pas d'étudiants en terrorisme sur 
sol suisse  (12.06.2012)

S'agissant des ressortissants étrangers hors UE, auxquels la loi
fédérale sur les étrangers (LEtr) est applicable, le Conseil fédé-
ral est chargé d'ajouter les mots "notamment en suivant une for-
mation au terrorisme en Suisse ou à l'étranger" à l'article 62
lettre c LEtr, ainsi que de rendre cette disposition applicable
également aux titulaires de permis d'établissement.

S'agissant des ressortissants de l'UE, auxquels la LEtr n'est pas
applicable, le Conseil fédéral est chargé de proposer une modi-
fication législative comportant les mêmes effets.

Par ailleurs, le Conseil fédéral est chargé de proposer une
modification des articles 260bis et 260ter alinéa 3 du Code
pénal suisse, afin que cette disposition puisse être mise en
oeuvre à l'encontre de tout aspirant terroriste résidant en
Suisse, quelle que soit sa nationalité et quels que soient le lieu
et le mode de formation choisis (Internet, cours à l'étranger ou
autres).

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Borer, Brand, Favre
Laurent, Geissbühler, Grin, Nidegger, Pantani, Parmelin, Perrin,
Pieren, Quadri, Reimann Lukas, Rusconi, Schwander, Stahl,
Wandfluh (18)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3491 n Ip. Gysi. Expatriés. Les allègements fiscaux sont-
ils un frein à l'intégration?  (13.06.2012)

Dans son avis du 6 septembre 2011, l'Office fédéral de la justice
motive les déductions fiscales accordées aux expatriés pour les
frais de scolarisation de leurs enfants dans des écoles privées
par le fait que ceux-ci ne séjournent que durant une période
limitée en Suisse et qu'ils sont de ce fait amenés à suivre un
cursus scolaire dans un contexte scolaire que le système public
suisse ne peut leur offrir. Or ces arguments appellent quelques
éclaircissements:

1. Sur un plan général, que pense le Conseil fédéral des incita-
tions fiscales qui freinent l'intégration des arrivants en Suisse?

2. Dans ce contexte, que pense-t-il en particulier des déduc-
tions fiscales accordées aux expatriés?

3. Quelles mesures a-t-il prévu pour remédier à l'inégalité de
traitement en matière fiscale qui sépare les expatriés des autres
immigrants venus travailler en Suisse?

4. Quelles mesures a-t-il pris pour que les enfants de ces deux
catégories soient soumis au même régime quant aux efforts
d'intégration requis?

5. S'agissant des familles d'expatriés, que pense-t-il des efforts
d'intégration fournis par les parents, compte tenu notamment du
fait que ces familles résident tout de même un certain temps
chez nous?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Carobbio Guscetti,
Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jac-
queline, Graf-Litscher, Heim, Marra, Nussbaumer, Piller Car-
rard, Reynard, Rossini, Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert,
Voruz, Wermuth (19)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3506 n Ip. (Fehr Hans-Jürg) Chopard-Acklin. Stockage 
final de déchets radioactifs dans les eaux souterraines  
(13.06.2012)

La Société coopérative nationale pour le stockage des déchets
radioactifs (NAGRA) a présenté 19 propositions de sites pour
les installations de surface de dépôts géologiques profonds. La
plupart de ces sites se trouvent dans des zones ou des périmè-
tres de protection des eaux souterraines. Ces dernières consti-
tuent une ressource essentielle pour chaque population et sont
protégées à ce titre par des lois cantonales. Cette protection se
traduit notamment par des restrictions d'utilisation imposées à
tout type d'installation susceptible de porter atteinte à ces eaux,
installations nucléaires y comprises. Je charge le Conseil fédé-
ral de répondre aux questions suivantes:

1. Que pense-t-il du fait que la NAGRA veuille construire des
installations de surface de dépôts finaux pour déchets radioac-
tifs dans des zones de protection des eaux souterraines?

2. Le Conseil fédéral sait-il que d'après les critères définis par la
NAGRA elle-même, l'existence d'une zone de protection des
eaux souterraines excluait jusqu'en 2010 par principe tout projet
d'installation de surface dans une telle zone, et que les proposi-
tions actuelles sont donc en parfaite contradiction avec ce cri-
tère?

3. Le Conseil fédéral estime-t-il que le stockage des déchets
nucléaires devrait primer sur les lois cantonales de protection
des eaux souterraines parce qu'il s'agirait d'une affaire fédé-
rale? Faudrait-il renoncer à cette protection dès lors que le stoc-
kage de ce type de déchets entrerait en jeu?

4. Pour chaque installation de surface, un périmètre de sécurité
est défini, lequel s'accompagne de restrictions d'utilisation pour
tout ce qui se trouve à l'intérieur dudit périmètre. Est-il possible
que les eaux souterraines situées sous de telles installations ne
puissent plus être utilisées, ou seulement à certaines condi-
tions?

5. Que pense le Conseil fédéral de l'intention exprimée par la
NAGRA de déterminer des sites pour des installations de sur-
face avant de savoir où seront situés les dépôts finaux pour les
déchets qui seront traités dans ces installations?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Carobbio
Guscetti, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Jacqueline,
Graf-Litscher, Gysi, Heim, Marra, Piller Carrard, Reynard, Ros-
sini, Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert, Voruz,
Wermuth (19)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
12.09.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Chopard-Acklin.

12.3510 n Mo. (Fässler Hildegard) Gysi. Supprimer les 
déductions fiscales accordées aux expatriés  (13.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier les dispositions perti-
nentes de la LIFD et de la LHID de sorte que les déductions fis-
cales prévues actuellement dans l'ordonnance concernant les
expatriés (Oexpa) ne soient plus autorisées.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Carobbio Guscetti,
Chopard-Acklin, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Graf-Lits-
cher, Gysi, Heim, Jans, Kiener Nellen, Marra, Nussbaumer,
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Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schneider Schüttel, Sema-
deni, Steiert, Voruz, Wermuth (21)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

07.03.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Fehr Gysi.

12.3511 n Mo. Aebischer Matthias. Equivalence des diplô-
mes de la formation professionnelle supérieure  
(13.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de revaloriser les diplômes de la
formation professionnelle supérieure au sens des articles 26 à
29 LFPr en leur donnant des noms modernes qui montrent clai-
rement qu'ils sont équivalents à d'autres diplômes délivrés en
Suisse et à l'étranger (par ex. "bachelor professionnel", "bache-
lor ES" ou "master professionnel"). Cette modification de la
LFPr devra, dans la mesure du possible, être effectuée parallè-
lement à l'élaboration de la loi sur la formation continue.

Cosignataires: Aebi Andreas, Allemann, Amarelle, Aubert,
Badran Jacqueline, Binder, Birrer-Heimo, Brand, Bulliard,
Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin, Estermann, Fässler Hilde-
gard, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Fiala,
Flach, Freysinger, Fridez, Galladé, Geissbühler, Giezendanner,
Gilli, Glättli, Graf-Litscher, Gross Andreas, Grossen Jürg, Gysi,
Hadorn, Hardegger, Hodgers, Hurter Thomas, Hutter Markus,
Jans, Jositsch, Kaufmann, Kessler, Kiener Nellen, Leutenegger
Oberholzer, Lohr, Maire Jacques-André, Markwalder, Marra,
Müri, Naef, Nordmann, Nussbaumer, Pardini, Piller Carrard,
Quadranti, Reimann Lukas, Reynard, Rime, Romano, Rossini,
Rytz Regula, Schenker Silvia, Schmid-Federer, Schneider-Sch-
neiter, Schwaab, Semadeni, Sommaruga Carlo, Streiff, Teus-
cher, Tornare, Tschäppät, Tschümperlin, Weibel, Wermuth,
Wyss Ursula, Zuppiger (72)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3515 n Mo. Groupe de l'Union démocratique du 
centre. Apprentissage professionnel pour les sans-papiers. 
Empêcher la fraude orchestrée par ordonnance  
(13.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier les modalités de mise
en oeuvre de la motion Barthassat 08.3616, "Accès à l'appren-
tissage pour les jeunes sans statut légal", qui lui a été trans-
mise, de façon à ce qu'elle soit traitée sous la forme d'une loi
fédérale qui puisse être soumise à référendum et débattue au
sein du Parlement et non, comme le prévoit actuellement le pro-
jet de consultation, sous la forme d'une simple adaptation de
l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice
d'une activité lucrative (OASA).

Porte-parole: Perrin

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3517 n Ip. Sommaruga Carlo. Violations des droits 
humains et de l'environnement par des filiales de 
multinationales  (13.06.2012)

En novembre 2011, les autorités de la province d'Espinar
(Pérou) ont porté plainte contre la filiale d'une multinationale
suisse d'extraction minière pour de graves atteintes à l'environ-
nement et à la santé de la population locale. En mars 2012, le
procureur général de Tucuman (Argentine) a déposé plainte
auprès de la Cour inter-américaine des droits de l'homme con-
tre une filiale d'une multinationale suisse d'extraction minière.

Cette action en justice fait suite à une plainte déposée en 1998
par le ministère de l'environnement de Tucuman contre la
même entreprise à cause de pollutions des eaux et de l'environ-
nement. Dans les deux cas, l'absence de dialogue de l'entre-
prise avec les communautés locales a conduit à des heurts
violents entre les forces de l'ordre et la population. A Espinar,
l'explosion sociale du mois de mai 2012 a causé la mort d'au
moins deux personnes et l'incarcération du maire. Ces cas sont
emblématiques du secteur de l'extraction minière, caractérisé
par de graves violations des droits humains et de l'environne-
ment dans les pays en développement. Ce secteur a explosé
ces dernières années en Suisse avec la présence accrue de
nombreuses multinationales. Depuis 2003, quelque 300 firmes
étrangères - notamment du secteur des matières premières -
ont déplacé leur siège central ou régional en Suisse. Des per-
sonnalités, suisses et européennes, ont qualifié cette situation
de risque, voire même de "bombe à retardement" pour la
Suisse. Elle représente en effet une responsabilité particulière
pour notre pays en tant que promoteur des droits humains, mais
aussi un grand risque pour la réputation de la place économi-
que suisse.

Questions:

1. Comment le Conseil fédéral évalue-t-il cette situation?

2. Le Conseil fédéral considère-t-il que les violations commises
par les multinationales dont le siège juridique, l'administration
centrale ou le principal établissement est en Suisse, ainsi que
les plaintes qui peuvent en découler, représentent un risque
pour notre pays?

3. Plus particulièrement, le Conseil fédéral considère-t-il que les
abus commis par certains secteurs à risques, notamment les
entreprises de matières premières, peuvent nuire à la réputa-
tion de la place économique suisse?

4. Quelles mesures le Conseil fédéral entend-il prendre pour, à
l'avenir, réduire ce risque de réputation pour la Suisse?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Carobbio Guscetti, Cho-
pard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacque-
line, Fridez, Gysi, Haller, Heim, Hodgers, Ingold, John-Calame,
Kiener Nellen, Leuenberger-Genève, Marra, Moser, Neirynck,
Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schneider Schüttel, Sema-
deni, Steiert, Voruz, Wermuth, Wyss Ursula (27)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3518 n Po. Reynard. Stratégie et mesures pour mieux 
encourager la recherche en sciences sociales et humaines  
(13.06.2012)

La compétitivité internationale de la recherche suisse en scien-
ces sociales et humaines doit être améliorée. Le Conseil fédéral
est prié de faire un état des lieux des enjeux en la matière et de
mettre en évidence sa stratégie et les mesures concrètes envi-
sagées pour mieux encourager la recherche en sciences socia-
les et humaines à l'avenir, dans le contexte du transfert de
l'ensemble du domaine formation, recherche et innovation (FRI)
vers le Département fédéral de l'économie et de la création du
nouveau Secrétariat d'Etat à la formation, la recherche et l'inno-
vation.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Badran Jacqueline, Bulliard, Carobbio Guscetti, Chevalley,
Chopard-Acklin, de Buman, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline,
Freysinger, Fridez, Galladé, Graf-Litscher, Gysi, Heim, Hiltpold,
Hodgers, Jans, Maire Jacques-André, Marra, Müller Geri, Nei-
rynck, Nussbaumer, Pardini, Piller Carrard, Ribaux, Riklin
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Kathy, Romano, Rossini, Schneider Schüttel, Schwaab, Sema-
deni, Sommaruga Carlo, Steiert, Tornare, Tschäppät, Tschüm-
perlin, Voruz, Wasserfallen, Wermuth (43)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3519 n Mo. Pezzatti. Responsabilité individuelle en 
matière de prévoyance professionnelle. Développer le pilier 
3a  (13.06.2012)

Je charge le Conseil fédéral d'adapter le droit fédéral de telle
sorte que le montant maximal exonéré d'impôt qu'un salarié ou
qu'une personne exerçant une activité lucrative indépendante
peut verser sur un compte du pilier 3a soit porté respectivement
à 12 000 et à 40 000 francs.

Cosignataires: Bourgeois, Cassis, Derder, Eichenberger, Feller,
Français, Germanier, Gössi, Hiltpold, Huber, Hutter Markus,
Leutenegger Filippo, Lüscher, Markwalder, Moret, Müller Phi-
lipp, Müller Walter, Schneeberger, Vitali, Wasserfallen (20)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3520 n Ip. Moser. Responsabilité sociale et écologique 
des entreprises. Autorégulation ou règles contraignantes  
(13.06.2012)

Dans les principes directeurs ("Guiding Principles") adoptés à
l'unanimité par le Conseil des droits de l'homme en juin 2011,
John Ruggie appelle les gouvernements à mener une politique
proactive afin que les entreprises assument leur responsabilité
dans le monde entier s'agissant du respect des droits de
l'homme et des normes environnementales. Il y souligne que
les Etats doivent appliquer des mesures tant sur les plans natio-
nal et international que sur une base volontaire ou contrai-
gnante. Forte de ces recommandations, l'UE est elle aussi
favorable à une combinaison de mesures volontaires ou con-
traignantes. Le Conseil fédéral, quant à lui, préconise avant tout
l'autoresponsabilité dans le domaine de la responsabilité
sociale et écologique des entreprises (RSE), comme le prévoit
en particulier le concept de RSE mis au point par le Secrétariat
d'Etat à l'économie (SECO). Il soutient activement les codes de
conduite propres aux entreprises ou les initiatives internationa-
les. Cela étant, même lorsque des entreprises suisses ont par
exemple adhéré au Pacte mondial de l'ONU, elles se retrouvent
régulièrement dans le collimateur pour cause de violations des
droits de l'homme ou de normes environnementales à l'étran-
ger. A plusieurs reprises, les médias se sont fait l'écho de tels
méfaits, souvent commis par des filiales de sociétés multinatio-
nales ayant leur siège en Suisse: pollution de l'eau et du sol,
alliée à la mise en péril de la santé de la population locale dans
des pays tels que le Pérou, ou travail des enfants dans les
mines artisanales de la République démocratique du Congo.
Ces violations vont souvent de pair avec un manque de dialo-
gue des entreprises avec la population locale.

Mes questions sont les suivantes:

1. Comment le Conseil fédéral s'explique-t-il le clivage entre
l'engagement RSE pris par une entreprise et ses pratiques
commerciales sur le terrain?

2. Comment juge-t-il l'efficacité des mesures d'autorégulation et
des mesures RSE volontaires prises par les entreprises en vue
du respect des droits de l'homme et des normes environnemen-
tales?

3. Afin de prévenir toute violation des droits de l'homme et toute
atteinte à l'environnement, comment compte-t-il garantir que les
mesures RSE que les entreprises se sont engagées à prendre

seront conformes aux normes internationales et que les entre-
prises les respecteront dans les faits?

4. Que pense-t-il de la responsabilité sociale des entreprises,
cette conception nouvelle qui préconise à la fois des mesures
volontaires et des mesures contraignantes?

Cosignataires: Chevalley, Haller, Ingold, Sommaruga Carlo, von
Graffenried, Weibel (6)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3526 n Ip. Candinas. Vélos électriques. Port du casque 
obligatoire pour les passagers transportés sur siège enfant 
ou en remorque  (14.06.2012)

Le 1er mai 2012 est entrée en vigueur l'ordonnance révisée
concernant les exigences techniques requises pour les véhicu-
les routiers (OETV): si elle ne rend pas obligatoire le port du
casque pour les conducteurs d'un "cyclomoteur léger", c'est-à-
dire d'un vélo équipé d'une assistance au pédalage de 500
watts au plus et active jusqu'à 25 kilomètres à l'heure, le port du
casque n'en est pas moins recommandé par le Conseil fédéral.
D'autre part, l'ordonnance sur les règles de la circulation rou-
tière (OCR) rendra obligatoire à partir du 1er juillet 2012 le port
du casque pour les conducteurs d'un vélo équipé d'une assis-
tance au pédalage active au-delà de 25 kilomètres à l'heure.

Ce qui m'amène à poser au Conseil fédéral les questions sui-
vantes.

1. S'agissant de la recommandation qu'il fait aux conducteurs
d'un vélo électrique équipé d'une assistance au pédalage active
jusqu'à 25 kilomètres à l'heure de porter un casque, le Conseil
fédéral étend-il cette recommandation aux passagers transpor-
tés en remorque ou sur un siège enfant?

2. S'agissant de l'obligation pour les conducteurs d'un vélo élec-
trique équipé d'une assistance au pédalage active au-delà de
25 kilomètres à l'heure de porter un casque, le Conseil fédéral
a-t-il l'intention d'étendre cette obligation aux passagers trans-
portés en remorque ou sur un siège enfant?

Cosignataires: Amherd, Gilli, Gmür, Graf-Litscher, Humbel,
Ingold, Lehmann, Müller-Altermatt, Semadeni, Streiff,
Vogler (11)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3529 n Ip. Badran Jacqueline. Allocations de logement 
versées dans le cadre de l'aide sociale et des prestations 
complémentaires à l'AVS/AI  (14.06.2012)

En raison de l'augmentation constante des loyers, les Cham-
bres fédérales ont récemment, à juste titre, relevé le montant
des allocations de logement versées dans le cadre des presta-
tions complémentaires à l'AVS/AI. Or ces allocations, qui relè-
vent de la catégorie de l'aide à la personne, ne profitent qu'en
apparence aux locataires, car elles sont ensuite directement
versées aux propriétaires des biens immobiliers. Or un change-
ment de stratégie à long terme, qui viserait une forte augmenta-
tion du nombre d'organismes de logement et de construction
n'étant pas axés sur le profit (coopératives, fondations) et prati-
quant par conséquent des loyers fixés sur la base des coûts,
permettrait de garantir le niveau de vie de manière bien plus
efficace et à moindres frais. Des allocations de logement sont
en outre versées dans le cadre de l'aide sociale économique.
Chaque année, la ville de Zurich dépense à elle seule un mon-
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tant total de quelque 300 millions de francs qui comprennent les
allocations de logement qu'elle verse dans le cadre des presta-
tions complémentaires à l'AVS/AI.

Dans ce contexte, je prie le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes.

1. Quel est le montant annuel total des allocations de logement
versées par les communes suisses dans le cadre des presta-
tions complémentaires à l'AVS/AI?

2. Quel est le montant annuel total des allocations de logement
versées par les communes suisses dans le cadre de l'aide
sociale?

3. Le Conseil fédéral est-il conscient du fait que les loyers exi-
gés par les organismes de logement et de construction qui ne
sont pas axés sur le profit sont inférieurs de 25 à 30 pour cent
aux loyers demandés par les organismes axés sur le profit?
Serait-il prêt à vérifier ces chiffres et à en récolter de nouveaux?

4. Est-il aussi d'avis qu'une aide à la pierre, sous la forme d'un
soutien (tel que remise de terres à construire) alloué à des orga-
nismes de logement et de construction qui ne sont pas axés sur
le profit (coopératives, fondations, etc.), constituerait une
mesure plus efficace pour atteindre les objectifs de sécurité
sociale visés?

5. Combien de logements (rapportés à la surface en mètres car-
rés) les pouvoirs publics et les organismes de logement et de
construction qui ne sont pas axés sur le profit pourraient-ils
acheter par an avec les montants concernés et avec une part
de fonds propres de 10 pour cent?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Carobbio
Guscetti, Chopard-Acklin, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline,
Gasser, Glättli, Graf-Litscher, Gysi, Hardegger, Heim, Hess
Lorenz, Ingold, Jans, Marra, Piller Carrard, Reynard, Rossini,
Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert, Voruz, Weibel,
Wermuth (26)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3534 n Ip. Barthassat. Planning décisionnel autoroutier 
2012-2030  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est prié de répondre, suite à ses réponses
aux interpellations 11.3169 et 12.3307, aux questions suivantes
relatives à son planning décisionnel 2012-2030 quant aux diffé-
rents projets liés aux routes nationales, d'une part (achèvement
du réseau, élimination des goulets d'étranglement, complé-
ments de réseau, nouvelles jonctions autoroutières, reprise par
la Confédération de projets routiers cantonaux, réfection du tun-
nel routier du Gothard, gros entretien, etc.), et aux mécanismes
et moyens financiers nécessaires à la réalisation de ces projets,
d'autre part (fonds routier, hausse de la surtaxe sur les carbu-
rants):

1a. Quand précisément le Conseil fédéral compte-t-il présenter
la stratégie de développement de l'infrastructure routière 2030
demandée par la motion 12.3329 adoptée par le Conseil natio-
nal?

1b. Ce programme contiendra-t-il notamment l'élimination des
goulets d'étranglement, les compléments de réseau, les nouvel-
les jonctions autoroutières, la reprise par la Confédération de
projets routiers cantonaux et la réfection du tunnel routier du
Gothard et, si non, pourquoi?

2a. Quand, au plus vite, le Conseil fédéral pourrait-il présenter
un fonds d'infrastructure routière analogue au fonds d'infrastruc-
ture ferroviaire?

2b. Le cas échéant, pourquoi le Conseil fédéral s'opposerait-il à
un fonds routier?

3a. Le Conseil fédéral compte-t-il présenter un message spécifi-
que sur la réfection du tunnel routier du Gothard, sans intégrer
ce projet (et l'arrêté y relatif) dans le cadre d'un message avec
plusieurs arrêtés, tel que le 2e message sur l'élimination des
goulets d'étranglement?

3b. Si oui, quand précisément et pourquoi, compte tenu de la
nécessité de disposer d'une vue d'ensemble, notamment des
risques de conflits entre régions pour les moyens financiers dis-
ponibles?

4a. Le Conseil fédéral compte-t-il toujours présenter des com-
pléments de réseau tels que la traversée du lac à Genève dans
son 2e message sur l'élimination des goulets d'étranglement,
agendé pour 2014?

4b. Si non, pourquoi, compte tenu des problèmes de trafic avé-
rés dans les métropoles?

5a. Quand précisément le Conseil fédéral soumettra-t-il en con-
sultation le projet de hausse de la surtaxe sur les carburants
auquel il fait référence dans sa réponse à l'interpellation
12.3307?

5b. Quel serait le montant de cette/ces hausse(s) et quand
entrerai(en)t-elle(s) en vigueur?

Cosignataires: Bugnon, Français, Hiltpold, Lüscher,
Parmelin (5)

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3538 n Ip. Mörgeli. Contrôle des comptes de Kashya 
Hildebrand  (14.06.2012)

Etant donné que la surveillance de la Banque nationale suisse
(BNS) relève, en vertu de l'article 99 de la Constitution fédérale,
de la compétence de la Confédération, c'est-à-dire du Conseil
fédéral et du Parlement, je prie le Conseil fédéral de répondre
aux questions suivantes:

1. Pourquoi la société de révision KPMG n'a-t-elle pas contrôlé,
lorsqu'elle a examiné les comptes de Madame Kashya, épouse
de l'ancien président de la BNS, Philipp Hildebrand, les transac-
tions en monnaie étrangère de plus de 20 000 francs effectuées
par cette dernière, alors que le contrôle se fait dès 1000 francs
pour les membres de la direction générale élargie de la BNS?

2. Pourquoi avoir ainsi autorisé à faire sciemment l'impasse sur
l'achat d'instruments financiers dérivés (options d'achat ou de
vente) avec un effet de levier de 20 à 30 fois le montant de
départ?

3. Pourquoi avoir allégué les coûts et la charge de travail
comme raisons pour ce traitement inégal frappant entre Kashya
Hildebrand et les membres de la direction générale élargie de la
BNS, alors que des réviseurs chevronnés peuvent très bien
également contrôler de plus petites positions en peu de temps
et qu'il n'y avait par ailleurs aucune urgence?

4. Comment le Conseil fédéral juge-t-il la justification scanda-
leuse avancée par la BNS, selon laquelle il s'agissait d'une
pesée d'intérêts pouvant avoir des conséquences (cf. "Weltwo-
che" no 24; 14 juin 2012) pour Philipp Hildebrand, qui avait
d'ailleurs déjà quitté la BNS au moment de l'enquête?

5. Est-il exact que les époux Hildebrand et Daniel Senn, en tant
que chef de la société KPMG chargée de la révision de leurs
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comptes, avaient le même conseiller financier en la personne
de Felix Scheuber de la banque Sarasin?

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3544 n Po. Amherd. Hôtellerie. Adaptation de l'ordon-
nance sur l'indication des prix  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est prié d'examiner si l'ordonnance du 11
décembre 1978 sur l'indication des prix peut être modifiée de
façon à ce que la TVA et la taxe de séjour soient indiquées
séparément.

Cosignataires: Büchler Jakob, Bulliard, Buttet, Candinas, Dar-
bellay, de Buman, Fässler Daniel, Glanzmann, Gmür, Ingold,
Lehmann, Lohr, Lustenberger, Meier-Schatz, Müller Leo, Nei-
rynck, Pfister Gerhard, Riklin Kathy, Romano, Schläfli, Schmid-
Federer, Streiff, Vogler (23)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

x 12.3546 n Mo. Conseil National. Moratoire sur la ferme-
ture des consulats (Büchel Roland)  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de stopper toute nouvelle ferme-
ture de services consulaires jusqu'à la fin de la législature en
cours. Il faut repenser la réorganisation et la "régionalisation"
des services consulaires.

Cosignataires: Kaufmann, Stamm (2)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de politique extérieure

19.09.2013 Conseil national. Adoption.
26.11.2013 Conseil des Etats. Rejet.

12.3548 n Ip. Flückiger Sylvia. Distorsions de la concur-
rence provoquées par la Poste suisse et d'autres entrepri-
ses appartenant ou liées à la Confédération  (14.06.2012)

La Poste suisse exerce, outre son monopole qui consiste à
acheminer les lettres jusqu'à 50 grammes, de nombreuses
autres activités commerciales, ce qui constitue parfois une
sérieuse menace pour les entreprises privées. A cet égard, je
prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. La Poste gère une boutique en ligne qui propose des articles
de bureau et des appareils électroniques, concurrençant ainsi
directement nos PME. En quoi cette prestation est-elle compati-
ble avec les tâches véritables et originelles de la Poste en tant
que fournisseur de prestations?

2. La Poste ne facture pas de frais d'envoi en Suisse ou à
l'étranger pour les articles achetés sur sa boutique en ligne dont
la valeur se monte à 15 francs au moins, ce qui constitue une
concurrence déloyale à l'égard de toutes les PME qui gèrent
une boutique en ligne mais qui doivent facturer des frais de port
pour pouvoir couvrir leurs coûts. Comment le Conseil fédéral
justifie-t-il cette situation concurrentielle injuste?

3. Les entreprises appartenant ou liées à la Confédération peu-
vent-elles profiter de leur situation pour se créer des avantages,
par exemple en réalisant des économies au détriment de la col-
lectivité, tout en faisant du tort aux entreprises privées par des
distorsions de la concurrence en raison de leur suprématie
(taille, lieux d'implantation, réseau de distribution, etc.)?

4. Y a-t-il d'autres entreprises appartenant ou liées à la Confé-
dération qui tirent avantage de leur situation privilégiée ou
monopolistique par rapport au secteur privé?

5. Le Conseil fédéral est-il disposé à instaurer les mêmes condi-
tions pour les entreprises appartenant ou liées à la Confédéra-
tion que pour les entreprises privées, et donc à abolir les
irritantes distorsions de la concurrence qui existent? Si tel est le
cas, comment entend-il s'y prendre? Si tel n'est pas le cas,
comment justifiera-t-il cette situation face au secteur privé qui
en subit les conséquences?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Blocher, Borer, Brand, Freysin-
ger, Geissbühler, Giezendanner, Hurter Thomas, Kaufmann,
Müri, Nidegger, Reimann Lukas, Rime, Schwander, Spuhler,
Wandfluh, Wobmann, Zuppiger (18)

05.09.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3549 n Ip. Gysi. Financement des soins. Le recours à 
l'aide sociale reste d'actualité  (14.06.2012)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Le nouveau régime de financement des soins visait notam-
ment à ce que les personnes séjournant dans un home n'aient
plus besoin de l'aide sociale. Or cet objectif n'est pas atteint.
Qu'en pense le Conseil fédéral?

2. Que pense-t-il du fait que certains pensionnaires de homes
se serrent la ceinture pour ne pas devoir demander l'aide
sociale, et que certains homes recourent à nouveau à la prati-
que de la subvention croisée?

3. Quelles mesures compte-t-il prendre pour garantir que les
pensionnaires de homes n'aient plus à recourir à l'aide sociale?

Cosignataires: Allemann, Aubert, Bernasconi, Carobbio Gus-
cetti, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Feri
Yvonne, Gilli, Hardegger, Heim, Leutenegger Oberholzer, Lohr,
Marra, Meier-Schatz, Nordmann, Nussbaumer, Reimann Lukas,
Rossini, Schenker Silvia, Schneider Schüttel, Steiert,
Tschümperlin (23)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3551 n Mo. Fischer Roland. Renforcer l'efficacité du 
frein à l'endettement en réduisant les soldes de crédit  
(14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de préparer une révision de la loi
sur les finances qui permette de réduire les soldes de crédit et
de renforcer ainsi l'efficacité du frein à l'endettement. Cet objec-
tif pourrait par exemple être atteint en ajoutant au facteur con-
joncturel utilisé pour calculer le plafond de dépenses une
pondération glissante qui permette de tenir compte du volume
moyen des soldes de crédit.

Cosignataires: Bäumle, Bertschy, Böhni, Fässler Daniel, Feller,
Flach, Gasche, Gasser, Gössi, Hutter Markus, Kessler, Kiener
Nellen, Maier Thomas, Moser, Quadranti, Schelbert, Vitali,
Weibel (18)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3553 n Mo. Conseil National. AVS. Mettre en place rapi-
dement un mécanisme de frein à l'endettement (Groupe 
libéral-radical)  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement avant
la fin de l'année 2012 un texte distinct du projet de révision de
l'AVS et qui prévoie la mise en place rapide d'un mécanisme de
frein à l'endettement pour l'AVS. Ce mécanisme devra répondre
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aux mêmes exigences que la règle fiscale qui devait être instau-
rée dans le cadre de la 11e révision de l'AVS.

Porte-parole: Schneeberger

05.09.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

12.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3554 n Ip. Lohr. La qualité de vie ne doit pas être un cri-
tère de sélection  (14.06.2012)

Quelles mesures le Conseil fédéral peut-il prendre pour que
l'article 8 de la Constitution soit pleinement respecté? Plus pré-
cisément, comment entend-il garantir que chacun puisse déci-
der en toute liberté et sans pression extérieure de se soumettre
ou non, ou de soumettre on non ses enfants, à des tests généti-
ques? Quelles mesures prendra-t-il pour empêcher les assu-
reurs de faire de la réalisation de certains tests une condition à
la conclusion du contrat d'assurance?

05.09.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3556 n Mo. Rösti. Enfants et fiscalité. Pour en finir avec 
les inégalités de traitement entre les couples mariés et les 
couples de concubins  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé, dans le cadre d'une révision par-
tielle de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct, de soumettre au
Parlement une proposition visant à supprimer les inégalités de
traitement existant entre les couples mariés avec enfants et les
couples de concubins avec enfants - inégalités qui découlent
des plus grandes possibilités de déductions dont disposent les
seconds (contributions d'entretien pour les enfants mineurs et
déductions pour personnes à charge pour les enfants majeurs).
La correction se fera par la voie d'une adaptation du régime
auquel sont soumis les couples mariés, par exemple par la voie
d'une augmentation du montant de la déduction pour personnes
mariées.

Cosignataires: Aebi Andreas, Amaudruz, de Courten, Fässler
Daniel, Flückiger Sylvia, Frehner, Grunder, Hassler, Hausam-
mann, Heer, Joder, Kaufmann, Keller Peter, Knecht, Mörgeli,
Parmelin, Perrin, Pieren, Reimann Lukas, von Siebenthal,
Wobmann (21)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3557 n Mo. Conseil National. Taux d'intérêts à la baisse. 
Exigences en matière de fonds propres pour les assureurs 
(Kaufmann)  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de s'attaquer aux problèmes que
la baisse actuelle des taux d'intérêts entraîne pour les assu-
reurs-vie qui pratiquent également l'assurance-vie collective.

1. Le taux appliqué dans le cadre du Swiss Solvency Test (SST)
à l'escompte des engagements futurs devra correspondre à la
rémunération prévue à long terme et non aux taux de rende-
ment historiquement bas des obligations de la Confédération.

2. Si le Conseil fédéral s'attend à une phase prolongée de taux
faibles, il abaissera également le taux de conversion LPP, à titre
de mesure complémentaire.

Cosignataires: Aebi Andreas, Aeschi Thomas, Amaudruz, Ams-
tutz, Blocher, Borer, Brand, Brunner, Büchel Roland, Bugnon,
de Courten, Egloff, Estermann, Favre Laurent, Fehr Hans, Flüc-
kiger Sylvia, Giezendanner, Gössi, Humbel, Killer Hans, Mör-

geli, Müri, Parmelin, Reimann Lukas, Reimann Maximilian,
Rickli Natalie, Schwander, Spuhler, Stamm, Wandfluh,
Zuppiger (31)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose d'accepter le point 1
(taux d'escompte) et de rejeter le point 2 de la motion (taux
minimal de conversion LPP).

CE Commission de l'économie et des redevances

28.09.2012 Conseil national. Point 1: adopté; Point 2; rejeté.

12.3560 n Mo. Schelbert. En finir avec les privilèges fiscaux 
accordés aux expatriés  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
révision de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct qui supprime
les avantages fiscaux dont bénéficient les expatriés.

Cosignataires: Fässler Hildegard, Fischer Roland, Hodgers,
Leuenberger-Genève, Teuscher (5)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3561 n Mo. Hassler. Tourisme alpin. Impulser le dévelop-
pement de nouveaux modèles d'entreprise  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de relever de 10 millions de
francs le crédit affecté aux projets visés dans la loi encoura-
geant l'innovation, la coopération et la professionnalisation dans
le domaine du tourisme. Ces moyens supplémentaires devront
être mis en oeuvre sans formalités particulières et de manière
ciblée pour impulser le développement de nouveaux modèles
d'entreprise dans le secteur du tourisme alpin.

Cosignataires: Aebi Andreas, Amherd, Brand, Candinas, Dar-
bellay, de Buman, Fässler Daniel, Fässler Hildegard, Freysin-
ger, Gasser, Grunder, Haller, Hausammann, Hess Lorenz,
Landolt, Leutenegger Oberholzer, Müller-Altermatt, Ritter, Rösti,
Semadeni, von Siebenthal, Walter, Ziörjen (23)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3562 n Po. Hassler. Mettre sur pied en Suisse une ban-
que du tourisme  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de remettre au Parlement avant la
fin 2012 un rapport dans lequel il présente les moyens de met-
tre sur pied en Suisse une banque du tourisme sur le modèle
autrichien.

Cosignataires: Aebi Andreas, Amherd, Brand, Candinas, Dar-
bellay, de Buman, Fässler Daniel, Fässler Hildegard, Freysin-
ger, Gasser, Grunder, Haller, Hausammann, Hess Lorenz,
Leutenegger Oberholzer, Müller Leo, Müller-Altermatt, Ritter,
Rösti, Schelbert, Schläfli, Semadeni, von Siebenthal, Walter,
Ziörjen (25)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3563 n Ip. Keller Peter. Fraude à l'aide sociale. Autoriser 
les enquêtes à l'étranger  (14.06.2012)

Tout comme en Suisse, ce sont les communes qui sont compé-
tentes pour l'aide sociale, aux Pays-Bas et en Allemagne.
D'après des estimations, la fraude à l'aide sociale commise par
des étrangers s'élèverait à plus de 400 millions d'euros dans
ces deux pays.

Aux Pays-Bas, les autorités travaillent avec des collaborateurs
qui enquêtent sur les cas de suspicion de fraude, de façon com-
parable aux détectives sociaux que nous avons en Suisse. Ces
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personnes connaissent bien les pays d'origine des fraudeurs
suspectés et la langue qu'on y parle, et interviennent lorsque la
coopération avec les autorités locales à l'étranger n'est pas
aussi fructueuse qu'espérée ou qu'il n'existe pas de cadastre
utilisable. L'idée étant de faire appliquer le principe "pas d'aide
sociale pour les propriétaires de villas", la tâche principale de
ces agents consiste à repérer, sur place, des biens que ceux-ci
n'auraient pas déclarés (en particulier des biens immobiliers).

Les Pays-Bas envisagent désormais de mettre en place une
procédure systématique visant à mettre un terme à la fraude à
l'aide sociale commise par les étrangers, à obtenir le rembour-
sement des sommes indûment perçues et à poursuivre les frau-
deurs en justice. Le système est actuellement testé dans une
ville de taille moyenne.

Eu égard à ce qui précède, je prie le Conseil fédéral de répon-
dre aux questions suivantes:

1. Estime-t-il que la Suisse, comme l'Allemagne ou les Pays-
Bas, est également confrontée au problème des personnes de
nationalité étrangère qui bénéficient de prestations sociales
mais ne déclarent pas tous leurs biens?

2. La Suisse dispose-t-elle déjà de moyens permettant d'éluci-
der des cas de suspicion de fraude à l'étranger, comme décrits
plus haut?

3. Le Conseil fédéral serait-il prêt à créer, sur le modèle néer-
landais, les bases légales permettant aux communes de recou-
rir à des prestations de la Confédération pour pouvoir enquêter
sur les cas de fraude soupçonnée à l'étranger?

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3567 n Mo. Bourgeois. Renforcement des critères 
d'adjudication des marchés publics  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de donner des instructions aux
organes compétents pour les marchés publics afin que lesdits
organes tiennent compte, pendant toute la procédure, de notre
économie qui génère des emplois dans notre pays.

Cosignataires: Bulliard, Buttet, Cassis, Darbellay, Derder, Favre
Laurent, Feller, Français, Gössi, Hiltpold, Huber, Hutter Markus,
Pezzatti, Ribaux, Rime (15)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3570 n Po. Bulliard. Mise en oeuvre de la réforme de 
Bologne dans les études de médecine  (14.06.2012)

Selon l'Office fédéral de la statistique, seuls 2 pour cent des étu-
diants qui se lancent dans des études de master en médecine
en Suisse ont obtenu leur bachelor dans une autre université
suisse. Le Conseil fédéral est prié de rédiger un rapport sur les
causes de ce taux de mobilité très bas dans les études de
médecine. Il est en outre prié de proposer des mesures propres
à lever les obstacles qui se situent sur le chemin de la mobilité
des étudiants en médecine afin qu'eux aussi bénéficient pleine-
ment de la réforme de Bologne.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Amherd, Aubert, Bernas-
coni, Bourgeois, Buttet, Candinas, Cassis, Darbellay, de
Buman, Fässler Daniel, Fässler Hildegard, Fehr Jacqueline,
Feller, Glanzmann, Gmür, Grin, Gschwind, Humbel, Ingold, Leh-
mann, Leutenegger Oberholzer, Lohr, Maire Jacques-André,
Meier-Schatz, Moser, Müller-Altermatt, Pfister Gerhard, Piller
Carrard, Regazzi, Reynard, Rime, Romano, Schläfli, Schmid-

Federer, Schneider Schüttel, Schneider-Schneiter, Schwaab,
Semadeni, Steiert, Streiff, Tornare, Vogler, Wasserfallen (44)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3572 n Mo. Gschwind. Eviter la parcellisation de certains 
domaines en donnant des compétences aux cantons  
(14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
modification de la loi fédérale sur le bail à ferme agricole (LBFA)
en prévoyant d'y inscrire un nouvel article 31a:

Les cantons peuvent prévoir, dans leur législation, que le motif
d'autorisation de l'article 31 alinéa 2bis, n'est pas applicable aux
entreprises bien arrondies dont la surface agricole utile atteint
au moins 100 pour cent de la moyenne régionale.

Cosignataires: Aebi Andreas, Bugnon, Bulliard, Darbellay,
Favre Laurent, Müller Leo, Romano, Schläfli, Vogler (9)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3576 n Ip. Grin. Financement des projets autoroutiers 
majeurs. Eviter les conflits entre les régions  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est prié, à la suite de sa réponse à mon inter-
pellation 12.3307, de répondre aux questions suivantes relati-
ves, d'une part, à un engagement gouvernemental formel en
faveur du financement des projets autoroutiers majeurs recen-
sés à ce jour au titre de la planification des réseaux sur le site
Internet de l'OFROU (Glattal/Winterthour, grand contournement
de Lausanne-Morges, traversée du lac à Genève, évitement de
Saint-Gall, Berne Weyermannshaus-Schönbühl, Berne-Muri,
Lugano-Mendrisio) et, d'autre part, au financement d'un éven-
tuel deuxième tunnel routier (monodirectionnel) au Gothard:

1. Le Conseil fédéral est-il disposé à s'engager clairement, lors
de toute décision de sa part relative à tout ou partie des projets
autoroutiers majeurs mentionnés ci-dessus (éventuel deuxième
tunnel routier (monodirectionnel) au Gothard y compris), à
demander au Parlement, par le biais d'une augmentation chif-
frée de la surtaxe sur les carburants, les moyens nécessaires
au financement des projets autoroutiers majeurs recensés au
titre de la planification des réseaux, sous réserve de l'inscription
de ces projets dans l'arrêté sur le réseau des routes nationales
et dans le cadre d'une ébauche de planification précédant la
stratégie de développement de l'infrastructure routière, au sens
de la motion 12.3329 adoptée par le Conseil national?

Et ce à la double condition que cette augmentation chiffrée de la
surtaxe sur les carburants entre en vigueur en 2015 au plus tôt
et pour autant que le solde du financement spécial pour la circu-
lation routière soit inférieur à 500 millions de francs?

a. Si oui, comment?

b. Si non, pourquoi, compte tenu des risques très élevés de
conflits entre régions pour les moyens financiers disponibles?

2. Le Conseil fédéral est-il disposé, au cas où il déciderait de
proposer un éventuel deuxième tunnel routier (monodirection-
nel) au Gothard (à l'occasion de l'assainissement du tunnel
existant), à présenter au Parlement diverses variantes de finan-
cement de ce projet autoroutier majeur spécifique, en veillant à
ce qu'aucun lien juridique ne soit établi entre celui-ci et les pro-
jets autoroutiers majeurs recensés au titre de la planification
des réseaux, compte tenu notamment du fait que ces derniers
ne sont pas concernés par l'article 84 de la Constitution sur la
protection des Alpes?
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a. Si non, pourquoi, compte tenu du principe d'équité de traite-
ment?

Cosignataires: Amaudruz, Barthassat, Brand, Bulliard, Feller,
Moret, Neirynck, Nidegger, Parmelin, Perrin, von Siebenthal,
Voruz (12)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3577 n Mo. Conseil National. Programmes destinés à 
accroître l'efficience énergétique. Prise en considération 
des emplois dans notre pays (Bourgeois)  (14.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé, en collaboration avec les can-
tons:

a. de faire en sorte que, dans l'intérêt de l'économie suisse, les
lois fédérales et cantonales sur les marchés publics soient har-
monisées, dans la mesure du possible, lors de la prochaine
révision;

b. de tenir compte, dans le cadre des programmes d'assainisse-
ment des bâtiments ou des programmes destinés à accroître
l'efficience énergique, des emplois générés en Suisse tout en
respectant nos accords internationaux.

Cosignataires: Bulliard, Buttet, Cassis, Darbellay, Derder, Favre
Laurent, Français, Gössi, Hiltpold, Hutter Markus, Moret, Noser,
Pezzatti, Ribaux (14)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

28.09.2012 Conseil national. Adoption.

x 12.3585 n Mo. Conseil National. Exigences minimales 
pour d'éventuelles négociations fiscales avec l'UE (Fässler 
Daniel)  (15.06.2012)

Si le Conseil fédéral entame un dialogue ou engage des négo-
ciations concrètes avec l'Union européenne (UE) sur l'imposi-
tion des entreprises, la Suisse doit poser au minimum les
exigences qui suivent:

1. Comme la Suisse poursuit une politique fiscale autonome qui
entend répondre à ses besoins propres, les règles du droit fiscal
suisse restent la seule base déterminante pour l'imposition des
entreprises en Suisse. Une reprise du code de conduite de l'UE
en matière de fiscalité des entreprises est exclue.

2. Dans l'éventualité où des modifications seraient apportées
aux règles d'imposition des sociétés holding et des sociétés
mixtes, des délais raisonnables, d'une durée de dix ans,
devraient impérativement être aménagés.

3. L'UE doit garantir pour sa part que les règles fiscales de cer-
tains de ses Etats qui désavantagent les entreprises établies en
Suisse par rapport aux entreprises établies dans un Etat de l'UE
(par ex. application par analogie de l'arrêt Cadbury-Schweppes
aux sociétés suisses) seront abrogées et qu'il sera renoncé à
l'avenir aux réglementations de ce type.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amherd, Baader Caspar, Bäu-
mle, Blocher, Böhni, Borer, Bourgeois, Brand, Büchel Roland,
Büchler Jakob, Bulliard, Buttet, Candinas, Caroni, Cassis, Dar-
bellay, Egloff, Eichenberger, Favre Laurent, Fehr Hans, Feller,
Fiala, Fischer Roland, Flückiger Sylvia, Fluri, Français, Gasche,
Gasser, Germanier, Giezendanner, Glanzmann, Gmür, Gössi,
Grunder, Gschwind, Guhl, Haller, Hausammann, Hess Lorenz,
Hiltpold, Huber, Humbel, Hutter Markus, Kaufmann, Kessler,
Killer Hans, Landolt, Lehmann, Leutenegger Filippo, Lüscher,
Lustenberger, Maier Thomas, Moret, Müller Leo, Müller Philipp,

Müller Thomas, Noser, Parmelin, Pelli, Pfister Gerhard,
Regazzi, Reimann Maximilian, Ribaux, Rime, Ritter, Romano,
Rösti, Schläfli, Schneeberger, Schneider-Schneiter, Spuhler,
Stamm, Vitali, Vogler, von Siebenthal, Wandfluh, Wasserfallen,
Wobmann, Ziörjen (80)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de l'économie et des redevances

19.06.2013 Conseil national. Adoption.
27.11.2013 Conseil des Etats. Rejet.

12.3587 n Mo. Joder. Restaurer la disposition réprimant 
l'"incitation à la spéculation"  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'édicter les bases légales répri-
mant l'incitation à la spéculation.

Cosignataires: Flückiger Sylvia, Giezendanner, Pieren, Rösti,
von Siebenthal, Wobmann (6)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3588 n Mo. Hiltpold. Campagne de valorisation non 
alcoolique des vendanges 2012 et 2013  (15.06.2012)

Afin d'éviter des stocks de vin trop importants et alléger le mar-
ché des vins suisses, il est demandé au Conseil fédéral d'édic-
ter, pour les vendanges 2012 et 2013, une ordonnance visant à
octroyer des contributions pour l'affectation d'une partie de la
récolte de raisin à l'élaboration de produits non alcooliques ou
faiblement alcoolisés. Une contribution pourrait ainsi être accor-
dée aux élaborateurs de jus de raisin, de bourru, de bourru pas-
teurisé, ainsi que de jus de raisin et de moût de raisin
pasteurisés en cours de fermentation. Une telle ordonnance
avait déjà été édictée en 2002 et en 2003 vu le marasme du
marché suite à la globalisation des contingents importation.

Cosignataires: Barthassat, Bourgeois, Favre Laurent,
Lüscher (4)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3589 n Ip. van Singer. Prolonger les délais de prescrip-
tion en matière de responsabilité civile  (15.06.2012)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Quand le Conseil fédéral entend-il proposer les modifications
du CO qui s'imposent pour concrétiser la motion 07.3763?

2. Tiendra-t-il compte des développements récents montrant
que la justice peut être appelée à se prononcer 50 ans après
l'exposition à l'amiante?

3. Tiendra-t-il compte que les responsables peuvent être à la
fois des personnes, à la fois des entreprises?

Cosignataires: Böhni, Chevalley, Fischer Roland, Gilli, Girod,
Glättli, Graf Maya, Grossen Jürg, Hodgers, Ingold, John-
Calame, Kessler, Leuenberger-Genève, Maier Thomas, Moser,
Müller Geri, Rytz Regula, Schelbert, Streiff, Teuscher, Thorens
Goumaz, Vischer Daniel, von Graffenried, Weibel (24)

05.09.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3592 n Mo. von Siebenthal. Abaisser la quantité de main-
d'oeuvre nécessaire pour bénéficier des améliorations 
structurelles  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'abaisser la limite de l'unité de
main-d'oeuvre standard (UMOS) qui est nécessaire pour béné-
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ficier des mesures individuelles relevant des améliorations
structurelles de telle sorte que:

1. les exploitations qui sont considérées comme des entreprises
agricoles et qui respectent la limite UMOS au sens de l'article 7
de la loi fédérale sur le droit foncier rural (LDFR), soit 1,0
UMOS, puissent profiter des améliorations structurelles;

2. les exploitations qui sont considérées comme des entreprises
agricoles et qui respectent la limite UMOS au sens de l'article 5
LDFR (exceptions cantonales jusqu'à 0,75 UMOS) puissent
profiter des améliorations structurelles.

Cosignataires: Aebi Andreas, Brunner, Büchler Jakob, Ester-
mann, Fässler Daniel, Freysinger, Geissbühler, Graf Maya,
Hassler, Joder, Lustenberger, Ritter, Rösti, Wandfluh,
Wobmann (15)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3596 n Ip. Wobmann. Questions concernant des ressor-
tissants kosovars  (15.06.2012)

Figurant dans un rapport du Conseil de l'Europe publié en 2010,
les accusations portées contre des personnes faisant partie des
plus hautes sphères de la société au Kosovo concernent des
crimes graves et des violations des droits de l'homme. Il est pro-
blématique que Hashim Thaçi et d'autres dirigeants de l'UCK -
dont Azem Syla, Xhavit Haliti, Bardhyl Mahmuti, Ramush Hara-
dinaj, Adem Grabovci, Jashar Salihu, Kadri Veseli et Ali Ahmeti
- aient obtenu le statut de réfugié en Suisse. J'ai posé des ques-
tions sur ces personnes il y a plus d'une année, dans mon inter-
pellation 11.3294, sans toutefois obtenir de réponses concrètes.
Azem Syla a entre-temps fait l'objet d'une condamnation pénale
et s'est vu retirer son autorisation de séjour. Il lui a notamment
été reproché d'avoir escroqué les assurances sociales suisses
à hauteur de 500 000 francs.

1. Les autres personnes susmentionnées et leur entourage ont-
elles également fait l'objet d'enquêtes quant à des infractions?
Quel est leur statut de séjour aujourd'hui?

2. Leurs activités liées au trafic d'armes et de drogues et à des
délits analogues en Suisse ont-elles fait l'objet d'enquêtes
approfondies?

3. Est-il exact qu'Azem Syla est l'oncle de Hashim Thaçi?

4. Le Rapport sur la sécurité intérieure de la Suisse 2001 indi-
que que tous les partis extrémistes albanais connus disposent
d'antennes en Suisse, et souligne le rôle de Fazli Veliu et Musa
Dzaferi. Quelles mesures les autorités compétentes ont-elles
prises contre ces extrémistes et pourquoi ces deux hommes
ont-ils pu séjourner en Suisse?

5. Y a-t-il aujourd'hui encore des organisations extrémistes
albanaises en Suisse? Si tel est le cas, comment s'appellent-
elles et par quelles personnes ou quels partis sont-elles diri-
gées?

Cosignataires: Joder, Pieren, Stamm, von Siebenthal (4)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3597 n Mo. (Barthassat) Barazzone. Soutien accru à la 
promotion régionale des AOC viticoles  (15.06.2012)

La Confédération soutiendra sans délai et de manière accrue la
promotion régionale des appellations d'origine contrôlées
(AOC) viticole selon la règle du 50/50. Pour ce faire, la Confé-
dération augmentera la part destinée à la promotion des ventes
de l'enveloppe budgétaire destinée à l'agriculture.

Cosignataires: Amaudruz, Buttet, Darbellay, de Buman, Favre
Laurent, Grin, Gschwind, Hiltpold, Lüscher, Neirynck, Parmelin,
Perrin (12)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

03.01.2014 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Barazzone.

12.3598 n Mo. (Barthassat) Barazzone. Un coup de pouce 
fiscal pour les jeunes entreprises innovantes  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'adapter les lois existantes afin
de créer un statut fiscal privilégié pour les jeunes entreprises
innovantes. Celui-ci pourra comprendre une imposition privilé-
giée des investissements dans ces sociétés.

Cosignataires: Amaudruz, Buttet, Darbellay, de Buman, Favre
Laurent, Grin, Gschwind, Hiltpold, Lüscher, Neirynck, Parmelin,
Perrin (12)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

03.01.2014 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Barazzone.

12.3599 n Mo. Marra. Renforcer la formation dans le cursus 
d'obtention des patentes de cafetiers-restaurateurs  
(15.06.2012)

Le Conseil fédéral agit de telle sorte à instaurer au niveau fédé-
ral un corpus minimal de la formation des cafetiers-restaura-
teurs, notamment en s'assurant que les blocs proposés dans
les cantons pour l'obtention des patentes soient suffisants pour
retenir les principes essentiels de la bonne tenue des établisse-
ments, notamment en ce qui concerne la prévention et la con-
sommation de l'alcool.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Carobbio Guscetti,
Chopard-Acklin, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Heim, Nuss-
baumer, Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schneider Schüttel,
Semadeni, Steiert, Voruz, Wermuth (16)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

x 12.3600 n Mo. Conseil National. Réintroduire dans la 
LAMal la régulation du nombre de médecins admis à prati-
quer à la charge de l'assurance-maladie (Humbel)  
(15.06.2012)

En cas de rejet populaire, le 17 juin 2012, de la révision de la
LAMal portant sur les réseaux de soins intégrés ("managed
care"), je charge le Conseil fédéral de réintroduire dans la
LAMal une disposition qui permette aux cantons de gérer le
nombre de médecins spécialistes admis à pratiquer à la charge
de l'assurance-maladie, que ce soit en cabinet privé ou dans le
secteur ambulatoire des hôpitaux.

Cosignataires: Buttet, Darbellay, Fässler Daniel, Glanzmann,
Gschwind, Lohr, Müller Leo, Riklin Kathy, Schneider-Schneiter,
Vogler (10)

05.09.2012 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

28.09.2012 Conseil national. Adoption.
09.12.2013 Conseil des Etats. Rejet.
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12.3601 n Mo. Conseil National. Prévoyance profession-
nelle. Rentes sûres préférables aux prestations en capital 
hasardeuses (Humbel)  (15.06.2012)

Je charge le Conseil fédéral de réduire les possibilités d'octroi
d'une prestation en capital à la place d'une rente, en modifiant
la loi du 25 juin 1982 sur la prévoyance professionnelle
vieillesse, survivants et invalidité (LPP), afin de mieux garantir
la réalisation du but de la prévoyance.

Cosignataires: Aubert, Borer, Bortoluzzi, Büchler Jakob, Buttet,
Candinas, Cassis, Darbellay, Gilli, Glanzmann, Gmür,
Gschwind, Ingold, Kaufmann, Lehmann, Lohr, Müller Leo,
Müller-Altermatt, Pfister Gerhard, Romano, Schmid-Federer,
Schneider-Schneiter, Steiert, Streiff, Vogler (25)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

12.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3603 n Ip. Fehr Jacqueline. Modèles de prise en charge 
des malades chroniques  (15.06.2012)

Le peuple a accueilli avec froideur le projet de réseaux de soins
("managed care") qui lui avait été soumis. La raison profonde
de ce rejet est sans doute à rechercher dans la logique assu-
rantielle à laquelle obéissent des réseaux de soins qui reposent
sur la conclusion de contrats entre caisses-maladie et réseaux
de médecins d'un côté, et entre caisses-maladie et assurés de
l'autre - avec le risque de voir à terme les intérêts du patient
passer au second plan. A quoi s'ajoute que les réseaux de
soins ne s'attaquent qu'en partie aux problèmes réels (comme
la prise en charge des malades chroniques) et, au-delà des
médecins, coopèrent insuffisamment avec les autres métiers de
la santé. Enfin, les modalités de la collaboration entre les systè-
mes de soins hospitalier et ambulatoire n'ont pas été définies.

C'est pourquoi les experts s'accordent généralement à considé-
rer que cette logique assurantielle est déjà dépassée, et que
l'avenir est aux modèles de soins axés sur la prise en charge
d'un patient placé au centre du système. Les spécialistes par-
lent à cet égard de "Chronic Care" (prise en charge des mala-
des chroniques), car c'est notamment en raison de
l'augmentation des maladies chroniques qu'il importe
aujourd'hui de mettre en place de nouveaux modèles de soins.

Ces considérations m'amènent à poser au Conseil fédéral les
questions suivantes:

1. Pour le Conseil fédéral, que faudrait-il faire pour développer
et promouvoir des modèles de "Chronic Care" (avec le con-
cours des instituts de médecine de famille et des écoles des
métiers de la santé)? Quel rôle serait dévolu aux cantons?

2. Est-il acceptable que les caisses-maladie continuent de refu-
ser d'investir dans les soins aux malades chroniques (en met-
tant en place des réseaux de prise en charge des diabétiques
par ex.)? Si oui, à qui reviendrait-il de prendre ici l'initiative?

3. Pour le Conseil fédéral, quelle place faut-il accorder à la pro-
motion des compétences des patients et de leurs familles?
Quelle devrait être à cet égard la répartition des compétences
entre la Confédération, les cantons et les associations? Qui
devrait impulser le processus, avec quelles responsabilités?

4. Comment faire pour inscrire les modèles de "Chronic Care"
dans une stratégie visant à assurer le maintien des soins de
base?

Cosignataires: Carobbio Guscetti, Fässler Hildegard, Nord-
mann, Rossini, Schenker Silvia (5)

05.09.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3605 n Ip. Fehr Jacqueline. Ordonnance sur les zones 30 
et les zones de rencontre  (15.06.2012)

Je prie le Conseil fédéral de répondre aux questions suivantes:

1. Le Conseil fédéral serait-il prêt à réexaminer l'ordonnance
sur les zones 30 et les zones de rencontre et à étudier en parti-
culier s'il serait judicieux de prévoir deux types de zones de ren-
contre ("zones centrales" et "zones d'habitation")?

2. Le Conseil fédéral est-il prêt à modifier l'ordonnance sur la
signalisation routière de sorte qu'on ne voie plus d'enfants en
train de jouer sur les panneaux de signalisation placés dans les
zones de rencontre centrales?

3. Quelles précisions pourrait-on apporter au régime de par-
cage applicable dans les zones de rencontre des quartiers
d'habitation, dans le but de donner suffisamment de place aux
enfants pour jouer tout en maintenant le nombre de places de
stationnement?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Carobbio
Guscetti, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg,
Gysi, Heim, Marra, Nordmann, Piller Carrard, Reynard, Rossini,
Schneider Schüttel, Semadeni, Steiert, Voruz, Wermuth (19)

22.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3610 n Mo. Darbellay. Promouvoir les transports par 
autocar en supprimant ou en réduisant l'impôt sur les hui-
les minérales  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de supprimer ou, pour le moins,
de réduire l'impôt sur les huiles minérales pour les transports
par autocar.

Cosignataires: Amstutz, Barthassat, Brunner, Buttet, Fässler
Daniel, Germanier, Rime (7)

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3615 n Ip. Glättli. Mise en oeuvre des initiatives des vil-
les pour plus de mobilité respectueuse de l'environnement. 
Soutien de la Confédération.  (15.06.2012)

L'association actif-trafiC peut se féliciter d'avoir remporté des
succès dans plusieurs agglomérations avec son initiative des
villes. Cependant, la politique des transports est l'affaire à la fois
des communes, des cantons et de la Confédération. Les villes
et, dans le cas de Bâle, le demi-canton dépendent donc de la
collaboration avec ces instances supérieures pour concrétiser
la volonté du peuple.

A l'inverse, il est évident que la réduction des émissions de
CO2, objectif général de politique climatique, ne se fera pas
sans une réduction, entre autres, du transport individuel moto-
risé. Or, où mieux que dans les villes et les zones adjacentes,
idéalement desservies par les transports en commun, peut-on
parvenir à un changement vers un mode de transport plus éco-
logique? C'est pourquoi il est également dans l'intérêt de la
Confédération de soutenir la mise en oeuvre des initiatives des
villes.

Eu égard à ce qui précède, je prie le Conseil fédéral de répon-
dre aux questions suivantes:
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1. Comment la Confédération peut-elle soutenir, soit concrète-
ment, soit par une modification du cadre législatif, la mise en
oeuvre des initiatives des villes?

2. De quelle façon, comme par exemple la mise en place d'un
groupe d'échange, la Confédération envisage-t-elle de contri-
buer à la coordination des efforts fournis au niveau local en vue
de la mise en oeuvre de ces initiatives?

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3616 n Mo. Bertschy. Créer des zones urbaines permet-
tant la coexistence du logement, de la culture et de la 
restauration  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de proposer au Parlement une
modification de la loi sur la protection de l'environnement et, si
nécessaire, d'autres actes législatifs, afin d'autoriser la création
d'une nouvelle zone d'affectation cantonale (dénommée par ex.
"zone urbaine") dans laquelle pourraient s'appliquer des valeurs
limites de bruit différentes en fonction de l'origine du bruit. Ainsi,
eu égard à la fonction urbaine de cette zone, le bruit produit la
nuit par l'homme, par des activités à caractère culturel ou par
des établissements de restauration serait soumis à des valeurs
limites plus élevées que celui que génèrent l'industrie ou le tra-
fic.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Bäumle, Böhni,
Chevalley, Fischer Roland, Gasser, Glättli, Grossen Jürg, Hod-
gers, Kessler, Kiener Nellen, Maier Thomas, Markwalder,
Moser, Müller-Altermatt, Nussbaumer, Piller Carrard, Rytz
Regula, Streiff, Teuscher, Tschäppät, von Graffenried, Weibel,
Wyss Ursula (25)

05.09.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3618 n Ip. Kiener Nellen. Pas de réforme de l'imposition 
des entreprises III sans correction préalable des pertes fis-
cales non annoncées dues à la réforme II  (15.06.2012)

Le 20 décembre 2011, le Tribunal fédéral a certes rejeté le
recours déposé pour cause d'atteinte à la législation relative à
l'exercice du droit de vote, en relation avec la deuxième réforme
de l'imposition des entreprises (1C_176/2011). Il a toutefois
sévèrement critiqué le Conseil fédéral d'alors (législature 2003
à 2007) pour son action durant la période qui a précédé la vota-
tion référendaire de février 2008, dont le résultat a été extrême-
ment serré (49,5 pour cent de non). Cet arrêt du Tribunal
fédéral est remarquable.

Dans ses explications relatives à l'objet soumis au vote popu-
laire, le Conseil fédéral a fortement sous-estimé les pertes de
recettes fiscales, qu'il a fixées à quelques millions, et passé
sous silence certaines composantes de ces pertes, comme
l'impôt anticipé, dont la baisse se compte en milliards de francs,
ou la situation des villes et des communes, qui perdent l'impôt
sur le revenu qu'auraient rapporté les milliards de francs versés
au titre de la distribution non imposable de l'agio. Le Tribunal
fédéral constate que les citoyens n'ont pas pu se former une
opinion objective, parce que les informations qui leur ont été
fournies étaient erronées ou lacunaires. Il en arrive à la conclu-
sion qu'une atteinte a été portée à la liberté de vote au sens de
l'article 34 alinéa 2 de la Constitution.

1. Quels enseignements le Conseil fédéral a-t-il tirés de l'ATF
1C_176/2011 en ce qui concerne l'information des citoyens et
plus particulièrement la quantification de l'impact des révisions
de la législation relative à la fiscalité?

2. Le message concernant la loi sur la réforme de l'imposition
des entreprises II (05.058), adressé au Parlement, contenait
déjà des informations erronées. C'est ainsi qu'au 1er alinéa du
chiffre 8.1.4, consacré à l'impôt anticipé, on peut lire que les
anciens agios resteront soumis à cet impôt (FF 2005 4469).
Pourquoi?

3. Le Conseil fédéral a-t-il fait éclaircir la raison pour laquelle ni
l'AFC ni le Conseil fédéral de l'époque n'ont attiré l'attention sur
les milliards de francs de pertes fiscales qui allaient résulter de
la proposition du Conseil des Etats de biffer le terme "directe-
ment" qui figurait à l'article 20, alinéa 3, du projet de modifica-
tion de la LIFD?

4. A-t-il pris des mesures sur le plan institutionnel et sur celui du
personnel pour empêcher dorénavant que le Parlement et les
citoyens ne soient confrontés à des informations erronées et à
des rétentions d'informations?

5. Est-il lui aussi d'avis que la distribution, franche d'impôt, de
réserves constituées d'apports de capital provenant d'anciens
agios, pour un montant annoncé d'environ 1000 milliards de
francs d'ici fin juillet 2012, entame déjà considérablement le
capital de nos sociétés anonymes? Quels sont les chiffres pour
le CS et l'UBS?

6. Le Conseil fédéral peut-il confirmer que les pays voisins ont
accompagné le principe de l'apport de capital d'un impôt sur les
gains en capital? Dans l'affirmative, quels en sont les taux?

15.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3620 n Po. Girod. Installations photovoltaïques dans les 
Alpes. Potentiel pour l'approvisionnement hivernal  
(15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de commander une étude portant
non seulement sur le potentiel et les coûts d'installations photo-
voltaïques qui seraient implantées à divers endroits dans les
Alpes, mais aussi sur leur contribution à l'approvisionnement
hivernal en électricité. Il établira un rapport à ce sujet.

Cosignataires: Buttet, Gasser, Grunder, Müller-Altermatt, Nuss-
baumer, von Graffenried (6)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3621 n Mo. Voruz. Mettre fin aux exportations de maté-
riel de guerre vers l'Inde  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de faire cesser les exportations
de matériel de guerre vers l'Inde, les conflits armés qui sévis-
sent dans plusieurs Etats de ce pays et le recrutement
d'enfants-soldats s'opposant à l'octroi de l'autorisation visée à
l'article 5 de l'ordonnance sur le matériel de guerre.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr
Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Fridez, Glättli, Graf-Litscher, Gysi,
Hardegger, Heim, Hodgers, Jans, John-Calame, Leuenberger-
Genève, Maire Jacques-André, Marra, Nussbaumer, Pardini,
Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schelbert, Schneider Schüttel,
Schwaab, Semadeni, Steiert, Tornare, van Singer, Vischer
Daniel, Wermuth (35)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.
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12.3622 n Mo. Favre Laurent. Promouvoir les disciplines 
MINT à l'école  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de mettre en place, avec le con-
cours des cantons, des hautes écoles, des associations profes-
sionnelles et des entreprises, un programme efficace de
promotion des disciplines MINT (mathématiques, informatique,
sciences de la nature, technique) dans les écoles de Suisse. Ce
programme sera introduit dès le cycle élémentaire. Dans tous
les cycles d'enseignement, un temps suffisant sera dégagé
pour l'enseignement des disciplines concernées, et on donnera
à celles-ci un poids accru dans le cadre de la formation dispen-
sée aux enseignants dans les hautes écoles pédagogiques.

Cosignataires: Barthassat, Bourgeois, Büchel Roland, Derder,
Eichenberger, Fässler Daniel, Hiltpold, Huber, Kaufmann, Lüs-
cher, Maire Jacques-André, Moret, Noser, Riklin Kathy, Schnei-
der-Schneiter, Wandfluh, Wasserfallen (17)

29.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3623 n Mo. Conseil National. Troisième protocole facul-
tatif à la Convention de l'ONU relative aux droits de l'enfant. 
Ratification (Amherd)  (15.06.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de ratifier le troisième protocole
facultatif à la Convention des Nations Unies relative aux droits
de l'enfant.

Cosignataires: Büchler Jakob, Bulliard, Buttet, Candinas, Dar-
bellay, de Buman, Fässler Daniel, Fässler Hildegard, Fehr Jac-
queline, Glanzmann, Gmür, Humbel, Ingold, Lehmann, Lohr,
Meier-Schatz, Neirynck, Riklin Kathy, Romano, Schläfli, Sch-
mid-Federer, Schneider-Schneiter, Streiff, Vogler (24)

22.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des affaires juridiques

19.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3627 n Ip. Müller Geri. Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives. Position de la Suisse dans 
le cadre de la révision de la stratégie de l'ITIE  (15.06.2012)

Je pose les questions suivantes au Conseil fédéral:

1. En sa qualité de membre du conseil d'administration, quelles
positions la Suisse défend-elle dans le cadre de la révision de la
stratégie de l'ITIE?

2. S'engagera-t-elle afin que le négoce de pétrole soit intégré
dans les normes de l'ITIE?

3. Soutiendra-t-elle des propositions visant à intégrer dans les
normes de l'ITIE l'attribution de licences et la passation de con-
trats entre les entreprises de matières premières et les gouver-
nements des pays où elles opèrent?

Cosignataires: Aubert, Hodgers, John-Calame, Reynard, Rytz
Regula, Schelbert, Thorens Goumaz, van Singer (8)

05.09.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3628 n Ip. Stamm. La Suisse, plaque tournante de la cri-
minalité dans le conflit kosovar? Rôle du politicien Azem 
Syla  (15.06.2012)

Plusieurs éléments indiquent que la Suisse a servi de plaque
tournante de la criminalité dans le conflit kosovar il y a plus
d'une dizaine d'années. Il semble même que des aides aient été
détournées à des fins militaires, ce qui serait proprement scan-
daleux. De nouvelles questions se posent à cet égard en com-

plément à l'interpellation que j'ai déposée en mars 2011. J'avais
alors demandé au Conseil fédéral des renseignements sur un
compte détenu par l'UÇK auprès de la Banque alternative
d'Olten et par lequel cette organisation recevait manifestement
de l'argent du monde entier (tout particulièrement en 1998).
Dans l'intervalle, une procédure pénale et une procédure de
retrait d'autorisation de séjour ont été lancées contre le politi-
cien kosovar Azem Syla dans le canton de Soleure. Par ailleurs,
un mémoire de licence soutenu à l'Université de Zurich donne
de nouveaux détails. Je prie dès lors le Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. A-t-il connaissance du mémoire de licence de Madame
Jehona Ibrahime-Beadini portant sur la guerre du Kosovo et sur
la crise en Macédoine? Entraînera-t-il de nouvelles investiga-
tions pénales?

2. Monsieur Azem Syla avait-il accès au compte susmentionné
auprès de la Banque alternative d'Olten? Pouvait-il disposer
des montants qui y étaient déposés? Ses acolytes pouvaient-ils
en disposer?

3. Monsieur Azem Syla est-il réellement l'oncle de l'actuel pre-
mier ministre kosovar, Monsieur Hashim Thaçi?

Cosignataire: Wobmann (1)

29.08.2012 Réponse du Conseil fédéral.

28.09.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3630 n Mo. Bugnon. Financer les investissements ferro-
viaires en vendant des actions de Swisscom  (15.06.2012)

La Confédération est actuellement propriétaire de 29 494 000
actions de Swisscom qui ont une valeur d'environ 345 francs
l'unité, soit une valeur de 10,175 milliards de francs au cours du
marché actuel.

Pour pouvoir financer l'ensemble des investissements prévus
dans la variante large du projet de financement et d'aménage-
ment de l'infrastructure ferroviaire (FAIF), la Confédération
devrait dégager 6 milliards de francs pour une capacité actuelle
de 3,5 milliards. Afin de permettre de pouvoir financer ces 6 mil-
liards de francs sans grever les budgets ordinaires, le Conseil
fédéral est chargé de prendre les dispositions nécessaires afin
de permettre la vente d'une part des actions Swisscom dont elle
est propriétaire à hauteur d'un montant de 2,5 milliards.

Pour ce faire, il convient de modifier la législation actuelle qui
interdit la vente de ces actions en dessous d'une quote-part de
50 pour cent et de prendre les dispositions nécessaires pour
attribuer le montant des ventes au fonds FAIF afin d'atteindre
l'objectif de 6 milliards de francs.

15.08.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3683 n Mo. Buttet. Les gens du voyage doivent aussi 
respecter nos lois  (11.09.2012)

Afin d'assurer le respect de nos lois par les gens du voyage qui
transitent dans notre pays, le Conseil fédéral est chargé:

1. de renforcer la propriété privée; celle-ci ne doit pas être clôtu-
rée pour être respectée;

2. de développer une procédure judiciaire simplifiée et accélé-
rée pour les personnes sans domicile en Suisse;

3. dans le cadre de ces procédures, la justice et la police doi-
vent pouvoir saisir les véhicules et les caravanes des gitans dès
le début de la procédure et ce en guise de garantie;
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4. de développer toute autre mesure dans le but de mettre fin
aux exactions constatées chaque année par ces communautés
en transit.

Cosignataires: Barthassat, Darbellay, Freysinger, Gschwind,
Regazzi, Rime, Romano (7)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3687 n Ip. Hutter Markus. Maintien d'un ordre économi-
que fondé sur la libre concurrence  (12.09.2012)

Au terme du message du Conseil fédéral relatif à une nouvelle
Constitution fédérale (FF 1997 I, p. 176 et 294), la Constitution
fédérale garantit un ordre économique libéral, autrement dit le
principe de la neutralité concurrentielle de l'activité étatique sauf
si un intérêt public et une base légale spécifique autorisent
l'intervention de l'Etat. En foi de quoi, celui-ci doit respecter la
liberté économique et la liberté de contracter et veiller au main-
tien d'un régime de libre concurrence. Après des débats nourris,
le Parlement avait décidé que les juges devaient rester incom-
pétents pour juger de la constitutionnalité des lois (débats sur la
Constitution 190).

Or dans trois arrêts qu'il vient de rendre, le Tribunal fédéral sou-
tient que la Constitution autorise de tout temps l'Etat à exercer
une activité économique (cf. arrêts concernant le monopole en
matière d'assurance choses dans les cantons de Glaris et de
Berne et arrêt Switchplus): si le législateur avait voulu restrein-
dre ce droit, il aurait dû le prescrire expressément et désigner
les domaines dans lesquels il ne veut pas que l'Etat concur-
rence le secteur privé. Le Tribunal fédéral va même jusqu'à plai-
der pour un régime de concurrence entre les systèmes
(entreprises privées et entreprises publiques) en souhaitant qu'il
contribuera à l'avènement d'une certaine discipline entre les
acteurs. A charge de l'autorité de concurrence de veiller au res-
pect d'une concurrence loyale.

Or par ces arrêts, le Tribunal fédéral intervient dans le régime
économique et la législation et crée un déséquilibre entre la
sphère publique et l'économie privée; il institue par ailleurs des
compétences et s'érige en cour constitutionnelle.

1. Que pense le Conseil fédéral de cette pratique judiciaire qui
permet aux entreprises monopolistiques de l'Etat de concurren-
cer des entreprises privées par une extension de leur champ
d'activité?

2. Quelles mesures législatives prévoit-il d'instituer pour mainte-
nir la liberté économique fondée sur la libre concurrence?

3. Les arrêts précités influenceront-ils la révision actuelle de la
loi sur les cartels?

4. Comment la coordination entre les autorités, la surveillance
(FINMA) et la Commission de la concurrence sera-t-elle établie
pour que la libre concurrence puisse être assurée?

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3691 n Mo. Regazzi. Publication des décisions tarifaires 
de l'AFD saisies dans l'application informatique TADOC  
(12.09.2012)

En référence à la loi du 17 décembre 2004 sur la transparence
entrée en vigueur le 1er juillet 2006, le Conseil fédéral est prié
d'introduire la publication des décisions contraignantes de
l'Administration fédérale des douanes (AFD) en matière de tarif
douanier qui sont enregistrées dans l'application informatique
TADOC. Sur la base de nos informations, une plus grande

transparence est possible en ce qui concerne quelque 50 000
décisions tarifaires, dont seules environ 1300 sont publiées
dans le document D.4 (décisions de classement des marchan-
dises).

Cosignataires: Giezendanner, Rime (2)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3694 n Ip. Aeschi Thomas. Participation aux program-
mes de fidélisation des compagnies aériennes  (12.09.2012)

La Note explicative concernant la participation aux programmes
de fidélisation des compagnies aériennes est valable tant pour
les employés de la Confédération que pour les parlementaires
fédéraux. Elle précise que "le cumul de miles acquis lors de
voyages de service et obtenus dans le cadre de programmes
de fidélisation des compagnies aériennes est en principe auto-
risé" et que "les crédits de miles et autres avantages acquis lors
de voyages de service sont la propriété de la Confédération et
ne peuvent être utilisés qu'à des fins professionnelles".

Les questions suivantes se posent à ce sujet:

1. Comment le supérieur hiérarchique (ou la Délégation admi-
nistrative dans le cas des parlementaires) peut-il savoir qui a
accumulé des miles et combien (les comptes Miles & More de
Swiss/Lufthansa sont privés)?

2. Que se passe-t-il si le collaborateur ou le parlementaire ne
tient pas lui-même un compte témoin? Le programme Miles &
More de Swiss/Lufthansa n'affiche que les transactions des
trois derniers mois. En d'autres termes, quatre mois après que
les miles ont été crédités, il n'est plus possible de savoir com-
bien de miles ont été crédités à un collaborateur ou un parle-
mentaire pour un vol. Comment donc cette personne peut-elle
savoir combien de miles portés au crédit de son compte lui
appartiennent et combien sont la propriété de la Confédération?

3. Est-il vrai que les supérieurs hiérarchiques en ligne directe et
la Délégation administrative n'ont aucun contrôle sur le
décompte des miles étant donné que les réservations peuvent
se faire directement en ligne sur www.miles-and-more.com et
n'impliquent pas nécessairement le recours à la Centrale des
voyages de la Confédération?

4. Quelle réglementation s'applique à l'utilisation de miles
cumulés lors de voyages de service? Faut-il entendre par "qu'à
des fins professionnelles" que le collaborateur ou le parlemen-
taire peut utiliser ses miles lors d'un vol long-courrier pour pas-
ser de la classe affaires à la première classe ("upgrading")?

5. Les collaborateurs ou les parlementaires qui quittent leurs
fonctions rétrocèdent-ils les miles qui "sont la propriété de la
Confédération" à cette dernière?

6. Combien de miles ont été rétrocédés à la Confédération ces
dix dernières années par des collaborateurs ou des parlemen-
taires ayant quitté leurs fonctions?

7. A-t-on constaté des violations de cette note explicative durant
ces dix dernières années?

8. Comment les violations de cette note explicative peuvent-
elles être décelées si la Confédération ne peut contrôler ni les
miles crédités ni leur utilisation?

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
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12.3695 n Mo. Amaudruz. La dégradation du drapeau ou 
des armoiries de la Confédération ou d'un canton doit être 
un acte punissable  (12.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de proposer à l'Assemblée fédé-
rale une modification du Code pénal suisse de sorte que soit
désormais considérée comme un acte punissable toute utilisa-
tion dégradante ou dégradation en public du drapeau ou des
armoiries de la Confédération ou d'un canton.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Barthassat, Binder, Blocher,
Bortoluzzi, Brand, Bugnon, Buttet, Darbellay, de Courten, Favre
Laurent, Fehr Hans, Feller, Flückiger Sylvia, Frehner, Freysin-
ger, Grin, Gschwind, Heer, Hiltpold, Kaufmann, Killer Hans,
Knecht, Landolt, Lüscher, Moret, Müller Thomas, Müri, Nideg-
ger, Pantani, Parmelin, Perrin, Poggia, Quadri, Regazzi, Rei-
mann Maximilian, Rime, Romano, Rösti, Rusconi, Schwander,
Stamm, Veillon, von Siebenthal, Wobmann (45)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3699 n Ip. Freysinger. Financement de l'opposition 
syrienne  (12.09.2012)

Ces derniers mois, jusqu'à cinquante groupes d'opposition
syriens de courants différents se sont rencontrés en secret à
Berlin afin d'organiser l'après-Bachar el-Assad. Parmi les parti-
cipants se trouvaient également des membres de l'Armée
syrienne libre, qui mène le combat militaire contre le régime du
président Assad. Les discussions ont été soutenues par les
deux groupes de réflexion USIP et SWP, mais aussi par les
ministères des affaires étrangères de la Suisse (50 000 francs)
et des Etats-Unis, ainsi que par deux organisations non gouver-
nementales néerlandaise et norvégienne.

1. Le Conseil fédéral ne pense-t-il pas que les négociations
entre des parties en guerre n'ont de sens que si les deux parties
prennent part à la discussion?

2. Est-il lui aussi d'avis que le financement d'une partie en
guerre, ne serait-ce qu'au niveau de pourparlers, représente
une violation grave de la neutralité de la Suisse?

3. Ne trouve-t-il pas préoccupant de participer au financement
de réunions de combattants dont un grand nombre appartient à
des organisations terroristes?

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3700 n Mo. Freysinger. Caution obligatoire pour gens du 
voyage étrangers  (12.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de prendre les mesures nécessai-
res pour que les groupes de gens du voyage paient une caution
substantielle dès le moment où ils s'installent sur un terrain en
Suisse. En cas de refus de s'acquitter de cette caution, ils doi-
vent être expulsés immédiatement.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Barthassat, Blocher,
Bortoluzzi, Brand, Bugnon, Buttet, de Courten, Flückiger Sylvia,
Geissbühler, Grin, Hiltpold, Kaufmann, Lüscher, Parmelin, Per-
rin, Pieren, Reimann Maximilian, Rime, Rösti, Veillon, Wand-
fluh, Wasserfallen, Wobmann (25)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3701 n Ip. Freysinger. Mohamed El-Ghanam  
(12.09.2012)

Depuis le 12 mars 2007, un ancien haut fonctionnaire du minis-
tère de l'intérieur égyptien et docteur en droit de l'Université de
Rome du nom de Mohamed El-Ghanam, qui jouit de l'asile poli-
tique en Suisse depuis 2000, est incarcéré à la prison de
Champ-Dollon.

Il a été arrêté sur ordre de la Chambre d'accusation de Genève
sans que des charges apparentes ne pèsent sur lui et aucune
procédure judiciaire n'a été engagée contre lui depuis.

1. Comment le Conseil fédéral justifie-t-il cette détention con-
traire aux principes les plus élémentaires de l'Etat de droit?

2. Le Conseil fédéral ne pense-t-il pas que si, selon un rapport
de police douteux, il a porté un coup de couteau à une autre
personne le 15 février 2005, il doit être jugé et condamné en
bonne et due forme?

3. Le Conseil fédéral n'est-il pas d'avis que si, selon ce que font
entendre certaines sources, il souffre de troubles psychiques, il
doit être interné dans un établissement spécialisé et soigné?

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3703 n Mo. Maire Jacques-André. Mieux soutenir les 
entreprises qui doivent s'adapter à la crise  (12.09.2012)

Très préoccupé par la situation actuelle et par l'avenir de
l'industrie des machines et des équipements, je demande au
Conseil fédéral de proposer, en collaboration avec les associa-
tions professionnelles et les cantons concernés, des mesures
urgentes de soutien à l'adaptation structurelle des entreprises
en difficulté.

Ces mesures pourront, par exemple, prendre la forme de:

1. formations spécifiques à de nouvelles méthodes de travail
pour le personnel mal préparé au changement, avec finance-
ment dans le cadre du chômage partiel;

2. mise en valeur et promotion des savoir-faire et des compé-
tences de très haut niveau présents dans nos régions industriel-
les afin d'orienter toujours plus d'entreprises vers des
productions à haute valeur ajoutée;

3. introduction de nouveaux procédés de fabrication impliquant
plus étroitement sous-traitants et donneurs d'ordre;

4. standardisation et automatisation accrue d'opérations de pro-
duction à faible valeur ajoutée;

5. aides financières aux entreprises tentées de délocaliser cer-
tains de leurs secteurs de production.

L'ampleur des coûts liés à ce type de mesures dépasse les
capacités financières des entreprises en difficulté et, face à ces
importants défis, la Confédération doit impérativement dévelop-
per une réelle politique de soutien à la place industrielle suisse.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Badran Jacqueline,
Bernasconi, Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin, Fehr Hans-
Jürg, Fehr Jacqueline, Fridez, Gysi, Hardegger, Heim, Joder,
Pardini, Reynard, Schenker Silvia, Schneider Schüttel,
Schwaab, Steiert, Tornare, Voruz (21)

31.10.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3706 n Po. Jositsch. Règles équitables pour conclure 
des contrats d'apprentissage  (13.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'examiner quelles mesures peu-
vent être prises pour garantir qu'à l'avenir les contrats d'appren-
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tissage soient conclus au plus tôt six mois avant le début de la
formation professionnelle de base.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Badran
Jacqueline, Bernasconi, Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin,
Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Fridez, Gysi, Hardegger,
Heim, Jans, Pardini, Schenker Silvia, Schwaab, Steiert,
Voruz (19)

31.10.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3707 n Ip. Groupe de l'Union démocratique du 
centre. Conséquences de l'achat d'obligations d'Etat par la 
Banque centrale européenne  (13.09.2012)

Le 6 septembre 2012, la Banque centrale européenne (BCE) a
fait savoir qu'elle allait acheter des obligations à court terme
émises par des Etats de l'UE confrontés à une situation de
crise, à titre de mesure de soutien et pour des montants illimi-
tés. Or, la Banque nationale suisse (BNS) défend un taux plan-
cher de 1,20 franc par rapport l'euro, ce qui équivaut de facto à
lier temporairement le franc suisse à l'euro. La Suisse s'expose
ainsi au danger de dépendre de la politique monétaire de la
BCE. Dans ce contexte, nous chargeons le Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. Sait-il précisément comment les mesures de la BCE se con-
crétiseront et à quelles conditions la BCE achètera dorénavant
des obligations d'Etat pour des montants illimités?

2. Quelles seront les conséquences des décisions de la BCE
pour la Suisse et pour son économie?

3. Comment les décisions de la BCE affecteront-elles le com-
portement de la BNS? Auront-elles des conséquences sur la
défense du taux plancher par rapport à l'euro?

4. Le Conseil fédéral est-il lui aussi d'avis que l'achat d'obliga-
tions d'Etat par la BCE comporte le risque d'un nouvel accrois-
sement de la masse monétaire dans la zone euro (pour peu que
la masse monétaire ne puisse pas être épongée par ailleurs, ce
pour quoi il n'existe aucune donnée expérimentale comparable)
et donc d'une nouvelle pression à la hausse sur le franc suisse,
pouvant obliger la BNS à renouveler ses achats d'euros à
grande échelle?

5. Les décisions de la BCE augmentent-elles aussi le risque
d'inflation en Suisse?

6. Peut-on garantir que les bases légales en vigueur sont suffi-
santes pour étayer une éventuelle modification de la politique
de la BNS suite à des décisions de la BCE?

Porte-parole: Blocher

24.10.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3717 n Ip. Müller Leo. Danger pour la santé des porcs  
(13.09.2012)

Le syndrome dysgénésique et respiratoire du porc (SDRP) est
une maladie virale. Il s'agit d'une épizootie aux conséquences
potentiellement dévastatrices. La Suisse fait partie du nombre
restreint de pays indemnes de SDRP. Conformément à l'ordon-
nance sur les épizooties, le SDRP fait partie des épizooties à
éradiquer. L'apparition du SDRP en Suisse représente néan-
moins un risque bien réel, en raison des importations de
sperme.

Dans ce contexte, je prie le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes:

1. Partage-t-il l'avis selon lequel une importation de cette épi-
zootie en Suisse serait très nuisible pour l'agriculture, pour les
exploitations en amont et en aval (moulins à fourrage, ven-
deurs, abattoirs) et pour la caisse des épizooties? Dispose-t-on
de calculs à ce sujet?

2. Le Conseil fédéral est-il lui aussi d'avis qu'une éradication du
SDRP serait quasiment impossible si la maladie devait être
importée en Suisse?

3. En réponse à l'interpellation Leu du 18 mars 2004, le Conseil
fédéral a annoncé un examen approfondi. Il était en particulier
question d'élaborer des stratégies de lutte fondées sur des étu-
des épidémiologiques et des analyses coût-bénéfice. Quelles
sont les études de ce genre qui ont été élaborées et quelles
sont les stratégies qui ont été retenues?

4. Depuis l'interpellation Leu du 18 mars 2004, des efforts ont-
ils été faits pour obtenir de l'Union européenne davantage de
garanties relatives au SDRP?

5. Pourquoi le Conseil fédéral n'instaure-t-il pas, sur la base de
l'annexe 11 de l'Accord entre la Confédération suisse et la Com-
munauté européenne relatif aux échanges de produits agrico-
les, des exigences sanitaires plus élevées lors des importations
de sperme?

6. Comment expliquer les écarts entre les mesures (comme
l'isolement ou la surveillance vétérinaire officielle) qui ont été
prises pour éviter la propagation d'épidémies (y compris celle
du SDRP) lors de l'importation d'animaux vivants (même en
provenance de l'Union européenne) et celles encadrant l'impor-
tation de sperme, inexistantes en ce qui concerne le SDRP?

7. Pourquoi la Suisse traite-t-elle de façon si négligente la ques-
tion de l'épizootie du SDRP, alors que tous les pays alentour,
dont les longues tentatives d'éradication du syndrome ont été
vaines, lui envient son statut de pays indemne de SDRP?

8. Le Conseil fédéral est-il conscient qu'après l'importation du
SDRP, il faudra avoir recours à beaucoup plus d'antibiotiques
pour enrayer les dommages causés par des agents secondai-
res, ce qui serait contraire à l'objectif visant à réduire l'utilisation
d'antibiotiques?

Cosignataires: Aebi Andreas, Büchler Jakob, Bulliard, Fässler
Daniel, Gmür, Graf Maya, Gschwind, Hassler, Hausammann,
Lustenberger, Parmelin, Ritter, Rösti, Schläfli, Vitali, von Sie-
benthal, Walter (17)

24.10.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3718 n Ip. Freysinger. La Suisse complice d'épuration 
ethnique?  (13.09.2012)

Miroslav Cvetkovic a fui le Kosovo, comme la plupart des Ser-
bes, parce que sa vie y était menacée. Les Serbes, de même
que les Roms et autres minorités, n'y sont plus les bienvenus.
Depuis l'entrée de l'OTAN dans cette province en juin 1999, la
population serbe y a été divisée par six. En mars 2004, ils furent
expulsés en masse sous les yeux indifférents des soldats occi-
dentaux. Dans l'intervalle, plus de 150 édifices chrétiens du
Kosovo, la plupart de valeur historique, ont été démolis, incen-
diés ou saccagés. En 2010, le rapport de Dick Marty révélait
des détails horribles sur le trafic d'organes humains et l'interpé-
nétration des structures criminelles et politiques locales.

Or, les Cvetkovic, résidant illégalement en Suisse, vont être
expulsés. Mais pas vers le Kosovo, leur pays d'origine, où, le 6
juillet dernier encore, un couple de Serbes qui avaient osé y
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retourner était assassiné. Les Cvetkovic seront refoulés vers
Belgrade, la capitale de la Serbie. Etrange procédé!

En 2008, au mépris de sa tradition de neutralité, la Suisse s'est
hâtée de reconnaître la souveraineté du Kosovo. Madame
Calmy-Rey justifiait alors cette décision en affirmant que ce
pays remplissait toutes les conditions requises à une telle
reconnaissance, puisque c'était un état de droit devenu sûr, et
que les gens ayant fui le Kosovo y retourneraient en masse dès
qu'il aurait été reconnu en tant que pays indépendant. Ceci
pousse l'interpellant à poser les questions suivantes au Conseil
fédéral:

1. Le choix de Belgrade s'est-il fait sur demande expresse de M.
Cvetkovic ou a-t-il été suggéré par la Confédération suisse?

Dans la seconde hypothèse:

2. En refoulant les Cvetkovic vers la Serbie "restreinte", d'où ils
ne viennent pas, la Suisse ne s'apprête-t-elle pas à discréditer
triplement sa diplomatie à l'égard de cette région?

a. En reconnaissant que le Kosovo n'est pas un pays vivable
pour ses minorités et que la reconnaissance de son indépen-
dance fut une erreur.

b. En admettant que le Kosovo est encore en quelque sorte
sous juridiction serbe. Sinon, pourquoi ne pas renvoyer ses
natifs en Bulgarie, par exemple?

c. En appuyant de fait, par de tels transferts de population, la
politique d'épuration ethnique du Kosovo voulue par les extré-
mistes albanais.

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3720 n Ip. Reimann Lukas. Arrêt des trains Intercity à 
Flawil, Gossau, Uzwil et Wil  (17.09.2012)

Les CFF procèdent, en collaboration avec les cantons, à la pla-
nification de l'offre dans l'est de la Suisse, qui comprend aussi
le développement futur de l'offre de trafic longues distances sur
l'axe Zurich-Saint-Gall-Munich. Aujourd'hui, à l'exception des
trains Eurocity à destination de Munich, tous les trains sur cet
axe s'arrêtent à Wil et Gossau. Désormais, les CFF et les can-
tons sont favorables à un projet prévoyant quatre trains par
heure sur cet axe, dont deux sans arrêt entre Winterthur et
Saint-Gall ("4-Zug-Konzept Fernverkehr"). La mise en oeuvre
de ce nouveau projet est prévue pour 2018. La ville de Wil a
chargé un bureau de planification d'étudier l'impact qu'aurait
pour elle cette modification de l'offre.

Wil est un carrefour important pour les transports publics, car
elle est desservie par six lignes de bus urbaines et dix lignes de
bus régionales ainsi que par quatre lignes ferroviaires. Cet
excellent raccordement au bus et au train n'est pas seulement
important pour la ville de Wil, mais aussi pour toute la région
qui, avec plus de 70 000 habitants, est la deuxième aggloméra-
tion de Suisse orientale de par sa taille. Gossau est aussi un
centre qui a son importance et, en outre, un lieu de raccorde-
ment dont dépendent les deux Appenzell.

Le rapport "IC-Halt Wil" compare le projet précité à la situation
actuelle et montre que, dans l'ensemble, il entraînera une
dégradation pour Wil, mais aussi pour Gossau et indirectement
pour Uzwil et Flawil, notamment s'agissant de la durée des tra-
jets mais aussi du matériel roulant. L'attrait des communes con-
cernées diminuera de ce fait.

Le but doit consister à améliorer la desserte de Wil par une con-
tribution constructive élaborée dans une optique globale. Fort
de cette conviction, le bureau Jud a mis au point trois appro-

ches réalistes visant à améliorer la desserte de Wil et Gossau
dans le trafic longues distances et a élaboré des variantes
d'horaire concrètes. L'étude montre qu'il existe des solutions
réalisables sous l'angle de l'exploitation pour une offre ferro-
viaire plus attrayante à Flawil, Gossau, Uzwil et Wil et qu'elles
ne coûteraient pas plus que le projet en question.

Je pose donc les questions suivantes au Conseil fédéral:

1. Connaît-il les problèmes liés à la dégradation possible de
l'offre dans la région de Wil-Gossau?

2. Connaît-il l'étude "IC-Halt Wil"?

3. Dans l'affirmative, quelles alternatives proposées dans
l'étude juge-t-il réalisables et dignes d'être soutenues?

4. Compte-t-il intervenir auprès des CFF pour que les préoccu-
pations de la région qui s'étend de Wil à Gossau ("Fürstenland")
soient dûment prises en compte?

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3721 n Ip. Tornare. Destruction du patrimoine culturel 
mondial à Tombouctou  (17.09.2012)

Actuellement, la ville malienne de Tombouctou est menacée du
même sort qu'ont subi les Bouddhas de Bamyan, en Afghanis-
tan, en 2001.

Tombouctou se situe dans la partie septentrionale du pays, con-
trôlée par des groupes islamistes armés depuis le mois d'avril
de cette année.

Le 28 juin 2012, suite à une demande du gouvernement du
Mali, l'Unesco a placé cette ville sur la liste du patrimoine mon-
dial en péril.

Deux jours plus tard, des membres du groupe Ansar Dine
("Défenseurs de l'islam") ont procédé à la destruction de biens
religieux à Tombouctou, dont plusieurs mausolées de saints
musulmans ainsi qu'une partie de la mosquée Sidi Yeyia.

Dans sa résolution 2056 du 5 juillet 2012, le Conseil de sécurité
des Nations unies a fermement condamné les actes en ques-
tion, tout en soulignant que ces derniers peuvent constituer une
violation du Statut de Rome de la Cour pénale internationale
auquel le Mali est partie.

Il convient de rappeler que le considérable trésor de plus de
cent mille manuscrits anciens que la ville recèle est également
menacé de destruction par des groupes islamistes.

Quelles mesures le Conseil fédéral envisage-t-il pour soutenir
les efforts de la communauté internationale en vue de protéger
le patrimoine culturel à Tombouctou?

Cosignataires: Aubert, Hadorn, Hardegger, Maire Jacques-
André, Marra, Reynard, Schenker Silvia, Schwaab (8)

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3722 n Ip. Tornare. Participation de soldats suisses à la 
Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti  
(17.09.2012)

La Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti
(Minustah) a été créée, en 2004, en vertu de la Résolution no
1542 du Conseil de sécurité.

Le mandat de cette opération de maintien de la paix consiste
notamment à restaurer un climat sûr et stable, à renforcer les
institutions gouvernementales et les structures d'un Etat de droit
et à promouvoir et protéger les droits de l'homme à Haïti.
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Quelques jours après le tremblement de terre dévastateur, sur-
venu en janvier 2010, le Conseil de sécurité, dans sa Résolu-
tion no 1908, a approuvé l'augmentation des forces de la
Minustah sur le terrain pour soutenir le relèvement et la recons-
truction dans le pays.

Au lendemain de l'élection présidentielle de 2011, la Minustah
s'est employée à continuer l'exercice de son mandat initial.

Malgré ces efforts et en partie en raison de la guerre de clans
qui ne cesse de ravager ce pays, la situation politique et écono-
mique y demeure précaire.

Le 9 septembre 2012, dans un entretien avec la "NZZ am Sonn-
tag", le chef de l'armée suisse, Monsieur André Blattmann, a
accueilli favorablement la demande formulée par l'ambassadeur
de Suisse à Haïti, Madame Edita Vokral, en vue d'une participa-
tion de soldats suisses à ladite mission onusienne à Haïti.

Quelle est la position du Conseil fédéral en ce qui concerne un
engagement de soldats suisses à la Minustah?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Hadorn,
Hardegger, Heim, Jans, Maire Jacques-André, Marra, Reynard,
Schenker Silvia, Schwaab (12)

31.10.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3726 n Mo. Hiltpold. Adapter le contingent d'importation 
des vins à l'évolution de la consommation  (18.09.2012)

Depuis 1990, la consommation de vins en Suisse a diminué de
10 pour cent soit de quelque 35 millions de litres. Cette diminu-
tion a eu lieu principalement sur le dos de la production indi-
gène. En conséquence, le contingent d'importation de 170
millions de litres doit être diminué proportionnellement. Le Con-
seil fédéral mettra tout en oeuvre pour atteindre cet objectif.

Cosignataires: Barthassat, Bourgeois, Bugnon, Buttet, Darbel-
lay, Grin, Maire Jacques-André, Parmelin, Reynard (9)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3732 n Ip. Reynard. Financement privé de la recherche 
et de la formation  (19.09.2012)

Alors que notre pays manque de personnel qualifié, la hausse
du nombre d'étudiants est réjouissante. Elle pose toutefois cer-
tains problèmes si le financement public ne suffit plus à com-
penser ces nouveaux coûts. Dans ce cas, les hautes écoles se
tournent davantage vers le financement privé.

Dernièrement, UBS a décidé de faire don de 100 millions de
francs suisses à l'Université de Zurich pour créer un institut inti-
tulé "UBS International Center of Economics in Society". La col-
laboration est réglée par un contrat qui n'est pas publié.

Ce financement de la recherche par le privé pose certaines
questions légitimes relatives à l'indépendance de la formation
tertiaire ainsi qu'au maintien de l'ensemble des facultés. En
outre, le financement privé est moins sûr car il dépend large-
ment de la situation économique du pays et de ses entreprises.

1. Comment le Conseil fédéral voit-il le financement des hautes
écoles et de la recherche par des entreprises privées? N'est-ce
pas la preuve de l'insuffisance des moyens publics? N'y a-t-il
pas un risque pour un financement durable et régulier, indépen-
damment de la situation économique du pays?

2. Comment se positionne le Conseil fédéral par rapport au
financement d'un institut de l'Université de Zurich par UBS? Le
Conseil fédéral connaît-il dans son intégralité le contrat passé?

Quelles sont les conséquences sur l'indépendance de la recher-
che et de l'enseignement?

3. Les donations de privés changent parfois le profil d'une insti-
tution. Alors que l'on sait que la Confédération et les cantons
essaient de coordonner le pilotage des hautes écoles et que
celles-ci s'efforcent d'affiner leur profil, n'y a-t-il pas un risque,
avec de tels montants investis dans certains secteurs, de forcer
les autorités à changer leurs plans?

4. Quelles sont les possibilités au niveau national pour une
régulation de ces financements privés, afin de garantir l'indé-
pendance de la recherche et l'égalité de traitement entre les dif-
férentes hautes écoles et facultés? Selon la LEHE, quelles
possibilités existeraient pour coordonner l'acquisition et la distri-
bution des financements privés?

5. Serait-il envisageable de créer un fonds pour coordonner
l'acquisition et la distribution de ces financements venant du
privé, afin d'éviter d'importantes inégalités et d'empêcher que
certaines facultés ne manquent de moyens financiers? Est-ce
que le FNS et la CTI pourraient jouer ce rôle?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Amarelle, Badran Jacque-
line, Birrer-Heimo, Fridez, Hadorn, Heim, John-Calame, Maire
Jacques-André, Marra, Naef, Piller Carrard, Schwaab, Tornare,
Wermuth (15)

21.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3733 n Mo. Reynard. Des mesures pour soutenir la viti-
culture suisse  (19.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de prendre des mesures en
faveur de la viticulture suisse, notamment en améliorant la pro-
motion et en fixant certaines conditions pour les importations.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Barthassat, Buttet, Fässler
Hildegard, Favre Laurent, Freysinger, Fridez, Germanier,
Hadorn, Hiltpold, Hodgers, Jans, Maire Jacques-André, Marra,
Pardini, Piller Carrard, Schwaab, Tornare, Voruz, Wermuth (20)

31.10.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3734 n Mo. Groupe libéral-radical. RPC. Mettre en place 
une pratique raisonnable en matière d'attribution des 
fonds  (19.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la pratique en matière
d'attribution des fonds de la RPC de manière à ce que les pro-
jets déjà réalisés ne soient pas entravés par des projets dont la
mise en oeuvre est peu probable ou improbable.

Porte-parole: Wasserfallen

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3737 n Mo. (Poggia) Golay. Imposition du revenu. Instau-
rer un juste équilibre entre canton de domicile et canton du 
lieu de travail  (19.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
modification de la législation en vigueur, afin d'assurer, entre le
canton de domicile et le canton du lieu de travail, une équitable
répartition de l'impôt cantonal et communal prélevé par le pre-
mier sur le revenu réalisé dans le second.

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

26.12.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Golay.
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12.3738 n Mo. Darbellay. Intégrer les vins mousseux au 
contingent d'importation des vins  (19.09.2012)

Je charge le Conseil fédéral de modifier sa pratique en matière
d'importation de vin en intégrant les vins mousseux au contin-
gent tarifaire des vins.

Cosignataires: Favre Laurent, Germanier, Hiltpold, Parmelin,
Reynard (5)

31.10.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3740 n Ip. Ingold. Grenades de l'entreprise Ruag en 
Syrie  (20.09.2012)

En août, on a appris que des armes suisses sont arrivées illéga-
lement en Syrie et ont été utilisées par les rebelles syriens. Kurt
Pelda, reporter de guerre bâlois, a accompagné les combat-
tants de l'Armée syrienne libre et a découvert que des grenades
produites par Ruag étaient utilisées. Il a été prouvé que Ruag,
contrôlée par la Confédération, a exporté des explosifs de ce
type aux Emirats arabes unis. Rien qu'en 2003, plus de 200 000
grenades à main ont été livrées dans le Golfe. L'année passée,
les Emirats sont finalement devenus les plus grands acheteurs
d'armes en Suisse. Comme cela se fait habituellement pour ce
genre de transactions, ils s'étaient engagés vis-à-vis de la
Suisse à ne pas réexporter ces armes. L'hypothèse selon
laquelle les grenades seraient arrivées en mains rebelles par
des voies détournées, c'est-à-dire qu'elles proviendraient du
producteur (qui est propriété de la Confédération) et qu'elles
seraient passées par les Emirats et la Jordanie, n'a jamais été
confirmée par le Conseil fédéral et est restée en suspens. Le 20
juillet, ce dernier a créé avec les Emirats une "commission
d'enquête commune".

Dès lors, les questions suivantes se posent:

1. Les soupçons selon lesquels les grenades à main ont été
transférées de la Jordanie à la Syrie et que les Emirats ont
réexporté les armes achetées à la Suisse se sont-ils confirmés?

2. Quelle déclaration les acheteurs d'armes doivent-ils faire au
sujet de la réexportation? Comment le respect de cet engage-
ment est-il contrôlé?

3. De quels cas de manquement de ce genre la Suisse s'est-
elle déjà occupée? Comment les éventuelles sanctions sont-
elles fixées et appliquées?

4. La Conseil fédéral va-t-il aussi intervenir dans le cas des
armes trouvées en Syrie?

5. La Suisse a récemment décidé de livrer des avions Pilatus-
PC-21 aux Emirats arabes unis. Ce nouveau risque de manque-
ment a-t-il des répercussions sur la livraison de ces avions?

Cosignataire: Streiff (1)

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3741 n Ip. (Wyss Ursula) Fehr Jacqueline. Contrôle du 
devoir de diligence. Chaînes d'approvisionnement en 
matières premières provenant de zones de conflit ou à haut 
risque  (20.09.2012)

1. Comment le Conseil fédéral s'assure-t-il que toutes les entre-
prises suisses concernées mettent en oeuvre le guide de
l'OCDE, qui a été élaboré avec le soutien de la Suisse?

2. Quelles mesures a-t-il prévu à l'encontre des entreprises qui
ne sont pas disposées à prendre des mesures de leur plein
gré?

3. Le Conseil fédéral va-t-il lancer un plan d'action national pour
mettre en oeuvre la résolution 1952 et le guide de l'OCDE?

4. Le septième principe des principes directeurs de l'ONU souli-
gne la responsabilité incombant aux Etats d'origine de chercher
des lacunes dans leur réglementation et, le cas échéant,
d'imposer aux entreprises des contrôles visant à vérifier le res-
pect du devoir de diligence. Comment le Conseil fédéral mène-
t-il ces contrôles?

5. Quels pays ou régions le Conseil fédéral considère-t-il
comme des zones de conflit ou à haut risque? Selon quels critè-
res ? Des entreprises suisses exploitent-elles des minerais
dans ces zones (commerce, financement ou transformation)? Si
oui, dans quelle mesure?

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
07.03.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Fehr Jacqueline.

12.3743 n Ip. Neirynck. Abandon de l'enseignement de la 
trigonométrie dans l'enseignement secondaire  
(20.09.2012)

1. Est-il exact que la trigonométrie disparaîtra de l'enseigne-
ment secondaire aussi bien selon les travaux de Harmos que
du "Lehrplan 21"?

2. Le Conseil fédéral possède-t-il la compétence de corriger
cette erreur en imposant un programme minimal en mathémati-
que selon l'article 62 alinéa 4 de la Constitution?

3. S'il estime que tel n'est pas le cas, que compte-t-il faire?

Cosignataires: Bugnon, Bulliard, Germanier, Gmür, Hodgers,
Lehmann, Romano, Schneider-Schneiter, Voruz (9)

21.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3748 n Ip. Groupe de l'Union démocratique du 
centre. Publication des documents pertinents pour la politi-
que européenne  (20.09.2012)

Cette année, le Conseil fédéral a traité plusieurs fois des dos-
siers relevant de la politique européenne, prenant une série de
décisions à ces occasions. Ce faisant, il a aussi fixé, à l'inten-
tion de l'UE, les principes qui sous-tendront des solutions insti-
tutionnelles et, selon divers médias, soumis à l'UE en juin 2012
une offre en la matière sous forme écrite. Il avait aussi consulté
auparavant les Commissions de politique extérieure du Parle-
ment ainsi que certaines associations et organisations à propos
de ces solutions institutionnelles. Les partis n'ont pas été invités
à se prononcer, et les décisions du Conseil fédéral et les docu-
ments qui lui ont permis de prendre ces décisions n'ont pas été
publiés. Ni les partis ni la population n'ont donc été informés en
détail sur les démarches les plus récentes que le Conseil fédé-
ral a entreprises dans le dossier européen. Le Conseil fédéral
n'a fourni à chaque fois que des informations sommaires sous
la forme de communiqués de presse.

Dans ce contexte, nous prions le Conseil fédéral de répondre
aux questions suivantes:

1. Envisage-t-il de publier les documents pertinents suivants? Si
tel est le cas, à quel moment? Si tel n'est pas le cas, pourquoi?

a. la lettre de Madame Widmer-Schlumpf, présidente de la Con-
fédération, adressée à Monsieur Barroso, président la Commis-
sion européenne, avec l'offre faite le 15 juin 2012 à l'UE en
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matière de questions institutionnelles, y compris les éventuelles
annexes matérielles;

b. les principes régissant les solutions institutionnelles que le
Conseil fédéral a manifestement approuvés le 26 avril 2012,
mais aussi le fondement de la consultation des Commissions de
politique extérieure et des autres organisations invitées à se
prononcer;

c. l'avis du professeur Thürer, qui a servi de base à l'élabora-
tion, par le Conseil fédéral, des principes régissant les solutions
institutionnelles.

2. Pourquoi ces documents n'ont-ils pas été publiés jusqu'à pré-
sent? Et pourquoi la population n'a-t-elle pas été informée de
manière exhaustive sur les intentions du Conseil fédéral et sur
les décisions qu'il a prises? Le Conseil fédéral craignait-il des
réactions déplaisantes de la part de la population au cas où
cette dernière aurait été informée de ses intentions en matière
de politique européenne?

3. Pourquoi les partis et les autres entités concernées n'ont-ils
pas été associés à la consultation sur une question d'une portée
politique aussi considérable?

Porte-parole: Stamm

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3749 n Ip. Amstutz. Faire la lumière quant à l'utilisation 
du milliard de cohésion suisse  (20.09.2012)

Selon les médias, la majorité des moyens financiers versés par
Bruxelles à la Roumanie est affectée au développement des
infrastructures. Bien que le paiement de pots-de-vin soit à
l'ordre du jour, c'est précisément dans ce secteur que la corrup-
tion serait la plus importante. Il s'en suit que des milliards de
francs, destinés à l'aide en faveur des pays d'Europe de l'Est,
disparaissent dans les poches de maires et d'entrepreneurs.
Dans ce contexte, je prie le Conseil fédéral de bien vouloir
répondre aux questions suivantes:

1. Le Conseil fédéral a-t-il connaissance de cas de corruption
ou dispose-t-il d'indices en ce sens? Dans l'affirmative, com-
ment ces cas sont-ils sanctionnés?

2. Comment le Conseil fédéral contrôle-t-il et garantit-il que les
montants versés par la Suisse à destination de l'Europe de l'Est
n'alimentent, ne favorisent ou n'encouragent pas des structures
corrompues?

3. Comment les flux financiers sont-ils contrôlés? Les Etats
bénéficiaires doivent-ils présenter des décomptes transparents
et compréhensibles qui montrent à quelles fins précises les
fonds versés par la Suisse ont été affectés ? Dans l'affirmative,
qui contrôle ces décomptes? Dans la négative, le Conseil fédé-
ral est-il d'avis que de tels décomptes s'imposent?

4. Le Conseil fédéral est-il disposé à exiger une attestation con-
firmant que les fonds versés à destination de l'Europe de l'Est
dans le cadre du milliard de cohésion ne sont pas utilisés à des
fins contraires au but prévu ou qu'ils ne disparaissent pas dans
des structures opaques?

5. Existe-t-il des études indépendantes quant au degré d'effica-
cité et à la durabilité des projets financés par la Suisse? Dans la
négative, le Conseil fédéral est-il disposé à demander la réalisa-
tion d'une étude en ce sens?

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3751 n Ip. Flückiger Sylvia. Calculateur de prix. Gas-
pillage et fiasco?  (20.09.2012)

Dans la foulée des mesures visant à lutter contre la force du
franc, le Parlement a alloué 500 000 francs au projet "Calcula-
teur de prix", qui prévoit la mise au point, par les organisations
de protection des consommateurs et la Confédération, d'un outil
électronique de comparaison des prix. Or, ce projet semble
avoir du plomb dans l'aile. Je prie donc le Conseil fédéral de
répondre aux questions suivantes:

1. Quel office fédéral participe-t-il à ce projet?

2. Où en est le projet?

3. On a pu lire dans la presse que ce calculateur de prix était de
nature à inciter les gens à faire leurs achats à l'étranger, est-ce
vrai?

4. Comment la comparabilité (quantité, emballage, service,
situation du point de vente, accessibilité avec des véhicules pri-
vés, etc.) est-elle assurée?

5. S'agissant des comparaisons avec l'étranger, les différences
de pouvoir d'achat entre la Suisse et l'étranger sont-elles prises
en compte?

6. Les commerçants prétendument plus chers auront-ils la pos-
sibilité de justifier leurs prix?

7. Comment les données sont-elles mises à jour et combien
coûte l'exploitation de cette plateforme?

8. Pourquoi le public n'a-t-il pas accès à ce projet (dont le suivi
est assuré par les seules organisations de protection des con-
sommateurs)?

Cosignataires: Aebi Andreas, de Courten, Fehr Hans, Geiss-
bühler, Giezendanner, Kaufmann, Keller Peter, Killer Hans,
Knecht, Müri, Reimann Maximilian, Rösti, Schwander, von
Siebenthal (14)

31.10.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3752 n Ip. Flückiger Sylvia. Pourquoi Car postal SA ne 
veut-il pas montrer l'exemple?  (20.09.2012)

La Confédération et ses entreprises se donnent toujours pour
objectif de montrer l'exemple. Mais que vaut cette déclaration
d'intention si elle n'est pas suivie par des actions concrètes?

Le franc fort représente un véritable défi pour bon nombre
d'entreprises commerciales suisses. Celles-ci souffrent du tou-
risme d'achat auquel elles sont confrontées. En autorisant l'affi-
chage d'offres publicitaires étrangères à l'intérieur des cars
postaux, Car postal SA, au lieu d'être un modèle, incite ses
clients à effectuer leurs achats à l'étranger.

Le Conseil fédéral est prié de répondre aux questions suivan-
tes:

1. Comment expliquer cette contradiction? Pourquoi une entre-
prise de la Confédération, subventionnée par les contribuables
suisses, encourage-t-elle les achats à l'étranger?

2. N'existe-t-il pas des principes chez Car postal SA concernant
la publicité à l'intérieur des cars postaux? Si tel est le cas, pour-
quoi ces principes autorisent-ils des publicités qui nuisent à la
place économique suisse?

3. Quelles mesures seront prises afin d'éviter de futurs échecs
éthiques de la part de Car postal SA?
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Cosignataires: Aebi Andreas, de Courten, Fehr Hans, Geiss-
bühler, Giezendanner, Kaufmann, Killer Hans, Knecht, Müri,
Reimann Maximilian, Rösti, Schwander, von Siebenthal (13)

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3754 n Mo. Conseil National. Autoriser à nouveau l'utili-
sation des déchets d'abattage dans l'alimentation des ani-
maux de rente (Knecht)  (20.09.2012)

En raison de la raréfaction et du renchérissement des protéines
animales sur le marché mondial, le Conseil fédéral est chargé
de modifier le plus rapidement possible les dispositions légales
afin d'autoriser à nouveau l'utilisation des déchets d'abattage
dans l'alimentation des animaux de rente (volailles et porcs).

Cosignataires: Aebi Andreas, Aeschi Thomas, Amaudruz, Ams-
tutz, Borer, Bortoluzzi, Bourgeois, Brand, Brunner, Büchel
Roland, Büchler Jakob, Bugnon, de Courten, Egloff, Estermann,
Favre Laurent, Fehr Hans, Flückiger Sylvia, Frehner, Geiss-
bühler, Giezendanner, Grin, Guhl, Hassler, Hausammann, Heer,
Hurter Thomas, Joder, Kaufmann, Keller Peter, Killer Hans,
Müller Thomas, Müller Walter, Müri, Nidegger, Pantani, Perrin,
Pieren, Reimann Lukas, Reimann Maximilian, Ritter, Rösti, Rus-
coni, Stamm, Veillon, von Siebenthal, Wandfluh (47)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

12.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3755 n Mo. Hassler. Création d'un fonds national pour 
prévenir les difficultés financières des victimes de 
violence  (20.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement, dans
un délai de six mois après l'approbation de la présente motion,
un message sur la situation financière précaire des victimes de
violence grave. Ce message doit impérativement tenir compte
des points suivants:

1. expériences faites sur la base de la loi sur l'aide aux victimes;

2. variantes envisageables pour la création d'un fonds national
de protection des victimes de violence grave contre les difficul-
tés financières;

3. variantes visant à faire participer davantage les auteurs au
remboursement des dommages matériels subis par les victi-
mes.

Cosignataires: Candinas, Fässler Hildegard, Fehr Jacqueline,
Gasche, Gasser, Graf-Litscher, Grunder, Guhl, Hess Lorenz,
Kessler, Landolt, Leutenegger Oberholzer, Lohr, Moser, Qua-
dranti, Semadeni, Tschümperlin, Vogler, Weibel, Ziörjen (20)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3756 n Mo. Vogler. Interdiction de l'alcool dans les trans-
ports publics la nuit  (20.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la loi sur le transport
de voyageurs, de sorte à interdire, de 21 heures à 8 heures, la
consommation d'alcool dans les transports publics - à l'excep-
tion des voitures-restaurants - ainsi que dans les installations
des gares et aux arrêts de bus.

Cosignataires: Aebi Andreas, Büchler Jakob, Bulliard, Geiss-
bühler, Gschwind, Guhl, Hassler, Hausammann, Ingold, Kess-

ler, Lehmann, Neirynck, Quadranti, Ritter, Rösti, Schläfli,
Semadeni, Streiff, von Siebenthal (19)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3757 n Ip. Candinas. Adjudication des publications 
fédérales  (20.09.2012)

Les services de la Confédération, notamment l'Office fédéral
des constructions et de la logistique (OFCL), passent chaque
année des marchés pour l'impression de textes comme des
lois, des ordonnances, des messages, des rapports, des sup-
ports didactiques, des notices, des formulaires, des études ou
des magazines. Questions:

1. Volume des imprimés

Quel est le volume des imprimés en termes de quantités et de
coûts qui est confié à des imprimeries suisses?

2. Critères d'adjudication

Selon quels critères les marchés sont-ils passés en fonction des
régions? Comment les marchés uniques et les mandats périodi-
ques sont-ils adjugés?

3. Répartition des marchés en 2011

Comment les marchés ont-il été répartis en 2011 selon les can-
tons?

Cosignataires: Büchler Jakob, Bulliard, Gmür, Hassler, Leh-
mann, Müller Leo, Regazzi, Romano, Vogler (9)

24.10.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3759 n Mo. Conseil National. Mise en oeuvre des recom-
mandations soumises par la CdG-CN en matière de procé-
dures de consultation (Groupe de l'Union démocratique du 
centre)  (20.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de mettre en oeuvre les cinq
recommandations faites par la Commission de gestion du Con-
seil national dans son rapport du 7 septembre 2011 consacré à
la pratique de la Confédération en matière de procédures
d'audition et de consultation, à savoir:

1. éclaircir le rôle, les tâches et les compétences de la Chancel-
lerie fédérale en matière de coordination des procédures de
consultation et d'audition;

2. améliorer la transparence de la communication des résultats;

3. abroger la procédure de consultation sous la forme d'une
conférence;

4. obliger l'autorité organisatrice à motiver sa décision
lorsqu'elle raccourcit le délai de réponse;

5. examiner s'il est opportun de conserver la distinction entre
procédure de consultation et procédure d'audition, une distinc-
tion introduite en 2005 par la loi sur la consultation (LCo) mais
peu connue.

Porte-parole: Joder

30.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission des institutions politiques

18.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3762 n Mo. Bourgeois. Biomasse. Renforcement des exi-
gences énergétiques et environnementales  (20.09.2012)

Au vu des défis qui devront être relevés en matière d'utilisation
des ressources, la biomasse doit être valorisée; sur la base de
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l'ordonnance sur l'énergie (appendice 1.5, ch. 5.3 OEn) qui sti-
pule que: "s'agissant de l'exploitation énergétique de cosubs-
trats, l'OFEN peut définir des exigences écologiques
supplémentaires par voie de directive". Le Conseil fédéral est
chargé:

a. De modifier les législations concernées, notamment l'ordon-
nance sur le traitement des déchets (OTD) et la loi sur l'énergie
(LEn) de sorte que le Conseil fédéral puisse régler les exigen-
ces énergétiques et environnementales minimales pour chaque
technologie; inclus les installations qui ne profitent pas de la
RPC;

b. D'élaborer une liste positive avec les substances résiduelles
organiques qui peuvent être méthaniser dans les stations d'épu-
ration, en fonction de la matière première, du cycle des élé-
ments nutritifs et des propriétés écologiques et énergétiques.

Cosignataires: Bugnon, Bulliard, Favre Laurent, Français, Hilt-
pold, Parmelin, Ritter, Vitali, Walter (9)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3763 n Ip. Leuenberger-Genève. Préservation des espa-
ces non construits  (20.09.2012)

Les villes suisses sont en plein développement et l'importance
de préserver des espaces non construits participant à la qualité
de vie n'est plus à démontrer.

Actuellement la politique des agglomérations permet de finan-
cer uniquement les mesures de mobilité. Pour les cantons, la
bataille est souvent rude entre le développement des infrastruc-
tures, la construction de logements et la préservation d'espaces
non construits. Ces derniers ont des rôles multiples tels que
délassement, attrait touristique, approvisionnement en produits
locaux, maintien de la biodiversité et qualité paysagère.

Confédération, cantons et communes soulignent d'ailleurs,
dans le Projet de territoire suisse, la nécessité d'améliorer la
qualité des zones urbanisées en y créant des espaces libres de
construction.

Le Conseil fédéral est par conséquent chargé de répondre aux
questions suivantes:

1. Comment prévoit-il de préserver ces espaces non construits?

2. Quelle typologie compte-t-il utiliser pour les qualifier et avec
quels critères précis?

3. La création d'un outil spécifique comme les parcs d'agglomé-
ration, ou tout autre espace non construit dans une aggloméra-
tion, représente-t-elle une voie de mise en oeuvre possible?

4. Quels sont les moyens nécessaires à leur réalisation?

5. En vertu de quelles bases légales existantes peuvent-ils être
financés dès aujourd'hui?

6. Quelles modifications le Conseil fédéral compte-t-il proposer
pour combler l'éventuel manque de financement (révision de la
loi sur l'aménagement du territoire, etc.)? A quelle échéance?

Cosignataires: Amarelle, Amaudruz, Aubert, Badran Jacque-
line, Bernasconi, Chopard-Acklin, de Buman, Fässler Hildegard,
Fehr Hans-Jürg, Français, Gilli, Girod, Heim, Hiltpold, Hodgers,
Jans, John-Calame, Kiener Nellen, Leutenegger Oberholzer,
Lüscher, Maire Jacques-André, Marra, Müller Geri, Nordmann,
Piller Carrard, Poggia, Reynard, Ribaux, Rossini, Rytz Regula,
Schelbert, Schwaab, Sommaruga Carlo, Teuscher, Thorens
Goumaz, Tornare, Tschäppät, Tschümperlin, van Singer, Vis-
cher Daniel, von Graffenried, Voruz (42)

21.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3764 n Ip. Groupe des Verts. Déterminer sérieusement 
les effets des OGM et des pesticides sur la santé  
(20.09.2012)

L'équipe du Professeur Séralini de l'Université de Caen a éva-
lué un OGM, le maïs transgénique NK603, et un pesticide, le
Roundup, pour leurs impacts sur la santé plus longuement et
complètement que les agences sanitaires, les gouvernements,
les industriels et d'autres chercheurs ne l'ont jamais fait.

Les tests effectués sur 200 rats en observation pendant deux
années ont porté sur plus de cent paramètres. Les doses extrê-
mement faibles utilisées (à partir de 11 pour cent d'OGM dans
l'alimentation, et 0,1 ppb de Roundup dans l'eau) sont équiva-
lentes à celles qu'on trouve dans les eaux de surface et dans
l'eau de boisson. Les deux produits testés sont représentatifs:

1. le maïs transgénique NK603 tolérant au Roundup, le carac-
tère partagé par plus de 80 pour cent des OGM alimentaires, et

2. le Roundup lui-même, le pesticide le plus utilisé sur la pla-
nète.

Les résultats révèlent des mortalités plus rapides et plus fortes
au cours de la consommation de chacun des deux produits,
avec des effets hormonaux non linéaires et reliés au sexe.

Les femelles ont développé des tumeurs mammaires fatales et
les mâles ont souffert de dommages au foie et de problèmes
digestifs et ont développé des tumeurs aux reins et à la peau.

Ces études permettent de comprendre le mode d'action toxique
d'un OGM et du caractère transgénique le plus répandu, et
aussi d'un pesticide à des doses extrêmement faibles.

De plus, elles mettent en lumière le laxisme des agences sani-
taires et des industriels dans l'évaluation de ces produits et le
caractère bâclé et hâtif des conclusions du PNR 59 en matière
d'influence des PGM sur la santé.

En conséquence nous nous permettons de demander au Con-
seil fédéral si, au vu de ces résultats extrêmement inquiétants, il
a l'intention de:

1. revoir immédiatement les autorisations de mise sur le marché
des produits OGM;

2. prévoir que les tests actuellement en vigueur de 90 jours
soient prolongés à 2 ans pour tous les OGM destinés à être mis
sur le marché helvétique;

3. prévoir que tous les pesticides mis sur le marché helvétique
soient testés 2 ans à faibles doses et en formulations;

4. rendre publics et soumettre à l'expertise contradictoire les
tests des compagnies, exiger qu'à l'avenir ils soient réalisés
indépendamment des fabricants;

5. d'envisager un complément au PNR 59 portant sur les effets
sur la santé humaine des OGM et des pesticides, utilisés sépa-
rément ou conjointement.

Porte-parole: van Singer

07.12.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

x 12.3767 n Mo. Conseil National. Don d'organes. Passage 
au régime du consentement présumé (Favre Laurent)  
(20.09.2012)

En matière de dons d'organes, le Conseil fédéral est chargé de
passer de la pratique actuelle du consentement large au régime
du consentement présumé (régime du refus).

Cosignataires: Amherd, Bourgeois, Büchel Roland, Caroni,
Cassis, Derder, Eichenberger, Feller, Fluri, Freysinger, Germa-
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nier, Hiltpold, John-Calame, Lüscher, Moret, Pelli, Ribaux, Sch-
neeberger, Thorens Goumaz, Wasserfallen (20)

08.03.2013 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

12.09.2013 Conseil national. Adoption.
28.11.2013 Conseil des Etats. Rejet.

12.3773 n Mo. (Fässler Hildegard) Friedl. Transparence des 
paiements effectués par les entreprises de matières 
premières  (24.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de renforcer la transparence des
flux de paiements entre les entreprises de matières premières
et les gouvernements, sur le modèle des dispositions d'exécu-
tion de la Section 1504 de la loi Dodd-Frank sur la réforme de
Wall Street et la protection des consommateurs. Ce renforce-
ment de la transparence concernera notamment les entreprises
de matières premières cotées en bourse ou non qui ont leur
siège en Suisse ou qui y exercent leurs activités commerciales
principales, de même que les activités commerciales portant sur
les matières premières (y compris le commerce de transit).

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle,
Amherd, Bertschy, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Feri
Yvonne, Gysi, Hadorn, Haller, Heim, Ingold, Jans, John-
Calame, Leutenegger Oberholzer, Markwalder, Marra, Meier-
Schatz, Moser, Müller Geri, Naef, Riklin Kathy, Schenker Silvia,
Sommaruga Carlo, Tornare, Tschümperlin, Weibel, Wyss
Ursula (29)

30.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

07.03.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Fehr Friedl.

12.3776 n Mo. Wasserfallen. Simplifier la réglementation 
pour accroître la rentabilité de la navigation aérienne en 
Suisse  (25.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de mettre en chantier une révision
systématique de la législation et de l'application du droit dans le
domaine de la navigation aérienne dans le but de renoncer à
des actes normatifs et à des mesures administratives qui affec-
tent la rentabilité de la navigation aérienne en Suisse ou qui ne
procurent aucun gain réel et raisonnable en matière de sécurité.

Cosignataires: Amstutz, Binder, Candinas, Cassis, Fluri, Freh-
ner, Germanier, Hiltpold, Hurter Thomas, Hutter Markus, Joder,
Lüscher, Müller Thomas, Müller Walter, Spuhler (15)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3785 n Mo. Freysinger. Asile. Les communes ont le droit 
d'être entendues  (25.09.2012)

Nous demandons que le principe communément admis et con-
sacré par l'article 29 alinéa 2 de la Constitution fédérale du droit
d'être entendu soit concrétisé également dans la loi fédérale sur
l'asile et que soit introduite, dans celle-ci, une disposition garan-
tissant aux communes un droit formel d'être associées et con-
sultées, dès le départ, à tout processus d'implantation, sur leur
territoire ou à proximité de celui-ci, d'un lieu d'hébergement col-
lectif de personnes relevant du droit d'asile.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Bortoluzzi, Brand,
Brunner, Bugnon, Flückiger Sylvia, Geissbühler, Grin, Heer,
Joder, Kaufmann, Müller Thomas, Müri, Nidegger, Parmelin,

Perrin, Pieren, Reimann Maximilian, Rime, Rösti, Rusconi,
Wandfluh (23)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3786 n Po. (Hodgers) Rytz Regula. Stratégie pour une 
meilleure gestion de la demande de boissons sans 
emballages  (25.09.2012)

Face à la baisse importante des prix de l'eau minérale en bou-
teille de ces dernières années et leur consommation accrue, le
Conseil fédéral est chargé de présenter une stratégie pour une
meilleure gestion de la demande de boissons sans emballages
(notamment l'eau du robinet).

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

13.12.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Rytz Regula.

12.3795 n Mo. (Fehr Hans-Jürg) Fehr Jacqueline. Elargir le 
mandat de la Commission fédérale tripartite pour les affai-
res de l'OIT  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral revalorise la Commission fédérale tripartite
pour les affaires de l'OIT en lui déléguant plus de tâches dans la
mise en oeuvre d'accords bilatéraux et multilatéraux.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Bernasconi, Fässler
Hildegard, Feri Yvonne, Fridez, Gross Andreas, Hadorn, Heim,
Kiener Nellen, Nussbaumer, Pardini, Piller Carrard, Reynard,
Rossini, Schneider Schüttel, Wermuth (17)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.09.2013 Conseil national. L'intervention est reprise par
Madame Fehr Jacqueline.

12.3799 n Ip. Aeschi Thomas. Faciliter l'octroi du gain inter-
médiaire aux chômeurs  (26.09.2012)

De plus en plus de personnes, en particulier des détenteurs de
petites et moyennes entreprises, se plaignent de la difficulté
croissante d'octroyer un gain intermédiaire à des chômeurs, à
cause de conditions administratives trop strictes et excessives.
Cela va à l'encontre de tous les efforts fournis pour maintenir le
chômage à un taux le plus bas possible.

A ce sujet, nous prions le Conseil fédéral de répondre aux
questions suivantes:

1. Quelles possibilités le Conseil fédéral envisage-t-il pour facili-
ter sensiblement l'octroi d'un gain intermédiaire à des chô-
meurs, en réduisant les lourdeurs bureaucratiques qui en
rendent l'octroi difficile?

2. Existe-t-il des études à ce sujet qui présentent des chiffres
significatifs?

3. Le Conseil fédéral pense-t-il que des mesures correctives
sont nécessaires et, dans l'affirmative, lesquelles?

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3801 n Po. Feri Yvonne. Fixer un quota de femmes dans 
l'administration fédérale et prendre des mesures de 
soutien  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'établir un rapport sur des mesu-
res de soutien en faveur de l'égalité entre les sexes dans l'admi-
nistration fédérale. Il s'inspirera à cet effet de la Convention de
l'ONU sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
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l'égard des femmes. Il est également chargé d'élaborer un plan
d'action pour mettre sur pied ces mesures, l'objectif étant de
permettre l'introduction d'un quota de femmes de 40 pour cent.
A cette fin, le Conseil fédéral est invité à se fonder sur le plan
d'action du canton de Vaud sur l'égalité entre les sexes.

Il examinera notamment les mesures suivantes dans les détails:

1. réalisation de l'égalité salariale conformément à la Constitu-
tion fédérale;

2. accès à un service d'accueil extrafamilial des enfants;

3. encouragement des possibilités de carrière et des stratégies
de relève pour les femmes des hautes écoles à la vie active;

4. promotion de modèles de temps de travail flexibles et non
discriminatoires (temps de travail annuel, travail à temps partiel,
etc.) pour les deux sexes;

5. promotion du partage de poste pour les deux sexes;

6. possibilité d'exercer le travail d'aide ("care") et de réduire
temporairement à cet effet son taux d'activité (congé parental,
congé pour dispenser des soins).

Cosignataires: Aebischer Matthias, Amarelle, Aubert, Bernas-
coni, Birrer-Heimo, Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin, Fehr
Hans-Jürg, Fridez, Gross Andreas, Gysi, Hadorn, Hardegger,
Heim, Kiener Nellen, Leutenegger Oberholzer, Marra, Nussbau-
mer, Pardini, Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schenker Silvia,
Schneider Schüttel, Schwaab, Semadeni, Sommaruga Carlo,
Steiert, Wermuth (29)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3802 n Po. Feri Yvonne. Fixer un quota de femmes dans 
les conseils d'administration des entreprises fédérales ou 
cotées en Bourse et prendre des mesures de soutien  
(26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'établir un rapport sur des mesu-
res de soutien en faveur de l'égalité entre les sexes dans l'éco-
nomie. Il s'inspirera à cet effet de la Convention de l'ONU sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes. Il est également chargé d'élaborer un plan d'action
pour mettre sur pied ces mesures, l'objectif étant de permettre
l'introduction d'un quota de femmes de 40 pour cent dans toutes
les entreprises fédérales ou cotées en Bourse.

Il examinera notamment les mesures suivantes dans les détails:

1. Réalisation de l'égalité salariale conformément à la Constitu-
tion fédérale.

2. Accès à un service d'accueil extrafamilial des enfants.

3. Encouragement des possibilités de carrière et des stratégies
de relève pour les femmes des hautes écoles à la vie active.

4. Promotion de modèles de temps de travail flexibles et non
discriminatoires (temps de travail annuel, travail à temps partiel,
etc.) pour les deux sexes.

5. Promotion du partage de poste pour les deux sexes.

6. Possibilité d'exercer le travail d'aide ("care") et de réduire
temporairement à cet effet son taux d'activité (congé parental,
congé pour dispenser des soins).

Cosignataires: Aebischer Matthias, Amarelle, Aubert, Bernas-
coni, Birrer-Heimo, Carobbio Guscetti, Chopard-Acklin, Fehr
Hans-Jürg, Fridez, Gross Andreas, Gysi, Hadorn, Hardegger,
Heim, Kiener Nellen, Leutenegger Oberholzer, Marra, Nussbau-
mer, Pardini, Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schenker Silvia,

Schneider Schüttel, Schwaab, Semadeni, Sommaruga Carlo,
Steiert, Wermuth (29)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3805 n Ip. Sommaruga Carlo. Accaparement des terres. 
Investissements dans l'exploitation à grande échelle des 
terres et de l'eau dans les pays en développement  
(26.09.2012)

Dans les pays en développement, les investissements fonciers
prennent une très grande ampleur. Selon la Direction du déve-
loppement et de la coopération, les transactions foncières ont
porté, entre 2000 et 2010, sur 71 millions d'hectares, dont la
moitié en Afrique. Les investissements portent sur la production
de biocarburants, l'extraction de matières premières, les projets
de préservation de la nature, la sécurité alimentaire dans le
pays d'origine des investissements et les transactions financiè-
res spéculatives sur les cultures vivrières. Tous ces éléments
affectent la sécurité alimentaire locale. Je pose les questions
suivantes au Conseil fédéral:

1. Que pense le Conseil fédéral des conséquences, positives
ou négatives, des investissements dans l'exploitation à grande
échelle des terres et de l'eau (accaparement des terres ou
"landgrabbing") dans les pays en développement? Qu'entre-
prend-il pour renforcer les éventuelles conséquences positives
et pour réduire les conséquences négatives?

2. Quelles sont les répercussions de l'accaparement des terres
sur la garantie de la sécurité alimentaire dans les pays en déve-
loppement concernés?

3. Existe-t-il un rapport entre les conflits violents et la lutte tou-
jours plus importante pour la répartition des ressources rares en
terre et en eau?

4. Selon le Conseil fédéral, quelles sont les chances que
l'encouragement de la gouvernance foncière permette de ren-
forcer les droits de la population locale relatifs à l'utilisation et
au contrôle des terres et d'autres ressources naturelles? Cette
approche peut-elle aussi être utile dans les pays dont les struc-
tures étatiques sont fragiles?

5. Combien la Suisse a-t-elle investi dans l'accaparement des
terres, que ce soit sous forme d'investissements directs, de par-
ticipations (fonds éthiques) ou de fonds des caisses de pen-
sion?

6. Qu'entreprend le Conseil fédéral pour empêcher la spécula-
tion financière sur les denrées alimentaires et les matières pre-
mières? Que pense-t-il de la décision de Commerzbank de
cesser ses activités dans ce domaine?

7. Va-t-il refuser toute protection étatique des investissements
visant l'accaparement des terres et exclure d'assurer les ris-
ques à l'exportation liés à ces investissements ou de protéger
ces derniers par des accords de protection des investisse-
ments?

8. Quelle est sa politique, en lien avec la Banque mondiale et
les banques régionales de développement, quant à l'évaluation
des investissements importants dans l'exploitation à grande
échelle des terres et de l'eau?

9. Prend-il des initiatives en matière de politique étrangère pour
qu'il soit obligatoire d'attester que les projets d'accaparement
des terres s'appuient sur les Directives volontaires pour une
gouvernance responsable des régimes fonciers du Comité de la
sécurité alimentaire mondiale, sur les recommandations d'Oli-
vier De Schutter, rapporteur spécial des Nations Unies pour le
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droit à l'alimentation, et sur les principes de la Banque mondiale
pour un investissement agricole responsable?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Bernasconi, Cho-
pard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Fridez, Gysi,
Hadorn, Heim, Kiener Nellen, Pardini, Piller Carrard, Reynard,
Rossini, Schneider Schüttel, Wermuth (17)

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3806 n Mo. Aeschi Thomas. Relèvement de la valeur 
seuil permettant d'étendre le champ d'application des con-
ventions collectives de travail  (26.09.2012)

La valeur seuil permettant d'étendre le champ d'application
d'une convention collective de travail négociée par les partenai-
res sociaux doit être relevée de telle sorte que l'extension ne
puisse être prononcée que si au moins 75 pour cent de tous les
employeurs d'une branche et au moins 75 pour cent de tous les
employés de cette branche sont liés par la convention collective
de travail applicable à cette branche.

L'article 2 de la loi fédérale permettant d'étendre le champ
d'application de la convention collective de travail aura désor-
mais la teneur suivante:

Article 2 Conditions générales

L'extension ne peut être prononcée qu'aux conditions suivan-
tes:

1. Elle doit être nécessaire, en ce sens que si elle n'est pas
décrétée, les employeurs et travailleurs liés par la convention
risquent de subir de graves inconvénients;

2. Elle ne doit pas être contraire à l'intérêt général et ne doit pas
léser les intérêts légitimes d'autres branches économiques ou
d'autres milieux de la population. Elle doit en outre tenir équita-
blement compte des intérêts des minorités dans les branches
économiques ou professions visées par elle, quand ces intérêts
résultent de la diversité des conditions régionales et des entre-
prises;

3. Les employeurs et les travailleurs liés par la convention doi-
vent représenter respectivement plus de trois quarts des
employeurs et plus de trois quarts des travailleurs auxquels le
champ d'application de la convention doit être étendu, et les
employeurs liés par la convention doivent en outre occuper plus
de trois quarts de tous les travailleurs. Lorsque des circonstan-
ces particulières le justifient, il peut être exceptionnellement
dérogé à la règle exigeant la majorité des travailleurs liés par la
convention;

3bis en cas de requête au sens de l'article 1a, les employeurs
liés par la convention doivent occuper au moins 75 pour cent de
tous les travailleurs.

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3808 n Po. Derder. Quelle politique de financement des 
études supérieures en Suisse?  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement un
rapport sur le financement des études supérieures en Suisse. Il
s'agira notamment de préciser la vision du gouvernement sur
l'évolution, à long terme, de la participation des étudiants au
cursus; ainsi que d'entreprises privées à la recherche. Le rap-
port devra répondre aux questions suivantes:

1. Les taxes d'écolage sont-elles susceptibles d'augmenter? Si
oui, dans quelle mesure?

2. Parallèlement, le système de bourses est-il susceptible
d'évoluer, notamment dans le sens d'une harmonisation, voire
d'une centralisation du système?

3. Enfin, plus généralement, quelle part le financement privé
peut-il ou doit-il prendre dans le domaine de la recherche et de
la formation supérieure? Quelle est la vision du Secrétariat
d'Etat à la formation et la recherche sur ces questions?

30.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3809 n Mo. Bugnon. Permettre aux sociétés coopérati-
ves agricoles et viticoles de pouvoir continuer à bénéficier 
de crédits pour les améliorations structurelles  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier la lettre c de l'article
11b de l'ordonnance sur les améliorations structurelles dans
l'agriculture (OAS) de façon à ce que l'on admette que dans le
cas d'une société coopérative (mesures collectives) seules les
surfaces cultivées, respectivement la part de la production
totale livrée par des producteurs au bénéfice des paiements
directs, soient prises en considération pour avoir droit aux con-
tributions à l'amélioration des structures prévues à l'article 2, let-
tre d de la loi fédérale sur l'agriculture, par exemple la teneur de
la lettre c de l'article 11b de l'OAS pourrait être la suivante:

c. Les producteurs sont en majorité dans l'organe d'exécution
de la communauté et représentent la majorité de la production
de cette communauté.

Cosignataires: Bourgeois, Brand, Favre Laurent, Freysinger,
Grin, Joder, Müller Leo, Parmelin, Perrin, Reimann Maximilian,
Rösti, von Siebenthal (12)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3810 n Mo. Pezzatti. Pas d'âge de la retraite inférieur au 
détriment des autres cantons  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier les dispositions léga-
les de la législation sur la péréquation financière de sorte que
les cantons bénéficiaires qui offrent à leurs employés la possibi-
lité de prendre la retraite à un âge inférieur à celui que propo-
sent les cantons contributeurs ne puissent plus bénéficier des
fonds de la péréquation financière. Il tiendra compte également
du taux de conversion et du ratio des cotisations de l'employé et
de l'employeur. Il n'est pas tolérable que des cantons comptabi-
lisent, au détriment des autres cantons, des pertes fiscales en
raison d'un âge de retraite préférentiel accordé à leurs
employés ainsi que d'un taux de conversion et des cotisations
de l'employeur plus élevés que ceux qui sont prévus dans les
autres cantons. Seront naturellement exclus les régimes de
retraite anticipée flexibles qui n'entraînent pas de charges sup-
plémentaires pour l'employeur.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Binder, Bortoluzzi, Cassis, Fehr
Hans, Fiala, Gmür, Gössi, Hutter Markus, Kaufmann, Keller
Peter, Leutenegger Filippo, Lüscher, Markwalder, Noser, Pfister
Gerhard, Schwander, Stahl, Wasserfallen (19)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3812 n Ip. Gysi. Corrélations économiques autour de la 
réforme de l'imposition des entreprises III  (26.09.2012)

Suivant un argument théorique souvent avancé, les bénéfices
actuels des entreprises seraient les investissements de demain.
Or, depuis des années, ces bénéfices dépassent largement les
investissements dans l'économie réelle dans la plupart des
pays de l'OCDE. Les bénéfices supplémentaires que réalisent



114
les entreprises n'accroissent donc pas le volume des investisse-
ments: ils ne se traduisent pas par un remplacement de machi-
nes, d'usines ou de produits, mais par des salaires et des bonus
de plus en plus élevés pour les dirigeants d'entreprises et par
des rachats d'actions ou des prises de contrôle, quand ils n'ali-
mentent pas directement la spéculation financière - le tout avec
les conséquences déstabilisatrices qu'on connaît et qui affec-
tent l'ensemble du système financier international. Les excé-
dents nets que le secteur entrepreneurial enregistre par
rapports à ses besoins de financement signifient que la dispa-
rité entre l'offre et la demande ne peut être palliée que par la
pompe à crédits. Les revenus courants qui font défaut aux
ménages et à l'Etat (essentiellement les salaires et les impôts)
sont remplacés par la création de crédit.

Dans la perspective de la troisième réforme de l'imposition des
entreprises (RIE III), je charge le Conseil fédéral de répondre
aux questions suivantes:

1. Quel est en Suisse le rapport entre les bénéfices des entre-
prises et les investissements dans l'économie réelle? Quelle
marge de manoeuvre en résulte-t-il pour le taux d'imposition
des entreprises, aux niveaux fédéral, cantonal et communal?

2. Dans son rapport du 15 juin 2012 sur la politique de crois-
sance 2012-2015, le Conseil fédéral relève que notre pays n'est
pas exposé à de graves pénuries dans le financement des
investissements en capital physique. Il souligne donc que "la
politique fiscale ne devrait pas uniquement se mesurer aux inté-
rêts de la place financière, mais surtout à la question de savoir
dans quelle mesure elle favorise la qualité visée d'investisse-
ments en capital productif en Suisse". Comment cette déclara-
tion doit-elle se comprendre dans la perspective de la RIE III?

3. D'après les indications fournies par l'Administration fédérale
des contributions, le bénéfice net imposable des sociétés ano-
nymes et des S.à.r.l. a totalisé 280 294 444 900 francs en 2008.
L'impôt sur les bénéfices perçu sur cette somme par la Confé-
dération s'est élevé à 7 163 863 042 francs, ce qui correspond à
un taux moyen de 2,56 pour cent. Conformément à l'article 128
de la Constitution fédérale, le taux sur le bénéfice net des socié-
tés de capitaux et des sociétés coopératives s'élève à 8,5 pour
cent. D'ou provient cette grosse différence?

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Bernasconi, Carob-
bio Guscetti, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-
Jürg, Feri Yvonne, Fridez, Hadorn, Hardegger, Heim, Kiener
Nellen, Leutenegger Oberholzer, Piller Carrard, Reynard, Ros-
sini, Schneider Schüttel, Schwaab, Semadeni, Sommaruga
Carlo, Tschäppät, Wermuth (23)

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3814 n Mo. Groupe libéral-radical. Mettre fin à la pénalité 
fiscale inhérente au pilier 3b. Imposer le rendement des 
avoirs lors de leur retrait et non les apports  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
modification de la loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) et
de la loi sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et
des communes (LHID) pour que dans le cadre des assurances
de rente du pilier 3b susceptibles de rachat la somme de rachat
et le remboursement des primes (ensuite de décès) soient
imposés sur le rendement effectif du capital (le taux d'imposition
infondé de 40 pour cent doit être supprimé).

Porte-parole: Caroni

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3816 n Mo. Conseil National. Accès aux médicaments. 
Egalité de traitement des patients (Steiert)  (26.09.2012)

L'article 71 de l'ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal)
sera modifié de sorte que le remboursement des médicaments
non admis par Swissmedic ou non repris par l'Office fédéral de
la santé publique continue de respecter le principe selon lequel
"le rapport entre la somme à rembourser et le bénéfice théra-
peutique du médicament doit être adéquat", mais sans que les
assureurs ne bénéficient, au détriment des assurés, de la
marge d'interprétation importante qui peut en découler; il faudra
au contraire que le remboursement soit dans l'intérêt des
patients et se fasse rapidement, quels que soient le domicile et
l'assureur de ces derniers - par exemple par le biais d'un prix
fixé par le fabricant, qui pourra être contesté par l'assureur
(voies de droit) s'il estime que le rapport coût/bénéfice théra-
peutique n'est pas adéquat; l'éventuelle différence serait alors
remboursée par le fabricant.

Cosignataires: Bortoluzzi, Cassis, de Courten, Fehr Jacqueline,
Gilli, Heim, Hess Lorenz, Humbel, Kessler, Lohr, Moret, Pez-
zatti, Rossini, Schenker Silvia, Schneider Schüttel (15)

15.03.2013 Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

22.03.2013 Conseil national. Adoption.

12.3817 n Po. Chopard-Acklin. Saisie des horaires de tra-
vail flexibles  (26.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé d'examiner dans quelle mesure il
est possible d'améliorer le respect des règles applicables à
l'obligation de saisir les heures de travail notamment pour ce qui
touche les employés ayant un horaire de travail flexible affectés
à des tâches d'exécution et les employés soumis à un "horaire
fondé sur la confiance" sans saisie du temps de travail. Il sou-
mettra un rapport sur la question.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Amarelle, Aubert,
Bernasconi, Birrer-Heimo, Carobbio Guscetti, Fässler Hilde-
gard, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Fridez,
Galladé, Gasser, Geissbühler, Gilli, Girod, Glättli, Graf-Litscher,
Gross Andreas, Gysi, Hadorn, Hardegger, Heim, Hodgers,
Ingold, Jans, John-Calame, Jositsch, Kiener Nellen, Leuenber-
ger-Genève, Leutenegger Oberholzer, Maire Jacques-André,
Marra, Müller Geri, Naef, Nordmann, Nussbaumer, Pardini,
Piller Carrard, Reynard, Rossini, Schelbert, Schenker Silvia,
Schneider Schüttel, Schwaab, Semadeni, Sommaruga Carlo,
Steiert, Teuscher, Thorens Goumaz, Tornare, Tschäppät, van
Singer, Vischer Daniel, Vogler, von Graffenried, Voruz, Wer-
muth, Wyss Ursula (60)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.

12.3818 n Ip. Ingold. Tarifs des journaux. Augmentation 
massive des prix par la Poste  (26.09.2012)

Les éditeurs sont impuissants face à la Poste, qui détient le
monopole en matière de distribution des journaux adressés.
D'ici à 2015, la Poste prévoit d'augmenter ses tarifs de plus de
60 pour cent pour les journaux bénéficiant de l'aide à la presse
(presse associative) et d'environ 40 pour cent pour les journaux
sans aide (par rapport à la grille tarifaire en vigueur depuis
2008). Ces augmentations de prix représentent environ le dou-
ble de l'aide à la presse prévue par la nouvelle loi sur la poste
adoptée par le Parlement, et annulent ainsi indirectement cette
aide.
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Parallèlement, la Poste accorde des réductions de prix considé-
rables pour des produits similaires qui sont soumis à la libre
concurrence (PromoPost). Aux éditeurs, la Poste répond que
les clients qui expédient des lettres ne peuvent plus être con-
traints à participer au financement de la distribution des jour-
naux. Dans le même temps, la Poste attend visiblement des
éditeurs qu'ils acceptent de subventionner indirectement les
envois non adressés. Ces faits sont, dans l'ensemble, plus
qu'insatisfaisants. Je prie donc le Conseil fédéral de répondre
aux questions suivantes:

1. Comment le Conseil fédéral réagit-il au projet de la Poste
d'augmenter ses tarifs de plus de 60 pour cent en trois ans, qui
annulerait ainsi indirectement l'aide à la presse dont le maintien
a été décidé par le Parlement?

2. Ne considère-t-il pas lui aussi que ce projet est contraire à la
volonté du législateur ? Que compte-t-il entreprendre à ce
sujet?

3. A-t-il les moyens d'exercer une influence sur les tarifs de la
Poste? Comment compte-t-il s'y prendre?

4. Concernant l'aide à la presse, la Poste a annoncé un rabais
de 22 centimes pour la presse régionale et locale, et de 13 cen-
times pour la presse associative. Ces tarifs doivent recevoir
l'aval du Conseil fédéral. Ce dernier prévoit-il d'y apporter des
corrections afin que la volonté du législateur soit mieux respec-
tée?

5. Que pense le Conseil fédéral du fait que la Poste procède à
une augmentation des prix des services pour lesquels elle
détient le monopole (transport des journaux) tout en offrant des
prix nettement plus bas pour des services soumis à la concur-
rence (PromoPost)? La Poste a-t-elle le droit d'avoir deux poids
deux mesures en la matière?

6. A partir du 1er janvier 2013, il incombera à l'OFCOM, et non
plus à la Poste, de déterminer si un titre peut bénéficier de l'aide
à la presse. Néanmoins, les demandes continueront à être trai-
tées par la Poste. Comment le Conseil fédéral pourra-t-il garan-
tir que la loi sera appliquée et que la décision reviendra bien à
l'OFCOM et non à la Poste?

Cosignataire: Streiff (1)

21.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3826 n Mo. Groupe des Verts. Suppression de l'imposi-
tion de la valeur locative et de toutes les possibilités de 
déduction  (26.09.2012)

La loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (LIFD) et la loi fédérale
sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des com-
munes (LHID) seront modifiées comme suit:

1. L'impôt sur la valeur locative est supprimé.

2. En contrepartie toutes les déductions fiscales afférentes au
logement habité par le propriétaire sont supprimées.

Porte-parole: Schelbert

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3832 n Mo. Vischer Daniel. Equiper les véhicules diesel 
de filtres à particules  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de compléter les mesures pré-
vues pour équiper les véhicules diesel de filtres à particules,
comme prévu par le plan d'action contre les particules fines. La
priorité est de faire le nécessaire, au moyen de prescriptions et
d'incitations, pour équiper l'ensemble des véhicules utilitaires

(lourds et légers) de filtres à particules. Les mesures incitatives
décidées jusqu'à présent ne suffisent pas. Dans un deuxième
temps, il s'agira de faire en sorte que les véhicules et les machi-
nes du secteur "offroad" soient aussi équipées de filtres à parti-
cules, à l'exemple des machines de chantier.

Cosignataires: Gilli, Girod, Glättli, Hodgers, John-Calame,
Leuenberger-Genève, Müller Geri, Rytz Regula, Schelbert,
Thorens Goumaz, von Graffenried (11)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3833 n Mo. Vischer Daniel. Valeurs limites d'immission 
applicables aux particules ultrafines  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de fixer des valeurs limites
d'immission (VLI) applicables aux particules ultrafines (PUF).
Pour ce faire, il convient notamment d'évaluer et d'appliquer des
méthodes permettant de mesurer la concentration du nombre
de particules dans l'air respiré.

Cosignataires: Gilli, Girod, Glättli, Hodgers, John-Calame,
Leuenberger-Genève, Müller Geri, Rytz Regula, Schelbert,
Thorens Goumaz, von Graffenried (11)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3834 n Mo. Freysinger. Protection du droit d'auteur  
(27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement, dans
un délai de six mois, un projet permettant de protéger intégrale-
ment les droits d'auteur, du créateur jusqu'au consommateur.

Cosignataires: Amaudruz, Barthassat, Binder, Bourgeois,
Brand, Bugnon, Chevalley, Darbellay, de Buman, Français,
Geissbühler, Gilli, Grin, Haller, Heer, Hiltpold, Joder, Lüscher,
Moret, Müller Thomas, Nidegger, Parmelin, Perrin, Reimann
Maximilian, Rime, Rusconi, Schwander, Stamm, Steiert, Wand-
fluh, Wasserfallen, Wobmann (32)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3843 é Mo. Fournier. Approvisionnement en énergie et 
renouvellement du réseau de transport à haute tension par 
une répartition des charges  (27.09.2012)

La loi sur l'approvisionnement en électricité (LApEl) est com-
plété de manière à:

a. permettre le traitement accéléré, dans la procédure d'appro-
bation des plans, de projets de lignes enterrées;

b. ce que la société nationale du réseau de transport compense
d'éventuels coûts supplémentaires découlant de l'enterrement
de lignes à haute tension par un supplément sur les coûts de
transport des réseaux à haute tension, par analogie notamment
avec l'article 9 alinéa 4 LApEl, des conditions particulières
devant pouvoir être prévues pour les entreprises à très grande
consommation.

Cosignataires: Abate, Berberat, Comte, Engler, Imoberdorf,
Levrat, Lombardi, Recordon, Schmid Martin, Seydoux (10)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CN/CE Commission de l'environnement, de l'aménagement du
territoire et de l'énergie

13.12.2012 Conseil des Etats. Transmission à la commission
compétente (CEATE) pour examen préalable.
13.06.2013 Conseil des Etats. Adoption.
17.09.2013 Conseil national. La motion est adoptée avec la
modification suivante: Le Conseil fédéral est chargé de modifier
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la loi sur l’approvisionnement en électricité (LApEl) de manière
à permettre le traitement accéléré, dans la procédure d’appro-
bation des plans, de projets de lignes à haute tension, en parti-
culier lorsqu’il s’agit de projets d’enfouissement de lignes. En
outre, il est chargé d’examiner dans quelle mesure la société
nationale du réseau de transport peut compenser d’éventuels
coûts supplémentaires découlant de l’enfouissement de lignes à
haute tension par un supplément sur les coûts de transport des
réseaux à haute tension, par analogie notamment avec l’art. 9,
al. 4, LApEl ; il s’agira aussi d’examiner quelles conditions parti-
culières pourront être prévues pour les entreprises à très
grande consommation.

12.3846 n Ip. Müller Walter. Financement de la coopération 
internationale en conformité avec le plan financier de la 
législature  (27.09.2012)

Les futurs crédits-cadres doivent être mis à nouveau en confor-
mité avec le plan financier de la législature. L'excédent d'enga-
gements de 15 pour cent proposé actuellement par le Conseil
fédéral et arrêté par le Parlement (11,35 milliards de francs au
lieu des 9,787 milliards prévus au plan financier) rend un con-
trôle par le Parlement difficile et pourrait entraîner une nouvelle
augmentation des dépenses. Une solution au problème consis-
terait probablement à mettre un terme à de futurs projets qui
dépassent le crédit-cadre fixé pour une certaine période, sous
réserve de leur financement.

1. Le Conseil fédéral estime-t-il que cette méthode pratiquée
notamment par les Etats-Unis serait judicieuse pour la Suisse
(quitte à adapter la LFC)?

2. Est-il prêt à proposer au Parlement les modifications légales
nécessaires?

3. Estime-t-il lui aussi que le respect du plan financier de la
législature revêt une importance cruciale pour la stabilité finan-
cière du pays?

Cosignataires: Fässler Daniel, Gössi, Huber, Hutter Markus,
Lüscher, Müller Leo, Müller Philipp, Müller Thomas, Pezzatti,
Schneeberger, Schwander, Stamm, Vitali (13)

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3847 n Mo. Conseil National. Maintenir la diversité des 
médicaments dans la médecine complémentaire (Gilli)  
(27.09.2012)

Swissmedic: le report de la révision de l'Instruction sur les phy-
tomédicaments entraîne une diminution de la diversité des
médicaments phytothérapeutiques. Le Conseil fédéral est donc
chargé de veiller à ce que cette instruction soit révisée et
approuvée rapidement, compte tenu des risques et de manière
conforme aux besoins des PME et qu'elle soit élevée au rang
d'ordonnance de Swissmedic afin de permettre des innovations
et de nouvelles autorisations dans le domaine des médica-
ments phytothérapeutiques.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Aubert, Bernas-
coni, Birrer-Heimo, Böhni, Bortoluzzi, Caroni, Cassis, de
Buman, Fehr Jacqueline, Freysinger, Gasser, Glättli, Graf-Lits-
cher, Gysi, Haller, Hardegger, Heim, Hodgers, Joder, John-
Calame, Kessler, Killer Hans, Landolt, Müller Walter, Neirynck,
Rossini, Rytz Regula, Schelbert, Schenker Silvia, Sommaruga
Carlo, Steiert, Teuscher, Thorens Goumaz, van Singer, Vischer
Daniel, von Graffenried, Weibel, Wermuth (40)

30.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique

12.09.2013 Conseil national. Adoption.

12.3854 n Mo. (Barthassat) Barazzone. Des paysagistes 
qualifiés comme impératif de santé publique  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de modifier ou de créer les bases
légales nécessaires afin d'introduire l'obligation pour les horti-
culteurs paysagistes ou horticulteurs pépiniéristes actifs sur le
territoire suisse d'être titulaire d'un diplôme attestant la réussite
d'une formation adéquate dans le domaine.

Cosignataires: Amaudruz, Freysinger, Grin, Gschwind, Hiltpold,
Lüscher, Maire Jacques-André, Perrin, Regazzi, Tornare (10)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

07.01.2014 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Barazzone.

12.3855 n Mo. (Barthassat) Barazzone. Clarifier l'applica-
tion de l'article 418u du Code des obligations aux contrats 
de distribution  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de présenter au Parlement une
modification du Code des obligations qui clarifie l'application par
analogie de l'article 418u CO aux contrats de distribution au
sens large (représentation exclusive, franchise et autres con-
trats de distribution). Cette révision devra maintenir le caractère
exceptionnel d'une telle application, compte tenu du caractère
exorbitant de la norme dans le système légal suisse. L'indem-
nité ne pourra ainsi entrer en ligne de compte que si le distribu-
teur se trouve, dans les faits, dans une situation de dépendance
économique comparable à celle d'un agent. La faculté d'exclure
par convention toute prétention en paiement d'une indemnité
pour la clientèle sera enfin assurée aux parties concernées.

Cosignataires: Amaudruz, Buttet, Freysinger, Grin, Gschwind,
Hiltpold, Lüscher, Maire Jacques-André, Perrin, Regazzi (10)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

03.01.2014 Conseil national. L'intervention est reprise par
Monsieur Barazzone.

12.3862 n Ip. Sommaruga Carlo. Quelle cohérence en 
matière de sanctions économiques?  (27.09.2012)

La responsabilité de la Suisse, centre majeur du négoce de
pétrole (plus d'un tiers du marché mondial), contraste singuliè-
rement avec l'insuffisance de ses contrôles. Dans le cas de
l'Iran, le Conseil fédéral s'est prononcé non pas pour une inter-
diction du négoce, contrairement à l'UE, qui a imposé un
embargo le 1er juillet 2012, mais pour une obligation d'annon-
cer. Le Conseil fédéral a indiqué dans un communiqué que "la
Suisse n'import(ait) plus de pétrole brut iranien depuis 2006".
Lors de l'heure des questions du 19 septembre 2011, le con-
seiller fédéral Schneider-Ammann avait déjà souligné, à propos
des sanctions contre la Syrie, que la Suisse n'importait pas de
pétrole de Syrie. Ces déclarations occultent des volumes de
commerce de transit autrement importants. Lors de la même
heure des questions, Johann Schneider-Ammann avait ajouté
que le Conseil fédéral n'avait pas connaissance d'un commerce
de pétrole transitant par les négociants basés en Suisse, mais
qu'il y avait lieu de considérer que ce négoce était pratiqué dans
notre pays. Dans sa réponse à l'interpellation 11.4187, il avait
indiqué par ailleurs qu'il était "en contact" avec plusieurs socié-
tés de courtage et qu'il comptait "informer" les entreprises du
secteur. Le SECO a confirmé qu'il ne procédait à aucun contrôle
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inopiné ("La Liberté", 12 août 2012). Selon la presse, Vitol, pre-
mier négociant mondial de pétrole, a reconnu le 26 septembre
2012 qu'il avait acheté en juillet une cargaison de produits
pétroliers iraniens. Le SECO a assuré n'avoir aucune informa-
tion à ce sujet, Vitol ayant passé cette transaction par une de
ses filiales à Bahreïn. En 2010, Vitol disposait de 80 filiales,
dont près de 50 (y compris les trois filiales de Bahreïn) sont rat-
tachées à la société Vitol Holding S.à.r.l., à Genève.

1. S'il est si facile, pour une entreprise à la structure complexe,
de contourner les mesures suisses, ne devrait-on pas étendre
ces mesures aux parties d'entreprises contrôlées, comme c'est
le cas aux Etats-Unis?

2. Quel volume représentent les transactions pétrolières annon-
cées au SECO depuis le 1er juin 2012 (ventiler le volume selon
la quantité, la valeur et la nature de la transaction de base)?

3. L'article 6a alinéa 1 de l'ordonnance instituant des mesures à
l'encontre de la République islamique d'Iran impose de déclarer
"sans délai" diverses opérations portant sur le pétrole et les pro-
duits pétroliers. A combien de jours correspond l'expression
"sans délai"?

4. L'obligation de déclarer actuelle est-elle suffisante ou faut-il
instituer un régime d'autorisation et prévoir des contrôles proac-
tifs?

5. Les canaux d'information dont on dispose concernant les
transactions sur le pétrole des sociétés de courtage de matières
premières domiciliées en Suisse sont-ils suffisants pour que l'on
applique dans les faits une politique conforme aux cinq objectifs
de politique étrangère?

6. Dans le cas Vitol, le Conseil fédéral n'a-t-il pas fait prévaloir
les intérêts économiques de la place du négoce des matières
premières sur la cohérence de la politique extérieure?

Cosignataires: Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Naef, Tor-
nare, Tschäppät, Wyss Ursula (6)

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3863 n Ip. Flückiger Sylvia. Dépenser l'argent des pou-
voirs publics en Suisse  (27.09.2012)

En Suisse, les pouvoirs publics octroient des contributions à dif-
férents groupes et branches. Les paiements directs perçus par
les exploitations agricoles en sont un bon exemple. Toutefois, il
existe également des paiements indirects, notamment sous
forme de contributions à différentes mesures promotionnelles
pour l'assainissement des bâtiments.

Dans le même temps, il semblerait que bon nombre de bénéfi-
ciaires de ces paiements (directs ou indirects) dépensent princi-
palement à l'étranger les fonds reçus. Etant donné que ces
paiements proviennent de l'argent des contribuables, il est dans
l'intérêt évident de la collectivité que la valeur ajoutée qui en
résulte reste, dans la mesure du possible, à l'intérieur du pays.
Cela permettrait d'assurer la survie des entreprises et de main-
tenir des emplois dans notre pays.

A cet égard, je prie le Conseil fédéral de répondre aux ques-
tions suivantes:

1. Quels sont les branches et les secteurs qui bénéficient de
paiements directs, de subventions ou d'autres aides financiè-
res?

2. Quel est le montant total annuel de ces contributions?

3. Les règles actuellement en vigueur permettraient-elles
d'imposer aux bénéficiaires de ces paiements directs ou indi-

rects d'accorder la priorité aux prestataires de service et aux
fournisseurs suisses et de favoriser ainsi le maintien de la
valeur ajoutée à l'intérieur du pays?

4. Si cela n'est pas possible: une éventuelle modification du
droit suisse (dans le sens de la question 3) serait-elle contraire
à des règles internationales contraignantes pour la Suisse (par
ex. celles de l'OMC)?

5. Quelles dépenses supplémentaires une telle réglementation
occasionnerait-elle pour l'administration?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Brand, Büchel Roland, Geiss-
bühler, Giezendanner, Joder, Kaufmann, Pieren, Reimann
Maximilian, Stamm (10)

21.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3865 n Ip. Humbel. Incohérences dans la mise en oeuvre 
du financement des hôpitaux  (27.09.2012)

Le financement des hôpitaux approuvé en 2007 a pris effet le
1er janvier 2012. La facturation par DRG commence à fonction-
ner. Il n'y a pas eu de vague de licenciements et la mobilité
intercantonale des patients est plus grande. Il subsiste cepen-
dant des incompatibilités pour ce qui est de la mise en oeuvre.
Je prie le Conseil fédéral de prendre position à ce sujet.

1. Dans différents cantons, des assureurs se sont mis d'accord
avec les hôpitaux sur les tarifs. Certains cantons ont toutefois
refusé d'approuver les tarifs, car ils n'acceptent pas des tarifs
différents entre les hôpitaux. Ce comportement des cantons
n'est-il pas en contradiction avec le nouveau financement des
hôpitaux, qui entend encourager la concurrence?

2. Dans quelques semaines commenceront les négociations
entre les caisses-maladie et les fournisseurs de prestations au
sujet des tarifs pour 2013. Or la plupart des tarifs pour 2012
sont encore provisoires, nombre d'entre eux font l'objet de liti-
ges et ceux qui ont été convenus ne sont pas encore approu-
vés. Le Conseil fédéral n'estime-il pas problématique que les
négociations pour l'année 2013 doivent se faire quasiment "à
l'aveuglette"?

3. Depuis 2012, les investissements des hôpitaux répertoriés
devraient être financés par le biais de DRG. De nombreux can-
tons continuent néanmoins d'accorder à certains hôpitaux
répertoriés des contributions à l'investissement. La concurrence
souhaitée par le Conseil fédéral et le Parlement sur le marché
intérieur des hôpitaux n'est-elle pas fortement altérée par de tel-
les contributions?

4. Quelques cantons prévoient des limitations quantitatives
dans leur législation ou dans des conventions, ou listent certai-
nes prestations des fournisseurs pour une quantité déterminée
destinée aux interventions dans certains domaines. La LAMal
ne prévoit pas de volume maximum pour les prestations. Que
pense le Conseil fédéral des listes partielles et/ou des restric-
tions quantitatives?

5. Les hôpitaux déplorent les DRG qui ne couvrent parfois pas
les frais. Le fait que de nombreux fournisseurs de prestations,
en raison de la durée minimale du séjour prescrite par les DRG,
laissent les patients plus longtemps à l'hôpital que cela ne
s'avère nécessaire sur le plan médical fait en revanche moins
l'objet de discussions. Comment mettre un terme à cette évolu-
tion économiquement inefficace?

6. Certains cantons définissent pour les hospitalisations extra-
cantonales des prix de référence qui, en violation de l'article 41
alinéa 1bis LAMal, sont inférieurs aux tarifs appliqués dans les



118
hôpitaux de ces mêmes cantons. Que pense faire le Conseil
fédéral pour contrer cette situation?

7. Quelles mesures pense-t-il prendre pour imposer un finance-
ment des hôpitaux qui soit conforme à la LAMal?

Cosignataires: Bortoluzzi, Cassis, Gmür, Hess Lorenz, Ingold,
Lohr, Moret, Parmelin, Pezzatti, Schmid-Federer, Schneeber-
ger, Weibel (12)

07.12.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3866 n Ip. Gössi. Réforme de la valeur locative judi-
cieuse pour tous  (27.09.2012)

Le PRD a toujours lutté pour abolir la valeur locative. Celle-ci
devrait cependant concerner toutes les générations. Le PRD
propose notamment de réformer le système de la valeur loca-
tive sur la base des éléments suivants:

a. suppression de la valeur locative;

b. déduction des intérêts hypothécaires à raison de 100 pour
cent les cinq premières années, puis réduction de 20 pour cent
chaque année et suppression à partir de la 10e année, et

c. déductibilité des déductions de frais d'entretien maintenant la
valeur des biens-fonds et déductions pour les rénovations éner-
gétiques de 1,5 pour cent de la valeur fiscale ou de la valeur de
répartition du bien-fonds. Pour faciliter les rénovations impor-
tantes, celles-ci seront déductibles sur cinq ans.

Le Conseil fédéral est prié de se prononcer sur la question des
conséquences financières d'une réforme comprenant, de
manière cumulative, les éléments suivants:

a. suppression de la valeur locative;

b. réduction graduelle des déductions hypothécaires afin que
les jeunes familles puissent continuer à acheter leur propre
logement. Les cinq premières années, la déduction portera sur
l'intégralité des taux hypothécaires, pour être ensuite réduite à
zéro sur cinq ans;

c. réduction des déductions liées à la construction pour les
rénovations énergétiques et pour d'autres travaux d'entretien
liés à la construction et maintenant la valeur à 1,5 pour cent de
la valeur de répartition et à 1,5 pour cent de la valeur fiscale,
afin d'empêcher que les biens-fonds ne soient plus entretenus
et afin d'encourager les rénovations énergétiques.

Cosignataires: Cassis, Derder, Eichenberger, Feller, Fiala, Fluri,
Français, Germanier, Hiltpold, Huber, Hutter Markus, Lüscher,
Moret, Müller Philipp, Müller Walter, Müri, Pezzatti, Ribaux,
Schilliger, Schneeberger, Vitali, Wasserfallen (22)

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3867 n Ip. Flückiger Sylvia. Normes de l'Association 
suisse des professionnels de la route et des transports  
(27.09.2012)

1. Le Conseil fédéral jette-t-il un regard critique sur les normes
établies par l'Association suisse des professionnels de la route
et des transports (VSS) avant de les reprendre? Existe-t-il des
mécanismes de contrôle permettant de garantir que les normes
ne soient pas préjudiciables aux automobilistes?

2. Le Conseil fédéral a-t-il pris soin d'examiner avec un oeil criti-
que lesdites normes et les causes des accidents qui ont eu lieu
sur les passages pour piétons, ou part-il lui aussi de l'idée selon
laquelle ce sont généralement les conducteurs qui sont en

cause, alors que certains passages pour piétons sont très mal
placés, par exemple juste après un rond-point, et qu'ils gênent
ainsi le bon déroulement du trafic?

3. Est-il prêt à faire en sorte que les normes VSS soient ren-
dues publiques et librement accessibles, et qu'elles soient inté-
grées dans une ordonnance au terme d'un processus
démocratique, à l'instar d'autres réglementations?

Cosignataires: Aeschi Thomas, Binder, Brand, Büchel Roland,
Geissbühler, Giezendanner, Joder, Kaufmann, Keller Peter,
Müri, Pieren, Reimann Maximilian, Rösti, Stamm, von
Siebenthal (15)

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3868 n Ip. Reimann Lukas. Dispositions sur la sur-
veillance en temps réel applicables aux petits fournisseurs 
de services de télécommunication  (27.09.2012)

Loin de ne compter qu'une poignée de grands fournisseurs de
services de télécommunication, la Suisse compte en réalité plu-
sieurs centaines de ces fournisseurs, dont la plupart sont des
PME. Or, avec la modification de l'ordonnance sur la sur-
veillance de la correspondance par poste et télécommunication
(OSCPT) qui est entrée en vigueur au 1er janvier 2012, les dis-
positions sur la surveillance en temps réel risquent d'entraîner
pour ces PME des dépenses si élevées que c'est souvent leur
existence même qui sera ainsi mise en péril.

Alors que la convention sur la cybercriminalité du Conseil de
l'Europe prévoit que pour assurer cette surveillance les fournis-
seurs de services peuvent se voir obligés, soit de mettre en
oeuvre eux-mêmes les moyens techniques appropriés, soit de
collaborer avec les autorités (art. 20 al. 1b), le Conseil fédéral
n'a retenu que la première de ces deux possibilités: aux termes
des articles 17 alinéa 4 et 25 alinéa 4 OSCPT, en effet, les four-
nisseurs n'ont d'autre choix que de mettre en oeuvre une solu-
tion technique, quelle que soit leur taille.

Mettre en oeuvre les moyens requis revient à quelque 100 000
francs, quelle que soit la taille du fournisseur et quel que soit le
nombre des surveillances à effectuer (le nombre de ces sur-
veillances étant fonction de la taille du fournisseur, de nombreux
fournisseurs n'étant même jamais amenés à procéder à aucune
surveillance).

D'où les questions suivantes:

1. Comment une telle réglementation est-elle conciliable avec la
volonté affichée du Conseil fédéral de mener une politique favo-
rable aux PME?

2. Le Conseil fédéral estime-t-il qu'il est juste que les petits four-
nisseurs doivent supporter les mêmes coûts que les gros?

3. Pourquoi la réglementation adoptée ne tient-elle pas compte
des économies d'échelle que peuvent faire les gros fournis-
seurs mais pas les petits?

4. Dans le cadre de la révision de la loi fédérale sur la sur-
veillance de la correspondance par poste et télécommunication
(LSCPT), est-il prévu de ménager aux petits fournisseurs un
régime dérogatoire au sens de l'article 20 alinéa 1 lettre b chiffre
ii de la convention sur la cybercriminalité?

5. L'OSCPT en vigueur ne tenant pas compte elle non plus de la
situation particulière des petits fournisseurs, ne conviendrait-il
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pas de la modifier afin de la conformer au principe de propor-
tionnalité?

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3869 n Ip. Reimann Lukas. Traitements médicaux des 
requérants d'asile. Etablir la transparence des coûts  
(27.09.2012)

Les hôpitaux de soins aigus, les hôpitaux psychiatriques, les
médecins, les dentistes et les autres institutions du domaine de
la santé se plaignent de plus en plus de la forte augmentation
des soins prodigués aux requérants d'asile. On compte
d'ailleurs parmi eux de nombreux requérants déboutés ou de
personnes sans titre de séjour valable. Un rapport de recherche
de 2005 établi sur mandat de l'Office fédéral des migrations
("Gesundheitsversorgung und -kosten von Asylsuchenden in
Basel") a analysé dans le détail les coûts et le nombre de cas
entre 2000 et 2003. Le total s'élève à plusieurs millions pour un
seul canton. Selon les caisses-maladie citées dans le rapport,
les requérants d'asile occasionnent des coûts près de 40 pour
cent plus élevés que la moyenne des assurés du même âge. La
Confédération distribue même des brochures dans les centres
d'accueil pour les requérants d'asile intitulées "Les soins de
santé pour les migrants sans papiers en Suisse".

1. Le Conseil fédéral sait-il à combien s'élèvent réellement les
coûts directs et indirects qu'occasionnent les requérants d'asile
pour le système de santé? A combien s'élèvent-ils au total par
an et par requérant?

2. Convient-il qu'il serait précieux de disposer de chiffres précis
sur le coût du domaine de l'asile et sur le coût des traitements
médicaux des requérants d'asile?

3. Juge-t-il judicieuse la production des brochures "Les soins de
santé pour les migrants sans papiers en Suisse"? Ces brochu-
res garantissent-elles que les migrants ont accès aux traite-
ments médicaux dont ils ont besoin ou stimulent-elles plutôt la
demande de diverses prestations médicales?

4. Quelles mesures le Conseil fédéral entend-il prendre pour
diminuer ou du moins stabiliser les coûts croissants occasion-
nés par les requérants d'asile pour le système de santé?

5. Selon l'article 3 LAMal, les requérants d'asile déboutés ou
contre lesquels les autorités ont rendu une décision de non-
entrée en matière sont soumis à l'assurance obligatoire aussi
longtemps qu'ils séjournent en Suisse, étant donné que leur
domicile est en Suisse en vertu de l'article 24 du Code civil. Le
Conseil fédéral ne juge-t-il pas cette disposition dépassée? Ne
serait-il pas plus simple et meilleur marché de payer directe-
ment les prestations médicales requises par ces personnes au
lieu de les soumettre à l'assurance obligatoire et de payer leurs
primes aux caisses-maladie?

6. Les requérants d'asile font valoir des troubles psychiques ou
psychosomatiques pour bénéficier de prestations médicales et
empêcher l'exécution de leur renvoi. Que fait le Conseil fédéral
pour lutter contre ce phénomène?

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3870 n Mo. Schelbert. Assouplir le droit fiscal  
(27.09.2012)

Les dispositions fiscales de la LIFD et de la LHID seront revues
de sorte que les fonds de rénovation créés par les coopératives

de logement d'utilité publique, destinés à financer des mesures
d'assainissement énergétique selon un plan financier et d'exé-
cution obligatoire soient exonérés de l'impôt. Le Conseil fédéral
pourra prévoir un régime analogue pour d'autres contribuables.

Cosignataires: Fässler Hildegard, Flach, Gilli, Girod, Glättli,
Graf Maya, Hardegger, Hess Lorenz, Hodgers, John-Calame,
Leuenberger-Genève, Lustenberger, Müller Geri, Rytz Regula,
Thorens Goumaz, Vischer Daniel, von Graffenried (17)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3874 n Mo. Bäumle. Imposition de la valeur locative et 
déduction des intérêts passifs. Changement de système 
écologiquement durable  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement la
modification suivante de la loi fédérale du 14 décembre 1990
sur l'impôt fédéral direct (imposition de la propriété du loge-
ment):

La valeur locative des immeubles ou de parties d'immeubles
privés, dont le contribuable se réserve l'usage en raison de son
droit de propriété ou d'un droit de jouissance obtenu à titre gra-
tuit, n'est pas considérée comme un revenu imposable, pour
autant que le propriétaire habite effectivement les locaux en
question.

S'agissant de ces immeubles ou parties d'immeubles, seules
les dépenses pour des assainissements énergétiques peuvent
être déduites à hauteur des dépenses effectives. De plus
amples déductions, par exemple pour l'entretien ou pour des
intérêts passifs, ne sont pas admissibles.

Cosignataires: Bertschy, Böhni, Fischer Roland, Flach, Gasser,
Grossen Jürg, Kessler, Maier Thomas, Weibel (9)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3876 n Ip. Carobbio Guscetti. Pourquoi la révision 2010 
de l'ordonnance sur les déductions en faveur de mesures 
énergétiques n'entre-t-elle pas en vigueur?  (27.09.2012)

Je charge le Conseil fédéral de répondre aux questions suivan-
tes:

1. Quelle est, à ses yeux, l'efficacité des diverses possibilités de
déduction fiscale actuellement prévues pour les investisse-
ments visant à économiser l'énergie?

2. Les débats renouvelés qu'un changement de système ne
manquera pas de susciter prendront encore des années. Quel-
les mesures le Conseil fédéral entend-il prendre dans l'intervalle
pour accroître l'efficacité des déductions fiscales?

3. A titre de mesure immédiate, est-il disposé à mettre en
vigueur l'ordonnance révisée sur les déductions en faveur de
mesures énergétiques?

4. Quelles sont les mesures en cours de planification, dans le
cadre de la réforme fiscale écologique, en matière d'assainisse-
ment énergétique des bâtiments?

Cosignataires: Badran Jacqueline, Fehr Hans-Jürg, Fehr Jac-
queline, Feri Yvonne, Gilli, Glättli, Kiener Nellen, Nordmann,
Semadeni, Sommaruga Carlo, Tschümperlin (11)

07.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.
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12.3877 n Mo. von Siebenthal. Améliorer la desserte fores-
tière pour favoriser l'exploitation du bois, ressource 
écologique  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de continuer à promouvoir la des-
serte forestière en dehors des forêts protectrices lors de la mise
en oeuvre du programme "Politique forestière 2020".

Cosignataires: Aebi Andreas, Amstutz, Binder, Bourgeois, Brun-
ner, Büchler Jakob, Estermann, Fässler Daniel, Favre Laurent,
Flückiger Sylvia, Gmür, Grunder, Joder, Lustenberger, Müller
Leo, Nussbaumer, Parmelin, Rime, Rösti, Schläfli, von Sieben-
thal, Wobmann (22)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3878 n Mo. Freysinger. Révision de l'ordonnance sur la 
protection contre le bruit  (27.09.2012)

Dans l'intérêt conjoint de l'armée et du Valais, le Conseil fédéral
est chargé de réexaminer la justification des valeurs exagérées
fixées par l'annexe 8 de l'ordonnance sur la protection contre le
bruit (OPB) et de les adapter de telle manière à ne pas entraver
sans nécessité impérieuse les possibilités de construire, d'habi-
ter et de travailler dans la zone de l'aéroport de Sion et, bien
sûr, des autres bases militaires du pays.

Cosignataires: Amaudruz, Brand, Grin, Nidegger, Parmelin,
Perrin, Reimann Maximilian, Rime, von Siebenthal,
Wobmann (10)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3879 n Ip. Reynard. Augmentation des tarifs et baisse du 
nombre d'usagers aux CFF  (27.09.2012)

Cet été, le Surveillant des Prix et l'Union des Transports Publics
ont annoncé de nouvelles augmentations de tarifs des CFF, qui
entreront en vigueur en décembre 2012. Depuis plusieurs
années, tant les tarifs que le nombre de passagers sont à la
hausse dans notre pays. Toutefois, lors du premier semestre
2012, les CFF ont enregistré un recul du nombre d'usagers. Les
CFF attribuent ce résultat à la crise du secteur du tourisme. Des
voix s'élèvent pour pointer du doigt la hausse des prix des
billets.

Tout en connaissant l'indépendance des CFF dans leur gestion,
je prie le Conseil fédéral de répondre à ces questions décisives
pour la politique des transports de notre pays:

1. Le Conseil fédéral estime-t-il lui aussi que ce recul s'explique
uniquement par la crise du secteur du tourisme? Sa position
repose-t-elle sur un examen approfondi?

2. Le Conseil fédéral estime-t-il que nous avons atteint un seuil
critique où l'impact des hausses de tarifs entraîne une baisse du
nombre d'usagers? Si ce n'est pas le cas, le gouvernement a-t-
il identifié ce "seuil critique"?

3. Enfin, la nouvelle logique de l'"utilisateur-payeur" - qui gagne
aujourd'hui du terrain - ne risque-t-elle pas d'entrer en contra-
diction avec les objectifs du Conseil fédéral en matière de trans-
fert de la route vers le rail? Le gouvernement ne préfère-t-il pas
privilégier une logique du "bénéficiaire-payeur"?

Cosignataires: Aubert, Gasser, Maire Jacques-André, Sema-
deni, Tornare, Wermuth (6)

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3881 n Mo. Amherd. Répartition des charges de l'appro-
visionnement en électricité et de la modernisation du 
réseau à haute tension  (27.09.2012)

La loi sur l'approvisionnement en électricité (LApEl) sera com-
plétée afin:

a. de permettre le traitement accéléré des projets de lignes
enterrées dans la procédure d'approbation des plans (pour au
moins compenser les retards qu'elle peut entraîner par rapport
à la procédure applicable à l'option "ligne aérienne");

b. de permettre à la société nationale du réseau de transport de
compenser les coûts supplémentaires que pourrait occasionner
l'enfouissement (partiel) de lignes à haute tension en prélevant
un supplément sur les coûts de transport des réseaux à haute
tension ; on procédera notamment selon un système analogue
à celui prévu à l'article 9 alinéa 4 LApEl, des conditions particu-
lières devant être aménagées pour les entreprises à très
grande consommation.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Allemann, Barthassat,
Büchler Jakob, Bulliard, Buttet, Candinas, Chevalley, Chopard-
Acklin, Darbellay, Fässler Daniel, Fehr Jacqueline, Freysinger,
Galladé, Germanier, Glanzmann, Glättli, Gmür, Jans, Kiener
Nellen, Lehmann, Leuenberger-Genève, Lohr, Maire Jacques-
André, Müller Leo, Müller Thomas, Neirynck, Piller Carrard,
Reynard, Riklin Kathy, Romano, Rossini, Rytz Regula, Schläfli,
Schmid-Federer, Schneider-Schneiter, Steiert, Streiff, Tschüm-
perlin, van Singer, Vogler, Wyss Ursula (42)

14.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3885 n Mo. Wermuth. Les salaires des dirigeants des 
entreprises fédérales ne doivent pas dépasser le salaire 
d'un conseiller fédéral  (27.09.2012)

Les dispositions légales (en particulier l'article 6a de la LPers)
doivent être modifiées de façon à ce que le salaire (prestations
annexes comprises) et les honoraires (prestations annexes
comprises) les plus élevés versés aux membres du conseil
d'administration, ou toute autre rémunération des membres de
l'organe de direction des entreprises et établissements fédéraux
organisés selon le droit public ne dépassent pas le salaire maxi-
mal d'un conseiller fédéral. Les mêmes dispositions doivent être
applicables aux entreprises organisées selon le droit privé et
dont le capital et les voix sont détenus par la Confédération. Par
salaire, on entend la somme des prestations en espèces et en
nature (argent et valeur des prestations en nature ou en servi-
ces) versées en relation avec une activité lucrative (y compris
les rémunérations versées aux membres d'un organe de direc-
tion). Pour les engagements et les mandats à temps partiel, les
dispositions doivent être appliquées prorata temporis.

Cosignataires: Amarelle, Aubert, Badran Jacqueline, Bernas-
coni, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard, Fehr Hans-Jürg, Feri
Yvonne, Fridez, Girod, Glättli, Gross Andreas, Gysi, Hadorn,
Hausammann, Hodgers, John-Calame, Keller Peter, Kiener
Nellen, Leuenberger-Genève, Marra, Nordmann, Piller Carrard,
Reimann Lukas, Reynard, Rossini, Rytz Regula, Schelbert,
Schenker Silvia, Schneider Schüttel, Schwander, Semadeni,
Sommaruga Carlo, Steiert, Tschäppät (35)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3886 n Mo. Wermuth. Des différences salariales correc-
tes dans les entreprises fédérales  (27.09.2012)

Les dispositions légales (en particulier l'art. 6a de la LPers) doi-
vent être modifiées de façon à ce que le salaire (prestations



121
annexes comprises) et les honoraires (prestations annexes
comprises) les plus élevés versés aux membres du conseil
d'administration, ou toute autre rémunération des membres de
l'organe de direction d'une entreprise ou d'un établissement
fédéral organisé selon le droit public ne puissent être plus de
douze fois supérieurs au salaire le plus bas versé par la même
entreprise ou le même établissement. Les mêmes dispositions
doivent être applicables aux entreprises organisées selon le
droit privé et dont le capital et les voix sont détenus par la Con-
fédération. Par salaire, on entend la somme des prestations en
espèces et en nature (argent et valeur des prestations en
nature ou en services) versées en relation avec une activité
lucrative. Pour les engagements et les mandats à temps partiel,
les dispositions doivent être appliquées prorata temporis.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Amarelle, Aubert, Badran
Jacqueline, Bernasconi, Chopard-Acklin, Fässler Hildegard,
Fehr Hans-Jürg, Fehr Jacqueline, Feri Yvonne, Fridez, Girod,
Glättli, Gross Andreas, Gysi, Hadorn, Heim, Hodgers, John-
Calame, Kiener Nellen, Leuenberger-Genève, Marra, Müller
Geri, Nordmann, Nussbaumer, Pardini, Piller Carrard, Reynard,
Rossini, Rytz Regula, Schelbert, Schenker Silvia, Schneider
Schüttel, Semadeni, Sommaruga Carlo, Steiert, Tschäppät, Vis-
cher Daniel (38)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3889 n Ip. Humbel. Distorsion de la concurrence due à 
des exonérations fiscales fédérales  (27.09.2012)

Le 17 septembre 2012, le conseiller fédéral Schneider-Ammann
a répondu à la question 12.5303 "Concurrence intercantonale.
Incitation à délocaliser au moyen d'une exonération fiscale
fédérale". Monsieur Schneider-Ammann a notamment déclaré
que les exonérations fiscales avaient toujours pour but de créer
ou de préserver des emplois en Suisse.

Dans le prolongement de sa réponse, je charge le Conseil fédé-
ral de répondre aux questions suivantes:

1. Quels sont les cantons dans lesquels la Confédération
accorde des exonérations fiscales partielles ou totales à de
nouvelles entreprises?

2. Les entreprises sont-elles totalement exonérées de l'impôt et,
dans la négative, quel est l'ampleur des avantages fiscaux qui
leur sont accordés?

3. En cas de traitement préférentiel, comment distingue-t-on
entre création et préservation d'emplois?

4. Combien d'entreprises ont-elles bénéficié d'une exonération
fiscale partielle ou totale de la part de la Confédération ces cinq
dernières années, par année et par canton?

5. Quel est le montant annuel des impôts auxquels la Confédé-
ration a ainsi renoncé au cours des cinq dernières années?

6. Combien d'entreprises ont-elles déménagé d'un canton à un
autre ces cinq dernières années tout en augmentant leur
volume d'affaires, à l'instar de l'entreprise Carlsberg Procure-
ment AG?

7. Où passe exactement la frontière entre exonération fiscale
partielle et exonération fiscale totale lorsque des emplois sont
transférés d'un canton à un autre, fiscalement plus avantageux,
avec création simultanée d'emplois ? Quel est le régime fiscal
qui s'applique respectivement aux emplois existants et aux nou-
veaux emplois?

8. Comment le Conseil fédéral juge-t-il ce genre d'avantages
fiscaux, sous l'angle de la distorsion de la concurrence et sous
celui de l'équité fiscale, d'une part entre les cantons, d'autre part

entre les entreprises d'un même canton qui bénéficient d'avan-
tages fiscaux et celles qui n'en bénéficient pas?

9. Ce sont précisément les cantons fiscalement avantagés qui
profitent en règle générale aussi de la péréquation des ressour-
ces et de la compensation des charges dues à des facteurs
géo-topographiques, telles qu'elles sont prévues par la réforme
de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre
la Confédération et les cantons (RPT). Quels sont les montants
respectifs des avantages fiscaux et des paiements au titre de la
compensation des charges? Les cantons ainsi avantagés ne
jouissent-ils pas d'un traitement de faveur par rapport à d'autres
cantons?

Cosignataires: Flach, Flückiger Sylvia, Giezendanner, Gmür,
Guhl, Killer Hans, Knecht, Lehmann, Müller Geri, Müller Leo,
Reimann Maximilian, Schneider-Schneiter (12)

14.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3890 n Mo. Gössi. Péréquation des ressources dans le 
cadre de la RPT. Tenir compte du potentiel de ressources 
effectif des cantons contributeurs  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
modification des dispositions sur la péréquation des ressources
qui figurent dans la loi fédérale sur la péréquation financière et
la compensation des charges, de telle sorte que les contribu-
tions des cantons contributeurs soient fonction du potentiel de
ressources effectif de ces derniers.

Cosignataires: Aeschi Thomas, Amaudruz, Derder, Fehr Hans,
Feller, Fiala, Giezendanner, Gmür, Kaufmann, Leutenegger
Filippo, Lüscher, Moret, Noser, Pelli, Pezzatti, Pfister Gerhard,
Quadri, Romano, Schneeberger, Schwander, Wasserfallen (21)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3891 n Mo. Bourgeois. Fixation d'indicateurs pour 
l'accompagnement de la politique énergétique 2050  
(27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de:

1. fixer, dans le cadre de sa politique énergétique, des indica-
teurs permettant de suivre régulièrement l'évolution des mesu-
res prises par rapport aux objectif fixés;

2. instaurer un conseil composé des principales parties prenan-
tes de la branche pour suivre cette évolution et faire régulière-
ment un rapport à l'attention du Conseil fédéral et du Parlement
sur les effets des mesures prises et les corrections éventuelles
à y apporter.

Cosignataires: Bäumle, Büchler Jakob, Buttet, Derder, Fässler
Daniel, Favre Laurent, Feller, Germanier, Hiltpold, Leutenegger
Filippo, Parmelin, Pezzatti, Ribaux, Rösti, von Siebenthal,
Wasserfallen (16)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose d'accepter le point 1 de
la motion et d'en rejeter le point 2.

12.3892 n Ip. Parmelin. Plan d'action national pour les per-
sonnes souffrant de maladies rares  (27.09.2012)

Le 11 mars 2011, le Conseil fédéral proposait d'accepter le pos-
tulat Humbel 10.4055 sur ce sujet. Une semaine plus tard, le
Conseil national se ralliait à cette proposition.

Une année et demie plus tard, je me permets de poser les
questions suivantes au gouvernement:
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1. Quelles sont les mesures concrètes déjà mises en oeuvre
par le Conseil fédéral afin de concrétiser sa promesse d'agir
dans ce domaine épineux?

2. Quelles sont les mesures concrètes déjà préparées mais
encore à mettre en oeuvre que le Conseil fédéral a prévues
pour concrétiser cette stratégie?

3. Quelles sont les échéances prévues pour remplir le mandat
contenu dans le postulat ci-dessus?

4. Le Conseil fédéral est-il prêt à renseigner rapidement, si ce
n'est les chambres, à tout le moins les commissions de la sécu-
rité sociale et de la santé des deux conseils, sur l'avancement
des travaux entrepris et les éventuelles contraintes et difficultés
qu'il affronte pour réaliser la volonté du Parlement?

Cosignataires: Baader Caspar, Borer, Bortoluzzi, Bugnon, de
Courten, Fehr Jacqueline, Frehner, Gilli, Grin, Hess Lorenz,
Humbel, Perrin, Pezzatti, Rime, Schenker Silvia, Schilliger, Sch-
mid-Federer, Schneeberger, Stahl, Veillon, Weibel (21)

30.11.2012 Réponse du Conseil fédéral.

14.12.2012 Conseil national. La discussion est reportée.

12.3893 n Mo. Thorens Goumaz. Informer des possibilités 
d'utiliser l'eau de pluie  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de définir une stratégie visant à
informer les particuliers, les entreprises et les collectivités publi-
ques des différentes possibilités d'utiliser l'eau de pluie ainsi
que des avantages et des inconvénients de ces pratiques.

Cosignataires: John-Calame, Leuenberger-Genève, Müller
Geri, Rytz Regula, van Singer, Vischer Daniel, von
Graffenried (7)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3894 n Mo. Amarelle. Imposition des entreprises. Consa-
crer une garantie de fiscalisation de tout revenu opéré  
(27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
révision législative visant à garantir une fiscalisation de tout
revenu opéré pour éviter les types d'abus de sociétés bénéfi-
ciant de statut spécial alors que ce dernier n'est pas justifiable.

Cosignataires: Aubert, Bernasconi, Chopard-Acklin, Fässler Hil-
degard, Feri Yvonne, Fridez, Gross Andreas, Hadorn, Heim,
Kiener Nellen, Leuenberger-Genève, Leutenegger Oberholzer,
Marra, Nordmann, Nussbaumer, Piller Carrard, Reynard, Ros-
sini, Schenker Silvia, Schneider Schüttel, Schwaab, Steiert,
Thorens Goumaz, Tschümperlin, van Singer, Voruz,
Wermuth (27)

07.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3895 n Mo. Amarelle. Imposition des entreprises. Consa-
crer un seuil maximal de réductions d'impôts  (27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
révision législative visant à fixer un montant forfaitaire maximum
en francs défini comme montant maximal exonéré par an et par
entreprise.

Cosignataires: Aubert, Bernasconi, Chopard-Acklin, Fässler Hil-
degard, Feri Yvonne, Fridez, Gross Andreas, Hadorn, Heim,
Kiener Nellen, Leuenberger-Genève, Leutenegger Oberholzer,
Marra, Nordmann, Nussbaumer, Piller Carrard, Reynard, Ros-

sini, Schneider Schüttel, Schwaab, Steiert, Thorens Goumaz,
Tschümperlin, van Singer, Voruz, Wermuth (26)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3896 n Mo. Amarelle. Imposition des entreprises. Consa-
crer des mécanismes de contrôle transparents  
(27.09.2012)

Le Conseil fédéral est chargé de soumettre au Parlement une
révision législative visant à instituer des mécanismes de con-
trôle des contreparties pour éviter les abus de sociétés bénéfi-
ciant d'exonérations fiscales liées à des contreparties et qui ne
les respectent pas. Une publication annuelle concernant les
montants totaux exonérés et les retombées positives de ces
aides fiscales (montants et nombre d'emplois créés par les
entreprises qui paient peu ou pas d'impôts) doit également être
prévue.

Cosignataires: Aebischer Matthias, Aubert, Bernasconi, Cho-
pard-Acklin, Fässler Hildegard, Feri Yvonne, Fridez, Gross
Andreas, Hadorn, Heim, Kiener Nellen, Leuenberger-Genève,
Leutenegger Oberholzer, Marra, Nordmann, Nussbaumer, Piller
Carrard, Reynard, Rossini, Schneider Schüttel, Schwaab,
Steiert, Thorens Goumaz, Tschümperlin, van Singer, Voruz,
Wermuth (27)

21.11.2012 Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

12.3898 n Ip. Amarelle. Plus de sécurité juridique dans le 
commerce électronique  (27.09.2012)

Malgré la révision entrée en vigueur au 1er avril 2012, la LCD
se révèle encore insuffisante pour pallier aux nombreux problè-
mes rencontrés par les consommateurs dans le commerce
électronique. Les informations requises par l'article 3 alinéa 1
lettre s LCD concernant l'identité du fournisseur, la conclusion
du contrat, la confirmation de la commande, ne suffisent pas.
Contrairement aux consommateurs européens, les consomma-
teurs suisses rencontrent en effet encore des difficultés impor-
tantes en matière de vente sur Internet parce que le fournisseur
ne les a pas rendus attentifs au fait qu'ils devraient s'acquitter
de la TVA, de droits de douanes ou de frais de dédouanement
suisses (sur ce point cf. la récente révision de l'ordonnance sur
les douanes à la suite de la motion Leutenegger Oberholzer
09.4209). Les fournisseurs ne leur doivent pas non plus des
informations sur les garanties contractuelles et légales et le ser-
vice après-vente ou encore en cas de transfert de risque. Afin
de mettre les consommateurs suisses au même niveau de pro-
tection que les consommateurs européens, il importe de garan-
tir que ceux-ci disposent des informations essentielles pour
leurs décisions d'achat. La LCD doit donc encore être renforcée
pour améliorer et mieux développer ce canal de vente.

Aux fins d'améliorer la protection des consommateurs et de
mieux développer ce canal de vente qui présente d'importants
avantages, il importerait de se référer aux standards européens
prévus par la Directive 2011/83 du 25 octobre 2011. Je pose
donc les questions suivantes:

1. Le Conseil fédéral est-il conscient des insuffisances de la
LCD en la matière?

2. Serait-il d'accord de consacrer les obligations suivantes:

a. les frais accessoires conformément à l'article 6 alinéa 1 lettre
e Dir.;

b. les modalités de paiement, l'exécution ainsi que sur une
livraison de la marchandise dans les 30 jours conformément à
l'article 6 alinéa 1 lettre g Dir.;






























































































































































